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ARRÊTÉS MUNICIPAUX

DGA MAITRISER NOS MOYENS

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET 
DES ASSEMBLEES

23/074  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Constitution  de  partie
civile  au  nom  de  la  Ville  de  Marseille  devant  le  Tribunal
Correctionnel de Marseille
(L.2122-22-16°-L.2122-23) 

Nous, Maire de Marseille,
Vu  les  articles  L 2122-22  et  L 2122-23  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,
Vu  la  délibération  N°20/0670/EFAG  du  21  décembre  2020 du
Conseil Municipal de la Commune de Marseille,
DÉCIDONS
ARTICLE 1 De se constituer partie civile au nom de la Ville de
Marseille  devant  le  Tribunal  Correctionnel  de  Marseille  pour  les
affaires suivantes :
17208000218
SCI UN SEPT et autres (2023 082)
Constitution  de partie  civile  -  infractions habitat  indigne -  divers
immeubles
22294000332
Gérard HADDAD (2023 083)
Constitution de partie civile - infraction habitat indigne - immeuble
sis 29 rue des Dominicaines (13001)
21/187/102
GALLAS Gérard (2023 084)
Constitution  de  partie  civile  -  infraction  habitat  indigne  divers
immeubles
19281000139 Maurice MARINO et autres (2023 124)
Constitution de partie civile - infraction habitat  indigne immeuble
sis 25 rue de Crimée / 17 boulevard Gustave Desplaces (13003)

Fait le 6 avril 2023

2023_01067_VDM - Arrêté portant délégation de signature -
Hospitalisations d'office 2022-2023

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-20, et L. 2212-2,
Vu le code de la santé publique, et notamment son article L. 3213-
2,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu  la  délibération  n°20/0669/EFAG  du  21  décembre  2020  du
Conseil Municipal fixant le nombre d’Adjoints au Maire à 30,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du
21 décembre 2020,
Considérant,  qu’il  apparaît  juridiquement nécessaire d’assurer  la
continuité  des  mesures  de  police  spéciale  prises  en  matière
d’hospitalisation d’office, en octroyant des délégations de signature
aux élus municipaux. 

Article  1  L’arrêté  n°2023_00437_VDM  du  16  février  2023  est
abrogé. 

Article 2 Délégation de signature est donnée aux Adjoints au Maire
et Conseillers Municipaux suivants, et selon les périodes ci-après
précisées,  afin  de  prendre  à  l'égard  des  personnes  dont  le
comportement révèle des troubles mentaux manifestes toutes les
mesures provisoires nécessaires en cas de danger imminent pour
la sûreté des personnes, en application de l’article L. 3213-2 du

code de la santé publique. Semaine Nom de l’élu Prénom de l’élu
09/09/22 12h – 16/09/22 12h BERNARDI Rebecca 16/09/22 12h –
23/09/22 12h COCHET Jean-Pierre 23/09/22 12h – 30/09/22 12h
DJAMBAÉ Nouriati 30/09/22 12h – 07/10/22 12h EL RHARBAYE
Didier 07/10/22 12h – 14/10/22 12h FORTIN Olivia 14/10/22 12h –
24/10/22  12h  FADHLA  Hattab  24/10/22  12h  –  28/10/22  12h
CAZZOLA  Roland  28/10/22  12h  –  04/11/22  12h  MEGUENNI
Zoubida  04/11/22  12h  –  11/11/22  12h  GANOZZI  Pierre-Marie
11/11/22  12h  –  18/11/22  12h  BIANCARELLI-LOPES  Aurélie
18/11/22  12h  –  25/11/22  12h  GATIAN  Audrey  25/11/22  12h  –
02/12/22 12h  NARDUCCI  Lisette  02/12/22 12h –  09/12/22  12h
GUEDJALI Aïcha 09/12/22 12h – 16/12/22 12h GUERARD Sophie
16/12/22 12h –  23/12/22 12h ROQUES Sophie  23/12/22 12h –
30/12/22  12h  FRENTZEL  Lydia  30/12/22  12h  –  01/01/23  12h
CANICAVE Joël 01/01/23 12h – 06/01/23 12h LAUSSINE Isabelle
06/01/23 12h – 13/01/23 12h JIBRAYEL Sébastien 13/01/23 12h –
20/01/23  12h  JUSTE  Christine  20/01/23  12h  –  27/01/23  12h
PRIGENT Perrine 27/01/23 12h – 03/02/23 12h LHARDIT Laurent
03/02/23  12h  –  10/02/23  12h  PEREZ  Fabien  10/02/23  12h  –
17/02/23  12h  MENCHON  Hervé  17/02/23  12h  –  24/02/23  12h
SEMERDJIAN Eric  24/02/23 12h –  03/03/23 12h GHALI  Samia
03/03/23 12h – 10/03/23 12h OHANESSIAN Yannick 10/03/23 12h
– 17/03/23 12h HEDDADI Ahmed 17/03/23 12h – 24/03/23 12h
CHABOCHE Mathilde  24/03/23  12h  –  31/03/23  12h  PASQUINI
Marguerite 31/03/23 12h – 07/04/23 12h RAMDANE Hedi 07/04/23
12h – 14/04/23 12h HUGON Christophe 14/04/23 12h – 19/04/23
08h RUBIROLA Michèle 19/04/23 08h – 21/04/23 12h GANOZZI
Pierre-Marie  21/04/23  12h  –  24/04/23  12h  LAUSSINE  Isabelle
24/04/23  12h  –  28/04/23  12h  JUSTE Christine  28/04/23  12h  –
05/05/23  12h  SIF  Aïcha  05/05/23  12h  –  12/05/23  12h  AMICO
Patrick 12/05/23 12h – 19/05/23 12h TESSIER Nathalie 19/05/23
12h – 26/05/23 12h BARLES Sébastien 26/05/23 12h – 02/06/23
12h BATOUX Marie 02/06/23 12h – 09/06/23 12h BENARROCHE
Pierre 09/06/23 12h – 16/06/23 12h BENFERS Sami 16/06/23 12h
– 23/06/23 12h BENMARNIA Nassera 23/06/23 12h –  30/06/23
12h COPPOLA Jean-Marc 30/06/23 12h – 07/07/23 12h GARINO
Audrey 07/07/23 12h – 14/07/23 12h BOSQ Christian 14/07/23 12h
– 21/07/23 12h BOULAINSEUR Nadia 21/07/23 12h – 28/07/23
12h  BRAMBILLA  Véronique  28/07/23  12h  –  04/08/23  12h
CHALLANDE-NEVORET  Théo  04/08/23  12h  –  11/08/23  12h
CANICAVE Joël  11/08/23 12h – 18/08/23 12h FURACE Josette
18/08/23 12h – 25/08/23 12h CERMOLACCE Marie-José 25/08/23
12h – 01/09/23 12h HUGUET Pierre 01/09/23 12h – 08/09/23 12h
CAMARD Sophie 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 14 avril 2023

2023_01081_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Monsieur  Joël  Canicave  -  Remplacé  par  Monsieur  Pierre
Huguet du 19 au 26 avril 2023 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu l’arrêté de délégation de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE,
6ème  Adjoint  au  Maire  en  charge  des  finances,  des  moyens
généraux et des budgets participatifs n°2022_03649_VDM en date
du 25 novembre 2022, 

Article  1  Pendant  l'absence  pour  congés  de  Monsieur  Joël
CANICAVE, 6ème Adjoint au Maire en charge des finances, des
moyens généraux et des budgets participatifs, du 19 au 26 avril
2023 inclus est habilité à signer tous arrêtés, pièces et documents
en ses lieux et place : 
- Monsieur Pierre HUGUET, 8ème Adjoint au Maire en charge de
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l’éducation, des cantines scolaires, du soutien scolaire et des cités
éducatives. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 14 avril 2023

2023_01083_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Madame Sophie GUERARD - remplacée par Monsieur Pierre
HUGUET du 24 au 28 avril 2023 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu  l’arrêté  de  délégation  de  fonctions  à  Madame  Sophie
GUERARD, 17ème Adjointe au Maire en charge de la place de
l’enfant dans la ville n°2020_03089_VDM en date du 24 décembre
2020, 

Article  1  Pendant  l'absence  pour  congés  de  Madame  Sophie
GUERARD, 17ème Adjointe au Maire en charge de la place de
l’enfant dans la ville, du 24 au 28 avril 2023 inclus est habilité à
signer tous arrêtés, pièces et documents en ses lieux et place : 
- Monsieur Pierre HUGUET, 8ème Adjoint au Maire en charge de
l’éducation, des cantines scolaires, du soutien scolaire et des cités
éducatives. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 21 avril 2023

2023_01084_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Monsieur  Jean-Marc  COPPOLA  -  remplacé  par  Monsieur
Pierre HUGUET du 24 au 28 avril 2023 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu  l’arrêté  de  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Jean-Marc
COPPOLA, 4ème Adjoint au Maire en charge de la culture pour
toutes  et  tous,  la  création,  le  patrimoine  culturel  et  le  cinéma
n°2021_00821_VDM en date du 8 avril 2021, 

Article 1 Pendant l'absence pour congés de Monsieur Jean-Marc
COPPOLA, 4ème Adjoint au Maire en charge de la culture pour
toutes et tous, la création, le patrimoine culturel et le cinéma du 24
au 28 avril 2023 inclus est habilitée à signer tous arrêtés, pièces et
documents en ses lieux et place : 
- Monsieur Pierre HUGUET, 8ème Adjoint au Maire en charge de
l’éducation, des cantines scolaires, du soutien scolaire et des cités
éducatives. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 21 avril 2023

2023_01107_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Monsieur Sébastien JIBRAYEL - Remplacé par Monsieur Eric
MERY du 19 au 28 avril 2023 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu  l’arrêté  de  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Sébastien
JIBRAYEL, 18ème Adjoint au Maire en charge du sport, de l’accès
à la pratique sportive et du e-sport n°2021_00828_VDM en date du
8 avril 2021, 

Article 1 Pendant l'absence pour congés de Monsieur Sébastien
JIBRAYEL, 18ème Adjoint au Maire en charge du sport, de l’accès
à la pratique sportive et du e-sport, du 19 au 28 avril 2023 inclus
est habilité à signer tous arrêtés, pièces et documents en ses lieux
et place : 
- Monsieur Eric MERY, Conseiller Municipal Délégué à la stratégie
patrimoniale,  la  valorisation  et  la  protection  du  patrimoine
municipal et les édifices cultuels. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 21 avril 2023

2023_01108_VDM - Arrêté portant Délégation de signature -
Hospitalisations d'office 2022-2023

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-20, et L. 2212-2,
Vu le code de la santé publique, et notamment son article L. 3213-
2,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu  la  délibération  n°20/0669/EFAG  du  21  décembre  2020  du
Conseil Municipal fixant le nombre d’Adjoints au Maire à 30,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du
21 décembre 2020,
Considérant,  qu’il  apparaît  juridiquement  nécessaire d’assurer  la
continuité  des  mesures  de  police  spéciale  prises  en  matière
d’hospitalisation d’office, en octroyant des délégations de signature
aux élus municipaux. 

Article 1 L’arrêté n°2023_01067_VDM du 14 avril 2023 est abrogé. 

Article 2 Délégation de signature est donnée aux Adjoints au Maire
et Conseillers Municipaux suivants, et selon les périodes ci-après
précisées,  afin  de  prendre  à  l'égard  des  personnes  dont  le
comportement révèle des troubles mentaux manifestes toutes les
mesures provisoires nécessaires en cas de danger imminent pour
la sûreté des personnes, en application de l’article L. 3213-2 du
code de la santé publique. Semaine Nom de l’élu Prénom de l’élu
09/09/22 12h – 16/09/22 12h BERNARDI Rebecca 16/09/22 12h –
23/09/22 12h COCHET Jean-Pierre 23/09/22 12h – 30/09/22 12h
DJAMBAÉ Nouriati 30/09/22 12h – 07/10/22 12h EL RHARBAYE
Didier 07/10/22 12h – 14/10/22 12h FORTIN Olivia 14/10/22 12h –
24/10/22  12h  FADHLA  Hattab  24/10/22  12h  –  28/10/22  12h
CAZZOLA  Roland  28/10/22  12h  –  04/11/22  12h  MEGUENNI
Zoubida  04/11/22  12h  –  11/11/22  12h  GANOZZI  Pierre-Marie
11/11/22  12h  –  18/11/22  12h  BIANCARELLI-LOPES  Aurélie
18/11/22  12h  –  25/11/22  12h  GATIAN  Audrey  25/11/22  12h  –
02/12/22 12h  NARDUCCI  Lisette  02/12/22 12h –  09/12/22  12h
GUEDJALI Aïcha 09/12/22 12h – 16/12/22 12h GUERARD Sophie
16/12/22 12h –  23/12/22 12h ROQUES Sophie  23/12/22 12h –
30/12/22  12h  FRENTZEL  Lydia  30/12/22  12h  –  01/01/23  12h
CANICAVE Joël 01/01/23 12h – 06/01/23 12h LAUSSINE Isabelle
06/01/23 12h – 13/01/23 12h JIBRAYEL Sébastien 13/01/23 12h –
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20/01/23  12h  JUSTE  Christine  20/01/23  12h  –  27/01/23  12h
PRIGENT Perrine 27/01/23 12h – 03/02/23 12h LHARDIT Laurent
03/02/23  12h  –  10/02/23  12h  PEREZ  Fabien  10/02/23  12h  –
17/02/23  12h  MENCHON  Hervé  17/02/23  12h  –  24/02/23  12h
SEMERDJIAN Eric  24/02/23 12h – 03/03/23 12h GHALI  Samia
03/03/23 12h – 10/03/23 12h OHANESSIAN Yannick 10/03/23 12h
– 17/03/23 12h HEDDADI Ahmed 17/03/23 12h – 24/03/23 12h
CHABOCHE  Mathilde  24/03/23  12h  –  31/03/23  12h  PASQUINI
Marguerite 31/03/23 12h – 07/04/23 12h RAMDANE Hedi 07/04/23
12h – 14/04/23 12h HUGON Christophe 14/04/23 12h – 19/04/23
08h RUBIROLA Michèle 19/04/23 08h – 21/04/23 12h GANOZZI
Pierre-Marie  21/04/23  12h  –  24/04/23  12h  LAUSSINE  Isabelle
24/04/23  12h  –  28/04/23  12h  JUSTE Christine  28/04/23  12h  –
05/05/23 12h BENMARNIA Nassera 05/05/23 12h – 12/05/23 12h
AMICO Patrick 12/05/23 12h – 19/05/23 12h TESSIER Nathalie
19/05/23 12h – 26/05/23 12h BARLES Sébastien 26/05/23 12h –
02/06/23  12h  BATOUX  Marie  02/06/23  12h  –  09/06/23  12h
BENARROCHE Pierre  09/06/23 12h –  16/06/23 12h BENFERS
Sami  16/06/23  12h  –  23/06/23  12h  SIF  Aïcha  23/06/23  12h  –
30/06/23 12h COPPOLA Jean-Marc 30/06/23 12h – 07/07/23 12h
GARINO Audrey  07/07/23 12h –  14/07/23 12h BOSQ Christian
14/07/23 12h – 21/07/23 12h BOULAINSEUR Nadia 21/07/23 12h
– 28/07/23 12h BRAMBILLA Véronique 28/07/23 12h – 04/08/23
12h CHALLANDE-NEVORET Théo 04/08/23 12h – 11/08/23 12h
CANICAVE Joël  11/08/23 12h – 18/08/23 12h FURACE Josette
18/08/23 12h – 25/08/23 12h CERMOLACCE Marie-José 25/08/23
12h – 01/09/23 12h HUGUET Pierre 01/09/23 12h – 08/09/23 12h
CAMARD Sophie 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 21 avril 2023

DGA VILLE DU TEMPS LIBRE

DIRECTION DE LA CULTURE

23/076  –  acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de
l’adhésion aux associations suivantes : 
- Association A.U.L.B.,
- Association Images en bibliothèques,
- Association C.R.I,
- Association A.C.I.M,
- Association C.O.B.I.A.C,
- Association Réseau CAREL,
-  La  B.P.I  EUREKOI  pour  l’année  2023  et  paiement  des
cotisations
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L 2122-22-24° et L2122-23,
Vu la  délibération  n°  20/0670/EFAG/  du 21 décembre  2020  du
Conseil Municipal autorisant le Maire à renouveler l'adhésion aux
associations dont la commune est membre.
Considérant que par délibérations : 

• N° 03/0523/CESS du 19 mai 2003  
• N° 06/1325/CESS du 11 décembre 2006  
• N° 07/1297/CESS du 10 décembre 2007 
• N° 08/0590/CURI du 30 juin 2008 
• N° 12/1089/CURI du 8 octobre 2012
• N° 13/1425/CURI du 9 décembre 2013
• N° 15/0605/ECSS du 29 juin 2015 

Le Conseil Municipal a souhaité adhérer à :
• Association des utilisateurs des logiciels de Bibliomondo

(A.U.L.B.)
• Association « Images en Bibliothèques »
• Association « Centre de Ressources contre l’illettrisme »

(C.R.I.)

• Association pour la « Coopération des Professionnels de
l'Information Musicale (A.C.I.M.)

• Association  Collectif  de  Bibliothécaires  et  intervenants
en Action Culturelle (COBIAC)

• Association  « Réseau  CAREL »  (Coopération  pour
l’Accès aux Ressources numériques en

• bibliothèques)
• La  Bibliothèque  Publique  d’Information  EUREKOI

(B.P.I.)DECIDONS
ARTICLE 1 La Ville de Marseille souhaite renouveler, pour
l’année 2023, les adhésions aux associations ci après : 

• Association A.U.L.B. pour un montant de 50,00
euros

• Association Images en bibliothèques pour un montant de
540,00 euros

• Association C.R.I pour un montant de 50,00 euros
• Association A.C.I.M pour un montant de 120,00

euros
• Association  C.O.B.I.A.C  pour  un  montant  de

150,00 euros
• Association  « Réseau  CAREL »  pour  un  montant  de  

50,00 euros
• La B.P.I  EUREKOI pour un montant de 400,00 euros

ARTICLE 2 Les  dépenses  correspondantes  seront
imputées sur le budget de fonctionnement      de l'exercice 2023
(nature 6281 – fonction 321 – MPA 12030440).
Fait le 13 avril 2023

DIRECTION DES PARCS ET JARDINS

2023_01094_VDM - Arrêté portant fermeture temporaire d'un
parc public  -  Cérémonie commémorative du 8  mai  1945 à
l'arc  de  triomphe  -  Service  du  protocole  de  la  ville  de
marseille  -  Parc  de la porte  d'aix  -  8 mai  2023 de 7h00 à
12h00

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°  2022_00540_VDM  du  2  mars  2022,  portant
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  27e
Adjointe,
Vu la demande présentée par le Service du Protocole de la Ville de
Marseille et la Police Nationale lors de la réunion de coordination
du 12 avril 2023, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour l’organisation à l’Arc de Triomphe de la Cérémonie
Commémorative du 8 mai 1945. 

Article 1 Le parc de la Porte d’Aix sera interdit à tout public non
autorisé, à la circulation et au stationnement de tout véhicule non
autorisé le 8 mai 2023 de 7h00 à 12h00. 

 Article  2  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame la
Directrice  Départementale  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc
de la Porte d’Aix. 

Fait le 18 avril 2023
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DIRECTION DE LA MER

2023_01097_VDM - Arrêté portant réglementation des usages
autour de la manifestation « Traversée du Vieux-Port 2023 ».
Le dimanche 28 mai 2023

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif au transfert de
compétences aux collectivités locales en matière de ports et  de
voies d’eau,
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition
des compétences en matière de police des ports maritimes,
Vu le règlement particulier de Police Portuaire DIPOR 14-12342 du
22 décembre 2014,
Vu l’arrêté préfectoral n° 250/2022 du 05 août 2022 réglementant
la navigation, le mouillage des navires, la plongée sous-marine et
la  pratique des sports  nautiques  de vitesse dans la bande des
300m bordant la commune de Marseille.
Vu l’arrêté municipal N°2022_02673_VDM du 1er août 2022 de la
commune de Marseille  portant  réglementation des baignades et
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots.
Vu l’arrêté municipal N°2022_01895_VDM du 31 mai 2022 de la
commune de Marseille portant réglementation des sites balnéaires
sur le littoral de la commune de Marseille 2022. 
Considérant  qu’il  convient  de  faciliter  le  déroulement  de  la
manifestation « Traversée du Vieux- Port 2023 », organisée par
l’association « Massilia Défi Voile », le dimanche 28 mai 2023. 
Considérant  qu’il  est  dans  l’intérêt  général  de  prescrire  les
mesures propres à assurer la sécurité et la tranquillité des usagers
des plages et de la bande littorale des 300 mètres de la commune
de Marseille.
Considérant la nécessité d’organiser et de réglementer les activités
nautiques  pratiquées  le  long du littoral  marseillais.  Attendu qu’il
convient  de  prendre  des  mesures  nécessaires  pour  assurer  la
sécurité des participants à cette manifestation. 

Article 1 Dans le cadre de la manifestation « Traversée du Vieux-
Port 2023 », la navigation est interdite sur une bande de 15 mètres
au  niveau  du  plan  d’eau  de  la  darse  OUEST  du  Mucem,  le
dimanche 28 mai  2023  de 7h30 à  22h00  (voir  annexe 1).  Les
dérogataires du présent arrêté sont les organismes suivants : • Le
Bataillon  des  Marins  pompiers  de  Marseille  •  Le  Service  des
Affaires  Maritimes  •  La  Police  Nationale  •  La  Gendarmerie
Nationale  •  La  SNSM  •  La  Capitainerie  •  Les  organisateurs  «
Massilia Défi Voile » • Ville de Marseille 

Article 2 L’activité de courses de radeaux dans la darse OUEST
liée  à  la  manifestation  «  Traversée  du  Vieux-Port  2023  »  est
autorisée dans le périmètre décrit sur l’annexe, le dimanche 28 mai
2023 de 7h30 à 22h00 (voir annexe 1). 

Article  3  Dans  le  cadre  de  la  manifestation,  nous  autorisons
l’installation du matériel nécessaire à la pratique des courses de
radeaux, le dimanche 28 mai 2023 de 7h300 à 22h00. 

Article 4 L’association « Massilia Défi  Voile » organisatrice de la
manifestation sportive, est tenue de mettre en place le périmètre
de sécurité tel que décrit sur le plan (voir annexe 1). 

Article 5 Tout débris et déchet sera collecté, trié et retiré du site
après la manifestation. 

Article 6 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par  procès  verbal  et  poursuivies,  conformément  aux
articles r 610-5 et 131-13 du code pénal et par les articles 6 et 7 du
décret n° 2007-1167 du 2 août 2007. 

Article  7  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  pour
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Marseille dans
les deux mois à compter de son affichage. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Article 9 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de
Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental  de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône -
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 19 avril 2023

2023_01098_VDM - Arrêté portant réglementation des usages
autour de la manifestation « Move on Mars » le samedi 28 et
dimanche 29 mai 2023.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif  au transfert de
compétences aux collectivités locales en matière de ports et  de
voies d’eau,
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition
des compétences en matière de police des ports maritimes,
Vu le règlement particulier de Police Portuaire DIPOR 14-12342 du
22 décembre 2014,
Vu l’arrêté préfectoral n° 250/2022 du 05 août 2022 réglementant
la navigation, le mouillage des navires, la plongée sous-marine et
la  pratique des  sports  nautiques de vitesse dans  la bande des
300m bordant la commune de Marseille.
Vu l’arrêté municipal N°2022_02673_VDM du 1er août 2022 de la
commune de Marseille  portant  réglementation des baignades et
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots.
Vu l’arrêté municipal N°2022_01895_VDM du 31 mai 2022 de la
commune de Marseille portant réglementation des sites balnéaires
sur le littoral de la commune de Marseille 2022. 
Considérant  qu’il  convient  de  faciliter  le  déroulement  de  la
manifestation « Move on Mars », organisée par « Mairie 6/8 », le
samedi 28 et le dimanche 29 mai 2023. Attendu qu’il convient de
prendre  des  mesures  nécessaires  pour  assurer  la  sécurité  des
participants à cette manifestation 

Article 1 Autorisons la mise à disposition d’une partie des plages
de Prado Nord et de Prado Sud, pour l’évènement « Move on Mars
», du samedi 28 à 7h00 jusqu’au dimanche 29 mai à 23h00 (voir
annexe 1). 

Article 2 Dans le cadre de la manifestation « Move on Mars » la
baignade  ainsi  que  les  activités  nautiques  avec  des  engins  de
plage ou des engins non-immatriculés seront interdites, sur  une
partie du plan d’eau se situant dans la bande des 300 mètres du
samedi 28 mai 2023 au dimanche 29 mai 2023 de 9h00 à 18h00
dans le périmètre délimité sur l’annexe 1, ci-joint. Plan d’eau de
Prado  SUD  (annexe  1)  :  A-  43,2621979  /  05,3711368  B-
43,2621979 / 05,3711368 C- 43,2622496 / 05,3711408 

Article 3 Autorisons, du samedi 28 mai 2023 au dimanche 29 mai
2023  de  9h00  à  18h00,  la  «Mairie  du  6/8»  à  réaliser  des
démonstrations de parkour urbain sur le plan d’eau de la Plage de
Prado SUD. 

Article 4 La «Mairie du 6/8» organisatrice de l’évènement, sera en
charge de la pose et  dépose de la ligne d’eau,  et  d’assurer  un
périmètre de sécurité (voir annexe 1). 

Article 5 Tout débris et déchet sera collecté, trié et retiré du site
après la manifestation. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de
Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental  de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône -
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 19 avril 2023
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2023_01099_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  RÉGLEMENTATION
DES  USAGES  AUTOUR  DE  LA  MANIFESTATION  DES
MASTERS CLASS DÉFI MONTE-CRISTO 2023. 
PLAGE DE BONNEVEINE, LE MARDI 16 MAI 2023

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif au transfert de
compétences aux collectivités locales en matière de ports et  de
voies d’eau,
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition
des compétences en matière de police des ports maritimes,
Vu le règlement particulier de Police Portuaire DIPOR 14-12342 du
22 décembre 2014,
Vu l’arrêté préfectoral n° 250/2022 du 05 août 2022 réglementant
la navigation, le mouillage des navires, la plongée sous-marine et
la  pratique des sports  nautiques  de vitesse dans la bande des
300m bordant la commune de Marseille.
Vu l’arrêté municipal N°2022_02673_VDM du 1er août 2022 de la
commune de Marseille  portant  réglementation des baignades et
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots.
Vu l’arrêté municipal N°2022_01895_VDM du 31 mai 2022 de la
commune de Marseille portant réglementation des sites balnéaires
sur le littoral de la commune de Marseille 2022. 
Considérant qu’il convient de faciliter le déroulement des épreuves
de natation en mer dans le cadre de la manifestation « Master
Class Défi de Monte-Cristo 2023 », organisée par « L’association
Sportive du Défi Monté-Cristo », le mardi 16 mai 2023.
Considérant  qu’il  est  dans  l’intérêt  général  de  prescrire  les
mesures propres à assurer la sécurité et la tranquillité des usagers
des plages et de la bande littorale des 300 mètres de la commune
de Marseille.
Considérant la nécessité d’organiser et de réglementer les activités
nautiques  pratiquées  le  long du littoral  marseillais.  Attendu qu’il
convient  de  prendre  des  mesures  nécessaires  pour  assurer  la
sécurité des participants à cette manifestation. 

Article 1 Autorisons la mise à disposition d’une partie de la plage
de  Bonneveine,  pour  l’évènement  «  MASTER  CLASS  DÉFI
MONTE-CRISTO 2023 », le mardi 16 mai 2023 de 17h00 à 21h30.
L’arrivée et le départ se situent sur la Plage de Bonneveine (voir
annexe 2). 

Article  2  Autorisons  la  course  de  natation  dans  le  cadre  de  la
manifestation sportive « MASTER CLASS DÉFI MONTE-CRISTO
2023 », le mardi 16 mai 2023 de 17h00 à 21h30, départ et arrivée
de la Plage de Bonneveine Dimanche 14 mai 2023 - Boucle de la
Plage de Bonneveine, (voir annexe 1) :
- 1) 43°15’11 ’’N / 5°22’26’’E
- 2) 43°15’14 ’’N / 5°22’17’’E
- 3) 43°15’28 ’’N / 5°22’22’’E
- 4) 43°15’28 ’’N / 5°22’17’’E
- 5) 43°15’26 ’’N / 5°22’11’’E
- 6) 43°15’11 ’’N / 5°22’12’’E 

Article 3 Dans le cadre de la manifestation « MASTER CLASS
DÉFI MONTE-CRISTO 2023 », la baignade ainsi que les activités
nautiques  avec  des  engins  de  plage  ou  des  engins  non-
immatriculés seront interdites tout le long des parcours, excepté la
pratique de la natation dans le cadre de l’évènement, sur le plan
d’eau  se  situant  dans  la  bande  des  300  mètres  et  dans  les
périmètres délimités sur le plan (annexe 1). 

Article 4 L’organisateur de l’évènement « L’association Sportive du
Défi  Monté-Cristo  »  sera  en  charge  d’installer  un  périmètre  de
sécurité à terre et sur le plan d’eau, d’en assurer son contrôle ainsi
que l’assistance aux personnes. 

Article 5 Tout débris et déchet sera collecté, trié et retiré du site
après la manifestation. 

Article 6 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par  procès  verbal  et  poursuivies,  conformément  aux
articles r 610-5 et 131-13 du code pénal et par les articles 6 et 7 du

décret n° 2007-1167 du 2 août 2007. 

Article  7  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  pour
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Marseille dans
les deux mois à compter de son affichage. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Article 9 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de
Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental  de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône -
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 19 avril 2023

DGA VILLE PLUS JUSTE, PLUS SURE 
ET PLUS PROCHE

DIRECTION DE LA SANTE PUBLIQUE ET 
DE L’INCLUSION

23/075  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de
l’adhésion à l’Association « Réseau Français des Villes-Santé
de l’OMS » pour l’année 2023 et paiement de la cotisation
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Vu la  délibération  N°  22/0545/AGE du  30  septembre  2022,  du
conseil municipal autorisant le maire à renouveler l'adhésion aux
associations dont la commune est membre,
Vu la délibération N°05/0755/EHCV du 18 juillet 2005, approuvant
l'adhésion de la Ville de Marseille à l'association "Réseau Français
des Villes-Santé de l’OMS".
ARRÊTONS

Article 1  Est approuvé le renouvellement de l’adhésion de la Ville
de Marseille à l’Association «Réseau Français des Villes-Santé de
l’OMS».
Article 2  Est approuvé le paiement à l’Association susvisée de la
cotisation de l’année 2023, dont  le montant,  qui  s’élève à 1902
euros, sera imputé sur les crédits de budget 2023 du Pôle de la
Santé – code service 03076.
Article 3  Monsieur le Directeur Général des Services est chargé
de l’exécution du présent arrêté.
Fait le 13 avril 2023

DGA VILLE PLUS VERTE ET PLUS 
DURABLE

DIRECTION D’APPUI FONCTIONNEL

N°  2023_00797_VDM  DÉLÉGATION  DE  SIGNATURE  -
MADAME VIRGINIE VENTO - RESPONSABLE DE SERVICE -
SERVICE GESTION DE L’EAU - PÔLE PMEXT - DAVEU

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L. 2122-19 et L. 2122-20,
Vu le Code de la commande publique,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu la délibération n°  22/0545/AGE du 30 septembre 2022, portant
délégation de compétence à Monsieur  le  Maire de Marseille  en
vertu  de  l’article  L.  2122-22 du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux Responsables de service de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  n°  2022_02324_VDM  du  11  juillet  2022,  portant
délégation  de  signature  à  Monsieur  Didier  OSTRÉ,  Directeur
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Général des Services de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n°2022_02510_VDM en date du 21 juillet 2022  portant
délégation de signature à Monsieur  Yannick TONDUT, Directeur
Général  Adjoint en charge de  la ville plus verte et plus durable,
Vu l’arrêté n°2022_03546_VDM en date du 03 février 2023 portant
délégation de signature à Monsieur Eric MARTIN, Directeur  en
charge de la Direction de l’Architecture et de la Valorisation des
Équipements (DAVEU),
Vu l’arrêté n°2022_03542_VDM en date du 03 février 2023 portant
délégation de signature à Monsieur Lionel SALVADOR, Directeur
de Pôle en charge de Maintenance et Expertises Techniques de la
DAVEU,
Vu  l’arrêté  n°2023_00413  en  date  du  14  mars   2023,  portant
délégation de signature à Madame Virginie VENTO.
CONSIDÉRANT
Qu’une erreur matérielle portant sur le nom du service mentionné
dans  l’arrêté  n°2023_00413  en  date  du  14  mars  2023  est
constatée,
Qu’il  y  a  lieu,  afin  d’assurer  le  bon  fonctionnement  du  service
Gestion de l’Eau du Pôle Maintenance et Expertises Techniques
de la DAVEU, de corriger cette erreur matérielle et d’octroyer  une
nouvelle délégation de signature à  Madame Virginie VENTO.
ARRÊTONS

Article 1er L’arrêté n°2023_00413 en date du 14 mars  2023 portant
délégation  de  signature  à  Madame  Virginie  VENTO, identifiant
n° 2000  2382  est  abrogé  et  remplacé  par  les  dispositions  qui
suivent.

Article 2 Délégations permanentes de signature à Madame Virginie
VENTO,  responsable  de  Service,  identifiant  n°2000  2382  en
charge  du  service  Gestion  de  l’Eau  du  Pôle  Maintenance  et
Expertises  Techniques  de  la  Direction  de  l’Architecture  et
Valorisation des Équipements et de leurs usages (DAVEU)
La  signature  du  Maire  de  Marseille  est  déléguée  à  Madame
Virginie VENTO  à l’effet de signer, dans la limite des attributions
d’un service d’une Direction de Pôle de la  DAVEU en charge de la
maintenance  et  des  expertises  techniques  des  bâtiments  de  la
Ville de Marseille tous les actes et correspondances préparées par
les agents placés sous son autorité, y compris les actes énumérés
à l’article L. 2122-22 du CGCT pour lesquels le Conseil Municipal a
donné délégation au Maire de Marseille, telles que précisées ci-
après :

a)  Finances publiques :
- les engagements comptables et bons de commande inférieur à
25 000 euros HT quels que soient le montant du marché et Accord
Cadre et la qualité du signataire 
-  la  certification  de  la  conformité  et  de  l’exactitude  des  pièces
justificatives relevant de son domaine de compétence produites à
l’appui :

• des  factures,  mémoires  et  toutes  pièces  justificatives
produites à l’appui des mandats quelque soit le montant,

• des  titres  de  recettes  quelque  soit  le  montant  et  de
toutes pièces justificatives produites à l’appui des titres
de recettes.

b)  les  diverses  correspondances  préparées  relevant  de  son
domaine de compétences.

Article 3 Organisation des suppléances
En  cas  d’absence,  ou  d’empêchement  de  Madame  Virginie
VENTO dans l’exercice de ces délégations, la signature du Maire
de Marseille est également déléguée à :
- Monsieur Lionel SALVADOR, Directeur du Pôle Maintenance et
Expertises Techniques, identifiant n° 2011 1390. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  transmis  au  contrôle  de
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs.

Fait le 20 avril 2023

N°  2023_00798_VDM  DÉLÉGATION  DE  SIGNATURE  -
MONSIEUR  WALID  BOUAOUD  -  RESPONSABLE  DE
SERVICE  -  SERVICE  TECHNIQUE  ÉQUIPEMENTS
CULTURELS SOCIAUX SPORTIFS 4 5 13 14 - PÔLE (PETTB)
ENTRETIEN ET TRAVAUX TOUS BÂTIMENTS - DAVEU

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L. 2122-19 et L. 2122-20,
Vu le Code de la commande publique,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu la délibération n°  22/0545/AGE du 30 septembre 2022, portant
délégation de compétence à Monsieur  le  Maire de Marseille  en
vertu  de  l’article  L.  2122-22 du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux Responsables de service de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  n°  2022_02324_VDM  du  11  juillet  2022,  portant
délégation  de  signature  à  Monsieur  Didier  OSTRÉ,  Directeur
Général des Services de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n°2022_02510_VDM en date du 21 juillet 2022  portant
délégation de signature à Monsieur Yannick TONDUT, Directeur
Général  Adjoint en charge de  la ville plus verte et plus durable,

Vu l’arrêté n°2022_03546_VDM en date du 03 février 2023 portant
délégation de signature à Monsieur Eric MARTIN, Directeur  en
charge de la Direction de l’Architecture et de la Valorisation des
Équipements (DAVEU),
Vu l’arrêté n°2022_03543_VDM en date du 03 février 2023 portant
délégation de signature à Monsieur Frédéric CARLE, Directeur de
Pôle  en  charge  de  l’Entretien  et  Travaux  tous  bâtiments  de  la
DAVEU.
CONSIDÉRANT
Qu’il  y  a  lieu,  afin  d’assurer  le  bon  fonctionnement  de
l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de  signature  aux
fonctionnaires  ou  agents  publics  ci-après  désignés,  dans  les
domaines de compétence où aucun Adjoint ou Conseiller Municipal
n’a reçu de délégation.

ARRÊTONS

Article 1 Délégations permanentes de signature à Monsieur Walid
BOUAOUD, Responsable de service, identifiant n°2022 4214 en
charge  du  service  technique   équipements  culturels  sociaux
sportifs 4 5 13 14  du Pôle Entretien et Travaux tous bâtiments de
la Direction de l’Architecture et Valorisation des Équipements et de
leurs usages (DAVEU)
La signature du Maire de Marseille est déléguée à Monsieur  Walid
BOUAOUD  à l’effet de signer, dans la limite des attributions d’un
service  d’une  Direction  de  Pôle  de  la   DAVEU  en  charge  de
l’entretien et des travaux tous bâtiments de la Ville de Marseille
tous les actes et correspondances préparées par les agents placés
sous son autorité, y compris les actes énumérés à l’article L. 2122-
22  du  CGCT  pour  lesquels  le  Conseil  Municipal  a  donné
délégation au Maire de Marseille, telles que précisées ci-après :

a) Finances publiques :

- Les engagements comptables et bons de commande inférieur à
25 000 euros HT quels que soient le montant du marché et Accord
Cadre et la qualité du signataire. 
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-  La  certification  de la conformité  et  de  l’exactitude des  pièces
justificatives relevant de son domaine de compétence produites à
l’appui :

• Des  factures,  mémoires  et  toutes  pièces  justificatives
produites à l’appui des mandats quelque soit le montant,

• Des  titres  de  recettes  quelque  soit  le  montant  et  de
toutes pièces justificatives produites à l’appui des titres
de recettes.

b)  Les  diverses  correspondances  préparées  relevant  de  son
domaine de compétences.

Article 2 Organisation des suppléances
En  cas  d’absence,  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Walid
BOUAOUD,  dans  l’exercice de ces délégations,  la  signature du
Maire de Marseille est également déléguée à :
-  Monsieur  Frédéric  CARLE,  Directeur  du  Pôle  Entretien  et
Travaux tous bâtiments, identifiant n° 2006 1109.

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé
de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs.
Fait le 20 avril 2023

DIRECTION DE L ESPACE PUBLIC ET DE LA 
MOBILITE

N°  2022_03793_VDM  CESSION  LOI  PINEL  ENTRE  MR
KHAZARIAN CYRIL ET REPRISE DE FONDS DE COMMERCE
PAR  MR  WIJHANI  BECHIR  POUR  LA VENTE  DE  PRET  A
PORTER  HOMME  ET  ENFANT  SUR  LE  MARCHE  DE  LA
BELLE DE MAI LE MERCREDI ET VENDREDI AINSI QUE SUR
LE MARCHE DE LA PLAINE LE JEUDI ET LE SAMEDI

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu l’arrêté Municipal n°2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la Délibération N°22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année en cours,
Considérant la cession de fonds de commerce  - Loi PINEL - entre
Monsieur  KHAZARIAN  Cyril  en  faveur  de  Monsieur  WIJHANI
Béchir sur le Marché de La Belle de Mai pour la vente de Prêt à
porter Hommes et Enfants le mercredi et le vendredi ainsi que sur

le Marché de La Plaine le jeudi et le samedi.

ARRÊTONS

Article 1 WIJHANI Béchir avec l’immatriculation Siret 753 540 459
00025 en date du 19/03/2019 est autorisé à déballer sur le Marché
de de la Belle de Mai ainsi que sur le Marché de la Plaine
Activité de type de vente :   Prêt à porter Hommes et Enfants 
Les jours suivants :  mercredi, vendredi sur la Belle de Mai jeudi, et
samedi sur la Plaine place 30 linéaire de 6m 
L’autorisation est établie pour une durée de 3 ans.

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de
sécurité.
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article  3  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes : 
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée
- les  exposants  devront  maintenir  les  lieux  en constant  état  de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs.

La Ville  de Marseille se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d’éventuels désordres.
L’exposant  devra  respecter  les  règles  de  fonctionnement  du
Marché.
Le  non  respect  de  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait
définitif de son autorisation.

Article 4 Les  frais  d’alimentation en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l’exposant.

Article 5 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage.

Article 6 La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable.
L’Administration Municipale pourra toujours la modifier et l’annuler
si  l’intérêt  public  l’exige  et  sans  que  le  bénéficiaire  puisse
prétendre à aucune indemnité.

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l’Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs et notifié à l’intéressé.

Article 8 Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans un
délai de deux mois, à compter de sa notification.
Fait le 21 avril 2023
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N°  2023_00614_VDM  Arrêté  portant  Autorisation
d'Occupation Temporaire de l'espace public  -  Rue Jardin -
Association EVOCAE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 15/0776/DDCV du Conseil Municipal en date
du 26 octobre 2015,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date
du 08 octobre 2018,
Vu la délibération n° 22/0607/VET du Conseil Municipal en date du
04 novembre 2022,
Considérant  la  politique ambitieuse  et  volontariste  initiée  par  la
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville,
Considérant  que  la Charte de végétalisation de l’espace public a
pour  vocation  d’édicter  les  règles  de  bonne  conduite  pour
permettent  aux  citoyens  de  mettre  en  place et  d’entretenir  des
éléments  de  végétalisation tout  en  restant  conforme  aux
réglementations applicables sur l’espace public et sur la voirie,
Considérant que la « Rue Jardin » valant Autorisation d’Occupation
Temporaire (A.O.T.) du domaine public est accordée par la Ville de
Marseille  après  instruction  du  dossier  de  demande  de
végétalisation  de  l’espace  public  marseillais  déposé,  par  la
Commission Technique d’obtention du permis de végétaliser.

ARRÊTONS

Article 1 Objet
La présente « Rue Jardin » a pour objet de définir les conditions
dans lesquelles
L’association « EVOCAE » représentée par M Wayan MERLAND
(ci-après nommé le requérant ou le détenteur de la « Rue Jardin »)
est  autorisé(e),  sous le régime des occupations temporaires du
domaine  public,  à  occuper  dans  le  respect  de  la  Charte  de
végétalisation  de  l’espace  public  marseillais  (annexe  1)
l’emplacement défini à l’article 4, afin de lui permettre de réaliser et
d’entretenir  un  ou  des  éléments  de  végétalisation  sur  l’espace
public tels que décrits dans l’article sus visé et en annexe 2 (plans
ou croquis).

Article 2 Domanialité publique
Cette « Rue Jardin » est conclue sous le régime des autorisations
d’occupation  temporaire  du  domaine  public  (A.O.T.).  En
conséquence,  le  détenteur  de  la  « Rue  Jardin » ne  peut  se
prévaloir  des dispositions sur  la propriété commerciale ou d’une
autre  réglementation  quelconque  susceptible  de  lui  conférer  un
droit au maintien dans les lieux. Cette A.O.T. précaire et révocable
ne peut donner lieu à une quelconque activité lucrative.

Article 3 Destination du domaine
Le détenteur  de la « Rue Jardin » ne peut affecter le lieu à une
destination  autre  que  celle  d’installer  les  éléments  de
végétalisation  décrits  à  l’article  4 et  en  annexe  2  (plans  ou
croquis).

Article 4 Mise à disposition
• Le requérant est autorisé à occuper le lieu ci-après désigné :
- Anciennement allée des citoyens 13003 Marseille
• Le requérant est autorisé à installer et à entretenir, à ses frais, sur
ce lieu, les éléments de végétalisation suivants :
Mobilier :
- Proposé par le demandeur :

Quatre pots en plastique de 0,6 m de diamètre et de 0,7 m de
hauteur englobant les potelets de voirie.
Sept jardinières carrées en bois de 1,2 m de côté et de 0,6 m de
hauteur.
Trois  autres  dispositifs :  deux  abris  à  oiseaux  et  un  hôtel  à
insectes.

- Prescription(s) de la commission technique :
Afin  de  préserver  l’état  du  mobilier  urbain  présent  sur  l’espace
public,  il  n’est  pas  autorisé  d’englober  les  potelets  dans  les
contenants végétalisés.
Positionner les contenants derrière les potelets.
Laisser un passage suffisamment large pour les piétons traversant
la voie « pompier » entre la rue Frédéric Ozanam et la rue Jules
Ferry.
Les fixations des abris à oiseaux et hôtel à insectes doivent être
réalisés  avec  des  liens  souples  et  extensibles  (pour  éviter  de
blesser les arbres).
Végétaux :
- Proposés par le demandeur :
Thym, romarin, immortelle, jasmin, sédum, knautia, ciste blanc
- Prescription(s) de la commission technique :
La  commission  technique  propose  d’élargir  et  d’adapter  votre
palette végétale aux nombreux contenants avec du bambou sacré
(Nandina  domestica), de  la  coronille  de  Valence  (Coronilla
valentina),  du  pistachier  lentisque  (Pistacia  lentiscus),  du  myrte
commun  (Myrtus  communis),  de  la  corête  du  Japon  (Kerria
japonica) ou de la weigélie fleurie (Weigelia florida).

Article 5 Evolution des conditions locales
En cas de travaux de voirie, d’élagage ou d’abattage d’arbres, de
mise en place de nouveaux mobiliers,  (liste non exhaustive),  le
détenteur de la « Rue Jardin » sera informé par courrier,  par  la
Ville de Marseille, de la nécessité de déposer temporairement ou
définitivement ses éléments de végétalisation.

Article 6 Durée de la « Rue Jardin »
La « Rue Jardin » entre en vigueur à compter de la date de sa
notification  par  la  Ville  de  Marseille  au  requérant  par  courrier
recommandé avec accusé de réception.
Il est accordé pour une durée de trois ans.
À l’expiration de la présente A.O.T : 
 si le détenteur de la « Rue Jardin » souhaite obtenir une nouvelle
autorisation afin de poursuivre son action de végétalisation, il doit
en  informer  la  Ville  par  courrier  recommandé  avec  accusé  de
réception  (R.A.R.)  six  mois  avant  la  date  d'échéance  de  la
présente A.O.T. Il adressera à la Ville de Marseille une nouvelle
demande  qui  sera  soumise  à  l’approbation  de  la  Commission
Technique.
si le détenteur de la « Rue Jardin » ne souhaite pas demander une
nouvelle autorisation,  il  doit  en  informer  la  Ville  par  courrier
recommandé avec  AR un mois  avant  la  date d'échéance de la
présente A.O.T. Dans ce cas, il remettra le site en l'état initial en
enlevant les végétaux et les contenants installés sur le lieu mis à
disposition (cf article 4 du présent arrêté). Un état des lieux sera
alors effectué contradictoirement entre la Ville de Marseille et  le
détenteur de la « Rue Jardin ».
Le détenteur de la « Rue Jardin » informera, par courrier postal ou
par mail,  le  Service Écologie Urbaine et Nature en Ville dont les
coordonnées figurent dans l’article 7 de toute difficulté rencontrée
pour l’entretien de ses éléments de végétalisation.

Article 7: Demande d’évolution des éléments de végétalisation
Le détenteur de la « Rue Jardin » informera par courrier postal ou
par mail,  le  Service Écologie Urbaine et Nature en Ville dont les
coordonnées figurent ci-dessous, de toute demande d’évolution de
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ses  éléments  de  végétalisation.  Il  devra  alors  déposer
impérativement une nouvelle demande au nom du détenteur.
Direction Générale Adjointe « Ville plus Verte et plus Durable »
Direction de la Transition Écologique et de la Nature en Ville
Service Écologie Urbaine et Nature en Ville 320-330 avenue du
Prado  13233  Marseille  cedex  20  Tél :  04  91  55  24

51Mail :ruejardin@marseille.fr

Article 8 Caractère personnel de l’occupation
La  « Rue  Jardin » est  nominative,  attribuée  à  une  personne
physique ou morale, qui est tenue pour seule interlocutrice de la
Ville de Marseille.

Article 9 Travaux d’installation
Les travaux d’installation sont à la charge du détenteur de la « Rue
Jardin » et réalisés sous sa responsabilité. Ils ne pourront être mis
en place qu’après la réception de l’A.O.T. avec RAR.
Les éléments de végétalisation doivent être maintenus en bon état
pendant toute la durée de l’A.O.T.
Le  détenteur  de  la  « Rue  Jardin » doit  se  conformer  pour
l’exécution  de  ces  travaux  à  la  Charte  de  végétalisation  de
l'espace  public  marseillais,  document  qu’il  a  préalablement
approuvé et signé, figurant en annexe 1.

Article 10 Publicité et communication
La Ville de Marseille se réserve le droit de marquer d'un repère
visuel et graphique les sites végétalisés.
Le détenteur  de la « Rue Jardin » accepte que des des images
(photos et/ou vidéos)  du site qu’il  entretient soient  prises par la
Ville  de  Marseille  et  éventuellement  utilisées  par  celle-ci  pour
promouvoir la démarche de végétalisation.
A ce  titre,  aucun dédommagement  ne  pourra  être  exigé  par  le
détenteur de la « Rue Jardin ».
Si  le  détenteur  de  la  « Rue  Jardin »  souhaite  organiser  un
événement autour de sa végétalisation de l’espace public, il devra
obtenir  au  préalable  l’accord  du  Service  Écologie  Urbaine  et
Nature en Ville.
L’action de la Ville en tant que partenaire doit figurer sur tous les
documents de communication produits à cet effet.
Le  détenteur  de  la  « Rue  Jardin » ne  peut  pas   apposer,  de
publicité commerciale sur le dispositif de végétalisation.
Le détenteur de la « Rue Jardin » accepte que son installation soit
inscrite aux concours de fleurissement qui peuvent être organisés
par la Ville ou d’autres collectivités territoriales.

Article 11 Assurance
Le  détenteur  de  la  « Rue  Jardin » doit  disposer  d’une  police
d’assurance  responsabilité  civile  le  garantissant  contre  les
conséquences  des  dommages  matériels  et  corporels  qui
pourraient résulter de l'installation et de son usage.

Article 12 Responsabilité
Le détenteur  de la « Rue Jardin » demeure entièrement et  seul
responsable des dommages matériels et corporels qui pourraient
résulter de l’installation, de l’exploitation et de l’enlèvement de ses
éléments de végétalisation. En aucun cas, la responsabilité de la
Ville de Marseille ne peut être engagée.

Article 13 Redevance
L'activité de végétalisation autorise la gratuité de l'occupation du
domaine  public  puisqu'elle  est  non  rémunératrice  et  d'intérêt
général local.

Article 14 Abrogation
Si  le  détenteur  de  la  « Rue Jardin » est  une personne morale,

l'A.O.T. sera abrogée de plein droit  en cas de dissolution ou de
liquidation judiciaire de la structure. Si un membre de la structure
dissoute  ou  liquidée  souhaite  continuer  l’entretien  du  site
végétalisé, il  devra déposer une nouvelle demande en son nom
propre.

Si le détenteur de la « Rue Jardin » n’occupe plus le lieu indiqué à
l’article 4 (déménagement, cas de force majeure, cette liste n’est
pas exhaustive), il sera mis  fin à l’A.O.T. par la Ville de Marseille
sur simple demande.

Par ailleurs, la présente A.O.T. pourra être abrogée pour tout motif
d'intérêt  général  ou en cas de manquement  du détenteur  de la
« Rue Jardin » aux engagements de la Charte de végétalisation de
l'espace public marseillais.
Dans ce cas, la Ville de Marseille sommera ce dernier par écrit, de
se mettre en conformité sous huit jours à compter de la réception
du  courrier  recommandé  avec   accusé  de réception.  Passé  ce
délai, l’A.O.T. sera résiliée de plein droit, le détenteur de la « Rue
Jardin » procédera alors à l'enlèvement des végétaux et de leurs
contenants.  Les  frais  correspondants  seront  à  la  charge  du
détenteur de la « Rue Jardin ».
Le détenteur  de la « Rue Jardin » ne pourra prétendre à aucune
indemnité ni dédommagement de quelque nature que ce soit, du
fait de l’abrogation de l’ A.O.T., quel qu’en soit le motif.

Article 15 Données personnelles
La Ville de Marseille – Service Écologie Urbaine et Nature en Ville
collecte des données à caractère personnel à des fins de gestion
des dossiers de végétalisation. Ces données sont les suivantes :
nom,  prénom,  adresse  postale,  adresse  mail,  numéros  de
téléphone.  Elles  sont  nécessaires à la  gestion de ces dossiers.
Elles ne sont transmises à aucun tiers.  Elles sont conservées 3
ans.  Ce traitement est inscrit au registre des traitements de la Ville
de Marseille

Article 16 Juridiction compétente
Les  litiges  nés  de  l’exécution  de  cette  A.O.T.  relèvent  de  la
compétence du Tribunal Administratif de Marseille.
Fait le 28 mars 2023

N°  2023_00857_VDM  ARRÊTE  PORTANT  OCCUPATION  DU
DOMAINE PUBLIC MONSIEUR FARID MERABET -  MARCHE
DE LA PLAINE MARDI JEUDI ET SAMEDI VENTE DE PRÊT-A-
PORTER FEMININ REPRISE DU FONDS DE COMMERCE DE
MONSIEUR NAGIM MOUSSAOUI

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel)
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Vu l’arrêté Municipal n°2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la Délibération N°2022/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2023.
Vu l’Arrêté  2022_01190_VDM en date  du 27 avril  2022 portant
réouverture  du  Marché  de  la  Plaine  et  abrogation  de  l’Arrêté
N°2018_02233_VDM portant suspension dudit marché,
Vu  l’Arrêté  N°2022_01281_VDM  du  1er mai  2022  portant
autorisation,
Vu  l’Arrêté  N°  2022_00044_EPM  du  17  mai  2022  portant
autorisation.
Considérant  l’autorisation délivrée à M.  Nagim MOUSSAOUI en
date du 1er mai 2022 sur le Marché de la Plaine .
Considérant l’autorisation délivrée à M. Farid MERABET en date
du 17 mai 2022 sur le Marché de la Belle de Mai.
Considérant  que  Monsieur  Nagim MOUSSAOUI  souhaite  céder
son fonds de commerce sur le Marché de la Plaine au bénéfice de
Monsieur Farid MERABET.
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande.
ARRÊTONS

Article 1 M.  Farid MERABET immatriculé au Siret  511 864 969
00015 du 17 avril 2009 est autorisé à déballer sur le Marché de la
Plaine – Place Jean Jaurès Marseille – sur l’emplacement N°116
avec  Camion  sur  un  métrage  de  5,5  mètres  linéaires  et  une
profondeur de 2 mètres linéaires :
Activité de vente de type :   Prêt-à-porter femme
Les jours suivants :  mardi,  jeudi  et  samedi  sur  le  Marché de la
Belle de Mai 
Activité de vente : Prêt-à-porter femme et chaussures
Les jours suivants : lundi, mercredi vendredi
L’autorisation est établie pour une durée de 3 ans, soit jusqu’au 26
mars 2026 inclus.
M. Farid MERABET ne conserve pas l’ancienneté de M. Nagim
MOUSSAOUI sur le Marché de la Plaine.

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de
sécurité.
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale
de trois ans.
Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée tacitement  et  ne
confère de ce fait, pas un droit acquis à son renouvellement.

Article 4 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes : 
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée
-  les  exposants  devront  maintenir  les  lieux en constant  état  de
propreté,
- les déchets devront être rassemblés et évacués par le titulaire de
la présente.

La Ville  de Marseille se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d’éventuels désordres.
L’exposant  devra  respecter  les  règles  de  fonctionnement  du
Marché.
Le  non  respect  de  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait
définitif de son autorisation.

Article  5  Les  frais  d’alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l’exposant.

Article 6 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage.

Article  7  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable.
L’Administration Municipale pourra toujours la modifier et l’annuler
si  l’intérêt  public  l’exige  et  sans  que  le  bénéficiaire  puisse
prétendre à aucune indemnité.

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l’Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs et notifié à l’intéressé.

Article  9  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans un
délai de deux mois, à compter de sa notification.
Fait le 21 avril 2023

N°  2023_00861_VDM  ARRÊTE  PORTANT  OCCUPATION  DU
DOMAINE PUBLIC MONSIEUR SAMY BENABDERRAHMANE
MARCHE DE LA PLAINE MARDI JEUDI SAMEDI MARCHE DE
LA BELLE DE MAI LUNDI MERCREDI VENDREDI VENTE DE
BAZAR - SUITE A LA CESSION DU FONDS DE COMMERCE
DE MONSIEUR SMAÏL BENAROUS A SON BENEFICE

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel)
Vu l’arrêté Municipal n°2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la Délibération N°2022/0756/AGE du 16/12/2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2023.
Vu l’Arrêté  2022_01190_VDM en date  du 27 avril  2022 portant
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réouverture  du  Marché  de  la  Plaine  et  abrogation  de  l’Arrêté
N°2018_02233_VDM portant suspension dudit marché,
Vu l’Arrêté n° 1271/2013 du 13/08/2013 portant autorisation,
Vu l’Arrêté n° 2022_01384_VDM du 01/05/2022
Considérant  les  autorisations  délivrées  à  Monsieur  Smaïl
BENAROUS en date du 13/08/2013 et du 01/05/2022
Considérant que M.Smaïl BENAROUS souhaite céder son fonds
de commerce sur les Marchés de la Plaine et de la Belle de Mai au
bénéfice de Monsieur Samy BENABDERRAHMANE.
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande.

ARRÊTONS

Article 1 M. Samy BENABDERRAHMANE immatriculé au Siret 523
968  808  00015  du  7  avril  2016  est  autorisé  à  déballer  sur  le
Marché  de  la  Plaine  –  Place  Jean  Jaurès  Marseille  –  sur
l’emplacement N°143 avec Camion sur un métrage de 6 mètres
linéaires et une profondeur de 2 mètres linéaires :
Activité de vente de type :   bazar
Les jours suivants : mardi, jeudi et samedi et sur le Marché de la
Belle de Mai - Place Bernard Cadenat 
Les jours suivants :  lundi, mercredi,  vendredi sur un métrage de
6ml avec 2ml de profondeur
Nature de vente : bazar
L’autorisation est établie pour une durée de 3 ans, soit jusqu’au 12
mars 2026 inclus.
M. Samy BENABDERRAHMANE ne conserve pas l’ancienneté de
M. Smaïl BENAROUS.

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de
sécurité.
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale
de trois ans.
Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée tacitement  et  ne
confère de ce fait, pas un droit acquis à son renouvellement.

Article  4 Dans le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes : 
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée
-  les  exposants  devront  maintenir  les  lieux en constant  état  de
propreté,
- les déchets devront être rassemblés et évacués par le titulaire de
la présente.
La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d’éventuels désordres.
L’exposant  devra  respecter  les  règles  de  fonctionnement  du
Marché.
Le  non  respect  de  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait
définitif de son autorisation.

Article  5 Les  frais  d’alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l’exposant.

Article 6 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de

sécurité d’usage.

Article  7  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable.
L’Administration Municipale pourra toujours la modifier et l’annuler
si  l’intérêt  public  l’exige  et  sans  que  le  bénéficiaire  puisse
prétendre à aucune indemnité.

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l’Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs et notifié à l’intéressé.

Article  9  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans un
délai de deux mois, à compter de sa notification.
Fait le 21 avril 2023

2023_00862_VDM  -  ARRÊTE  PORTANT  REVOCATION  DE
VOS EMPLACEMENTS SUR LES MARCHES DE LA PLAINE
ET DE LA BELLE DE MAI MONSIEUR SMAÏL BENAROUS -
SUITE A LA CESSION DE VOTRE FONDS DE COMMERCE AU
BENEFICE DE MONSIEUR SAMY BENABDERRAHMANE

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel)
Vu l’arrêté Municipal n°2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la Délibération N°2022/0756/AGE du 16/12/2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2023.
Vu l’Arrêté n°1271/2013 du 13/08/2013 portant autorisation
Vu l’Arrêté n° 2022_01384_VDM du 01/05/2022 
Considérant que Monsieur Smaïl BENAROUS souhaite céder ses
emplacements sur  le Marché de la Belle Mai  le lundi,  mercredi,
vendredi et sur le Marché de la Plaine le mardi, jeudi et samedi au
bénéfice de Monsieur Samy BENABDERRAHMANE. 
Considérant  que  toute  occupation  du  domaine  public  doit  faire
l’objet d’une autorisation. 
Considérant que nul ne peut, sans disposer d’un titre l’y habilitant,
occuper une dépendance du domaine public ou l’utiliser dans les
limites  dépassant  le  droit  d’usage  qui  appartient  à  tous,  que
l’occupation  ou  l’utilisation  dudit  domaine  ne  peut  être  que
temporaire  et  qu’une  autorisation  d’occupation  présente
nécessairement un caractère précaire et temporaire. 

Article  1  Les  autorisations  du  13/08/2013  et  du  01/05/2022
accordées  à  Monsieur  Smaïl  BENAROUS  sont  définitivement
révoquées à compter du 13 mars 2023, date à partir de laquelle
Monsieur Smaïl BENAROUS n’est plus autorisé à déballer sur les
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Marchés de la Commune de Marseille. 

Article 2 La décision prend effet à la date indiquée si l’arrêté est
notifié  avant  cette date.  Sinon l’arrêté prend effet  au jour  de la
notification. 

Article 3 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de la
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 rue Breteuil  13006 Marseille,  dans un délai  de deux mois  à
compter  de  sa  notification  ou  de  publication.  Toutefois,  il  est
rappelé  que  le  recours  en  annulation  n’étant  pas  suspensif,
l’intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article  4  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,  Madame
l’Adjointe  au  Maire  déléguée  aux  Espaces  Naturels,  Parcs  et
Jardins, Monsieur l’Adjoint au Maire délégué à la Circulation et au
Stationnement,  Monsieur  le  Conseiller  Municipal  délégué  à
l’Espace Public, Monsieur l’Adjoint au Maire délégué au Bataillon
de Marins-  Pompiers  Monsieur  le  Directeur  de  l’Espace  Public,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  notifié  à
l’intéressé. 

Fait le 21 avril 2023

2023_01031_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  -  Le  Jardin  des
Vestiges - 15 rue de la Reine Elisabeth 13001 - Akkaya Ishak -
compte 69354-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté 2020_00729_VDM en date du 13/03/2020
Vu  la  demande  2022/1485  reçue  le  07/10/2022  présentée  par
AKKAYA Ishak,  domicilié  15  rue  de  la  Reine  Elisabeth  13001
Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse
suivante  :LE  JARDIN  DES  VESTIGES  15  RUE DE LA REINE
ELISABETH 13001 MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  L’arrêté  2020_00729_VDM en date  du 13/03/2020 est
abrogé et remplacé par le présent arrêté. 

Article  2  Monsieur  AKKAYA  ,  est  autorisé  à  occuper  un
emplacement  public au droit  de son commerce 15 RUE DE LA

REINE ELISABETH 13001 MARSEILLE en vue d'y installer : une
terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran détachée
du  commerce  Façade  :  10,50  m  Saillie  /  Largeur  :  1,50  m
Superficie : 16 m² Côté rue du Beausset : une terrasse simple sans
délimitation ni couverture ni écran détachée de la façade Façade :
3,50 m Saillie / Largeur : 1,50 m Superficie : 5 m² Une terrasse
simple  sans  délimitation  ni  couverture  ni  écran  contre  l’église
Façade : 7,20 m Saillie / Largeur : 1,50 m Superficie : 11 m² 

Article 3 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 6 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  7  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  8  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 9 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  10  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  11  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 12 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
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commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 13 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  14  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 15 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 69354-
00 

Fait le 17 avril 2023

2023_01032_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - boulangerie le Pralin - 86 bd
des Dames 13002 - Zac Sarl - compte 6878-02

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°22/0756/AGE du 136
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2023/36 reçue le 05/01/2023 présentée par ZAC
SARL, représentée par KLAI Salim, domiciliée 86 bd des Dames
13002  Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement  public  à
l'adresse  suivante  :  BOULANGERIE  LE  PRALIN  86  BD  DES
DAMES 13002 MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur KLAI Salim représentant la société ZAC SARL,
est  autorisé  à  occuper  un  emplacement  public  au  droit  de  son

commerce 86 BD DES DAMES 13002 MARSEILLE en vue d'y
installer  :  une terrasse simple sans délimitation ni  couverture ni
écran contre le commerce Façade : 4 m Saillie / Largeur : 0,70 m
Superficie  :  3  m²  Une  terrasse  simple  sans  délimitation  ni
couverture ni écran contre le pan coupé angle rue de l’Evêché / bd
des Dames Façade :  6 m – 1 m entrée Saillie / Largeur :  1 m
Superficie : 5 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
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informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 6878-02

Fait le 17 avril 2023

2023_01033_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Bar restaurant -
184  quai  du  Port  13002  -  La  Brasserie  de  Paulette  Sas  -
compte 63988-03

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté 2020_00484_VDM en date du 19/02/2020
Vu la demande 2023/410 reçue le 23/03/2023 présentée par LA
BRASSERIE  DE  PAULETTE  SAS,  représentée  par  ESPINOS
Marc,  domiciliée  184  quai  du  Port  13002  Marseille  en  vue
d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  CÔTE
RUE HENRI TASSO 13002 MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  ESPINOS  Marc  représentant  la  société  LA
BRASSERIE  DE  PAULETTE  SAS,  est  autorisé  à  occuper  un

emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  184  QUAI  DU
PORT 13002 MARSEILLE en vue d'y  installer  :  Côté rue Henri
Tasso : une terrasse délimitée par des jardinières sans couverture
ni écran contre le commerce Façade : 10 m Saillie / Largeur : 4 m
Superficie : 40 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
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pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 63988-
03 

Fait le 17 avril 2023

2023_01034_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  -  63  allée  Léon
Gambetta 13001 - La Table d'Hélène Sarl - compte 12872-01

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2022/1446 reçue le 28/09/2023 présentée par LA
TABLE D’HÉLÈNE SARL,  représentée par  RACHLIN Nicolas  et
MAURANDY Laurence, domiciliée 63 allée Léon Gambetta 13001
Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse
suivante : ROBATO 63 ALL LEON GAMBETTA 13001 MARSEILLE

Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  RACHLIN  Nicolas  et  Madame  MAURANDY
Laurence représentant la société LA TABLE D’HÉLÈNE SARL, son
autorisés  à  occuper  un  emplacement  public  au  droit  de  leur
commerce 63 ALL LEON GAMBETTA 13001 MARSEILLE en vue

d'y installer : une terrasse délimitée sur chaussée, sur deux places
de  stationnement  Façade  :  5,20  m  Saillie  /  Largeur  :  3,30  m
Superficie : 17 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 
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Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 12872-
01 

Fait le 17 avril 2023

2023_01044_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - La Restanque - 1
rue d'Alger 13006 - Mystère Sarl - compte 74172-04

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2022/1649  reçue  le  09/11/2022  présentée  par
MYSTÈRE SARL, représentée par DUPOUY Clément, domiciliée
71 rue de Lodi 13006 Marseille en vue d'occuper un emplacement
public à l'adresse suivante :  LA RESTANQUE 1 RUE D’ALGER
13006 MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  DUPOUY  Clément  représentant  la  société
MYSTÈRE SARL, est autorisé à occuper un emplacement public
au droit de son commerce 1 RUE D’ALGER 13006 MARSEILLE en
vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans  délimitation  ni
couverture ni écran contre le commerce Façade : 1,40 m x 2 Saillie
/  Largeur  :  0,70 m Superficie :  2  m²  Une terrasse simple  sans
délimitation ni couverture ni écran détachée du commerce et un

chevalet  dans  l’emprise  de  la  terrasse  Façade  :  6  m  Saillie  /
Largeur : 7,40 m Superficie : 27 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
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relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 74172-
04 

Fait le 17 avril 2023

2023_01045_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - 7 pce Saint Victor
13007 - La Savonnerie Sarl - compte 102685-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2022/1011 reçue le 17/06/2022 présentée par LA
SAVONNERIE  SARL,  représentée  par  FIORENZA  Grégory,
ESPINOS Marc, CAPRIN Jérôme et CANO Maxime, domiciliée 7
place  Saint  Victor  13001  Marseille  en  vue  d'occuper  un
emplacement public à l'adresse suivante : 7 PCE SAINT VICTOR
13007 MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Messieurs FIORENZA Grégory, ESPINOS Marc, CAPRIN
Jérôme  et  CANO  Maxime  représentant  la  société  LA
SAVONNERIE SARL, sont autorisés à occuper un emplacement
public au droit de leur commerce 7 PCE SAINT VICTOR 13007
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  *  une  terrasse  simple  sans
délimitation ni couverture ni écran contre le commerce Façade :
8,40 m Saillie / Largeur : 2,50 m Superficie : 21 m² * une terrasse

simple sans délimitation ni  couverture ni  écran placée devant la
précédente  terrasse,  dans  l’espace  délimité  par  les  potelets
Façade : 4,50 m Saillie : Largeur : 4,80 m Superficie : 22 m² * une
terrasse  simple  (de  forme  triangulaire)  sans  délimitation  ni
couverture ni écran, sur la gauche du terre plein devant les grilles
face au Vieux Port Façade : 12,60 m Saillie / Largeur : 1,70 m à
8,50 m Superficie : 64 m² AUTORISATION VALABLE 1 AN Suivant
plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1)
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
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commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté.  Compte  N°  :
102685600 

Fait le 17 avril 2023

2023_01046_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - le Maverick - 6 rue
Fortia 13001 - Conemara Sas - compte 101939-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2022/596  reçue  le  05/04/2022  présentée  par
CONEMARA SAS, représentée par FIORENZA Grégory, domiciliée
6 rue Fortia 13001 Marseille en vue d'occuper un emplacement
public à l'adresse suivante : LE MAVERICK 6 RUE FORTIA 13001
MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  FIORENZA Grégory  représentant  la  société
CONEMARA SAS, est autorisé à occuper un emplacement public

au droit de son commerce 6 RUE FORTIA 13001 MARSEILLE en
vue  d'y  installer  :  une  terrasse  délimitée  latéralement  par  des
jardinières sans couverture ni écran, contre le commerce Façade :
4,20  m + 3,35 m Saillie  /  Largeur  :  2,60  m Superficie :  20 m²
Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
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pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 101939-
00 

Fait le 17 avril 2023

2023_01047_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine public  -  terrasse -  Tamaly  -  4  rue
Edmond Rostand 13006 - Jezzan Sarl - compte 95316-01

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2023/472  reçue  le  03/04/2023  présentée  par
JEZZAN SARL, représentée par RADOUAN Jeremy, domiciliée 4
rue  Edmond  Rostand  13006  Marseille  en  vue  d'occuper  un
emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  TAMALY  4  RUE
EDMOND ROSTAND 13006 MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  RADOUAN  Jeremy  représentant  la  société
JEZZAN SARL, est autorisé à occuper un emplacement public au
droit  de  son  commerce  4  RUE  EDMOND  ROSTAND  13006
MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse délimitée par des
jardinières  avec  planchon  sur  chaussée,  sur  deux  places  de

stationnement Façade : 4,50 m Saillie / Largeur : 3,30 m Superficie
:  14  m²  AUTORISATION  SAISONNIÈRE  6  MOIS  Dès  son
l'installation,  le  planchon devra répondre à toutes les  exigences
techniques (cf fiche annexée). A défaut, aucun renouvellement ne
pourra être accordé.  La Ville  de Marseille  ne pourra être tenue
responsable des dommages causés par ce mobilier. 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de six (6)
mois à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-
être  renouvelée sur  demande expresse du bénéficiaire.  Elle  ne
saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas
un  droit  acquis  à  son  renouvellement.  Les  demandes  de
renouvellement  doivent  comporter  les  mêmes  précisions  que  la
demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
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informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 95316-
01 

Fait le 17 avril 2023

2023_01050_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Cantine La peste – Siècle productions –
cours Pierre Puget – 17 avril 2023 – F202300487

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 20 mars 2023 par : La société Siècle
productions, domiciliée au : 49 avenue de Turenne – 75003 Paris,
représentée par : Madame Aurore POMIES Régisseur Général, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une

cantine de tournage, le 17 avril 2023 de 6h à 18h sur le parking
central du Cours Pierre Puget (13006). Ce dispositif sera installé
dans le cadre du tournage d’une série télévisée par : La société
Siècle productions, domiciliée au : 49 avenue de Turenne – 75003
Paris,  représentée  par  :  Madame  Aurore  POMIES  Régisseur
Général. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas
gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles
sanitaires en vigueur.  Ces prescriptions sont  susceptibles d’être
modifiées en fonction  de l’évolution de la crise sanitaire  et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

21/147



Recueil des actes administratifs N°687 du 01-05-2023

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 17 avril 2023

2023_01051_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  Cantine  Simon  Coleman  –  France
télévisions – 2 sites – entre le 17 avril  et  le 2 mai 2023 –
F202300538

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 27 mars 2023 par : la société France
Télévisions, domiciliée au : 7 esplanade Henri de France - 75015
Paris,  représentée  par  :  Monsieur  Lionel  DESHORS Régisseur
Général, 

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine de tournage selon la programmation suivante : du 17 avril
2023, 7h au 21 avril 2023, 22h : Parc Pastré (13008) le 28 avril
2023 et le 2 mai 2023 de 7h à 17h : Place du 23 janvier 1943
(13002). Ce dispositif sera installé dans le cadre du tournage d’une
série télévisée par : la société France Télévisions, domiciliée au : 7
esplanade  Henri  de  France  -  75015  Paris,  représentée  par  :
Monsieur Lionel  DESHORS Régisseur Général.  Les installations
ne  devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des
opérations événementielles déjà présents sur le site.  En cas de
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans  que  cela  nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.
L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.  Ces prescriptions sont  susceptibles d’être
modifiées en fonction  de l’évolution de la crise sanitaire  et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
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charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 17 avril 2023

2023_01052_VDM - Arrêté portant autorisation d'installation
de  bâche  publicitaire  -  29  boulevard  Rabatau  8ème
arrondissement Marseille- CLEAR CHANNEL SAS

Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6, L 2333-16. et suivants 
Vu le Code de l’Environnement parties législative et réglementaire
du livre V, titre VIII et chapitre 1er et notamment l'article L 581-9, et
les articles R.581-53 et suivants
Vu  la  Délibération  du  Conseil  de  la  Métropole  Aix-Marseille-
Provence N° URBA-001-11737/22/CM du 05/05/2022 approuvant
le  Règlement  Local  de  Publicité  intercommunal  du  Territoire
Marseille-Provence
Vu le  Règlement  Local  de  Publicité  intercommunal  du  Territoire
Marseille-Provence
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller municipal délégué à l’Espace public,
Vu les articles L 2333-9, L 2333-10 et L 2333-12 du Code général
des collectivités territoriales fixant les tarifs maximaux applicables,
déterminés  en  fonction  de  l’évolution  du  point  d’indice  à  la
consommation  hors  tabac  (taux  de  croissance  IPC  N-2  source
INSEE)
Vu l’arrêté N° 2023_00793_VDM portant abrogation de l’arrêté N°
2018_00259_VDM. 
Considérant la demande d’autorisation préalable du 21/02/23, n°
2023/01,  présentée  par  la  société  CLEAR  CHANNEL  en  vue
d’installer  une  bâche  publicitaire  au  n°  29  boulevard  Rabatau
13008 Marseille 
Considérant  l'avis  favorable de Monsieur le Conseiller  municipal
délégué à l’Espace public, après présentation du dossier. 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous,  la  société  CLEAR CHANNEL dont  le  siège social  est
situé  :  24  quai  Alphonse  Le  Gallo  92100  Boulogne-Billancourt,
représentée  par  Monsieur  Stéphane  GAFFORI,  est  autorisée  à
installer une bâche publicitaire au n° 29 boulevard Rabatau 13008
Marseille Caractéristiques de l'ouvrage : Bâche publicitaire de 136
mètres carrés couvrant la façade (dimensions : 8 m largeur x 17 m
hauteur, 4 spots lumineux muraux). 

Article 2 : Cette autorisation est donnée sous les réserves liées à
la taille de la toile, à l'emplacement la recevant et aux conditions
météorologiques  particulièrement  rudes  dans  la  région  .  Elles
figurent  ci-dessous  :  le  pétitionnaire  doit  fournir  le  rapport  d’un
organisme de contrôle  agréé sur  le  dossier  technique du projet
comprenant  les  plans,  une note  de calcul  précisant  et  justifiant
notamment les structures d’ancrage au mur de l’ouvrage faisant
l’objet de la présente autorisation. Ce rapport permet d’évaluer la
solidité de la structure par rapport à la prise au vent et de mesurer
les risques d’arrachage de la toile. Une fois effectués l’exécution et
le  montage  de  la  structure  l’organisme  de  contrôle  agréé  doit
établir un rapport de contrôle sur ladite structure. Ces deux phases
doivent mettre en évidence la qualité du mur à recevoir l’ensemble
de la réalisation et sa résistance à la charge et à la prise au vent.
Les rapports de chaque phase (plans et réalisation) doivent être
communiqués  dans  le  délai  de  15  jours  à  compter  de  leur
production à  la  Direction de la Gestion Urbaine de Proximité –
Direction de l'Espace Public - 33 A Rue Montgrand 13006 Marseille
- Tél. 04.91.55.19.24 - Télécopie 04.91.55.19.21 et au Service de
la Prévention et de la Gestion des Risques – 40 avenue Roger
Salengro13003  Marseille  -  Tél.  04.91.55.44.85  -  Télécopie
04.91.55.41.09. Cette autorisation est délivrée sous les conditions
suivantes : * Respect de l’ordre public : La diffusion du message
ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou
aux bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à
la  dépose  immédiate  de  la  toile  publicitaire,  sans  préjudice  de
l'application des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou
réprimeraient  de  telles  atteintes.  *  Résistance  aux  contraintes
météorologiques : L'autorisation est subordonnée à la justification
de la résistance de l'installation  aux conditions météorologiques
particulièrement  rudes  dans  la  région  et  notamment  les
bourrasques de vent violent, et ce afin de garantir la sécurité des
personnes et des biens. 

Article 3 : La présente autorisation est délivrée pour une durée de
huit (8) ans à compter du 01/04/2023. Il appartient au pétitionnaire
de demander le renouvellement de l’autorisation dès son expiration
dans  le  cas  où  il  souhaite  maintenir  son  ouvrage.  Cette
autorisation est délivrée à titre personnel et  ne peut être cédée.
Son  titulaire  est  responsable  tant  vis-à-vis  de  la  collectivité
représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents
de  toute  nature  qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses
travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. En application
de  l'article  L.581-9  du  Code  de  l'environnement,  l'emplacement
publicitaire sera maintenu en bon état d'entretien et tout nouveau
projet  sur  le  site  ayant  pour  conséquence  de  modifier  ces
publicités  devra  faire  l'objet  d'une  demande  de  déclaration
préalable auprès du Service des Emplacements en application de
l'article R 581- 6 dudit Code. La toile ainsi installée devra satisfaire
aux exigences posées par les articles R.581-53 et  R.581-55 du
Code de l’environnement (conditions notamment). 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du panneau publicitaire
ou du dispositif publicitaire ne sont pas réalisés dans le délai d’un
mois  à compter  de la  notification de l'arrêté.  Elle  est  révocable
dans le cas où les conditions visées aux articles 1 et 2 ne seraient
pas remplies et notamment si l'accord de l'organisme de contrôle
agréé n'était  pas donné au moment de l'exécution du projet. En
outre, en l'absence de cet accord, l'Administration ordonnera sous
quarante huit heures le démontage de l'installation. 

Article 5 : Dès la mise en place de la publicité, celle-ci doit être
déclarée  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation  qui  donnera  lieu  à  l'établissement  de  la  TLPE d'un
montant, pour l'année 2023 de 66,60 euros par m² et par an sur la
base du prorata du nombre de mois d'installation. La taxe locale
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sur la publicité extérieure est due à compter du 1er jour du mois
suivant  celui  de  la  création  du  support.  Elle  sera  mise  en
recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-13 et 14
du Code général des collectivités territoriales. 

Article  6  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 7 : Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent  arrêté  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Conseiller  municipal  délégué  à  l’Espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 17 avril 2023

2023_01053_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - entraînements la marseillaise des femmes -
le  club  des  marseillaises  –  parc  Borély  –  29 avril  2023 –
F202300301

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 16 février  2023 par  :  le  Club des
Marseillaises,  domicilié  au  :  27  bis  bd  Notre  Dame  -  13011
Marseille,  représenté  par  :  Madame  Christine  ROLLAIS
Responsable Légal, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant qu’il y a lieu de tenir compte du soutien qu’apporte la
Marseillaise des femmes à la recherche contre le cancer, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer dans
le parc Borély (13008), le dispositif suivant : des oriflammes et des
tables  pour  le  ravitaillement  des  participantes.  Avec  la
programmation ci-après : Manifestation : le 29 avril 2023 de 7h30 à
12h30 montage et  démontage inclus.  Ce dispositif  sera  installé
dans le cadre des entraînements de la course la Marseillaise des
femmes, par : le Club des Marseillaises, domicilié au : 27 bis bd
Notre Dame - 13011 Marseille, représenté par : Madame Christine
ROLLAIS Responsable Légal. Les installations ne devront, le cas
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra
respecter et faire respecter les règles sanitaires en vigueur. Ces
prescriptions  sont  susceptibles  d’être  modifiées  en  fonction  de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 
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Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 17 avril 2023

2023_01054_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Cantine Marianne - Ryoan - 13011 - du 24
au 26 avril 2023 - 202300505

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 21 mars 2023 par : La société Ryoan,
domiciliée  au  :  55  rue  des  petites  écuries  -  75010  Paris,
représentée  par  :  Monsieur  Jean-Christophe  GASTAUDO
Régisseur Général, 

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine de tournage du 24 avril 2023, 10h au 26 avril 2023, 18h,
sur  le  parking  situé  au  n°11  chemin  des  mines  (13011).  Ce
dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  du  tournage  d’une  série
télévisée par : La société Ryoan, domiciliée au : 55 rue des petites
écuries - 75010 Paris, représentée par : Monsieur Jean-Christophe
GASTAUDO Régisseur  Général.  Les  installations  ne devront,  le
cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra
respecter et faire respecter les règles sanitaires en vigueur. Ces
prescriptions  sont  susceptibles  d’être  modifiées  en  fonction  de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 
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Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 17 avril 2023

2023_01055_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  animations  Halle  Puget  -  Association
contact club - 26 avril au 31 décembre 2023 - F202300558

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année

2023,
Vu  la  demande  présentée  le  28  mars  2023  par  :  l'association
Contact  Club,  domiciliée  au  :  1,  rue  des  Carmelins  –  13002
Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Slimane  BOUGHANEMI
Directeur, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la manifestation « Animations Halle Puget 2023 »
présente un caractère d’intérêt général , 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer rue
Puvis de Chavannes, Halle Puget (13001),  le dispositif  suivant :
des  ateliers  d’animations  ludiques,  récréatives,  sportives  et/ou
culturelles tels que des jeux de société, jeux de ballon, tables de
lecture, « cafés-parents » ou encore un atelier  numérique, avec
des  annexes  techniques.  Avec  la  programmation  ci-après  :
Manifestation : du 26 avril au 31 décembre 2023 :
- hors vacances scolaires : les mercredis et samedis
- durant les vacances scolaires : du lundi au samedi de 13h30 à
19h  (montage  et  démontage  inclus).  Ce  dispositif  sera  installé
dans le cadre des « Animations Halle Puget », par : l'association
Contact  Club,  domiciliée  au  :  1,  rue  des  Carmelins–  13002
Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Slimane  BOUGHANEMI
Directeur.  En cas de tout  événement  non prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles
sanitaires  en  vigueur  et  notamment  les  règles  de  distanciation
sociales  et  les  gestes  barrières.  Ces  prescriptions  sont
susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la crise
sanitaire  et  des  contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au
moment du déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Direction Générale
de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. A défaut, le non
respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
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-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 17 avril 2023

2023_01057_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  tremplin  sport  –  service  animations
sportives de la ville de Marseille – Parc de la Porte d'Aix – 20
avril 2023 - f202300368

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,

Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  2  mars  2023  par  :  le  Service
Animations Sportives de la Ville de Marseille, domicilié : Îlot Allar -
9  rue  Paul  Brutus,  13015  Marseille,  représenté  par  :  Monsieur
Sébastien JIBRAYEL Adjoint au Maire de Marseille, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la manifestation « Tremplin sport » présente un
caractère d’intérêt général, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  un mur  d’escalade,  un
trampoline, du matériel sportif, une zone d’animation et une zone
technique, dans le parc de la Porte d’Aix, conformément au plan ci-
joint, selon la programmation ci-après : Manifestation : le 20 avril
2023 de 12h à 18h (montage et démontage inclus). Ce dispositif
sera installé dans le cadre de « Tremplin sport », par : le Service
Animations Sportives de la Ville de Marseille, domicilié : Îlot Allar -
9  rue  Paul  Brutus,  13015  Marseille,  représenté  par  :  Monsieur
Sébastien JIBRAYEL Adjoint au Maire de Marseille. En cas de tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra
respecter et faire respecter les règles sanitaires en vigueur. Ces
prescriptions  sont  susceptibles  d’être  modifiées  en  fonction  de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle, par la Ville de Marseille,  devront être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
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de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 17 avril 2023

2023_01058_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Marché artisanal - AMAT – rue d’Aubagne –
23 avril 2023 - f202300275

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  14  février  2023  par  :  l'  AMAT,
domiciliée au : 87 boulevard Tellène – 13007 Marseille représentée
par : Monsieur Guy COJA Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  accorde  l'autorisation  d'installer

jusqu’à 10 stands d’artisans d’art et d’écrivains, à l’aide de tables
et chaises, au niveau du n° 85 de la rue d’Aubagne (13001), le 23
avril  2023. Ce dispositif  sera installé dans le cadre d’un Marché
artisanal  par  :  l'  AMAT,  domiciliée  au  :  87  boulevard  Tellène  –
13007 Marseille représentée par : Monsieur Guy COJA Président.
Les  marchandises  mises  en  vente  seront  disposées  sur  des
étalages à 0,50 m du sol minimum. Elles ne devront en aucun être
posées  à  même  le  sol.  Par  ailleurs,  l’organisateur  veillera  au
caractère qualitatif de sa manifestation. En cas de tout événement
non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon
déroulement de la manifestation, la Ville de Marseille se réserve le
droit de maintenir les termes du présent article, tout en modifiant
les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela nécessite
l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra  respecter  et
faire respecter les règles sanitaires en vigueur et notamment les
règles  de  distanciation  sociales  et  les  gestes  barrières.  Ces
prescriptions  sont  susceptibles  d’être  modifiées  en  fonction  de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation. 

Article  2  Horaires  d'activité  :  de  10h  à  18h  et  de  8h  à  18h30
montage et démontage inclus. 

Article 3 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas
autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 

Article  4  Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être
réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à
l'article 1er. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article 6 L’organisateur devra veiller à ce que tous ses membres et
tous  les  exposants,  qui  participent  à  cette  manifestation,
bénéficient  de  toutes  les  assurances  et  de  tous  les  agréments
nécessaires à l’exercice de leurs activités. Ces activités devront
être  strictement  liées  à  l’objet  de  la  demande  d’occupation  de
l’Espace Public, transmise par l’organisateur au près des services
de  la  Ville.  L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est
soumise  au  paiement  de  droits  de  voirie.  L'association  ou
l'organisme visé à l'article 1er sera tenu(e) de s'acquitter des droits
dus au titre de l'occupation du domaine public. 

Article  7  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise,  par
l’organisateur  d’un contrat  d’assurance responsabilité  à garantie
illimitée  –  garantissant  tout  dommage  pouvant  être  causé  aux
personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à tout recours à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article  8  Les  mesures  de  sécurité  suivantes  seront  strictement
respectées :
- le maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m,
-  le  dégagement  des  différents  accès  pompiers,  bouches  et
poteaux d'incendie, -aucun déballage ne doit obstruer les sorties
de secours des établissements recevant du public,
- respect du passage et de la circulation des piétons,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord
du trottoir. 

Article 9 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
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de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  10  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  11  Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition. 

Article 12 Aucune installation ne sera tolérée au droit :
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,
- des portes d'entrée d'immeubles. 

Article 13 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations
de terrasses, kiosques, étalages déjà accordées à cet endroit. 

Article 14 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra
faire  l'objet  d'une demande préalable  auprès de la Direction de
l'Espace Public – Service « Foires et Kermesses / Événementiel ».
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée
ainsi  que  les  banderoles  exclusivement  publicitaires.  Aucun
panneau  publicitaire  ou  affichage  ou  fléchage  ne  pourra  être
installé sur l’Espace Public, les arbres, feux tricolores et mâts de
signalisation  routière.  Les  banderoles  autorisées  devront  être
retirées immédiatement après la manifestation. 

Article  15  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 16 L’organisateur devra veiller au strict respect des mesures
de sécurité d’usage. 

Article  17  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 18 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 19 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur. 

Article  20  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 21 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 17 avril 2023

2023_01059_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Journée nationale du souvenir des victimes
et des héros de la déportation - Direction du protocole de la
ville de Marseille - place du 23 janvier 1943 – 30 avril 2023 -
f202300379

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et

notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 6 mars 2023 par :  la Direction du
Protocole  de  la  Ville  de  Marseille,  domiciliée  :  Hôtel  de  Ville  –
espace Jules Verne - 13233 Marseille cedex 20, représentée par :
Monsieur Laurent FAGGIANELLI Directeur du Protocole, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la journée nationale du souvenir des victimes et
des  héros  de  la  déportation  présente  un  caractère  d’intérêt
général, 

Article 1 La Ville de Marseille installera la place du 23 janvier 1943,
le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint : des GBA, un
pupitre,  une petite sonorisation, un porte-gerbes et des chaises.
Avec la programmation ci-après : Manifestation : le 30 avril 2023
de 15h à 18h30 montage et démontage inclus. Ce dispositif sera
installé  dans  le  cadre  de  la  journée  nationale  du  souvenir  des
victimes  et  des  héros  de  la  déportation  par  :  la  Direction  du
Protocole  de  la  Ville  de  Marseille,  domiciliée  :  Hôtel  de  Ville  –
espace Jules Verne - 13233 Marseille cedex 20, représentée par :
Monsieur Laurent FAGGIANELLI Directeur du Protocole. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans  que  cela  nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.
L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.  Ces prescriptions sont  susceptibles d’être
modifiées en fonction  de l’évolution de la crise sanitaire  et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement de la manifestation. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle, par la Ville de Marseille,  devront être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 
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Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 17 avril 2023

2023_01060_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – commémoration de la fête de la libération
de l’Italie - SIBA – place Caffo – 25 avril 2023 – F202300623

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement

des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 4 avril 2023 par : l’association SIBA,
domiciliée  au  :  4  rue  Fernand  Pauriol  –  13005  Marseille,
représentée par : Madame Maria Doménica PICARDO Présidente,

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la commémoration de la fête de la libération de
l’Italie présente un caractère d’intérêt public local, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  accorde  l’autorisation  d’installer
devant le monument aux morts de la place Placide Caffo (13003),
le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint : Une estrade,
une sonorisation, un pupitre, des gerbes et des porte-gerbes. Avec
la programmation  ci-après :  Manifestation  :  le  25  avril  2023 de
8h30 à  13h30 montage et  démontage inclus.  Ce dispositif  sera
installé  dans  le  cadre  de  la  commémoration  de  la  fête  de  la
libération de l’Italie par : l’association SIBA, domiciliée au : 4 rue
Fernand  Pauriol  –  13005  Marseille,  représentée  par  :  Madame
Maria  Doménica  PICARDO  Présidente.  Les  installations  ne
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des
opérations événementielles déjà présents sur le site.  En cas de
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans  que  cela  nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.
L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.  Ces prescriptions sont  susceptibles d’être
modifiées en fonction  de l’évolution de la crise sanitaire  et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
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de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 17 avril 2023

2023_01061_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  la  caravane  de  la  culture  -  Mairie  des
15ème et 16ème arrondissements - Parc Billoux – 25, 26 et
27 avril 2023 - f202300335

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 24 février  2023 par : la Mairie des
15ème et  16ème arrondissements  de Marseille,  domiciliée  au :
246, rue de Lyon – 13015 Marseille,  représentée par : Madame
Nadia BOULAINSEUR Maire du 8ème secteur, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que  la  manifestation  «  Caravane  de  la  culture  »
présente un caractère d’intérêt public local, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  dans  le  parc  Billoux
(13015) le dispositif  suivant, conformément au plan ci-joint : des
panneaux d’information, 50 tables, 200 chaises, 20 bancs et des
annexes  techniques.  Selon  la  programmation  suivante  :
Manifestation : les 25, 26 et 27 avril 2023 de 10h à 17h30 et de 8h
à 20h, montages et démontages inclus. Ce dispositif sera installé
dans le cadre de la « Caravane de la culture » par : la Mairie des
15ème et  16ème arrondissements  de Marseille,  domiciliée  au :
246, rue de Lyon – 13015 Marseille,  représentée par : Madame
Nadia BOULAINSEUR Maire du 8ème secteur .  En cas de tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra
respecter et faire respecter les règles sanitaires en vigueur. Ces
prescriptions  sont  susceptibles  d’être  modifiées  en  fonction  de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
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lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 17 avril 2023

2023_01062_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  commémoration  du  génocide  des
arméniens - Direction du protocole de la ville de Marseille -
avenue du 24 avril 1915 – 24 avril 2023 - f202300384

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 7 mars 2023 par :  la Direction du
Protocole  de  la  Ville  de  Marseille,  domiciliée  :  Hôtel  de  ville  –
espace Jules Verne - 13233 Marseille cedex 20, représentée par :
Monsieur Laurent FAGGIANELLI Directeur du Protocole, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la commémoration du génocide des Arméniens

présente un caractère d’intérêt général, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  devant  le  mémorial  de
l’avenue  du  24  avril  1915  (13012),  le  dispositif  suivant,
conformément  au  plan  ci-joint:  une  estrade,  un  pupitre  et  des
porte-gerbes. Avec la programmation ci-après : Manifestation : le
24  avril  2023  de  6h  à  16h  montage  et  démontage  inclus.  Ce
dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  la  commémoration  du
génocide des Arméniens par : la Direction du Protocole de la Ville
de Marseille,  domiciliée :  Hôtel  de ville  – espace Jules Verne -
13233  Marseille  cedex  20,  représentée  par  :  Monsieur  Laurent
FAGGIANELLI Directeur du Protocole. En cas de tout événement
non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon
déroulement de la manifestation, la Ville de Marseille se réserve le
droit de maintenir les termes du présent article, tout en modifiant
les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela nécessite
l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra  respecter  et
faire respecter les règles sanitaires en vigueur. Ces prescriptions
sont susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la
crise sanitaire et des contraintes gouvernementales y afférentes,
au moment du déroulement de la manifestation. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle, par la Ville de Marseille,  devront être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
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être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 17 avril 2023

2023_01071_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - La Cachette - 24
rue de la Guirlande 13002 - A J C Sas - compte 10736-01

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre2022  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  Domaine  Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2023/187 reçue le 07/02/2023 présentée par A.J.C
SAS, représentée par MAUREL Christiane, domicilié 35 rue Grand
Rue 13002 Marseille en vue d'occuper un emplacement public à
l'adresse suivante : LA CACHETTE 24 RUE DE LA GUIRLANDE
13002 MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Madame  MAUREL Christiane  représentant  la  société
A.J.C SAS,  est  autorisée à  occuper  un  emplacement  public  au
droit  de  son  commerce  24  RUE  DE  LA  GUIRLANDE  13002
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans
délimitation  ni  couverture  ni  écran  détachée  du  commerce
Façade :  9,50  m Saillie  /  Largeur  :  5  m Superficie  :  47,50  m²
Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront

être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
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l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 10736-
01 

Fait le 17 avril 2023

2023_01072_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - La Casertane - 71
rue Francis Davso 13001 - Philo Sarl - compte 9480-01

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2023/  420  reçue  le  27/03/2023  présentée  par
PHILO SARL, représentée par SECCHI Stéphanie, domiciliée 71
rue  Francis  Davso  130101  Marseille  en  vue  d'occuper  un
emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  LA CASERTANE 71
RUE FRANCIS DAVSO 13001 MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Madame  SECCHI  Stéphanie  représentant  la  société
PHILO SARL, est autorisée à occuper un emplacement public au
droit  de  son  commerce  71  RUE  FRANCIS  DAVSO  13001
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans
délimitation  ni  couverture  ni  écran  détachée  du  commerce
Façade : 7 m Saillie / Largeur : 2,30 m Superficie : 16 m² Suivant
plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées

sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 
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Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 9480-01

Fait le 17 avril 2023

2023_01077_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  chevalet  -  171  bd  Baille
13005 - Boucherie Baille Sarl - compte 70000-01

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2022/819  reçue  le  13/05/2022  présentée  par
BOUCHERIE  BAILLE  SARL,  représentée  par  PRINCI  Maurizio,
domiciliée  171  bd  Baille  13005  Marseille  en  vue  d'occuper  un
emplacement public à l'adresse suivante : 171 BD BAILLE 13005
MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  PRINCI  Maurizio  représentant  la  société
BOUCHERIE  BAILLE  SARL  ,  est  autorisé  à  occuper  un
emplacement public au droit de son commerce 39 Bd Paul Peytral
13006  MARSEILLE en vue  d'y  installer  :  un  chevalet  contre  le
commerce Saillie / Largeur : 0,70 m Suivant plan 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  5  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  En cas  de détérioration  et  dégradation  ou de
salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise
en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 6 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements

relatifs à la sécurité publique , à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  8  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 9 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de sa
part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 10 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 11 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  12  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte N° : 70000-01 

Fait le 17 avril 2023

2023_01078_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - 1 rue Raoux 13009
- Marcel et Zette by Lorette Sasu - compte 21497-02

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
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Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2023/350  reçue  le  15/03/2023  présentée  par
MARCEL  ET  ZETTE  BY  LORETTE  SASU,  représentée  par
FRONTERI Sandrine, domiciliée 1 rue Raoux 13009 Marseille en
vue d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : 1 RUE
RAOUX 13009 MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Madame  FRONTERI  Sandrine  représentant  la  société
MARCEL ET ZETTE BY LORETTE SASU, est autorisée à occuper
un emplacement public au droit de son commerce 1 RUE RAOUX
13009 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse simple sans
délimitation  ni  couverture  ni  écran  détachée  du  commerce
Façade : 10 m Saillie / Largeur : 0,80 m Superficie : 8 m² Une
terrasse  simple  sans  délimitation  ni  couverture  ni  écran  sur  la
place  de  l’Église  face  au  commerce,  du  01/04  au  30/09/2023
Façade : 5 m Saillie / Largeur : 4 m Superficie : 20 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou

sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° :21497-
02 

Fait le 17 avril 2023

2023_01079_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Pizzeria - 45 rue
Centrale 13013 - De Vellis Sarl - compte 74056-03

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
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Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2023/340 reçue le 14/03/2023 présentée par DE
VELLIS SARL, représentée par DE VELLIS Jean Rémy, domiciliée
45  rue  Centrale  13013  Marseille  en  vue  d'occuper  un
emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  PIZZERIA 45  RUE
CENTRALE 13013 MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur DE VELLIS Jean Rémy représentant la société
DE VELLIS SARL, est autorisé à occuper un emplacement public
au  droit  de  son  commerce  45  RUE  CENTRALE  13013
MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse sur planchon sans
délimitation ni couverture ni écran contre le commerce Façade :
3,80 m Saillie / Largeur : 2,50 m Superficie : 9,50 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation

pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 74056-
03 

Fait le 17 avril 2023

2023_01080_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
Domaine Public  –  inauguration de l’expérimentation  du tri
des déchets – Direction Générale Adjointe Ville plus verte et
plus Durable – parc Borély – 19 avril 2023 – F202300349

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande présentée le  28  février  2023  par  :  la  Direction
Générale Adjointe Ville plus verte et plus Durable, domiciliée au :
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40 rue Fauchier  -  13233 Marseille  cedex 20,  représentée par  :
Monsieur Yannick TONDUT Directeur Général Adjoint, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que  l’Inauguration  de  l’expérimentation  du  tri  des
déchets présente un caractère d’intérêt public local, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  dans  le  parc  Borély
(13008), le dispositif suivant : un pupitre, une petite sonorisation,
des  tables  et  des  chaises.  Selon  la  programmation  suivante  :
Manifestation  :  le  19  avril  2023  de  9h  à  14h,  montage  et
démontage  inclus.  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de
l’Inauguration  de  l’expérimentation  du  tri  des  déchets,  par  :  la
Direction  Générale  Adjointe  Ville  plus  verte  et  plus  Durable,
domiciliée  au  :  40  rue  Fauchier  -  13233  Marseille  cedex  20,
représentée par :  Monsieur  Yannick TONDUT Directeur Général
Adjoint.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles
sanitaires  en vigueur.  Ces prescriptions  sont  susceptibles  d’être
modifiées  en fonction de l’évolution  de la crise  sanitaire et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement de la manifestation. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette

manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 17 avril 2023

2023_01082_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  & benne  -  14-16  rue  Jules
César  13005  Marseille  -  Cabinet  Pierre  CONTI  -  compte
n°104248 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/521 déposée le 13 avril 2023 par Cabinet
Pierre CONTI domicilié 41 rue de Bruys 13005 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  et  d’une
benne au 14-16 rue  Jules  César  13005 Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Cabinet Pierre
CONTI lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect
des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront  réalisés  à
l'aide  d'un  échafaudage  en  encorbellement  du  24/04/2023  au
22/05/2023 aux dimensions suivantes : Saillie à compter du nu du
mur 0,01 m, hauteur 2,50 m. Passage restant pour la circulation
des piétons sur trottoir 0,80 m. Les pieds de ce dispositif  seront
positionnés contre le mur de la façade. A hauteur du 1er étage, il
aura une saillie de 0,80 m, une hauteur de 5,10 m et une longueur
de  0,80  m.  Le  dispositif  sera  entouré  de  filets  de  protection
étanches, afin d’éviter tout risque de chute de pierres ou d’objets
divers sur  le domaine public. Il  sera balisé de jour et éclairé de
nuit, notamment à ses extrémités. La circulation des piétons sera
assurée par la mise en place d’une signalisation adéquate. Une
benne  (dimensions  2  m  de  largeur  et  3  m  de  longueur)  sera
installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules à hauteur du n°12 de la rue Jules César,  l’installation
étant impossible au droit de l’immeuble faisant l’objet des travaux.
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La benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager
le revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin
de journée et balisée de jour comme de nuit. Le pétitionnaire est
invité  à  solliciter  la  Division  Réglementation  du  Service  de  la
Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, pour obtenir l’accord de
faire stationner un camion benne afin d’organiser le déblaiement
d’encombrants.  L’installation  de  la  benne  à  gravats  de  6m²  est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2023, le tarif est de 100€ la première semaine et passera à
200€  chaque  semaine  supplémentaire.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Les  travaux  concernent  une  réfection  de  la  toiture  à
l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un

recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104248 

Fait le 17 avril 2023

2023_01090_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  Pose  de  plots  béton  pour  l'alimentation
électrique  du  chantier  de  réalisation  de  l'école  provisoire
Emile Vayssière - Entreprise GCC SAS - Rue des Gardians à
Marseille 14e arrondissement .

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu la demande déposée le 27 mars 2023 par  l’entreprise GCC
SAS, Sween Parc, bâtiment E, chemin de la Bastide Blanche à
Vitrolles (BdR), pour le compte de la Ville de Marseille, représentée
par  Monsieur  Benoit  Payan,  9  rue Paul  Brutus à Marseille  15e
arrondissement,
Considérant que la Ville de Marseille  est  titulaire d'un arrêté de
permis  de  construire  n°  PC 013055  22  00977P0  du  02  février
2023,
Considérant  la  demande  de  pose  de  plots  béton  sis  rue  des
gardians à Marseille 14e arrondissement, qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose de plots
béton sis rue des Gardians à Marseille 14e arrondissement pour
l'alimentation électrique de la réalisation de l’école provisoire Emile
Vayssière est consenti à l'entreprise GCC SAS. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront impérativement la pose de 2
plots béton sur le domaine public + 1 plot béton en domaine privé,
rue des Gardians à Marseille 14 e arrondissement, conformément
au  plan  d’installation  joint  au  dossier.  Les  plots  béton  seront
correctement balisés le jour et éclairés la nuit notamment à leurs
extrémités. Toutes les précautions seront prises afin de maintenir
les dispositifs en bon état de propreté et d'éviter leur dégradation
et de lutter contre l'affichage sauvage, les graffitis et les tags. Le
cheminement des piétons se fera en toute sécurité et liberté sur le
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trottoir  devant  cette installation.  En aucune manière, les piétons
circuleront sur la chaussée. Les plots béton ne devront pas être
posés sur les regards techniques présents au niveau du chantier.
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et
le libre passage des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à- vis des tiers, des accidents de toute nature
qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

Fait le 17 avril 2023

2023_01091_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  Pose de palissades dans le cadre d'une
installation  d'un  conteneur  pour  nettoyage  des  réseaux  -
ENGIE THASSALIA - Place angle rue Joseph Biaggi /  allée
des  Citoyens  à  Marseille  3e  arrondissement  -  Compte  N°
104152

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020

portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu  la  demande  n°  2023/00477  déposée  le  03  avril  2023  par
ENGIE-THASSALIA,  Parc  de  la  Bastide  Blanche,  Bât.  A3  à
Vitrolles (BdR),
Considérant la demande de pose de palissades sises place angle
rue  Joseph  Biaggi  /  allée  des  Citoyens  à  Marseille  3e
arrondissement, qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  nécessaire  à  la  pose  de
palissades  sises  place  angle  rue  Joseph  Biaggi  /  allée  des
Citoyens à Marseille 3e arrondissement est consenti à l'entreprise
VRTP-SUD,  pour  la  mise  en  place  d’un  conteneur  pour  des
travaux  de  nettoyage  et  mise  en  service  de  réseaux  ENGIE-
THASSALIA. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article  3  Les  travaux  nécessiteront  impérativement  l'installation
d'un enclos composé de palissades de type Héras aux dimensions
suivantes : Place située croisement Rue Joseph Biaggi / Allée des
Citoyens : Longueur : 3,00m Hauteur : 2,00m au moins Saillie :
2,00m  Les  palissades  seront  correctement  balisées  le  jour  et
éclairées  la  nuit  notamment  à  leurs  extrémités.  Toutes  les
précautions seront prises afin de maintenir le dispositif en bon état
de  propreté  et  d'éviter  leur  dégradation  et  de  lutter  contre
l'affichage  sauvage,  les  graffitis  et  les  tags.  Le  cheminement
piétons se fera en toute sécurité et liberté devant les palissades.
Les  pieds  des  palissades  ne  devront  pas  être  posés  sur  les
regards techniques présents au niveau du chantier. A l'intérieur de
l'enclos, sera installé un conteneur.  L'installation de la palissade
est  soumise  à  une  redevance  d'occupation  du  domaine  public.
Pour  l'année  2023,  le  tarif  est  de  13,00  euros  par  mois  et  à
compter du 5e m de 25,00 euros par m² et par mois excédentaire.
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et
la libre circulation des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
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les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte : N° 104152 

Fait le 17 avril 2023

2023_01119_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  la  voie  est  libre  -  Ville  de  Marseille  –
Corniche Kennedy – 23 avril 2023 – f202300220

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  l’appel  à  manifestation  d’intérêt  pour  des  emplacements  de
restauration rapide dans le cadre des journées « La Voie est libre »
et les autres manifestations d’ampleur organisées par la Ville de
Marseille, publié en juillet 2021,
Vu  l’appel  à  manifestation  d’intérêt  pour  des  emplacements  de
restauration rapide dans le cadre des journées « La Voie est libre »
et les autres manifestations d’ampleur organisées par la Ville de
Marseille, publié en février 2022,
Vu  l’appel  à  manifestation  d’intérêt  pour  des  emplacements  de
restauration rapide dans le cadre des journées « La Voie est libre »
et les autres manifestations d’ampleur organisées par la Ville de
Marseille, publié en juin 2022,
Vu  la  demande  présentée  le  7  février  2023  par  :  la  Ville  de

Marseille, domiciliée : Quai du port – 13233 Marseille cedex 20,
représentée  par  :  Monsieur  le  Maire  de  Marseille  ou  son
représentant, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que l’événement « La voie est libre » du 23 avril 2023
présente un caractère d’intérêt général, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  sur  la  Corniche  du
Président John Fitzgerald Kennedy à partir de la rue du Capitaine
Dessemond  jusqu’à  l'avenue  Talabot,  le  dispositif  suivant,
conformément aux annexes ci-jointes: Des animations culturelles,
musicales,  sportives,  1  chalet  d’information,  une  zone  sécurité
routière, des vélos et vélos «pouss-pouss» électriques, 10 food-
trucks,  4  triporteurs,  de  la  signalétique,  des  dispositifs  de
sécurisation, des toilettes sèches, des pergolas, des parasols, des
zones  et  des  annexes  techniques.  Avec  la  programmation  ci-
après  :  Montage :  du  20 avril  2023,  7h  au 23 avril  2023,  10h
Manifestation : le 23 avril 2023 de 10h à 20h Démontage : du 23
avril  2023,  20h au 24 avril  2023,  12h Ce dispositif  sera installé
dans le cadre de la piétonisation de la corniche du Président John
Fitzgerald Kennedy, intitulée « La voie est libre » par : la Ville de
Marseille, domiciliée : Quai du port – 13233 Marseille cedex 20,
représentée  par  :  Monsieur  le  Maire  de  Marseille  ou  son
représentant. En cas de tout événement non prévisible susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles
sanitaires en vigueur.  Ces prescriptions sont  susceptibles d’être
modifiées en fonction  de l’évolution de la crise sanitaire  et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement de la manifestation. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. Les participants à cette manifestation devront justifier
de  leur  qualité  de  commerçants,  artisans  ou  producteurs  et  se
munir  d'une  attestation  d'assurance  à  responsabilité  civile.  Ils
devront régler leurs droits dus au titre de l'occupation du domaine
public, à réception du titre de recette émis par la Ville de Marseille.
La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre  essentiellement
précaire et révocable. L’Administration Municipale pourra toujours
la  modifier  ou  l’annuler  si  l’intérêt  public  l’exige  et  sans  que le
bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,

41/147



Recueil des actes administratifs N°687 du 01-05-2023

- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 20 avril 2023

2023_01120_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - cirque Médrano - production Arena – J4 -
du 25 avril au 7 mai 2023 - f202300318

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu la Convention de Washington de 1973, applicable en France
depuis 1977,
Vu la Directive 95/29/CE du Conseil, du 29 juin 1995, modifiant la
Directive 91/628/CEE relative à la protection des animaux en cours
de transport,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu le Code Rural et notamment les articles L.213-2 et R.213-2 à
R.213-4  fixant  les  conditions  de  délivrance  d’un  certificat  de
capacité pour l’entretien et la présence au public d’animaux vivants
d’espèces non domestiques,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2021-1539 du 30 novembre 2021 visant à lutter contre
la maltraitance animale et conforter le lien entre les animaux et les
hommes,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu  l’Ordonnance  du  13  octobre  1945  modifiée  relative  aux
spectacles,
Vu le  Décret  87-223 du 26  mars  1987  relatif  à  l’utilisation  des
animaux dans les spectacles publics et les jeux,

Vu l’arrêté ministériel  du  18 mars 2011 fixant  les  conditions  de
détention  et  d’utilisation  des  animaux  vivants  d’espèces  non
domestiques dans les établissements de spectacles itinérants,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N°20/0404/EFAG du 5 octobre 2020 portant sur
le  vœu  relatif  à  l’interdiction  des  animaux  sauvages  dans  les
cirques,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  20  février  2023  par  :  La  société
Production  Arena,  domiciliée  au  :  6  Chemin  du  Pigeonnier  de
Cépière  –  31100  Toulouse,  représentée  par  :  Monsieur  Raoul
GIBAULT Gérant, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur
l'Esplanade du J4, le dispositif suivant, conformément aux plans ci-
joints : un chapiteau principal de 1017,36 m², une zone de vie, un
chapiteau  technique  et  des  annexes  techniques.  Avec  la
programmation ci-après : Montage : le 24 avril 2023 de 6h à 23h
Manifestation : du 25 avril 2023 au 7 mai 2023 de 11h à 21h selon
la programmation des spectacles Démontage : le 7 mai 2023, dès
la fin du dernier spectacle. Ce dispositif sera installé dans le cadre
de  spectacles  de  cirque  traditionnel  ,  sans  animaux  par  :  La
société production Arena, domiciliée au : 6 Chemin du Pigeonnier
de Cépière – 31100 Toulouse, représentée par : Monsieur Raoul
GIBAULT Gérant. Les installations ne devront, le cas échéant, en
aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le
nettoyage des terrasses de bars et restaurants,  des commerces
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra  respecter  et  faire
respecter les règles sanitaires en vigueur. Ces prescriptions sont
susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la crise
sanitaire  et  des  contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au
moment du déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
- l’installation de la manifestation ne doit en aucun cas gêner le
passage des engins de lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai
dans sa totalité jusqu’au plan d’eau ,
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois
(3) mètres ,
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre,
pour permettre les opérations de secours ,
-  les  installations  doivent  permettre  sans  encombre  et  de  jour
comme de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en
particulier,  eau,  gaz,  électricité),  y  compris  en  façades
d’immeubles,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité quilui seront transmises suite
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aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  responsabilité  civile  à
garantie illimitée garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  La  portance  de  la  dalle  du  parking  du  J4  et  de  ses
annexes est limitée à 1 tonne par m². 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 13 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 14 Aucun panneau publicitaire ou affichage ou fléchage ne
pourra être installé sur l’Espace Public, les arbres, feux tricolores
et mâts de signalisation routière. 

Article  15  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  16  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 17 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental

de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 20 avril 2023

2023_01121_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 3 rue Stanislas Torrents 13006
Marseille - CEPAC - compte n°104269 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/548 déposée le 14 avril 2023 par CEPAC
domiciliée  place  Estrangin  Pastré-  Contrôle  de  Gestion  13006
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  au  3  rue
Stanislas Torrents 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par CEPAC lui est
accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis
mentionnés ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une
palissade de chantier aux dimensions suivantes : Longueur 10 m,
hauteur 2 m, saillie 3,20 m. L’accès aux réseaux et canalisations
situé dans l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme
de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les  dispositions
nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou
de peinture anti- graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et
éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra
pas  être  scellé  au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  Une
signalétique sur la palissade et au sol devra être installée de façon
à faire emprunter aux piétons le trottoir face au chantier. Elle sera
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses
extrémités.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2023, le
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de
25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une  restructuration
intérieure. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
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Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104269 

Fait le 25 avril 2023

2023_01122_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  Place  Léon  Blum  13001
Marseille - Ville de Marseille 1er Secteur -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les

articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/07565/AGE du 16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/0000 déposée le 5 avril 2023 par Ville de
Marseille 1er Secteur domiciliée 61 La Canebière 13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au Place Léon
Blum 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Ville  de
Marseille 1er Secteur lui est accordé aux conditions suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  en  encorbellement  du
03/04/2023 au 06/05/2023 aux dimensions suivantes : Longueur
24 m, hauteur 6,80 m, saillie 0 m à compter du nu du mur.  Le
dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement
étanches afin de permettre d’une part, le libre passage des piétons
sous et devant l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le
libre  accès  à  l’habitation  et  aux  commerces.  Il  sera,  en  outre,
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident
par  chute  d'objets  ou  projections  diverses  et  muni  d'un  garde-
corps ceinturé de filets résistants. Le chantier sera correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  être  libre  de  jour
comme de nuit.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Les  travaux  concernent  à  la  rénovation  de  sculptures
Zarafa et son girafon. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

44/147



Recueil des actes administratifs N°687 du 01-05-2023

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

Fait le 25 avril 2023

2023_01123_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - SDC 66 rue d'Aubagne chez
FONCIA MARSEILLE 13010 Marseille - Compte n° 104250 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/522 déposée le 13 avril 2023 par SDC 66
rue  d’Aubagne  Chez  FONCIA  MARSEILLE  domiciliée  13  rue
Édouard Alexander Îlot 18 - 13010 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 66
rue d’Aubagne 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 22 00408P0 en date du 4 avril 2022,

Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 8 mars 2022, L’entreprise devra se mettre
en relation avec le Service des Espaces Bornés, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SDC 66 rue
d’Aubagne  Chez  FONCIA  MARSEILLE  lui  est  accordé  aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de
pied  du  22/05/2023  au  11/09/2023  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur 10,10 m, hauteur 15 m, saillie 0,80 m à compter du nu
du mur. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage des piétons sur le trottoir, sous et devant l'échafaudage
en  toute  sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre  accès  à  l’entrée  de
l’habitation et aux commerces. Il sera, en outre, entouré de filets
de protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets
ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
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pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104250 

Fait le 25 avril 2023

2023_01124_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 2 boulevard Bompard 13007
Marseille  -  Pharmacie  d'Endoume  13007  Marseille  -
Pharmacie d'Endoume - compte n°003240 -02 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2023/506  déposée  le  7  avril  2023  par
Pharmacie  d’Endoume,  représenté(e)  par  Madame  Alexandra
BEAN domiciliée 2 boulevard Bompard 13007 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 2
boulevard Bompard & 205 rue d’Endoume 13007 Marseille qu'il y a
lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Pharmacie
d’Endoume,  représenté(e)  par  Madame Alexandra  BEAN lui  est
accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage  de  pied  du  15/05/2023  au  11/06/2023  aux
dimensions suivantes : Côté boulevard Bompard : Longueur 9,70
m, hauteur 7,30 m, saillie 1 m. Largeur du trottoir 1,20 m. Côté rue
d’Endoume:  Longueur  13,70  m,  hauteur  7,30  m,  saillie  1  m.
Largeur du trottoir 1,60 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de
platelage de protection parfaitement étanche afin de permettre le
libre passage des piétons sous l'échafaudage en toute sécurité. Il
sera,  en  outre,  entouré  de filets  de  protection  afin  d'éviter  tout
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni
d'un  garde-  corps  ceinturé  de filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses

extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent une mise en peinture pour façades.

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
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Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 003240-02 

Fait le 25 avril 2023

2023_01125_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 116 rue du Camas - angle
rue  Jules  César  13005  Marseille  -  FONCIA MARSEILLE  -
Compte n°104155 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/484 déposée le 3 avril 2023 par FONCIA
MARSEILLE domiciliée  13 rue  Édouard  Alexander  –  Zac  de  la
Capelette 13010 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 116
rue Camas – angle rue Jules César 13005 Marseille qu'il y a lieu
d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  FONCIA
MARSEILLE lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  15/05/2023  au
15/07/2023 aux dimensions suivantes : Côté 116 rue du Camas :
Longueur 16,50 m, hauteur 18 m, saillie 1 m à compter du nu du
mur. Largeur du trottoir 1,60 m. Côté rue Jules César : Longueur
16,50  m,  hauteur  18  m,  saillie  1  m  à  compter  du  nu  du  mur.
Largeur du trottoir 1,10 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de
ponts de protection parfaitement étanches afin de permettre d’une
part, le libre passage des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage
en  toute  sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre  accès  à  l’entrée  de
l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il sera, en outre, entouré de
filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque d'accident  par  chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une réfection de toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de

levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104155 

Fait le 25 avril 2023
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2023_01126_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 46 rue Christophe Colomb
13006 Marseille - SOGIMA - compte n°104251 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/523 déposée le 13 avril 2023 par SOGIMA
domiciliée 6 place du Quatre Septembre 13007 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 46
rue Christophe Colomb 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SOGIMA lui est
accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage  de  pied  du  15/05/2023  au  31/05/2023  aux
dimensions suivantes : Longueur 7 m, hauteur 8 m, saillie 0,80 m à
compter  du  nu  du  mur.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de
platelage  de  protection  parfaitement  étanche  afin  de  permettre
d’une  part,  le  libre  passage  des  piétons  sous  et  devant
l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès aux
entrées  de  l'immeuble  et  garages  situé  en  rez-de-chaussée.
L’échafaudage sera, en outre, entouré de filets de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde-corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
réfection de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera

périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104251 

Fait le 25 avril 2023

2023_01127_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  benne -  16 boulevard  des Italiens 13015
Marseille - Monsieur SEROU - compte n°104263 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public

48/147



Recueil des actes administratifs N°687 du 01-05-2023

communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n°2023/532 déposée le 13 avril 2023 par Monsieur Alain
SEROU domicilié 16 boulevard des Italiens 13015 Marseille,
Considérant  la demande de pose d'une benne au 16 boulevard
des Italiens 13015 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 16 boulevard des Italiens 13015 Marseille est consenti à
Monsieur Alain SEROU. Date prévue d'installation du 5/05/2023 au
15/05/2023. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 3m de longueur et 2m de largeur)
sera  installée  sur  la  chaussée  à  l’emplacement  réservé  au
stationnement des véhicules à la hauteur du n°16 boulevard des
Italiens 13015 Marseille. La benne reposera sur des madriers afin
de ne pas endommager le revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine
ou, au plus tard, en fin de journée et balisée de jour comme de nuit
et recouverte par mauvais temps. Le passage des piétons se fera
sur le trottoir devant celle-ci. Le pétitionnaire est invité à solliciter la
Division Réglementation du Service  de la Mobilité  et  Logistique
Urbaines  de  la  Ville  de  Marseille  pour  obtenir  l’accord  de faire
stationner  une  benne  afin  d’organiser  le  déblaiement
d’encombrants.  L’installation  de  la  benne  à  gravats  de  6m²  est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2023, le tarif est de 100€ la première semaine et passera à
200€  chaque  semaine  supplémentaire.  Toutes  les  précautions
utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –

24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104263 

Fait le 25 avril 2023

2023_01128_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 15 rue du Docteur Cauvin -
angle  rue  Serie  13012  Marseille  -  Monsieur  JOURDAN  -
compte n°104265 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/534 déposée le 13 avril 2023 par Monsieur
Christian JOURDAN domicilié  15  rue  du Docteur  Cauvin  13012
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 15
rue du Docteur Cauvin – angle rue Serie 13012 Marseille qu'il y a
lieu  d'autoriser.  Les  travaux  seront  autorisés  et  réalisés,  sous
réserve de l’obtention de l’arrêté de la Mobilité Urbaine, signifiant
la déviation des piétons du côté pair de la rue Series, durant la
durée des travaux. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Christian JOURDAN lui  est  accordé aux conditions suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  02/05/2023  au
23/05/2023 aux dimensions suivantes :  Côté 15 rue du Docteur
Cauvin : Longueur 8 m, hauteur 7 m, saillie 0,60 m à compter du
nu du mur. Côté rue Serie : Longueur 10 m, hauteur 7 m, saillie
0,60 m à compter du nu du mur. Le dispositif ainsi établi sera muni
de ponts de protection parfaitement étanches afin de permettre, le
libre  passage  des  piétons  sur  le  trottoir,  côté  rue  du  Docteur
Cauvin et permettre l’accès aux commerces en rez- de-chaussée.
La circulation des piétons sera déviée côté pair sur la rue Serie
durant  la  période  des  travaux  conformément  à  l’arrêté  de  la
Mobilité  Urbaine  qui  devra  être  demandé  par  le  redevable  des
travaux  avant  l’installation  des  échafaudages.  Il  sera,  en  outre,
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident
par  chute  d'objets  ou  projections  diverses  et  muni  d'un  garde-
corps ceinturé de filets résistants. Le chantier sera correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  être  libre  de  jour
comme de nuit.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
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d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent une réfection de la façade et de la
toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent

arrêté. Compte : N° 104265 

Fait le 25 avril 2023

2023_01129_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 151 boulevard Baille - angle
rue Berton 13005 Marseille  -  Immobilière PUJOL -  compte
n°104163 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2023/490  déposée  le  4  avril  2023  par
Immobilière PUJOL domiciliée 7 rue du Docteur Jean Fiolle 13006
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au
151 boulevard Baille – angle rue Berton 13005 Marseille qu'il y a
lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2301783 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 6 avril 2023, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé par  Immobilière
PUJOL lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect
des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Le  dispositif  ainsi  établi  sera
installé  sur  la  rue Berton,  la circulation des piétons sera déviée
côté  opposé  par  des  aménagements  provisoires  prévus  par
l’entreprise. L’échafaudage sera entouré de filets de protection afin
d’éviter  tout  risque  d’accident  par  chute  d’objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde-corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
reprise des joints de façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
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bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104163 

Fait le 25 avril 2023

2023_01130_VDM - Arrêté portant permis de stationnement
pour surplomb du domaine public - 34 rue Grand rue 13ème
arrondissement Marseille - société SIGNAL AFFICHAGE

Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6, L 2333-16. et suivants
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment les articles L.2122-2 et suivants 
Vu le Code de l’Environnement parties législative et réglementaire
du livre V, titre VIII et chapitre 1er et notamment l'article L 581-9, et
les articles R.581-53 et suivants
Vu le Code de la route, articles R 418-1 à R 418-9 sur la publicité,
les  enseignes  et  préenseignes  dans  le  cadre  de  la  Sécurité
routière
Vu  la  Délibération  du  Conseil  de  la  Métropole  Aix-Marseille-

Provence N° URBA-001-11737/22/CM du 05/05/2022 approuvant
le  Règlement  Local  de  Publicité  intercommunal  du  Territoire
Marseille-Provence
Vu le  Règlement  Local  de  Publicité  intercommunal  du  Territoire
Marseille-Provence
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller municipal délégué à l’Espace public,
Vu les articles L 2333-9, L 2333-10 et L 2333-12 du Code général
des collectivités territoriales fixant les tarifs maximaux applicables,
déterminés  en  fonction  de  l’évolution  du  point  d’indice  à  la
consommation  hors  tabac  (taux  de  croissance  IPC  N-2  source
INSEE) 
Considérant  la  demande  de  permis  de  stationnement  pour
occupation  du  surplomb  du  domaine  public  par  un  panneau
publicitaire  du  13/04/2023  présentée  par  la  société  SIGNAL
AFFICHAGE en vue d’apposer un panneau publicitaire sur mur de
façade au n° 34 Grand rue 13013 Marseille. 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous, la société SIGNAL AFFICHAGE dont le siège social est
situé  :  11  place  Clastrier  13111  Coudoux,  représentée  par
Monsieur Benoît CHEVILLOTTE, est autorisée à installer au n° 34
Grand  rue  13013  Marseille,  un  panneau  publicitaire  :
Caractéristiques du dispositif : Longueur 3,20 m - Hauteur 2,40 m,
Surface avec encadrement 8 m2 Saillie 0,20 m à compter du nu du
mur. 

Article 2 : L'installation devra répondre aux conditions suivantes :
Le  dispositif  sera  correctement  identifié  et  numéroté.
L’emplacement publicitaire sera maintenu en bon état d’entretien et
toute modification ou remplacement du dispositif devra faire l’objet
d’une nouvelle  déclaration préalable auprès  de la  Direction  des
Emplacements. Cette autorisation est délivrée sous les conditions
suivantes : Respect de l’ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose  immédiate  de  la  toile  publicitaire,  sans  préjudice  de
l'application des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou
réprimeraient de telles atteintes. 

Article 3 :  Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  de  l'article  L.581-9  du  Code  de  l'environnement,
l'emplacement publicitaire sera maintenu en bon état d'entretien et
tout nouveau projet sur le site ayant pour conséquence de modifier
ces  publicités  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  demande
d'autorisation préalable soumise à une nouvelle instruction auprès
du Service des Emplacements. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d'un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article 5 : Dès la mise en place de la publicité, celle-ci doit être
déclarée  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation  qui  donnera  lieu  à  l'établissement  de  la  TLPE d'un
montant, pour l'année 2023 de 33,30 euros par m² et par an sur la
base du prorata du nombre de mois d'installation. La taxe locale
sur la publicité extérieure est due à compter du 1er jour du mois
suivant  celui  de  la  création  du  support.  Elle  sera  mise  en
recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-13 et 14
du Code général des collectivités territoriales. 

Article 6 : Le présent arrêté est délivré sous réserve des droits des
tiers  et  de  l'Administration  qui  peut  retirer  à  tout  moment
l'autorisation  pour  tout  motif  d'intérêt  général  et  dans  le  cas
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité et à la salubrité publique. Les
infractions  aux  dispositions  du  présent  arrêté  feront  l'objet  d'un
constat dont la transmission au Procureur de la République et au
Préfet donnera lieu à des sanctions. 
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Article 7 : Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Conseiller  municipal  délégué  à  l’Espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 25 avril 2023

2023_01131_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 75 rue Curiol 13001 Marseille
- Monsieur AKRICHE - compte n°104260 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/527déposée le 13 avril 2023 par Monsieur
Patrick AKRICHE domicilié 68 rue Adolphe Thiers 13008 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 75
rue Curiol 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable  de  travaux  n°  DP  013055  22  00876P0  et  ses
prescriptions en date du 15 mars 2022 (date de dépôt), 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Patrick AKRICHE lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  02/05/2023  au
31/08/2023 aux dimensions suivantes : Longueur 10,30 m, hauteur
21 m, saillie 0,70 m à compter du nu du mur. Le dispositif  ainsi
établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches afin
de  permettre  d’une  part,  le  libre  passage  des  piétons  sous  et
devant  l'échafaudage  en  toute  sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre
accès aux commerces et à l’entrée de l'habitation. Il sera, en outre,
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident
par  chute  d'objets  ou  projections  diverses  et  muni  d'un  garde-
corps ceinturé de filets résistants. Le chantier sera correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  être  libre  de  jour
comme de  nuit.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la

durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104260 

Fait le 25 avril 2023
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2023_01132_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne - 1 rue Saint Bazile 13001 Marseille -
SCI ROQUEBRUNE - compte n°104241 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande  n°  2023/515  déposée  le  11  avril  2023  par  SCI
ROQUEBRUNE domiciliée 29 rue Saint Ferréol 13001 Marseille,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  benne  au  1  rue  Saint
Bazile 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant les arrêtés n° T2301047 & T2301889 de la Ville de
Marseille,  Direction  de la Mobilité  et  du  Stationnement,  Service
Réglementation,  Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des
Convalescents 13233 Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en
date du 24/02/2023 et du 14/04/2023 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 1 rue Saint Bazile 13001 Marseille est consenti à SCI
ROQUEBRUNE.  Date  prévue  d'installation  du  26/04/2023  au
31/05/2023. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules  au  droit  de  l’immeuble  faisant  l’objet  des  travaux.
L’entreprise  s’engage  à  solliciter  la  Division  Réglementation  du
Service  de  la  Mobilité  et  Logistique  Urbaines  de  la  Ville  de
Marseille pour obtenir l’accord de faire stationner une benne afin
d’organiser le déblaiement d’encombrants. La benne reposera sur
des madriers afin de ne pas endommager le revêtement. Elle sera
vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et balisée de
jour comme de nuit et recouverte par mauvais temps. L’installation
de  la  benne  à  gravats  de  6m²  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2023, le tarif est de
100€ la  première  semaine  et  passera  à  200€  chaque semaine
supplémentaire.  Toutes  les  précautions  utiles  seront  prises  afin
d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être

impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104241 

Fait le 25 avril 2023

2023_01133_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  benne  -  3  rue  des  Récolettes  13001
Marseille - BFGB MARSEILLE - compte n°104271 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande  n°  2023/550  déposée  le  14  avril  2023  par  BFGB
MARSEILLE domiciliée 116 rue Saint Denis 75002 Paris,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  benne  au  3  rue  des
Récolettes 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 3 rue  des Récolettes 13002 Marseille  est  consenti  à
BFGB MARSEILLE . Date prévue d'installation du 02/05/2023 au
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02/07/2023. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera installéesur un trottoir. Le pétitionnaire s’engage à laisser une
distance  de  1,40  m  pour  la  circulation  des  piétons.  La  benne
reposera sur des cales afin de ne pas endommager l’enrobé. Elle
sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et balisée
de  jour  comme  de  nuit  et  recouverte  par  mauvais  temps.  De
même,  le  pétitionnaire  est  invité  à  solliciter  la  Division
Réglementation du Service de la Mobilité et Logistique Urbaines
de la Ville de Marseille pour obtenir l’accord de faire stationner une
benne afin d’organiser le déblaiement d’encombrants. L’installation
de  la  benne  à  gravats  de  6m²  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2023, le tarif est de
100€ la  première  semaine  et  passera  à  200€  chaque semaine
supplémentaire.  Toutes  les  précautions  utiles  seront  prises  afin
d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104271 

Fait le 25 avril 2023

2023_01134_VDM - arrêter portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 28 rue Chateauredon 13001
Marseille - Monsieur MAURRIC - compte n°104108 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2023/418  déposée  le  24  mars  2023  par
Monsieur Jean-Pierre MAURRIC domicilié  11 boulevard Philippe
Jourde 13620 Carry-Le-Rouet,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 28
rue Châteauredon 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 19 03561P0 en date du 26 février 2020,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 3 février 2020,
Considérant l’arrêté de prorogation d’une déclaration préalable de
travaux n° DP 013055 19 03561PRO01 en date du 9 janvier 2023, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Jean-
Pierre MAURRIC lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  06/04/2023  au
06/06/2023 aux dimensions suivantes : Longueur 6 m, hauteur 15
m, saillie  1  m.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le
libre passage des piétons sous l'échafaudage en toute sécurité, et
d'autre  part,  le  libre  accès  à  l’entrée  de  l'immeuble  et  des
habitations. Il  sera, en outre,  entouré de filets de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. La
circulation  des  piétons  sur  le  trottoir  côté  échafaudage et  sous
celui-ci devra rester libre en permanence de jour comme de nuit.
Aucun dispositif ne devra entraver la circulation des piétons, ni la
faire dévier. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé
la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une réfection de toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
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13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104108 

Fait le 25 avril 2023

2023_01136_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Moules frites - Mairie des 9ème et 10ème
arrondissements de Marseille – 29 avril 2023 - parc maison
Blanche – F202300039

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées

alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 9 janvier 2023 par :  La mairie des
9ème et 10ème arrondissements de Marseille, domiciliée au : 150
boulevard  Paul  Claudel  –  13009  Marseille,  représentée  par  :
Madame  Anne-Marie  d’ESTIENNE  d’ORVES  Maire  du  5ème
secteur, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que  l’événement  «  Moules  frites  »  organisé  par  la
mairie des 9ème et 10ème arrondissements de Marseille présente
un caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera dans le parc de la Maison
blanche (13009), le dispositif suivant : des tables, des chaises, des
tentes et une scène. Avec la programmation ci-après : Montage : le
28 avril 2023 de 8h à 19h Manifestation : le 29 avril 2023 de 11h à
17h Démontage : le 29 avril 2023, dès la fin de la manifestation Ce
dispositif sera installé dans le cadre de l’événement « Moules frites
»,  par  :  La  mairie  des  9ème  et  10ème  arrondissements  de
Marseille,  domiciliée  au  :  150  boulevard  Paul  Claudel  –  13009
Marseille,  représentée  par  :  Madame  Anne-Marie  d’ESTIENNE
d’ORVES Maire du 5ème secteur. En cas de tout événement non
prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement
de la manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se  réserve  le  droit  de
maintenir les termes du présent article, tout en modifiant les lieux,
le  dispositif,  la  programmation  et  sans  que  cela  nécessite
l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra  respecter  et
faire respecter les règles sanitaires en vigueur. Ces prescriptions
sont susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la
crise sanitaire et des contraintes gouvernementales y afférentes,
au moment du déroulement de la manifestation. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
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répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 25 avril 2023

2023_01137_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – S4 X LMDB - Original Rockerz - esplanade
du palais des sports – 29 avril 2023 - f202300389

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 

Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  8  mars  2023  par  :  l'association
Original Rockerz, domiciliée au : 13 rue Vincent Leblanc - 13002
Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  ZENASNI  Mohand
responsable légal, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur
l’esplanade  du  Palais  des  sports,  le  dispositif  suivant,
conformément au plan ci-joint : 2 plateaux constitués d’une partie
Breaking dance avec des tapis de danse et d’une partie basket
avec des paniers mobiles, un espace DJ avec sonorisation et des
annexes  techniques.  Avec  la  programmation  ci-après  :
Manifestation  :  le  29  avril  2023  de  10h  à  17h  montage  et
démontage  inclus.  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de
l’événement « S4 X LMDB » par : l'association Original Rockerz,
domiciliée  au  :  13  rue  Vincent  Leblanc  -  13002  Marseille,
représentée par : Monsieur ZENASNI Mohand responsable légal.
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles
sanitaires en vigueur.  Ces prescriptions sont  susceptibles d’être
modifiées en fonction  de l’évolution de la crise sanitaire  et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être

56/147



Recueil des actes administratifs N°687 du 01-05-2023

constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 25 avril 2023

2023_01144_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  vide grenier  -  CIQ chave blancarde -  bd
chave - 1er mai 2023 - F202201559

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code du Commerce et notamment l'article L.310-2,
Vu le Code de la Consommation et notamment l’article L221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la

réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande présentée  le  9  décembre  2022 par  :  Monsieur
André  ARINGHIERI,  Président  du  :  CIQ  Chave  Blancarde,
domicilié au : 32, rue Yves Chapuis - 13004 Marseille, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article  1  Le  CIQ  Chave  Blancarde  est  autorisé  à  installer  des
stands  dans  le  cadre  de  son  vide  grenier  sur  les  trottoirs  du
boulevard Chave, côté pair, entre le n°246 et le n°336, côté impair,
entre le n°231 et le n°301, le 1 er mai 2023 . La manifestation ne
devra  en  aucun  cas  laisser  des  encombrants  sur  la  voie  et
remettre en cause la Sécurité pour l'exploitation des transports en
commun et  le cas échéant  du TRAMWAY. La RTM doit  être en
mesure d'intervenir sur ses installations électriques (terrestres et
aériennes) au même titre que le Bataillon de Marins Pompiers en
cas d'incident. Les marchandises mises en vente seront disposées
sur des étalages à 0,50 m du sol minimum. Elles ne devront en
aucun  être  posées  à  même  le  sol.  Par  ailleurs,  l’organisateur
veillera au caractère qualitatif de sa manifestation. En cas de tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra
respecter et faire respecter les règles sanitaires en vigueur. Ces
prescriptions  sont  susceptibles  d’être  modifiées  en  fonction  de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation. 

Article 2 Horaires d'activité : 6h30 à 17h30 montage et démontage
inclus 

Article 3 Le vide grenier ne doit pas comporter de brocante et de
vente par des professionnels. 

Article 4 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas
autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 

Article  5  Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être
réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à
l'article 1er. 

Article  6  Toute  location  ou  sous-location  des  emplacements
pendant la durée de la manifestation est rigoureusement interdite
et entraînera le retrait immédiat de l'autorisation. 

Article  7  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise,  par
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité à garantie
illimitée  garantissant  tout  dommage  pouvant  être  causé  aux
personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à tout recours à l’encontre de la Ville de Marseille.
L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public. 

Article  8  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  9  L’intensité  de  la  sonorisation  ne  devra  occasionner
aucune gêne pour le voisinage. 

Article 10 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
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aux prescriptions ci-après :
-  aucun  déballage  ne  doit  obstruer  les  sorties  de  secours  des
établissements recevant du public,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours, 
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord
du trottoir,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate  et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  11  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 12 Aucune installation ne sera tolérée au droit :
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,
- des portes d'entrée d'immeubles. 

Article  13  Les  participants  devront  veiller  à  respecter  les
autorisations  de  terrasses,  kiosques,  étalages  ou  opérations
événementielles déjà accordées à cet endroit. 

Article 14 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra
faire  l'objet  d'une demande préalable  auprès de la Direction de
l’Animation de l'Espace Public – Service « Foires et Kermesses /
Événementiel  ».  Ne  seront  pas  autorisées  les  banderoles
surplombant la chaussée ainsi que les banderoles exclusivement
publicitaires. Aucun panneau publicitaire ou affichage, ou fléchage
ne  pourra  être  installé  sur  l'Espace  Public,  les  arbres,  feux
tricolores  et  mâts  de  signalisation  routière.  Les  banderoles
autorisées  devront  être  retirées  immédiatement  après  la
manifestation. 

Article  15  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article  16  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article 17 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur. 

Article 18 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  19  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 20 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article  21  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 22 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le

Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 20 avril 2023

2023_01147_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – bals des séniors en ville – service famille-
seniors de la ville de Marseille – place Général de Gaulle – 4
mai, 7 septembre et 5 octobre 2023 – F202201598

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 22 décembre 2022 par : le Service
Famille-Seniors de la Ville de Marseille, domicilié au : 10 Place de
la Joliette – Marseille 13233 Cedex 20, représenté par : Monsieur
Ahmed HEDDADI Adjoint au Maire, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que les « Bals des séniors en ville » présentent un
caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille installera sur la place Général De
Gaulle, le dispositif suivant, conformément aux plans ci-joints : six
tentes pagodes, deux WC PMR, deux brumisateurs, une scène de
2m x 2m,  une sonorisation,  des  tables  et  des  chaises.  Avec  la
programmation ci-après : Manifestations : Les 4 mai, 7 septembre
et 5 octobre 2023 de 7h à 20h montage et démontage inclus. Ce
dispositif sera installé dans le cadre des « Bals des séniors en ville
» par : le Service Famille-Seniors de la Ville de Marseille, domicilié
au  :  10  Place  de  la  Joliette  –  Marseille  13233  Cedex  20,
représenté par : Monsieur Ahmed HEDDADI Adjoint au Maire. En
cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans  que  cela  nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.
L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.  Ces prescriptions sont  susceptibles d’être
modifiées en fonction  de l’évolution de la crise sanitaire  et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement de la manifestation. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
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- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle,  par la Ville de Marseille, devront être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance responsabilité  civile  à garantie  illimitée  garantissant
tout dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. 

Article 5 Tous les engins susceptibles de venir sur la place Général
de Gaulle ne doivent en aucun cas rouler  ou stationner sur  les
grilles de ventilation du parc. 

Article 6 L'organisateur doit respecter les règles de charge compte
tenu de la présence du parking sous- terrain et se référer au plan
de surface avec le tableau des hypothèses de charges admissibles
(1daN = 1,02 Kg), ci après. Les charges peuvent être autorisées
jusqu'à  2  tonnes  par  m².  La  zone  où  la  charges  doit  rester
inférieure à 250Kg/m², correspondant à l'emplacement des grilles
d'aération, doit être protégée par des potelets. 

Article 7 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  8  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée , 
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  9  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 10 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article  11  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  12  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 20 avril 2023

2023_01148_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – oh ma parole - mairie des 6ème et 8ème
arrondissements de Marseille – 2 sites – du 2 au 14 mai 2023
- f202300386

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 7 mars 2023 par : La Mairie des 6
ème et 8 ème arrondissements de Marseille, domiciliée au : 125,
rue du Commandant Rolland – 13008 Marseille, représentée par :
Madame Olivia FORTIN Maire du 4 ème secteur, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que  l’événement  «  Oh  ma  parole  »  présente  un
caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille installera un village lecture, une zone
de vie et  une zone technique, sur les sites ci-dessous, selon la
programmation  suivante  et  conformément  au  plan  ci-  joint  :
Manifestation : 
- du 2 au 14 mai 2023 de 10h à 18h (montage à compter du 27
avril 2023, 6h jusqu’au 2 mai 2023,10h et démontage du 15 mai
2023,  6h au 16 mai 2023,  18h ),  sur  la place Léopold Baverel
(13008) 
- le 3 mai 2023 de 18h à 22h (de 9h à 23h montage et démontage
inclus) sur la place Edmond Rostand (13006). Ce dispositif  sera
installé dans le cadre de l’événement « Oh ma parole » par : La
Mairie  des  6  ème  et  8  ème  arrondissements  de  Marseille,
domiciliée  au  :  125,  rue  du  Commandant  Rolland  –  13008
Marseille, représentée par : Madame Olivia FORTIN Maire du 4
ème secteur. En cas de tout événement non prévisible susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles
sanitaires en vigueur.  Ces prescriptions sont  susceptibles d’être
modifiées en fonction  de l’évolution de la crise sanitaire  et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement de la manifestation. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
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visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 25 avril 2023

2023_01162_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 111 rue Jules Moulet 13006
Marseille - SMDGI - compte n°104304 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant

réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/578 déposée le 20 avril 2023 par Société
Marseillaise  de  Gestion  Immobilière  domiciliée  19  rue  Roux  de
Brignoles 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 111
rue Jules Moulet 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Société
Marseillaise de Gestion Immobilière lui est accordé aux conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux
dimensions suivantes : Longueur 12 m, hauteur 12 m, saillie 1 m.
Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection
parfaitement étanche afin de permettre d’une part, le libre passage
des piétons sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le
libre accès aux entrées de l'immeuble et garages situé en rez-de-
chaussée.  Il  sera,  en  outre,  entouré de filets  de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
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sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104304 

Fait le 25 avril 2023

2023_01163_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  échafaudages -  21 rue Marcel  Sembat  &
boulevard  Voltaire  13001  Marseille  -  immobilière  PUJOL -
compte n°104293 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2023/562  déposée  le  20  avril  2023  par
Immobilière PUJOL domiciliée 7 rue du Docteur Jean Fiolle 13006
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose de deux échafaudages de pied,
une palissade et une benne au 21 rue Marcel Sembat et boulevard
Voltaire 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé par  Immobilière
PUJOL lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect
des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront  réalisés  à
l'aide de deux échafaudage de pied du 22/05/2023 au 22/07/2023
aux dimensions suivantes : Coté 21 rue Marcel Sembat : Longueur
8,50  m,  largeur  18  m,  saillie  0,90  m.  Coté  boulevard  Voltaire:
Longueur 8,50 m, largeur 18 m, saillie 0,90 m. Le dispositif ainsi
établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches afin
de permettre le libre passage des piétons sous l'échafaudage en
toute  sécurité.  L’entreprise garantit  la  sécurité  des  piétons  sous
l’échafaudage. L’accès à l’entrée du commerce et de l’habitation
devra rester libre. Aucun objet, ni matériaux ne devra empêcher le
passage  des  piétons  sous  l’échafaudage  et  les  obliger  à  se
déporter sur la chaussée. Il  sera, en outre,  entouré de filets de
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou
projections  diverses  et  muni  d'un  garde-corps  ceinturé  de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. De même,
une palissade sera installée sur des places de stationnement au
21 rue Marcel Sembat aux dimensions suivantes : Longueur 9 m,
hauteur 2 m, saillie 2,50 m. L’accès aux réseaux et canalisations
situé dans l’emprise dev la palissade devra rester accessible de
jour  comme  de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les
dispositions nécessaires afin d’évier l’affichage sauvage à l’aide de
grillage ou de peinture anti-graffitis. Elle sera correctement balisée
le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le passage
des piétons se fera devant sur le trottoir. Le dispositif ne devra pas
être  scellé  au  sol  afin  de  ne  pas  abîmer  le  revêtement.
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2023, le tarif est de
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois
excédentaire.  Une benne à gravats de 6 m² sera installée dans
l’emprise  de  la  palissade  au  21  rue  Marcel  Sembat.  Elle  sera
posée sur des cales afin de ne pas abîmer l’enrobé, couverte par
mauvais temps et elle sera enlevée en fin de journée. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une réfection de toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
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sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104293 

Fait le 25 avril 2023

2023_01164_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 14 rue des Pêcheurs 13007
Marseille - Agence PERIER GIRAUD - compte n°104270 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/549 déposée le 14 avril 2023 par Agence
PERIER GIRAUD domiciliée 273 rue Paradis 13006 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 14 rue des
Prêcheurs 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Agence
PERIER GIRAUD lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le respect  des avis  mentionnés ci-  dessus :  Les travaux seront

réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  en  encorbellement  du
15/05/2023 au 16/06/2023 aux dimensions suivantes : A hauteur
du 1er étage, l’échafaudage aura une saillie de 1 m, une hauteur
de 6 m et une longueur de 8 m. Les pieds de ce dispositif seront
installés  contre  le  mur  de  la  façade  jusqu’à  la  hauteur  du  1er
étage.  La  circulation  des  piétons  restera  inchangée.  L’accès  à
l’entrée de la maison situé au rez-de-chaussée devra rester libre
durant la durée des travaux. L’échafaudage sera muni d'un garde-
corps ceinturé de filets de protection résistants  afin d’éviter  tout
risque d’accident par chute d’objets ou de projections diverses. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
réfection des façades à l’identique de l’existant. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
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recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°104270 

Fait le 25 avril 2023

2023_01166_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 84 rue Longue des Capucins
13001 Marseille - Monsieur OUAKED - compte n°103744 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/586 déposée le 21 avril 2023 par Monsieur
Rachid  OUAKED  domicilié  200  chemin  La  Campagne  Celony
13400 Aix-En-Provence,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 84
rue Longue des Capucins 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n°  DP 013055 20 02222P0 en date du 5 novembre
2020,
Considérant  que  les  prescriptions  contenues  dans  l’avis  de
l’Architecte des Bâtiments de France doivent être respectées, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Rachid OUAKED lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  01/06/2023  au
30/06/2023 aux dimensions suivantes : Longueur 8,50 m, hauteur
12,59 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. La circulation des
piétons se fera sur le trottoir d’en face et le pétitionnaire s »engage
à contacter la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, 11 rue des
Convalescents 13233 Marseille Cedex 20, afin d’obtenir un arrêté
réglentant la circulation des piétons, car au vu de la dimension du
trottoir,  les  piétons  devront  traverser  et  emprunter  le  trottoir
opposé. L’accès à l’habitation devra rester libre. Il sera, en outre,
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque de chute de
pierres,  ou  d'objets  divers  sur  le  domaine  public.  Il  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Les  travaux  concernent  une  réfection  de  la  toiture  à
l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 103744 

Fait le 25 avril 2023
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2023_01167_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage -  45 boulevatd Périer 13008
Marseille - Monsieur HANOUN - compte n°104306 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/580 déposée le 20 avril 2023 par Monsieur
Olivier HANOUN domicilié 45 boulevard Périer 13008 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 45
boulevard Périer13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Olivier HANOUN lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  15/05/2023  au
15/06/2023 aux dimensions suivantes : Longueur 10 m, hauteur 20
m, saillie 0,90 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1,20
m,  (total  3  m).  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de
protection parfaitement étanches. Il sera, en outre, entouré de filets
de protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets
ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une réfection de toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104306 

Fait le 25 avril 2023

2023_01168_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  25  boulevard  Gassendi
13012 Marseille - Madame MAZEAUD - compte n°104296 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 16 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
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Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/566 déposée le 20 avril 2023 par Madame
Isabelle  MAZEAUD  domiciliée  1495  chemin  des  Vignes  13109
Simiane Collongue,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 25
boulevard Gassendi 13012 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable  de  travaux  n°  DP  013055  23  00625P0  et  ses
prescriptions en date du 21 février  2023 (date de dépôt),  Cette
autorisation sera valable, sous réserve de l’obtention d’un arrêté
de  la  Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de  Marseille  qui  doit
obligatoirement  être  demandé  pour  permettre  la  déviation  des
piétons entre le n°23 & le n°27 du côté pair du boulevard Gassendi
et  meutraliser  la  place  de  stationnement  devant  le  n°25  du
boulevard  Gassendi  pour  installer  une  machine  de  façade  ou
stationner les véhicules pour les travaux. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame
Isabelle  MAZEAUD lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  15/05/2023  au
15/06/2023 aux dimensions suivantes : Longueur 10 m, hauteur 8
m, saillie 1,60 m. La circulation des piétons se fera obligatoirement
du côté pair du boulevard Gassendi 13012 Marseille. Le dispositif
ainsi  établi  sera  entouré  de  filets  de  protection  étanches,  afin
d'éviter tout risque de chute de pierres ou d'objets divers diverses
sur le domaine public. Il sera correctement balisé le jour et éclairé
la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de

l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104296 

Fait le 25 avril 2023

2023_01169_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - poulie corde & échelle - 70 rue Samatan
13007 Marseille - Monsieur FERDINAND - compte n°104313 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/587 déposée le 21 avril 2023 par Monsieur
Ferdinand LIGUORI domicilié 70 rue Samatan 13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une poulie, une corde et une
échelle  au  70  rue  Samatan  13007  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Ferdinand LIGUORI  lui  est  accordé aux conditions suivantes  et
dans  le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  La  poulie  de
service sera solidement fixée, lors de sa manipulation un ouvrier
alertera les passants de tout danger éventuel. Une échelle et une
corde pour  travaux acrobatiques sont  autorisés.  Le pétitionnaire
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est invité à solliciter La Division Réglementation du Service de la
Mobilité et Logistique Urbaines de la Ville de Marseille, 11 rue des
Convalescents 13233 Marseille Cedex 20, afin d’obtenir l’accord
pour Stationnement. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Les  travaux  concernent  des  travaux  à  l’intérieur  de
l’immeuble. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le

Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104313 

Fait le 25 avril 2023

2023_01170_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade & échafaudage - 17 rue Decazes
13007 Marseille - Madame BERT - compte n°104261 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/529 déposée le 13 avril 2023 par Madame
Corinne BERT domiciliée 273 rue Paradis 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  et  d’un
échafaudage de pied au 17 rue Decazes 13007 Marseille qu'il y a
lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2301970 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 19 avril 2023, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame
Corinne BERT lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés à l'aide d'une palissade de chantier de type barrière Héras
du  12/04/2023  au  12/07/2023  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur 12 m, hauteur 2 m au moins, saillie 1 m. L’accès aux
réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra
être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre
toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage
à  l’aide  de  grillage’  ou  de  peinture  anti-  graffitis.  Elle  sera
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses
extrémités.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2023, le
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de
25€/m²/mois excédentaire. A l’intérieur de la palissade sera installé
un échafaudage de pied aux dimensions suivantes : Longueur 7 m,
hauteur 15 m, saillie 0,80 m. Toutes les précautions devront être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public. Les travaux concernent une sortie de péril des
balcons. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
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secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°104261 

Fait le 25 avril 2023

2023_01172_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  marché  des  créateurs  -  association
marquage  –  3  sites  –  entre  le  6  mai  et  le  4  juin  2023  –
F202300203

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  3  février  2023  par  :  l'association
Marquage, domiciliée au : 98 boulevard Boisson 13004 Marseille,
représentée par : Monsieur Olivier BARDONNEAU Président, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer des
stands  d’exposants,  de type tables  et  tréteaux,  sur  les  sites  ci-
dessous,  selon  la  programmation  suivante  et  conformément  au
plan ci-joint : 
- Place Général de Gaulle : les 6, 27, et 28 mai 2023
- Place Jean Jaurès : le 7 mai 2023 
- Cours Julien : les 20, 21 mai et 3, 4 juin 2023. Ce dispositif sera
installé dans le cadre du Marché des Créateurs par : l'association
Marquage, domiciliée au : 98 boulevard Boisson 13004 Marseille,
représentée par : Monsieur Olivier BARDONNEAU Président. Les
marchandises mises en vente seront disposées sur des étalages à
0,50 m du sol minimum. Elles ne devront en aucun être posées à
même  le  sol.  Par  ailleurs,  l’organisateur  veillera  au  caractère
qualitatif  de  sa  manifestation.  En  cas  de  tout  événement  non
prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement
de la manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se  réserve  le  droit  de
maintenir les termes du présent article, tout en modifiant les lieux,
le  dispositif,  la  programmation  et  sans  que  cela  nécessite
l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra  respecter  et
faire respecter les règles sanitaires en vigueur. Ces prescriptions
sont susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la
crise sanitaire et des contraintes gouvernementales y afférentes,
au moment du déroulement de la manifestation. 

Article 2 Horaires d'activité : de 7h à 21h montages et démontages
inclus. 

Article 3 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas
autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 

Article  4  Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être
réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à
l'article 1er. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
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lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article 6 L’organisateur devra veiller à ce que tous ses membres
ainsi que tous les exposants, qui participent à cette manifestation,
bénéficient  de  toutes  les  assurances  et  de  tous  les  agréments
nécessaires à l’exercice de leurs activités. Ces activités devront
être  strictement  liées  à  l’objet  de  la  demande  d’occupation  de
l’Espace Public, transmise par l’organisateur au près des services
de  la  Ville.  L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est
soumise  au  paiement  de  droits  de  voirie.  L'association  ou
l'organisme visé à l'article 1er sera tenu(e) de s'acquitter des droits
dus au titre de l'occupation du domaine public. 

Article  7  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise,  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance responsabilité  à  garantie
illimitée  –  garantissant  tout  dommage  pouvant  être  causé  aux
personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à tout recours à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article  8  Les  mesures  de  sécurité  suivantes  seront  strictement
respectées :
- le maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m, 
-  le  dégagement  des  différents  accès  pompiers,  bouches  et
poteaux d'incendie, -aucun déballage ne doit obstruer les sorties
de secours des établissements recevant du public,
- respect du passage et de la circulation des piétons,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord
du trottoir. 

Article 9 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
- la trame circulatoire du cours Julien, réservée aux secours est
installée au pied d’immeuble et implique une largeur utile minimale
de 4 mètres, pour la mise en station des échelles aériennes des
marins-pompiers  de  Marseille  ;  de  plus,  d’importants  risques  à
défendre sont impliqués sur le cours Julien :  parking souterrain,
métro,  habitations,  établissements  recevant  du  public,
entreprises…(de nombreux engins de secours sont engagés pour
ce type d’établissements en cas d’intervention). En conséquence,
les organisateurs devront prendre toutes les mesures nécessaires
afin de rétablir les mesures liées à la sécurité contre l’incendie :
- maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m,
-  aucun  déballage  ne  doit  obstruer  les  sorties  de  secours  des
établissements recevant du public,
- respect du passage et de la circulation des piétons,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord
du trottoir,
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches d’incendie , aux
bouches d’aération et à la voie de circulation pour les véhicules
d’incendie et de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  10  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 11 Pour le Cours Julien : La portance du sol est limitée à
0,800 tonnes/m². Pour la place Charles de Gaulle : L'organisateur
doit respecter les règles de charge compte tenu de la présence du
parking  sous-  terrain  et  se  référer  au  plan  de  surface  avec  le
tableau des hypothèses de charges admissibles (1daN = 1,02 Kg),
ci après. Les charges peuvent être autorisées jusqu'à 2 tonnes par
m².  La  zone  où  la  charges  doit  rester  inférieure  à  250Kg/m²,
correspondant  à  l'emplacement  des  grilles  d'aération,  doit  être

protégée par des potelets. 

Article  12  Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition. 

Article 13 Aucune installation ne sera tolérée au droit :
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,
- des portes d'entrée d'immeubles. 

Article 14 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations
de terrasses, kiosques, étalages déjà accordées à cet endroit. 

Article 15 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra
faire l'objet  d'une demande préalable auprès  de la  Direction  de
l'Espace Public – Service « Foires et Kermesses / Événementiel ».
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée
ainsi  que  les  banderoles  exclusivement  publicitaires.  Aucun
panneau  publicitaire  ou  affichage  ou  fléchage  ne  pourra  être
installé sur l’Espace Public, les arbres, feux tricolores et mâts de
signalisation  routière.  Les  banderoles  autorisées  devront  être
retirées immédiatement après la manifestation. 

Article  16  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 17 L’organisateur devra veiller au strict respect des mesures
de sécurité d’usage. 

Article  18  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 19 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 20 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur. 

Article  21  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 22 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 26 avril 2023

2023_01175_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Vivalalucia – Solis – Parc Longchamp – 5
et 12 mai 2023 - f202201575

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
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Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 13 décembre 2022 par : l’Association
Vivalalucia  domiciliée  :  4  rue  descente  de  l'église  -  13012
Marseille, représentée par : Monsieur Jérémy CONCHY, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l’autorisation d’installer dans
le  parc  Longchamp (13004),  le  dispositif  suivant,  conformément
aux  plans  ci-joints  :  Un  espace  scénique  avec  sonorisation,  8
tables,  une  buvette  et  des  annexes  techniques.  Avec  la
programmation ci-après : Montages : les 5 et 12 mai 2023 de 9h à
16h  Manifestations  :  les  5  et  12  mai  2023  de  17h30  à  21h30
Démontages : dès la fin des manifestations jusqu’aux lendemains
2h  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  l’événement  «
SOLIS» par : l’Association Vivalalucia, domiciliée : 4 rue descente
de l'église - 13012 Marseille, représentée par : Monsieur Jérémy
CONCHY. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun
cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage
des terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants,
des marchés et des opérations événementielles déjà présents sur
le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles
sanitaires  en vigueur.  Ces prescriptions  sont  susceptibles  d’être
modifiées  en fonction de l’évolution  de la crise  sanitaire et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 26 avril 2023

2023_01176_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  Carnaval  -  Mairie  des  9ème  et  10ème
arrondissements de Marseille – 17 mai 2023 - parc maison
Blanche – F202300032

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
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alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 6 janvier 2023 par : La mairie des
9ème et 10ème arrondissements de Marseille, domiciliée au : 150
boulevard  Paul  Claudel  –  13009  Marseille,  représentée  par  :
Madame  Anne-Marie  d’ESTIENNE  d’ORVES  Maire  du  5ème
secteur, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que le Carnaval de la mairie des 9/10 présente un
caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera dans le parc de la Maison
blanche  (13009),  le  dispositif  suivant  :  Une  scène  avec
sonorisation, des tables, des chaises et des annexes techniques.
Avec la programmation ci-après : Manifestation : le 17 mai 2023 de
7h  a  18h30  montage  et  démontage  inclus.  Ce  dispositif  sera
installé dans le cadre du Carnaval, par : La mairie des 9ème et
10ème  arrondissements  de  Marseille,  domiciliée  au  :  150
boulevard  Paul  Claudel  –  13009  Marseille,  représentée  par  :
Madame  Anne-Marie  d’ESTIENNE  d’ORVES  Maire  du  5ème
secteur.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles
sanitaires  en vigueur.  Ces prescriptions  sont  susceptibles  d’être
modifiées  en fonction de l’évolution  de la crise  sanitaire et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement de la manifestation. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 26 avril 2023

2023_01177_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 36 rue de L'Evéché 13002
Marseille - GIA MAZET - compte n°104094 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/398 déposée le 22 mars 2023 par GIA
MAZET – Agence de la Comtesse domiciliée 20 cours Pierre Puget
13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 36
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rue de L’Evéché 13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par GIA MAZET –
Agence de la Comtesse -lui est accordé aux conditions suivantes
et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus :  Les travaux
seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied du 01/04/2023 au
15/06/2023 aux dimensions suivantes : Longueur 8 m, hauteur 20
m, saillie 0,70 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 2 m.
Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage des piétons sur le trottoir,  sous l'échafaudage en toute
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à l’entrée
de l'immeuble situé en rez-de- chaussée. Il sera, en outre, entouré
de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une réfection de la toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104094 

Fait le 25 avril 2023

2023_01194_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 20 rue Longue des Capucins
- retour rue du Marché des Capucins 13001 Marseille - SIDGA
- compte n°104315 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/590 déposée le 24 avril 2023 par Société
Immobilière  de  Gestion  Administrative  domiciliée  7  rue  d’Italie
13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 20
rue Longue des Capucins – angle rue du marché des Capucins
13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 23 00068P0 en date du 10 janvier 2023,
(date de dépôt),
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 18 janvier 2023 (date de dépôt), 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Société
Immobilière  de  Gestion  Administrative  lui  est  accordé  aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de
pied du 01/05/2023 au 01/08/2023 aux dimensions suivantes : 20
rue Longue des Capucins : Longueur 18 m, hauteur 16 m, saillie 1
m  à  compter  du  nu  du  mur.  rue  du  marché  des  Capucins  :
Longueur 11 m, hauteur 16 m, saillie 1 m à compter du nu du mur.
Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  tunnels  de  protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage  des  piétons  sous  et  devant  l'échafaudage  en  toute
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces. Il sera, en
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outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un
garde-  corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le

Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104315 

Fait le 25 avril 2023

2023_01195_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne - 396 rue Paradis 13008 Marseille -
HL - compte n°104126 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande n° 2023/537 déposée le 7 avril 2023 par HL domiciliée
396 rue Paradis 13008 Marseille,
Considérant la demande de pose d'une benne au 396 rue Paradis
13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux, d’une maison individuelle n) DP 013055 23 00287P0
en date du 27 janvier 2023 (date de dépôt),
Considérant  l’avis  favorable  de  l’Architecte  des  Bâtiments  de
France et ses prescriptions en date du 9 mars 2023, 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 396 rue Paradis 13008 Marseille est consenti à HL. Date
prévue d'installation du 09/05/2023 au 31/07/2023. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  la  chaussée  à  l’emplacement  réservé  au
stationnement  de  véhicules  face  au  400  rue  Paradis  13008
Marseille.  La  benne reposera  sur  des  madriers  afin  de  ne pas
endommager le revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus
tard,  en  fin  de  journée  et  balisée  de  jour  comme  de  nuit  et
recouverte par mauvais temps. L’installation de la benne de 6m²
est  soumise  à  une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.
Pour l’année 2023,  le  tarif  est  de 100€ la première semaine et
passera  à  200€  chaque  semaine  supplémentaire.  Toutes  les
précautions utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
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Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104126 

Fait le 25 avril 2023

2023_01196_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  29  rue  d'Italie  13006
Marseille - Madame JOBIN - compte n°104311 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/584 déposée le 21 avril 2023 par Madame
Anne-Sophie JOBIN domiciliée 29 rue d’Italie 13006 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 29

rue d’Italie 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable de travaux n° DP 013055 22 03111P0 en date du 22
septembre 2022 (date de dépôt),
Considérant  que  les  prescriptions  contenues  dans  l’avis  de
l’Architecte des Bâtiments de France doivent être respectées, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Madame Anne-
Sophie JOBINl lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes  :  Longueur  7,80  m,  hauteur  14,30  m,  saillie  1  m  à
compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1,80 m. Le dispositif ainsi
établi sera muni de platelage de protection parfaitement étanche
afin de permettre d’une part, le libre passage des piétons sous et
devant  l'échafaudage  en  toute  sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre
accès  à  l’entrée  de  l'immeuble  et  garages  situé  en  rez-de-
chaussée.  Il  sera,  en  outre,  entouré de filets  de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il

73/147



Recueil des actes administratifs N°687 du 01-05-2023

n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104311 

Fait le 25 avril 2023

2023_01197_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 48 rue Roux de Brignoles -
Côté  cours  Pierre  Puget  13006  Marseille  -  HÔTEL  C2  -
compte n°089145 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/597 déposée le 24 avril 2023 par HÔTEL
C2 domicilié(e) 48 rue Roux de Brignoles 13006 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 48
rue Roux de Brignoles (côté cours Pierre Puget) 13006 Marseille
qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 23 00383P0 en date du 11 avril 2023,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 10 mars 2023, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par HÔTEL C2 lui
est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage de pied aux dimensions suivantes : Longueur 13,50
m,  hauteur  19  m,  saillie  1,20  m à  compter  du  nu  du  mur.  Le
dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection
parfaitement étanche afin de permettre d’une part, le libre passage
des  piétons  sous  et  devant  l'échafaudage  en  toute  sécurité,  et
d'autre part, le libre accès aux entrées de l'immeuble et garages

situé en rez-de-chaussée. Il  sera, en outre,  entouré de filets de
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou
projections diverses et muni  d'un garde- corps ceinturé de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 
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Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 089145 

Fait le 25 avril 2023

2023_01198_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  échafaudage -  28  rue de  la  Guadeloupe
13006 Marseille - SCI IRIS - compte n°104307 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/581 déposée le 20 avril 2023 par SCI IRIS
domiciliée 8 traverse Charles Auguste 13007 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 28
rue de la Guadeloupe 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SCI IRIS lui est
accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage de pied aux dimensions suivantes : Longueur 10 m,
hauteur 8 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Le dispositif ainsi
établi sera muni de platelage de protection parfaitement étanche
afin de permettre d’une part,  le  libre passage des piétons sous
l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès aux
entrées  de  l'immeuble  et  garages  situé  en  rez-de-chaussée.  Il
sera,  en  outre,  entouré  de filets  de  protection  afin  d'éviter  tout
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni
d'un  garde-  corps  ceinturé  de filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent une réfection de toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104307 

Fait le 25 avril 2023
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2023_01200_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public-  Pose d'une palissade dans le cadre de la
réalisation  d'une  fouille  de  sondage  sur  réseau  de
distribution  publique-  Entreprise  Beranger-  89  promenade
Georges  Pompidou  Parc  balnéaire  du  Prado  8  éme
arrondissement Marseille- Compte N° 104156

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
Décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2023/00485  déposée  le  03/04/2023  par
l’entreprise BERANGER, 12 Avenue Claude Antonetti BP 37 13713
La  Penne  sur  Huveaune,  pour  le  compte  d’Enedis  ,  30  rue
Nogarette 13 éme arrondissement à Marseille,
Considérant l’accord donné lors de réunions avec la direction des
parcs et jardins , pour l’ installation d’une palissade dans le cadre
de travaux de diagnostics réseaux enedis,
Considérant  la  demande  de  pose  d’une  palissade  sise  89
Promenade  Georges  Pompidou  Parc  balnéaire  du  Prado  à
Marseille 8 éme arrondissement, qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
palissade sise 89, promenade Georges Pompidou Parc balnéaire
du Prado 8 éme arrondissement Marseille pour la réalisation d’une
fouille de sondage est consenti à l'Entreprise BERANGER. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront impérativement l'établissement
d'une  palissade  de  type  Héras  aux  dimensions  suivantes  :
Promenade  Georges  Pompidou  Parc  balnéaire  du  Prado  :
Longueur : 10,50m Hauteur : 2,00m au moins Saillie : 3,50m La
palissade  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit
notamment à ses extrémités. Toutes les précautions seront prises
afin de maintenir le dispositif en bon état de propreté et d'éviter sa
dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les graffitis et
les tags. Le cheminement des piétons se fera en toute sécurité et
liberté devant le chantier sur une largeur de 3,40m. Les pieds de la
palissade ne devront pas être posés sur les regards techniques
présents au niveau du chantier. L'installation de la palissade est
soumise à une redevance d'occupation du domaine public. Pour
l'année 2023, le tarif est de 13,00 euros par mois et par m² pour
les  4  premiers  mois  et  de  25,00  euros  par  m²  et  par  mois
excédentaire. Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer
la sécurité et le libre passage des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages

(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à- vis des tiers, des accidents de toute nature
qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104156 

Fait le 25 avril 2023

2023_01201_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  Pose  de  plots  béton  pour  l'alimentation
électrique  du  chantier  de  démolition  et  réhabilitation  de
l'école Malpassé les Oliviers - Entreprise FAYAT bâtiment -
54 avenue Saint-Paul à Marseille 13e arrondissement.

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu la demande déposée le 17 mars 2023 par l’entreprise FAYAT
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Bâtiment,  52  rue  Emmanuel  Eydoux  à  Marseille  16e
arrondissement,  pour  le  compte  de  la  Ville  de  Marseille,
représentée  par  Monsieur  Benoit  Payan,  9  rue  Paul  Brutus  à
Marseille 15e arrondissement,
Considérant  que la Ville  de Marseille est titulaire d'un arrêté de
permis de démolir  n° PD 013055 22 00073 P0 du 27 décembre
2022,
Considérant la demande de pose de plots béton sis avenue Saint
Paul à Marseille 13e arrondissement, qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose de plots
béton sis avenue Saint Paul à Marseille 13e arrondissement pour
l'alimentation électrique du chantier de démolition et réhabilitation
de l’école Malpassé les Oliviers est consenti à l'entreprise FAYAT
Bâtiment. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article  3  Les  travaux  nécessiteront  la  pose  de  2  plots  béton
(1mx1m)  sur  le  domaine  public  +  1  plot  béton  (1mx1m)  en
domaine privé, avenue Saint Paul à Marseille 13e arrondissement,
conformément  au  plan  d’installation  joint  au  dossier.  Les  plots
seront correctement balisés le jour et éclairés la nuit notamment à
leurs  extrémités.  Toutes  les  précautions  seront  prises  afin  de
maintenir  les  dispositifs  en bon état  de propreté et  d'éviter  leur
dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les graffitis et
les tags. Le cheminement des piétons se fera en toute sécurité et
liberté sur le trottoir devant cette installation. En aucune manière,
les piétons circuleront sur la chaussée. Les plots béton ne devront
pas être posés sur les regards techniques présents au niveau du
chantier. Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la
sécurité et le libre passage des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à- vis des tiers, des accidents de toute nature
qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de

Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

Fait le 25 avril 2023

2023_01202_VDM - Arrêté portant modification des règles de
l'occupation  temporaire  du  domaine  public  -  Permis  de
stationnement pour pose de palissades dans le cadre d'un
chantier de construction de logements - 1 boulevard Gilly à
Marseille  11e  arrondissement  -  Entreprise  La  Massaliote
construction - Compte n° 103237

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  déposée  le  13  mars  2023  par  l’entreprise  la
Massaliote  construction,  34  boulevard  Curie  à  Marseille  13e
arrondissement  pour  le  compte  de  la  Maison  Familiale  de
Provence, Groupe Valophis, 141 avenue du Prado à Marseille 8e
arrondissement,
Considérant  que  la  Maison  Familiale  de  Provence  du  Groupe
Valophis  est  titulaire d'un arrêté de permis de construire n°  PC
013055 20 00192P0 du 20 octobre 2020,
Considérant la demande de pose de palissades sises 1 boulevard
Gilly /  boulevard de la Barasse à Marseille 11e arrondissement,
qu'il y a lieu d'autoriser,
Vu  l’arrêté  2022_03327_VDM  du  13  octobre  2022  autorisant
l’installation de palissades sises boulevard Gilly  à Marseille  11e
arrondissement, 

Article  1  L’arrêté  2022_03327_VDM  du  13  octobre  2022  est
modifié  comme  suit  :nnArticle  3  :  Les  travaux  nécessiteront
impérativement l’installation d’un enclos composé de palissades de
type Héras aux dimensions suivantes : Bd Gilly, entre le n°5 et le
bd de la Barasse : Longueur : 22,00m Hauteur : 2,00m au moins
Saillie : 1,80m A l’intérieur de l’enclos sera installé un algeco. Bd
de la  Barasse :  Longueur  :  17,00m Hauteur  :  2,00m au moins
Saillie  :  2,40m  La  circulation  des  piétons  sera  interdite  sur  le
trottoir,  côté  chantier,  et  sera  déviée  côté  opposé  par  des
aménagements existants et par le personnel de l’entreprise et sous
sa responsabilité. L’installation de la palissade est soumise à une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2023, le
tarif est de 13,00€ par mois et par m² les 4 premiers mois et de
25,00€ par mois et par m² à partir du 5e mois. Les autres articles
n’ayant pas subi de modification restent inchangés. 
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Article 2 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article  3  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,  Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 103237 

Fait le 25 avril 2023

2023_01203_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  Pose  de plots  béton  pour  l'alimentation
électrique du chantier de réhabilitation et de construction de
logements  "Ilot  Bon  Pasteur"  -  Entreprise  Eiffage
Construction  -  Rue  de  la  Joliette  à  Marseille  3e
arrondissement - Compte n° 104011

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu  la  demande  n°  2023/00379  déposée  le  20  mars  2023  par
l’entreprise Eiffage Construction, 7 rue du Devoir à Marseille 15e
arrondissement,  pour le compte de la LOGIREM, 111 boulevard
National à Marseille 3e arrondissement,
Considérant que la LOGIREM est titulaire d'un arrêté de permis de
construire au nom de l’Etat n° PC 013055 21 00991 du 24 mars
2022,
Considérant  la  demande de pose de plots  béton sis  rue  de la
Joliette à Marseille 3e arrondissement, qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose de plots
béton sis  rue de la Joliette à Marseille  3e arrondissement  pour
l'alimentation  électrique  du  chantier  de  réhabilitation  et
construction  de logements  «  Ilot  Bon Pasteur  »  est  consenti  à
l'Entreprise Eiffage Construction. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront la pose sur le domaine public
de 4 plots béton, sur le trottoir attenant au 46 rue de la Joliette à
Marseille  3e  arrondissement  (cf  plan  joint  au  dossier).  Pour
l’installation  d’alimentation  électrique  du  chantier,  4  plots  béton

seront  installés  également  en  domaine  privé.  Les  plots  béton
seront correctement balisés le jour et éclairés la nuit notamment à
leurs  extrémités.  Toutes  les  précautions  seront  prises  afin  de
maintenir  les dispositifs  en bon état  de propreté et  d'éviter  leur
dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les graffitis et
les tags. Le cheminement des piétons se fera en toute sécurité et
liberté sur le trottoir. En aucune manière, les piétons circuleront sur
la chaussée. Les plots béton ne devront pas être posés sur les
regards  techniques  présents  au  niveau  du  chantier.  Toutes  les
mesures utiles seront prises afin d'assurer  la sécurité et  le libre
passage des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à- vis des tiers, des accidents de toute nature
qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104011 

Fait le 25 avril 2023
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2023_01216_VDM - arrêté portant modification des règles de
l'occupation temporaire du domaine public - culture au parc
- adlom – parc Borély – entre le 16 avril et le 25 juin 2023 -
f202201252

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l'arrêté  N°  2017_00449_VDM  du  18/04/2017  relatif  au
règlement des Marchés de la Ville, 
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu  l'arrêté  N°  2023_00881_VDM  du  29  mars  2023  concernant
l’organisation de Culture au parc,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 19 septembre 2022 par : l'ADLOM,
représentée  par  :  Monsieur  Jean-Marie  TARRAL  Président,
domiciliée au : 12 rue Forest – 13007 Marseille, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre en compte la demande d’ajout
de dates de l’ADLOM, 

Article  1  L'arrêté  N°  2023_00881_VDM  du  29  mars  2023
concernant l’organisation de Culture au parc est modifié comme
suit : Ajout de deux dates : les 30 avril et 1er mai 2023. 

Article 2 Les autres termes de l’nnarticle 1 et les autres articles
n'ayant pas subi de modification restent inchangés. 

Article  3  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public,Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 26 avril 2023

DIRECTION DU LOGEMENT ET LUTTE 
CONTRE L HABITAT INDIGNE

2023_01086_VDM  -  SDI  16/0030  -  ARRETE  DE  MISE  EN
SECURITE  -  PROCEDURE  URGENTE  -  91  BOULEVARD
ODDO - 13015 MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’arrêté  n°  2020_03084_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté de péril imminent n° 2019_01373_VDM signé en date
du 25 avril 2019, 
Vu l’arrêté de péril simple n° 2020_00668_VDM signé en date du 6
mars 2020, interdisant l’appartement du premier étage gauche et
la  chambre  impactée  de  l’appartement  du  rez-de-chaussée  de
l’immeuble sis 91 boulevard Oddo - 13015 MARSEILLE 15EME, 
Vu l’arrêté modificatif de péril simple n° 2021 00423_VDM signé en
date de 4 février 2021, 
Vu l’arrêté modificatif  de péril simple n° 2022_00048_VDM signé
en date de 17 janvier 2022, 
Vu l’arrêté modificatif  de mise en sécurité n° 2023_00161_VDM
signé en date du 20 janvier 2023, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en  date  du 3  avril  2023,  concluant  à  l’existence  d’un
danger imminent sur l'immeuble sis 91 boulevard Oddo - 13015
MARSEILLE 15EME, entraînant un risque pour le public, 
Considérant  l'immeuble  sis  91  boulevard  Oddo  -  13015
MARSEILLE  15EME,  parcelle  cadastrée  section  899H,  numéro
0064, quartier LA CABUCELLE, pour une contenance cadastrale
de 2 ares et 3 centiares, 
Considérant que le syndicat de copropriétaires est représenté par
son administrateur judiciaire en exercice, le cabinet SCP AJILINK
AVAZERI  -  BONETTO  domicilié  23/29  rue  Haxo  –  13001
MARSEILLE, 
Considérant la visite du service municipal en date du 3 avril 2023
reconnaissant un danger imminent, et constatant les pathologies
suivantes qui présentent un risque immédiat pour la sécurité des
personnes, au niveau du logement 2 e étage - droit : 
-  Plancher  bas  du  logement  en  état  de  dégradation  avancé,
notamment en salle d’eau, avec risque imminent d’effondrement
partiel et de chute de personnes,
- Écoulement d’eau et fuite d’eau active lors de l’utilisation de la
douche/baignoire du logement avec risque d’électrification compte-
tenu de l’emplacement  du  compteur  électrique dans  les  parties
communes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
- Interdiction d’occupation et d’utilisation du logement du 2e étage
droit impacté par ces désordres,
- Coupure des fluides (eau et électricité) du logement du 2e étage
droit impacté par les désordres dans la salle d’eau, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sis 91 boulevard Oddo - 13015 MARSEILLE
15EME, parcelle cadastrée section 899H, numéro 0064, quartier
LA CABUCELLE, pour une contenance cadastrale de 2 ares et 3
centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE 15EME
(13015), 91 boulevard Oddo, personne morale créée par l’nnarticle

79/147



Recueil des actes administratifs N°687 du 01-05-2023

14  de  la  loi  n°65-557  du  10  juillet  1965,  ayant  son  siège  à
MARSEILLE  15EME,  91  boulevard  Oddo.  Le  syndicat  de
copropriétaires est représenté par son administrateur judiciaire en
exercice, le cabinet SCP AJILINK AVAZERI - BONETTO dont le
siège est à MARSEILLE, 23/29 rue Haxo – 13001 MARSEILLE. Le
syndicat  des  copropriétaires  mentionné  ci-dessus  doit  prendre
toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire
cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures
nécessaires d'urgence ci-dessous, dès la notification du présent
arrêté : 
- Interdiction d’occupation et d’utilisation du logement du 2e étage
droit impacté par les désordres dans la salle d’eau,
- Coupure des fluides (eau et électricité) du logement du 2e étage
droit impacté par les désordres dans la salle d’eau. 

Article 2 L’appartement du deuxième étage droit de l’immeuble sis
91  boulevard  Oddo  -  13015  MARSEILLE  15EME est  interdit  à
toute  occupation  et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du
présent  arrêté.  Les  copropriétaires  doivent  s’assurer  de  la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d'occupation et d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande des copropriétaires afin que ceux-ci puissent réaliser les
travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur
seule  responsabilité  que la  colonne montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article 3 L'accès à l’appartement du deuxième étage droit interdit
doit  être  immédiatement  neutralisé  par  tous  les  moyens  que
jugeront utiles le propriétaire.  Cet  accès sera réservé aux seuls
experts  et  professionnels  autorisés  et  chargés  de  la  mise  en
sécurité.  L’appartement  du  1er  étage  gauche  et  la  chambre
impactée de l’appartement du rez- de-chaussée de l’immeuble sis
91  boulevard  Oddo  -  13015  MARSEILLE,  restent  interdits
d’occupation  jusqu’à  l’achèvement  des  travaux  de  réparation
définitifs suivant l’arrêté de péril simple n° 2020_00668_VDM signé
en date du 6 mars 2020. 

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, ils sont tenus d’en informer les services de la commune
pour contrôle.  Le Maire prendra alors acte de la réalisation des
travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée
ne  sera  prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  5  A  défaut  pour  les  propriétaires,  ou  ayants-droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de ces travaux  est  récupérable  comme en matière  de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  le  logement  du  2e étage est  interdit  d’occupation  et
d’utilisation dès la notification  du présent  arrêté.  Les  personnes
mentionnées à l’nnarticle 1 sont  tenues d’assurer  l'hébergement
provisoire décent et correspondant aux besoins des occupants ou
leur relogement ou de contribuer au coût correspondant dans les
conditions prévues à l’article L.521-3-1 du code de la construction
et de l’habitation. Cette obligation doit être assurée et ce, jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin  durablement  à  tout  danger  A  défaut  pour  les  propriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-ci sera assumé par la ville de Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants ne peuvent être ni  loués,  ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  8  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79, courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr), des offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre  moyen  conférant  date  certaine  à  la  réception  à
l’administrateur  judiciaire  de  l’immeuble  91  boulevard  Oddo  –
13015 MARSEILLE pris en la personne du SCP AJILINK AVAZERI
- BONETTO, domicilié au 23/29 rue Haxo – 13001 MARSEILLE.
Celui- ci le transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1,
aux ayants droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. mailto:suivi-hebergement@marseille.fr 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 17 avril 2023

2023_01087_VDM - Arrêté de mainlevée de mise en sécurité
– 37 rue Fernand Pauriol -.13005 MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L.2131-1, 
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’article R.556-1 du code de justice administrative, 
Vu l’arrêté  n°  2020_03084_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
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charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté de péril grave et imminent n° 2019_03910_VDM, signé
en date du 13 novembre 2019, qui interdit pour raisons de sécurité
l'occupation  de  l’immeuble  sis  37  rue  Fernand  Pauriol  -  13005
MARSEILLE 5EME, 
Vu l'arrêté  de  mainlevée partielle  de péril  grave et  imminent  n°
2020_00284_VDM  signé  en  date  du  6  février  2020,  autorisant
l'occupation du corps de bâtiment en fond de cour de l’immeuble
sis 37 rue Fernand Pauriol - 13005 MARSEILLE 5EME, 
Vu l’arrêté de péril non imminent n° 2020_00955_VDM signé en
date  du  29  mai  2020  prescrivant  des  mesures  définitives  pour
mettre  fin  à  tout  danger  dans  l’immeuble  sis  37  rue  Fernand
Pauriol – 13005 MARSEILE 5EME, 
Vu l’arrêté modificatif de péril non imminent n° 2020_02675_VDM,
signé en date du 16 novembre 2020,  autorisant l'occupation du
2ème et 3ème étages de l’immeuble sis 37 rue Fernand Pauriol –
13005 MARSEILE 5EME, 
Vu l’arrêté modificatif de péril non imminent n° 2020_02834_VDM,
signé en date du 1er décembre 2020, autorisant l'occupation de
l’ensemble  de  l’immeuble  sis  37  rue  Fernand  Pauriol  –  13005
MARSEILE 5EME, 
Vu l’attestation établie le 28 octobre 2020 par le bureau d’études
Poly-Structures,  domicilié  90  chemin  de  la  Grave  -  13013
MARSEILLE, 
Vu les factures établies par l’entreprise SMIDA, domiciliée 2 rue
Chateauredon - 13001 Marseille, en date du : 
- 7 décembre 2020 pour la consolidation du mur mitoyen avec le n°
35 rue Fernand Pauriol,
- 17 décembre 2020 pour le remplacement de la descente d’eau
en PVC,
- 28 décembre 2020 pour le ravalement de façade sur rue,
- 4 janvier 2021 pour la réfection de la toiture,
- 2 février 2021 pour la réfection des peintures et et du sol de la
cage escalier, 
Vu la  facture  établie  en  date  du 3  février  2021 par  l’entreprise
Abloc  Construction  Rénovation,  domiciliée  31  boulevard  de
Castellane - 13015 MARSEILLE, pour le remplacement d’un bac à
douche et d’autres travaux de rénovation d’intérieur, 
Vu les factures établies en date du 19 et du 23 août 2022 par
l’entreprise Smart13, domiciliée 10 rue des Trois Mages - 13006
MARSEILLE,  pour  l’exécution  de  travaux  de  réparation  de  la
façade sur cour, y compris : 
- renforcement d’une poutre bois par la fixation de plaques acier,
-  dépose  de  la  partie  inférieure  d’une  ancienne  cheminée  pour
permettre l’écoulement de l’eau pluviale, 
Vu le rapport des services municipaux en date du 30 mars 2023
constatant la réalisation des travaux, 
Considérant  l'immeuble  sis  37  rue  Fernand  Pauriol  -  13005
MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  819H,  numéro
0026, quartier Baille, pour une contenance cadastrale de 2 ares et
49 centiares, 
Considérant qu’il ressort des attestations et factures suscitées que
les travaux de réparation définitive ont bien été réalisés, 
Considérant  la  visite  des  services  municipaux  en  date  du  23
novembre 2022 constatant la réalisation des travaux mettant fin à
tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive  attestés  par  le  bureau  d’études  Poly  Structures,  et
facturés par les entreprises Smida, Abloc Construction Rénovation
et Smart13, dans l’immeuble sis 37 rue Fernand Pauriol
-  13005  MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  819H,
numéro 0026, quartier Baille, pour une contenance cadastrale de 2
ares et 49 centiares appartenant, selon nos informations à ce jour,
au  syndicat  des  copropriétaires  représenté  par  le  cabinet
D’Agostino, syndic, domicilié 116 Avenue Jules Cantini
-  13008  MARSEILLE.  La  mainlevée  de  l’arrêté  de  péril  non
imminent n° 2020_00955_VDM signé en date du 29 mai 2020 est
prononcée. 

Article 2 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut  à  nouveau être  utilisé  aux  fins  d’habitation.  Les  loyers  ou
indemnités  d’occupation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  tel  que  mentionné  à  l’nnarticle  1.  Le  présent  arrêté  est
affiché en mairie de secteur ainsi que sur la façade de l’immeuble.
Il sera également publié au recueil des actes administratifs de la
Ville de Marseille. 

Article 4 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des Bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers,
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l’immeuble. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans  un délai  de 2 mois  à  compter  de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 17 avril 2023

2023_01088_VDM - Arrêté de mainlevée de mise en sécurité
– 29A rue d'Oran - 13004 MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L.2131-1, 
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’article R.556-1 du code de justice administrative, 
Vu l’arrêté  n°  2020_03084_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté de  mise en sécurité  n°  2022_03779_VDM,  signé en
date du 30 novembre 2022,  prescrivant des mesures définitives
permettant de mettre fin à tout danger, 
Vu  l’attestation  établie  le  5  avril  2023  par  Monsieur  Stéphane
Martinez, de l’entreprise LBM Réalisations, domiciliée 1 rue Saint-
Jean du Désert – 13012 MARSEILLE, 
Vu le constat des services municipaux du 21 mars 2023 constatant
la réalisation des travaux, 
Considérant le changement de propriétaire, de M. Didier CLARY
vers  la  Société  AA Camas  Invest,  domicilié  14B  impasse  des
Peupliers - 13008 MARSEILLE, 
Considérant l'immeuble sis 29A rue d’Oran - 13004 MARSEILLE
4EME,  parcelle  cadastrée  section  818K,  numéro  0002,  quartier
Les Cinq Avenues, pour une contenance cadastrale de 1 are et 5
centiares, 
Considérant qu’il ressort de l’attestation de M. Stéphane Martinez,
de  l’entreprise  LBM  Réalisations  que  les  travaux  de  réparation
définitive ont bien été réalisés, 
Considérant la visite des services municipaux en date du 21 mars
2023  constatant  la  réalisation  des  travaux  mettant  fin  à  tout
danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive attestés le 5 avril 2023 par Monsieur Stéphane Martinez,
de  l’entreprise  LBM  Réalisations,  dans  l’immeuble  sis  29A rue
d’Oran  -  13004  MARSEILLE  4EME,  parcelle  cadastrée  section
818K,  numéro  0002,  quartier  Les  Cinq  Avenues,  pour  une
contenance cadastrale de 1 are et 5 centiares, appartenant, selon
nos  informations  à  ce  jour,  en  toute  propriété  à  la  société  AA
Camas  Invest,  domiciliée  14B  impasse  des  Peupliers  -  13008
MARSEILLE, ou à ses ayants droit.  La mainlevée de l’arrêté de
mise  en  sécurité  n°  2022_03779_VDM,  signé  en  date  du  30
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novembre 2022, est prononcée. 

Article 2 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut  à  nouveau être  utilisé  aux  fins  d’habitation.  Les  loyers  ou
indemnités  d’occupation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
propriétaire de l’immeuble, à savoir la société AA Camas Invest,
domiciliée 14B impasse des Peupliers - 13008 MARSEILLE, ainsi
qu’à  GF Immobilier  sis  8  rue Damier  – 13008 MARSEILLE.  Le
présent arrêté sera affiché en mairie de secteur ainsi que sur la
façade  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 4 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des Bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers,
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l’immeuble. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 17 avril 2023

2023_01089_VDM - SDI 23/033 - ARRÊTÉ DE MAINLEVÉE DE
MISE EN SÉCURITÉ URGENTE - 15 RUE DESPIEDS - 13003
MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L.2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  de
délégation  de  fonction  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°2
023_00931_VDM signé en date du 4 avril 2023, qui interdit pour
raison  de  sécurité  l'occupation  de  l’appartement  du  deuxième
étage  côté  rue  de  l’immeuble  sis  15  rue  Despieds  -  13003
MARSEILLE 3EME, 
Vu  la  facture  établie  le  4  avril  2023,  par  l’entreprise  YLMAZ
CONSTRUCTION (SIREN n° 883 245 144), domiciliée 2 allée des
Chênes Verts à Saint Joseph - 13015 MARSEILLE, 
Vu le constat des services municipaux en date du 12 avril  2023
constatant la réalisation des travaux, 
Considérant le gestionnaire de l’immeuble pris en la personne du
cabinet  Costabel,  syndic,  domicilié  22  boulevard  Camille
Flammarion - 13001 MARSEILLE, 
Considérant  qu’il  ressort  de  la  facture  de  l’entreprise  YLMAZ
CONSTRUCTION,  que  les  travaux  de  réparation  définitive  du
plancher bas de la chambre de l’appartement du deuxième étage
côté rue ont été réalisés, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 12
avril 2023 a permis de constater la réalisation des travaux mettant
fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation

définitive  réalisés  le  4  avril  2023  par  l’entreprise  YLMAZ
CONSTRUCTION, dans l’immeuble sis 15 rue Despieds - 13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  811M,  numéro
0056, quartier Belle de Mai, pour une contenance cadastrale de 1
are et 11 centiares, appartenant, selon nos informations à ce jour,
au  syndicat  des  copropriétaires  représenté  par  le  cabinet
COSTABEL, syndic, domicilié 22 boulevard Camille Flammarion -
13001 MARSEILLE. La mainlevée de l’arrêté de mise en sécurité –
procédure  d’urgence n°  2023_00931_VDM, signé en date  du 4
avril 2023, est prononcée. 

Article 2 L’accès à l’ensemble de l’immeuble sis 15 rue Despieds -
13003 MARSEILLE 3EME est de nouveau autorisé. Les fluides de
cet immeuble autorisé peuvent être rétablis. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut  à  nouveau être  utilisé  aux  fins  d’habitation.  Les  loyers  ou
indemnités  d’occupation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic de l’immeuble tel que mentionné à l’nnarticle 1. Le présent
arrêté est affiché en mairie de secteur ainsi que sur la façade de
l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans  un délai  de 2 mois  à  compter  de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 17 avril 2023

2023_01092_VDM - SDI 19/247 - Arrêté de mainlevée de péril
simple - 41 RUE FRANÇOIS BARBINI - 13003 MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L.2131-1, 
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’article R.556-1 du code de justice administrative, 
Vu l’arrêté  n°  2020_03084_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté de péril grave et imminent n° 2019_03107_VDM signé
en date du 9 septembre 2019, qui interdit pour raisons de sécurité
l'occupation des appartements du 1er étage de l’immeuble sur rue,
la cour intérieure et la maison de fond de parcelle de l’immeuble
sis 41 rue François Barbini – 13003 MARSEILLE 3EME, 
Vu l’arrêté de péril simple n° 2020_01106_VDM, signé le 18 juin
2020, prescrivant des mesures définitives permettant de mettre fin
à tout danger, 
Vu  les  attestations  établies  par  l’entreprise  EEA,  domicilié  55
avenue de la Rose - 13013 MARSEILLE, en date du 16 février
2023,  par  l’entreprise Toiture +, domiciliée 34 avenue de Saint-
Antoine  -  13015  MARSEILLE  en date  du  6  mars  2023,  et  par
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l’entreprise EMTS, domiciliée 186 boulevard Pasteur – CS 20501 –
13730 SAINT-VICTORET, en date du 6 mars 2023, 
Vu le constat des services municipaux en date du 10 mars 2023 et
du 5 avril 2023 constatant la réalisation des travaux, 
Considérant  l'immeuble  sis  41  rue  François  Barbini  -  13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  813E,  numéro
0177, quartier Saint-Mauront, pour une contenance cadastrale de
1 are et 82 centiares, 
Considérant  qu’il  ressort  des  attestations  des  entreprises  EEA,
Toiture + et EMTS que les travaux de réparations définitifs ont bien
été réalisés, 
Considérant  les  visites  des  services  municipaux  en date  du 10
mars 2023 et du 5 avril 2023 constatant la réalisation des travaux
mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive, attestés par l’entreprise EEA, en date du 16 février 2023,
domiciliée  55  avenue  de  la  Rose  -  13013  MARSEILLE,  par
l’entreprise  Toiture  +,  en  date  du  6  mars  2023,  domiciliée  34
avenue de Saint-Antoine - 13015 MARSEILLE, et par l’entreprise
EMTS, en date du 6 mars 2023, domiciliée 186 boulevard Pasteur
– CS 20501 – 13730 SAINT-VICTORET, dans l’immeuble sis 41
rue  François  Barbini  -  13003  MARSEILLE  3EME,  parcelle
cadastrée  section  813E,  numéro  0177,  quartier  Saint-Mauront,
pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  82  centiares
appartenant,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  des
copropriétaires  représenté  par  AJ  COPRO  SAS,  administrateur
judiciaire, domicilié 99 chemin de l'Argile - Century Park - Bâtiment
A -13010 MARSEILLE. La mainlevée de l’arrêté de péril simple n°
2020_01106_VDM, signé le 18 juin 2020, est prononcée. L’arrêté
de péril grave et imminent n° 2019_03107_VDM, signé en date du
9 septembre 2019, est abrogé. 

Article 2 L’accès à l’immeuble, à la cour et à la maison en fond de
cour sis 41 rue François Barbini – 13003 MARSEILLE 3EME est
de  nouveau  autorisé.  Les  fluides  de  ces  bâtiments  autorisés
peuvent être rétablis. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut  à  nouveau être  utilisé  aux  fins  d’habitation.  Les  loyers  ou
indemnités  d’occupation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre  moyen  conférant  date  certaine  à  la  réception,  à
l’administrateur  judiciaire  tel  que  mentionné  à  l’nnarticle  1.  Le
présent arrêté sera affiché en mairie de secteur ainsi que sur la
façade  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des Bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers,
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 17 avril 2023

2023_01093_VDM - SDI 23/0247 - Arrêté portant sur la mise
en  place  d’un  périmètre  de  sécurité  -  49  traverse  des
Bonnets - 13013 MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  et
notamment ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu l’arrêté  n°  2020_03132_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean-Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu le constat du 22 mars 2023 des services municipaux, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5°
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature,
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances », 
Considérant la résidence Château Belmont sise 49 traverse des
Bonnets – 13013 MARSEILLE 13EME, parcelle cadastrée section
886N,  numéro  0049,  quartier  La  Rose,  pour  une  contenance
cadastrale de 3 hectares, 79 ares et 62 centiares, 
Considérant la maison individuelle sis 51 traverse des Bonnets –
VILLA – 13013 MARSEILLE 13EME,  parcelle  cadastrée  section
886N,  numéro  0035,  quartier  La  Rose,  pour  une  contenance
cadastrale de 2 ares et 72 centiares, 
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 22
mars 2023 et compte-tenu des désordres constatés au sein de la
résidence Château Belmont sise 49 traverse des Bonnets – 13013
MARSEILLE 13EME, concernant particulièrement les pathologies
suivantes sur le mur de soutènement à l’entrée de la résidence : 
- Lézardes obliques, avec risque imminent de chute de matériaux
sur les personnes,
- Écoulement d’eau dans l’épaisseur du mur de soutènement, avec
risque de dégradation partielle du mur et de chute de matériaux
sur les personnes, 
Considérant qu’en raison des désordres constatés au sein de la
résidence Château Belmont, sise 49 traverse des Bonnets - 13013
MARSEILLE, et des risques concernant la sécurité du public et des
occupants  de  cet  ensemble  d’immeubles  et  de  la  maison
individuelle située en amont du mur de soutènement, il appartient
au Maire, au regard du danger constaté, de prendre des mesures
provisoires  et  de  prescrire  la  mise  en  place  d’un  périmètre  de
sécurité au pied de ce mur de soutènement proche de l’entrée de
la résidence, 

Article  1  La  résidence  Château  Belmont  sise  49  traverse  des
Bonnets – 13013 MARSEILLE 13EME, parcelle cadastrée section
886N,  numéro  0049,  quartier  La  Rose,  pour  une  contenance
cadastrale de 3 hectares, 79 ares et 62 centiares, appartient, selon
nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  des  copropriétaires,
représenté  par  le  cabinet  MGF,  syndic,  domicilié  108  cours
Lieutaud  -  13006  MARSEILLE.  La  maison  individuelle  sis  51
traverse  des  Bonnets  –  VILLA  –  13013  MARSEILLE  13EME,
parcelle cadastrée section 886N, numéro 0035, quartier La Rose,
pour  une  contenance  cadastrale  de  2  ares  et  72  centiares,
appartient,  selon nos informations à ce jour,  à Madame Martine
Gervois, domiciliée sis 49 traverse des Bonnets – VILLA – 13013
MARSEILLE 13EME. 

Article 2 Le jardin attenant à la maison individuelle sis 51 traverse
des  Bonnets  –  VILLA –  13013  MARSEILLE  13EME,  situé  en
amont du mur de soutènement, est interdit à toute occupation et
utilisation.  L'accès  à  ce  jardin  interdit  doit  être  immédiatement
neutralisé par tous les moyens que jugera utile le propriétaire. Cet
accès  ne  sera  réservé  qu'aux  seuls  experts  et  professionnels
autorisés et chargés de la mise en sécurité.  Le propriétaire doit
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s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des
locaux interdits d'occupation et d'utilisation. 

Article 3 Un périmètre de sécurité sera installé par le syndicat des
copropriétaires selon le schéma ci-joint (cf. annexe 1), interdisant
l'occupation  du  trottoir  le  long  du  mur  de  soutènement  situé  à
l’entrée  de la  résidence Château Belmont  sise  49 traverse  des
Bonnets – 13013 MARSEILLE, sur une profondeur de 2 mètres.
Ce  périmètre  sera  conservé  jusqu'à  la  réalisation  des  travaux
mettant fin durablement au danger lié à l'ouvrage. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié au représentant du syndicat
des copropriétaires pris en la personne du cabinet MGF, syndic,
domicilié  108  cours  Lieutaud  -  13006  MARSEILLE.  Celui-ci  le
transmettra  aux  propriétaires,  ainsi  qu’aux  occupants  des
appartements et locaux des immeubles composant l’ensemble de
la  résidence  Château  Belmont.  L’arrêté  sera  aussi  notifié  à
Madame Martine Gervois, propriétaire de la maison individuelle sis
51 traverse des Bonnets – VILLA – 13013 MARSEILLE. 

Article 5 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et à
l’entrée de la résidence Château Belmont. Il sera également publié
au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Ville  de  Marseille  et
transmis au contrôle de légalité. 

Article 6 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de
besoin, le concours de la force publique. 

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de Marins  Pompiers,  aux
organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au  logement,  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l'immeuble. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté. 

Article 9 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 17 avril 2023

2023_01100_VDM - SDI 23/0231 - Arrêté portant modification
de  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente  de
l'arrêté de mise en sécurité urgente - 34 boulevard d'Arras -
13004 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  de
délégation  de  fonction  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en date du 9 mars 2023,  concluant  à l’existence d’un
danger imminent sur l'immeuble sis 34 boulevard d’Arras – 13004
MARSEILLE 4EME, entraînant un risque pour le public, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  procédure  urgente  n°
2023_00730_VDM, signé en date du 15 mars 2023, 

Vu l’arrêté n° 2023_00731_VDM, signé en date du 15 mars 2023,
portant interdiction d’occupation d’une partie de la cour arrière sis
36 boulevard d’Arras – 13004 MARSEILLE, 
Considérant  l'immeuble  sis  34  boulevard  d’Arras  –  13004
MARSEILLE  4EME,  parcelle  cadastrée  section  816D,  numéro
0035, quartier Les Chartreux, pour une contenance cadastrale de
3 ares et 19 centiares, 
Considérant  l’immeuble  sis  36  boulevard  d’Arras  –  13004
MARSEILLE  4EME,  parcelle  cadastrée  section  816D,  numéro
0036,  quartier  Les  Chartreux,  appartenant  en  toute  propriété  à
Madame  JAILLON  Brigitte,  Charlotte,  Ginette  domiciliée  36
boulevard d’Arras - 13004 MARSEILLE 4EME, 
Considérant  l’nnarticle  3  du  règlement  de  copropriété  relatif  à
l’immeuble sis 34 boulevard d’Arras – 13004 MARSEILLE 4EME,
mentionnant la propriété exclusive et particulière des balcons, 
Considérant qu’il convient dès lors de modifier l’arrêté de mise en
sécurité procédure urgente n° 2023_00730_VDM signé en date du
15 mars 2023, 

Article 1 L’article premier de l’arrêté de mise en sécurité procédure
urgente n° 2023_00730_VDM, signé en date du 15 mars 2023 est
modifié comme suit : « L’immeuble   sis  34  boulevard   d’Arras  –   
13004  MARSEILLE   4EME,  parcelle cadastrée,   section   816D,
numéro    0035,    quartier    Les    Chartreux,   pour    une
contenance cadastrale de 3 ares et 19 centiares appartient, selon 
nos informations à ce   jour,   au   syndicat   des   copropriétaires  
représenté    par    la   société    CITYA  CASALVILLEMAIN.
Le syndicat   des   copropriétaires   mentionné ci-dessus   doit
prendre  toutes   mesures  propres   à   assurer    la    sécurité
publique   et   à    faire   cesser    le   danger    imminent,   en
faisant réaliser les mesures nécessaires d’urgence ci-dessous,
dès  notification  de  l’arrêté    :
- interdire l’accès et l’utilisation de la véranda située au pied de la f
açade arrière  de l’immeuble.
Madame HARTER Sandrine et Monsieur HARTER Benjamin domi
ciliés au 12 rue du Sauvignon   -   66380  PIA,   propriétaires   du  
lot    n°6    et   Monsieur   PAOLI   Frédéric
domicilié au 34 rue d’Arras 13004 MARSEILLE, propriétaire du lot 
n°7,  doivent
prendre toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à 
faire cesser le
danger imminent en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urg
ence ci-dessous :  A  notification  de  l’arrêté  :
- interdire l’accès et l’utilisation des balcons en façade arrière de l’i
mmeuble,  Sous  un  délai  de  7  jours  :
- mettre en sécurité les balcons de la façade arrière par tout moye
n contrôlé par  un    homme    de    l’art    qualifié    (architecte,   
ingénieur    ou    bureau    d’études),    ou
rocédéer à leur démolition dans les règles de l’art,
- mettre en place un système sécurisé de fermeture d’accès aux b
alcons. ». Les autres dispositions de l’arrêté n° 2023_00730_VDM
restent inchangées. 

Article 2 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
syndic  de  l’immeuble  sis  34  boulevard  d’Arras  –  13004
MARSEILLE  4EME,  pris  en  la  personne  de  la  société  CITYA
CASALVILLEMAIN.  Celle-ci  le  transmettra  aux  personnes
mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants-droit  ainsi  qu'aux
occupants.  Cet  arrêté  sera  également  notifié  contre  pli  sous
signature  ou par  tout  autre  moyen conférant  date certaine  à la
réception à la propriétaire,  Madame JAILLON Brigitte,  Charlotte,
Ginette  domiciliée  36  boulevard  d’Arras  -  13004  MARSEILLE
4EME. Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur la
porte de l'immeuble. 

Article 3 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  au  Service  de  la  Mobilité  Urbaine  (si  périmètre  de
sécurité),  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 4 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
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tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 18 avril 2023

2023_01101_VDM - SDI 23/0362 - Arrêté de mise en sécurité -
procédure  urgente  -  14  boulevard  de  Saint  Loup  -  13010
MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en  date  du  7  avril  2023,  concluant  à  l’existence d’un
danger imminent sur l'immeuble sis 14 boulevard de Saint Loup
- 13010 MARSEILLE 10EME, entraînant un risque pour le public, 
Considérant l'immeuble sis 14 boulevard de Saint Loup - 13010
MARSEILLE  10EME,  parcelle  cadastrée  section  858L,  numéro
0035, quartier Saint Loup, pour une contenance cadastrale de 2
ares et 16 centiares, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : 
- Toiture de l’annexe en cours d’effondrement, présence de trou et
absence partielle de couverture provoquant une dégradation de la
charpente,  avec risque imminent  de chute de matériaux sur  les
personnes,
- Détachement de l’enduit du linteau de la porte d’accès à la cour
au 1er étage avec risque imminent de chute de matériaux sur les
personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : A la notification de l’arrêté :
- Interdiction d’occupation et d’utilisation totale de l’annexe en fond
de cour,
- Interdiction d’occupation et d’utilisation partielle de la terrasse au
1er étage et de la cour en rez-de-chaussée, sur une distance de 4
mètres de l’annexe, Sous un délai de 15 jours, sous le contrôle
d’un homme de l’art qualifié :
- Enlèvement des encmbrants dans l’annexe,
-  Sondage et  mise  en sécurité  par  étaiement,  dépose ou autre
mesure adaptée de la toiture de l’annexe en fond de cour,
- Mise hors d’eau de la toiture de l’annexe en fond de cour,
-  Sondage  et  mise  en  sécurité  du  plancher  haut  du  rez-de-
chaussée,
- Purge des éléments instables menaçant chute, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article  1  L’immeuble  sis  14  boulevard  de  Saint  Loup  -  13010
MARSEILLE  10EME,  parcelle  cadastrée  section  858L,  numéro
0035, quartier Saint Loup, pour une contenance cadastrale de 2
ares et 16 centiares appartient, selon nos informations à ce jour,
au syndicat des copropriétaires représenté par le cabinet Pinatel,
syndic,  domicilié  74  rue  Sainte  –  13007  MARSEILLE.  Les
copropriétaires  mentionnés  ci-dessus  doivent  prendre  toutes
mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le
danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures  nécessaires
d'urgence ci-dessous, dans un délai maximal de 15 jours à dater
de  la  notification  du  présent  arrêté,  selon  les  préconisations

techniques et sous le contrôle d’un homme de l’art qualifié : 
- Enlèvement des encmbrants dans l’annexe,
-  Sondage et  mise en sécurité  par  étaiement,  dépose ou autre
mesure adaptée de la toiture de l’annexe en fond de cour,
- Mise hors d’eau de la toiture de l’annexe en fond de cour,
-  Sondage  et  mise  en  sécurité  du  plancher  haut  du  rez-de-
chaussée,
- Purge des éléments instables menaçant chute. 

Article 2 La totalité de l’annexe en fond de cour ainsi qu’une partie
de  la  terrasse  du  1er  étage  et  la  cour  en  rez-de-chaussée  de
l’immeuble sis 14 boulevard de Saint Loup - 13010 MARSEILLE
10EME sont interdits à toute occupation et utilisation à compter de
la  notification  du  présent  arrêté.  Les  copropriétaires  doivent
s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des
locaux interdits d'occupation et d'utilisation. Ces fluides pourront
être  rétablis  à  la  demande  des  propriétaires  afin  que  ceux-ci
puissent  réaliser  les  travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront
s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne montante
soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur
général  n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de
l'immeuble interdits d’occupation. 

Article  3  Les  accès  aux  locaux  et  zones  interdits  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles
les propriétaires. Ces accès seront réservés aux seuls experts et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Une barrière résistante sera installée par les propriétaires,
interdisant partiellement l’accès à la terrasse au 1er étage et à la
cour au rez-de-chaussée de l'immeuble sis 14 boulevard de Saint
Loup - 13010 MARSEILLE 10EME, à une distance de 4 mètres à
partir du mur de façade de l’annexe en fond de cour. 

Article 5 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en  œuvre  des  actions
prescrites par la commune sur la base du rapport susvisé, ils sont
tenus d’en informer les services de la commune pour contrôle. Le
Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits par
l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  6  A  défaut  pour  les  propriétaires  ou  ayants  droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leur frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces  travaux est  récupérable comme en matière de
contributions directes. 

Article 7 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  des  logements  de  l’immeuble  ont  été
évacués. Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  et  correspondant  aux
besoins  des occupants  ou  leur  relogement  ou  de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-
1 du code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit
être  assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant  fin  durablement  à tout  danger  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. 

Article 8 Les locaux vacants  ne peuvent  être ni  loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  9  Les  propriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79, courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr), des offres
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d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 10 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues
de  respecter  les  droits  des  occupants  dans  les  conditions
précisées  aux  articles  L521-1  à  L521-3-2  du  code  de  la
mailto:suivi-hebergement@marseille.fr  construction  et  de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 11 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre moyen conférant  date certaine  à  la  réception  au
syndic  de  l’immeuble  sis  14  boulevard  de  Saint  Loup  -  13010
MARSEILLE 10EME tel que mentionné à l’nnarticle 1. Ceux-ci le
transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants
droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 12 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte  de l'immeuble.  Il  sera également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 18 avril 2023

2023_01103_VDM - SDI 23/0667 Arrêté de mise en sécurité –
Procédure  urgente  –  23  avenue  Camille  Pelletan  -  13002
MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’arrêté  n°  2020_03084_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite du 14 avril 2023 des services municipaux,
concluant à l’existence d’un danger imminent sur l'immeuble sis 23
avenue Camille Pelletan - 13002 MARSEILLE 2EME, 

Considérant  l'immeuble sis  23 avenue Camille  Pelletan -  13002
MARSEILLE  2EME,  parcelle  cadastrée  section  808B,  numéro
0087,  quartier  Les  Grands  Carmes,  pour  une  contenance
cadastrale de 1 are et 72 centiares, 
Considérant  que l’appartement  gauche sur  cour  du 1eétage est
vacant, 
Considérant l’arrêté d’insalubrité n° 2011-011 signé en date du 14
février 2011, interdisant l’occupation et l’utilisation des logements
au 3e étage de l’immeuble, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : 
- Dégradation des enfustages du plancher haut de l’appartement
gauche sur cour du 1e étage, avec risque imminent d’effondrement
partiel du plancher et de chute de personnes,
-  Dégradation  des  enfustages  sous  la  pièce  d’eau  des  deux
appartements  droits  du  2e  et  3e  étages,  avec  risque  imminent
d’effondrement partiel du plancher et de chute de personnes,
-  Affaissements  importants  localisés  du  plancher  bas  de
l’appartement du 2e étage droit avec risque effondrement partiel
du plancher et de chute de personnes,
-  Dégradation  importante  du  plafond  de  la  pièce  au  fond  de
l’appartement du 2e étage droit, avec risque immédiat de chute de
matériaux sur les personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : A la notification de l ’arrêté : 
-  Interdire l’occupation et  l’utilisation de l’appartement  traversant
droit du 2e étage,
- Interdire l’occupation et  l’utilisation de l’appartement  traversant
droit du 3e étage, 
- Coupure des fluides des appartements droits du 2e et 3e étages,
Sous un délai de 8 jours et sous le contrôle de l’homme de l’art :
- Sécuriser le plancher haut dégradé de l’appartement gauche sur
cour du 1e étage,
-  Sécuriser  le  plancher  haut  dégradé  de  l’appartement  droit
traversant du 2e étage,
- Purger les éléments instables en plafond de la pièce au fond de
l’appartement droit du 2 e étage, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article  1  L’immeuble  sis  23  avenue  Camille  Pelletan  -  13002
MARSEILLE  2EME,  parcelle  cadastrée  section  808B,  numéro
0087,  quartier  Les  Grands  Carmes  appartient,  selon  nos
informations à ce jour au syndicat des copropriétaires représenté
par le cabinet Georges Coudré, syndic, domicilié 84 rue de Lodi -
13006 MARSEILLE. Le syndicat des copropriétaires mentionné ci-
dessus doit prendre toutes mesures propres à assurer la sécurité
publique et à faire cesser le danger imminent, en faisant réaliser
les mesures nécessaires d'urgence ci-dessous, sous un délai de 8
jours et sous le contrôle de l’homme de l’art : 
- Sécuriser le plancher haut dégradé de l’appartement gauche sur
cour du 1e étage,
-  Sécuriser  le  plancher  haut  dégradé  de  l’appartement  droit
traversant du 2e étage,
- Purger les éléments instables en plafond de la pièce au fond de
l’appartement droit du 2e étage. 

Article 2 Les appartements droits traversants du 2e et 3e étages
de l’immeuble sis 23 avenue Camille Pelletan - 13002 MARSEILLE
2EME sont interdits à toute occupation et utilisation à compter de
la  notification  du  présent  arrêté.  Les  copropriétaires  doivent
s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des
locaux interdits d'occupation et d'utilisation. Ces fluides pourront
être  rétablis  à  la  demande des  copropriétaires  afin  que ceux-ci
puissent  réaliser  les  travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront
s'assurer  sous  leur/sa  seule  responsabilité  que  la  colonne
montante  soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le
compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation. 
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Article 3 L'accès aux appartements droits traversants du 2e et 3e
étages interdits doivent être immédiatement neutralisés par tous
les moyens que jugeront utiles les propriétaires. Ces accès seront
réservés aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés
de la mise en sécurité. 

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en œuvre  des  actions
prescrites par la commune sur la base du rapport susvisé, ils sont
tenus d’en informer les services de la commune pour contrôle. Le
Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits par
l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  5  A  défaut  pour  les  propriétaires  ou  ayants  droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de ces travaux  est  récupérable  comme en matière  de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  des  deux  appartements  droits  doivent
être évacués dès la notification du présent arrêté. Les personnes
mentionnées à l’nnarticle 1 sont  tenues d’assurer  l'hébergement
provisoire décent et correspondant aux besoins des occupants ou
leur relogement ou de contribuer au coût correspondant dans les
conditions prévues à l’article L.521-3-1 du code de la construction
et de l’habitation. Cette obligation doit être assurée et ce, jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin  durablement  à  tout  danger  A défaut,  pour  les  propriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-ci sera assumé par la ville de Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants ne peuvent être ni  loués,  ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  8  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79, courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe  1.  mailto:suivi-
hebergement@marseille.fr  La  protection  des  occupants  prévue
aux article L521-1 et  suivants du code de la construction et  de
l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers des
occupants  (évacués  ou  non)  tant  que  la  mainlevée  totale  de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre moyen conférant  date certaine  à  la  réception  au
syndic  de  l’immeuble  sis  23  avenue  Camille  Pelletan  -  13002
MARSEILLE  2EME  pris  en  la  personne  du  cabinet  Georges
Coudré,  domicilié  84  rue  Lodi–  13006  MARSEILLE.  Celui-ci  le
transmettra  aux  personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux
ayants-droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte  de l'immeuble.  Il  sera également  publié  au  recueil  des

actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 18 avril 2023

2023_01105_VDM - SDI 19/139 - Arrêté de mainlevée de mise
en  sécurité  -  62  rue  de  la  Paix  Marcel  Paul  -  13006
MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L.2131-1, 
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’article R.556-1 du code de justice administrative, 
Vu l’arrêté  n°  2020_03084_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté de mise en sécurité n° 2021_02536_VDM signé en date
du 30 août 2021 prescrivant des mesures définitives permettant de
mettre fin à tout danger, 
Vu l’arrêté modificatif  de mise en sécurité n° 2022_00240_VDM
signé  en  date  du  27  janvier  2022  prescrivant  des  mesures
définitives permettant de mettre fin à tout danger, 
Vu l’attestation établie le 7 avril 2023 par Monsieur Lionel Vauzelle,
responsable  du  bureau  d’études  techniques  IBTP  Consult,
domicilié  214  avenue  Jean  Moulin  –  13580  LA  FARE  LES
OLIVIERS, 
Vu le constat  des services municipaux en date du 5 avril  2023
constatant la réalisation des travaux, 
Considérant l'immeuble sis 62 rue de la Paix Marcel Paul - 13006
MARSEILLE 6EME, parcelle cadastrée section 826A, numéro 27,
quartier Palais de Justice, pour une contenance cadastrale de 4
ares et 0 centiares, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  du  bureau  d’études
techniques IBTP Consult que les travaux de réparations définitifs
ont bien été réalisés, 
Considérant la visite des services municipaux en date du 5 avril
2023  constatant  la  réalisation  des  travaux  mettant  fin  à  tout
danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive attestés le 12 avril  2023 par Monsieur Lionel Vauzelle,
responsable du bureau d’études techniques IBTP Consult,  dans
l’immeuble sis 62 rue de la Paix Marcel Paul – 13006 MARSEILLE
6EME,  parcelle  cadastrée  section  826A,  numéro  27,  quartier
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Palais de Justice, pour une contenance cadastrale de 4 ares et 0
centiares  appartenant,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au
syndicat des copropriétaires représenté par le cabinet Citya Casal-
Villemain,  syndic,  domicilié  66  avenue  du  Prado  -  13006  -
MARSEILLE.  La  mainlevée  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2021_02536_VDM, signé en date du 30 août 2021, est prononcée.
L’arrêté  modificatif  de  mise  en  sécurité  n°  2022_00240_VDM,
signé en date du 27 janvier 2022, est abrogé. 

Article 2 L’accès au trottoir autour du mur pignon et du contrefort
est de nouveau autorisé. Le périmètre de sécurité sera retiré par la
Métropole Aix Marseille Provence. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut  à  nouveau être  utilisé  aux  fins  d’habitation.  Les  loyers  ou
indemnités  d’occupation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
syndic de l’immeuble tel que mentionné à l’nnarticle 1. Le présent
arrêté sera affiché en mairie de secteur ainsi que sur la façade de
l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des Bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers,
au  Service  de  la  Mobilité  et  de  la  Logistique  Urbaine,  aux
organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au  logement,  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 18 avril 2023

2023_01106_VDM - sdi 21/0619 - Arrêté portant modification
de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente
n°2021_02773_VDM - 7 rue de l'Arc - 13001 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  de
délégation  de  fonction  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente  n°
2021_02773_VDM signé en date du 5 octobre 2021,  interdisant
pour  raison  de  sécurité  l’occupation  et  l’utilisation  des
appartements  du  5e  étage,  les  appartements  du  4e  étage  et
l’appartement gauche du 3e étage de l’immeuble sis 7 rue l’Arc -
13001 MARSEILLE, 
Vu l’arrêté de mise en sécurité n° 2022_01032_VDM signé en date
du 21 avril 2022, interdisant pour raison de sécurité l’occupation et
l’utilisation des appartements du 5e étage, les appartements du 4e
étage et l’appartement gauche du 3e étage et la terrasse arrière de
l’appartement du premier étage de l’immeuble de l’immeuble sis 7
rue l’Arc - 13001 MARSEILLE, 

Considérant que l’immeuble sis 7 rue de l’Arc - 13001 MARSEILLE
1ER, parcelle cadastrée section 803B, numéro 0081, quartier de
Noailles, pour une contenance cadastrale de 1 are et 44 centiares
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  des
copropriétaires  représenté  par  l’agence  GESPAC  IMMOBILIER,
syndic, domiciliée 95 rue Borde - 13008 MARSEILLE, 
Considérant le rapport établi le 14 avril 2023 par Monsieur Ludovic
DURAND, ingénieur du bureau d’études AXIOLIS, alertant sur la
dégradation complète du plancher bas des 3e et 4e étages, sur la
dégradation  importante  de  la  poutre  sondée,  sur  la  résistance
structurelle  fortement  altérée du plancher du 5e étage et  sur  la
poutre fendue au milieu de la cuisine de l’appartement gauche sur
cour du 2e étage, 
Considérant l’aggravation des désordres structurels de la poutre
du plancher haut du 4e étage, constatée lors de la visite technique
des services municipaux en date du 14 avril 2023, 
Considérant qu’il convient de modifier l’arrêté de mise en sécurité
d’urgence n° 2021_02773_VDM signé en date du 5 octobre 2021,
afin d’interdire l’occupation et l’utilisation de l’appartement gauche
sur  cour  du  2e  étage  et  l’appartement  centre  traversant  du  3e
étage de l’immeuble pour raison de sécurité, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -
procédure urgente n°  2021_02773_VDM du 5 octobre 2021 est
modifié  comme  suit  :  «  L’immeuble  sis  7  rue  l’Arc  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 803B, numéro 0081,
quartier de Noailles, pour une contenance cadastrale de 1 are et
44  centiares  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au
syndicat  des  copropriétaires  représenté  par  l’agence  GESPAC
IMMOBILIER,  syndic,  domiciliée  95  rue  Borde  -  13008
MARSEILLE. Le syndicat des copropriétaires mentionné ci-dessus
doit prendre toutes mesures propres à assurer la sécurité publique
et  à  faire  cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les
mesures nécessaires d'urgence suivantes, dans un délai maximal
de 8 jours à dater de la notification du présent arrêté : 
- Sécuriser le plancher et les poutres dégradées du plancher bas
du 2e étage et des poutres voisines sous le contrôle d’un homme
de l’art qualifié,
-  Sécuriser  la  zone  de  plancher  dégradée  et  vérifier  l’état  des
poutres du plancher des 3e, 4e et 5e étages sous le contrôle d’un
homme de l’art qualifié.» 

Article  2  L’article  deuxième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -
procédure  urgente  n°  2021_02773_VDM  signé  en  date  du  5
octobre 2021 est modifié comme suit : « Les appartements du 5e
étage, les appartements du 4e étage, l’appartement du 3e étage
gauche  et  la  terrasse  arrière  de  l’appartement  du  1e  étage
concernés par l’arrêté de mise en sécurité - procédure urgente n°
2021_02773_VDM restent interdits à toute occupation et utilisation.
L’appartement  gauche  coté  cour  du  2e  étage  et  l’appartement
centre traversant du 3e étage de l’immeuble sis 7 rue de l’Arc –
13001  MARSEILLE  1ER  sont  interdits  à  toute  occupation  et
utilisation  à  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté.  Les
copropriétaires doivent  s’assurer  de la neutralisation des fluides
(eau,  gaz,  électricité)  des  locaux  interdits  d'occupation  et
d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux  ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. » 

Article  3  L’article  troisième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -
procédure  urgente  n°2021_02773_VDM  signé  en  date  du  5
octobre  2021  est  modifié  comme  suit  :  «  Les  accès  aux
appartements  du  5e  étage,  aux  appartements  du  4e  étage,  à
l’appartement  gauche  coté  cour  et  à  l’appartement  du  centre
traversant du 3e étage, à l’appartement gauche coté cour du 2e
étage et  à  la  terrasse arrière de l’appartement  du  1e étage de
l’immeuble  interdits  doivent  être  immédiatement  neutralisés  par
tous les moyens que jugeront utiles les propriétaires. Ces accès ne
seront réservés qu'aux seuls experts et professionnels autorisés et
chargés de la mise en sécurité. Les autres dispositions de l’arrêté
de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente  n°  2021_02773_VDM
restent inchangées. 
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Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
syndic de l’immeuble sis 7 rue de l’Arc - 13001 MARSEILLE 1ER
pris en la personne de l’agence GESPAC IMMOBILIER, syndic,
domiciliée  95  rue  Borde  -  13008  MARSEILLE.  Celui-ci  le
transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants
droit ainsi qu'aux occupants. L’arrêté sera également affiché sur la
porte de l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 18 avril 2023

2023_01110_VDM - SDI 21/360 - arrêté de mainlevée de mise
en sécurité - 2 rue Socrate - 13001 MARSEILLE

Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L.2131-1, 
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’article R.556-1 du code de justice administrative, 
Vu l’arrêté  n°  2020_03084_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté de mise en sécurité n° 2021_04227_VDM signé en date
du 31 décembre 2021, 
Vu l’attestation établie le 24 février 2023 par Monsieur Stéphane
MARTINEZ,  bureau  d’études  LBM  REALISATIONS  (SIRET  n°
81527899900025) domicilié 1 rue Saint-Jean du Désert -  13012
MARSEILLE, 
Vu le constat des services municipaux en date du 20 mars 2023,
constatant  la  réalisation  des  travaux  dans  l’immeuble  sis  2  rue
Socrate - 13001 MARSEILLE, 
Considérant  l'immeuble  sis  2  rue  Socrate  -  13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  806B,  numéro  0073,  quartier
Thiers, pour une contenance cadastrale de 1 are et 55 centiares, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  de  Monsieur  Stéphane
MARTINEZ, bureau d’études LBM REALISATIONS que les travaux
de réparations définitifs ont bien été réalisés, 
Considérant la visite des services municipaux en date du 20 mars
2023  constatant  la  réalisation  des  travaux  mettant  fin  à  tout
danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive,  attestée  le  24  février  2023  par  Monsieur  Stéphane
MARTINEZ,  bureau  d’études  LBM  REALISATIONS  (SIRET  n°
81527899900025),  dans  l’immeuble  sis  2  rue  Socrate  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 806B, numéro 0073,
quartier  Thiers,  pour une contenance cadastrale de 1 are et 55
centiares, appartenant, selon nos informations à ce jour, en toute
propriété à la SCI JEAN FRANCOIS domiciliée 133 rue de Rome -
13006 MARSEILLE, représentée par Monsieur Maurice Ameziane
ou  ses  ayants  droit,  Le  représentant  du  propriétaire  de  cet
immeuble est pris en la personne du cabinet M.G.F gestionnaire,
domicilié 108 cours Lieutaud - 13006 MARSEILLE, La mainlevée
de l’arrêté  de  mise  en sécurité  n°  2021_04227_VDM,  signé en
date du 31 décembre 2021, est prononcée. 

Article 2 A compter de la notification du présent arrêté, la levée de
l'interdiction  d'accéder  et  d'utiliser  les  lieux  est  également
prononcée. Il  est  rappelé,  néanmoins,  que la mise à disposition
des  locaux  destinés  à  l’habitation,  devra  être  précédée  de  la
réalisation  de  travaux  d'habitabilité  rendus  nécessaires,
conformément à la réglementation en vigueur. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature, ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire  de  l’immeuble  tel  que mentionné à  l’nnarticle  1.  Le
présent arrêté sera affiché en mairie de secteur ainsi que sur la
façade  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 4 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des Bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers,
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l’immeuble. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans  un délai  de 2 mois  à  compter  de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 19 avril 2023

2023_01111_VDM -  23/0409  -  Arrêté  de  mise  en  sécurité  -
procédure urgente - 36 rue Jaubert - 13005 MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’arrêté  n°  2020_03084_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté n° 2023_01036_VDM du 11 avril  2023 portant sur la
mise en place d’un périmètre de sécurité et l’interdiction d’occuper
et d’utiliser des immeubles sis rue de Tivoli  et rue adjacentes –
13005 MARSEILLE, 
Vu les rapports de visite des services municipaux en date des 13
et 14 avril 2023, 
Vu  le  rapport  de  diagnostic  bâtimentaire  émis  par  le  bureau
d’études AXIOLIS en date du 14 avril 2023, 
Vu le rapport  d’audit  bâtimentaire suite aux effondrements de la
rue de Tivoli  – MARSEILLE, rédigé par le Centre Scientifique et
Technique du Bâtiment (CSTB) en date du 14 avril 2023, 
Considérant l’effondrement total, survenu suite à une explosion, en
date du 9 avril 2023 de l’immeuble sis 17 rue de Tivoli – 13005
MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  820A,  numéro
0196, quartier LE CAMAS, pour une contenance cadastrale de 1
are et 52 centiares, 
Considérant l’effondrement induit, survenu en date du 9 avril 2023
de l’immeuble sis 15 rue de Tivoli  – 13005 MARSEILLE 5EME,
parcelle  cadastrée  section  820A,  numéro  0195,  quartier  LE
CAMAS, pour une contenance cadastrale de 1 are et 47 centiares, 
Considérant l'immeuble sis 36 rue Jaubert  -  13005 MARSEILLE
5EME, parcelle cadastrée section 820A, numéro 0192, quartier Le
Camas, pour une contenance cadastrale de 2 ares et 65 centiares,

Considérant que les occupants de cet immeuble ont été évacués
lors de l’intervention d’urgence du du 9 avril 2023 et, pour certains,
pris en charge temporairement par la Ville, 
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Considérant qu’un périmètre de sécurité a été installé par la Ville
de Marseille tel que décrit dans l’arrêté n°2023_01036_VDM du 11
avril 2023, interdisant notamment l’occupation de l’immeuble sis 36
rue Jaubert, 
Considérant  que  les  rapport  susvisés  reconnaissent  un  danger
imminent sur l’immeuble sis 36 rue Jaubert - 13005 MARSEILLE
5EME et constatent les pathologies suivantes qui présentent un
risque immédiat pour la sécurité des personnes, au niveau du rez-
de-jardin - studio annexe en fond de cour : 
-  La  toiture  de l’annexe en  ossature  légère  a  été  partiellement
détruite, la couverture est endommagée et instable, le faux plafond
est partiellement effondré, et sa structure est altérée avec risque
d’effondrement et de chute de matériaux sur les personnes,
- Présence de gravats et pierres tombées sur la cour provenant du
mur  mitoyen sis 11/15 rue de Tivoli  –  13005 MARSEILLE avec
risque d’effondrement du reste du mur et de chute de matériaux
sur les personnes, 
Considérant les rapports susvisés relatif sis 36 rue Jaubert - 13005
MARSEILLE  5EME,  préconisant  les  mesures  suivantes  afin
d'assurer la sécurité des occupants et du public : Sans délai : 
-  Maintien  de  l’interdiction  d’utilisation  et  d’occupation  de
l’immeuble et du studio annexe en rez-de-jardin, Dans un délai de
48h : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (architecte,  ingénieur,
bureau  d’études  techniques  spécialisé,  etc.)  pour  définir  et
contrôler la mise en œuvre des mesures d’urgence nécessaires,
- Déblayer les gravats, les vitres cassées, ainsi que les baies et
menuiseries  altérées  et  irrécupérables  dans  l’ensemble  des
logements impactés ainsi  que dans la cour arrière et les parties
communes de l’immeuble,
- Purger tout élément instable notamment de la toiture de l’annexe
en rez-de-jardin, Dans un délai de 7 jours : 
-  Assurer  l’hors  d’eau  et  l’hors  d’air  de  la  toiture  du  studio  en
annexe en rez-de- jardin,
- Mettre en sécurité la toiture du studio en annexe en rez-de-jardin,

Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article  1  L’immeuble  sis  36  rue  Jaubert  -  13005  MARSEILLE
5EME, parcelle cadastrée section 820A, numéro 0192, quartier Le
Camas, pour une contenance cadastrale de 2 are et 65 centiares,
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour  au  syndicat  des
copropriétaires  représenté  par  Monsieur  Dimitri  KULIBERDA,
syndic  bénévole,  domicilié  36 rue  Jaubert  -  13005 MARSEILLE
5EME,  domicilié  temporairement  chez  Monsieur  LABURTE,
résidant  14  avenue  des  Cistes  -  13830  ROQUEFORT  LA
BEDOULE. Le syndicat des copropriétaires mentionné ci-dessus
doit prendre toutes mesures propres à assurer la sécurité publique
et  à  faire  cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les
mesures  nécessaires  d'urgence  ci-dessous  à  dater  de  la
notification du présent arrêté : Dans un délai de 48h : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (architecte,  ingénieur,
bureau  d’études  techniques  spécialisé,  etc.)  pour  définir  et
contrôler la mise en œuvre des mesures d’urgence nécessaires,
- Déblayer les gravats, les vitres cassées, ainsi que les baies et
menuiseries  altérées  et  irrécupérables  dans  l’ensemble  des
logements impactés ainsi  que dans la cour arrière et les parties
communes de l’immeuble,
- Purger tout élément instable notamment de la toiture de l’annexe
en rez-de-jardin, Dans un délai de 7 jours : 
-  Assurer  l’hors  d’eau  et  l’hors  d’air  de  la  toiture  du  studio  en
annexe en rez-de- jardin,
- Mettre en sécurité la toiture du studio en annexe en rez-de-jardin.

Article 2 L’immeuble et le studio annexe en rez-de-jardin sis 36 rue
Jaubert  -  13005  MARSEILLE  5EME  sont  interdits  à  toute
occupation  et  utilisation  à  compter  de  la notification  du présent
arrêté.  Les  copropriétaires doivent  s’assurer  de  la neutralisation
des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d'occupation
et d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des

copropriétaires  afin  que  ceux-ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article 3 L'accès à l’immeuble interdit et au studio annexe en rez-
de-jardin doit être immédiatement neutralisé par tous les moyens
que jugeront utiles les propriétaires. Cet accès sera réservé aux
seuls experts et professionnels autorisés et chargés de la mise en
sécurité. 

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en  œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, ils sont tenus d’en informer les services de la commune
pour  constat.  Le  Maire prendra alors  acte de la réalisation  des
travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée
ne  sera  prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger,  le  Maire  poursuivra  la  procédure  dans  les  conditions
prévues  à  l’article  L511-10  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les propriétaires ou leurs ayants-droit, de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces  travaux est  récupérable comme en matière de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants du bâtiment ont été évacués le 9 avril
2023.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  et  correspondant  aux
besoins  des occupants  ou  leur  relogement  ou  de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-
1 du code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit
être  assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant  fin  durablement  à tout  danger  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants  ne peuvent  être ni  loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  8  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79, courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr), des offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
syndic  bénévole  de  l’immeuble  sis  36  rue  Jaubert  -  13005
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MARSEILLE  5EME  pris  en  la  personne  de  Monsieur  Dimitri
KULIBERDA,  syndic  bénévole,  domicilié  temporairement  chez
Monsieur  LABURTE,  résidant  14  avenue  des  Cistes  -  13830
ROQUEFORT  LA  BEDOULE.  Celui-ci  le  transmettra  aux
personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants-droit  ainsi
qu'aux occupants. mailto:suivi-hebergement@marseille.fr 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte  de l'immeuble.  Il  sera également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins  Pompiers,  au  Service  de la Mobilité  et  de  la  Logistique
Urbaine,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 19 avril 2023

2023_01112_VDM  -  SDI  23/0389  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ – PROCÉDURE URGENTE – 43 Abbé DE L’ÉPÉE -
13005 MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’arrêté  n°  2020_03084_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté n° 2023_01036_VDM du 11 avril  2023 portant sur  la
mise en place d’un périmètre de sécurité et l’interdiction d’occuper
et d’utiliser des immeubles sis rue de Tivoli  et  rue adjacentes –
13005 MARSEILLE, 
Vu les rapports de visite des services municipaux en date des 13
et 14 avril 2023, 
Vu  le  rapport  de  diagnostic  bâtimentaire  émis  par  le  bureau
d’études AXIOLIS en date du 14 avril 2023, 
Vu le rapport  d’audit  bâtimentaire suite aux effondrements de la
rue de Tivoli – MARSEILLE, rédigé par le Centre Scientifique et
Technique du Bâtiment (CSTB) en date du 14 avril 2023, 
Considérant l’effondrement total, survenu, suite à une explosion,
en date du 9 avril 2023 de l’immeuble sis 17 rue de Tivoli – 13005
MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  820A,  numéro
0196, quartier LE CAMAS, pour une contenance cadastrale de 1
are et 52 centiares, 
Considérant l’effondrement induit, survenu en date du 9 avril 2023
de l’immeuble sis 15 rue de Tivoli  – 13005 MARSEILLE 5EME,
parcelle  cadastrée  section  820A,  numéro  0195,  quartier  LE
CAMAS, pour une contenance cadastrale de 1 are et 47 centiares, 

Considérant  l'immeuble  sis  43  rue  Abbé  de  l’Épée  -  13005
MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  820A,  numéro
0199, quartier  Le Camas, pour une contenance cadastrale de 1
are et 7 centiares, 
Considérant que les occupants de cet immeuble ont été évacués
lors de l’intervention d’urgence du du 9 avril 2023 et, pour certains,
pris en charge temporairement par la Ville, 
Considérant qu’un périmètre de sécurité a été installé par la Ville
de Marseille tel que décrit dans l’arrêté n°2023_01036_VDM du 11
avril 2023, interdisant notamment l’occupation de l’immeuble sis 43
rue l’Abbé de l’Epée, 
Considérant  que  les  rapport  susvisés  reconnaissent  un  danger
imminent  sur  l’immeuble  sis  43  rue  Abbé  de  l’Épée  -  13005
MARSEILLE  5EME  et  constatent  les  pathologies  suivantes  qui
présentent un risque immédiat pour la sécurité des personnes, au
droit de l’ annexe dans la cour arrière : 
-  Désordres  importants  sur  les  éléments  de  structure  porteuse
verticale et sur la toiture avec risque d’effondrement et de chute de
matériaux sur les personnes,
-  Fissurations  dans  les  murs  de  l’annexe  avec  risque
d’effondrement et de chute de matériaux sur les personnes,
-  Plafond  et  couverture  partiellement  effondrés  avec  risque  de
chute de matériaux sur les personnes,
- Présence de gravats et débris sur la toiture avec risque de chute
de matériaux sur les personnes, 
Considérant  les  rapports  susvisés  relatifs  sis  43  rue  Abbé  de
l’Épée  -  13005  MARSEILLE  5EME,  préconisant  les  mesures
suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et du public :
Sans délai : 
-  Maintien  de  l’interdiction  d’utilisation  et  d’occupation  de
l’immeuble, Dans un délai de 48h : 
- Déblaiement des gravats, des vitres cassées, ainsi que des baies
et  menuiseries  altérées  et  irrécupérables  dans  l’ensemble  des
logements impactés ainsi que dans la cour arrière et les parties
communes de l’immeuble,
-  Purge  de  tout  élément  instable  notamment  de  la  toiture
(couverture, plafond, etc) de l’annexe sur la cour arrière, Dans un
délai de 7 jours : Suivant les préconisations d’un homme de l’art
qualifié :
- Mise en sécurité (par étaiement ou autre technique adaptée) des
planchers et toiture de l’annexe sur la cour arrière jusqu’au bon
sol,
- Mise hors d’eau et hors d’air de la toiture du bâtiment annexe
dans la cour arrière, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article  1  L’immeuble  sis  43  rue  Abbé  de  l’Épée  -  13005
MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  820A,  numéro
0199, quartier  Le Camas, pour une contenance cadastrale de 1
are et 7 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour au
syndicat des copropriétaires représenté par Madame ESPOSITO
Florence,  propriétaire,  hébergée  temporairement  chez  Monsieur
LAROSA  Eric,  domicilié  53  rue  des  Bons  enfants  -  13006
MARSEILLE.  Les  propriétaires  mentionnés  ci-dessus  doivent
prendre toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à
faire cesser le danger imminent,  en faisant réaliser  les mesures
nécessaires  d'urgence  ci-dessous  à  dater  de  la  notification  du
présent arrêté : Dans un délai de 48h : 
- Déblaiement des gravats, des vitres cassées, ainsi que des baies
et  menuiseries  altérées  et  irrécupérables  dans  l’ensemble  des
logements impactés ainsi que dans la cour arrière et les parties
communes de l’immeuble,
-  Purge  de  tout  élément  instable  notamment  de  la  toiture
(couverture, plafond, etc) de l’annexe sur la cour arrière, Dans un
délai de 7 jours : Suivant les préconisations d’un homme de l’art
qualifié :
- Mise en sécurité (par étaiement ou autre technique adaptée) des
planchers et toiture de l’annexe sur la cour arrière jusqu’au bon
sol,
- Mise hors d’eau et hors d’air de la toiture du bâtiment annexe
dans la cour arrière. 

91/147



Recueil des actes administratifs N°687 du 01-05-2023

Article  2  L’immeuble  sis  43  rue  Abbé  de  l’Épée  -  13005
MARSEILLE 5EME est interdit à toute occupation et utilisation à
compter  de  la  notification  du  présent  arrêté.  Les  propriétaires
doivent  s’assurer  de  la  neutralisation  des  fluides  (eau,  gaz,
électricité)  des  locaux  interdits  d'occupation  et  d'utilisation.  Ces
fluides pourront être rétablis à la demande des propriétaires afin
que ceux-ci puisse réaliser les travaux demandés. Néanmoins, ils
devront  s'assurer  sous  leur  seule  responsabilité  que la  colonne
montante  soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le
compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article  3  L'accès  à  l’immeuble  interdit  doit  être  immédiatement
neutralisé par tous les moyens que jugeront utiles les propriétaires.
Cet  accès  sera  réservé  aux  seuls  experts  et  professionnels
autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, ils sont tenus d’en informer les services de la commune
pour  constat.  Le Maire  prendra  alors  acte  de la  réalisation des
travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée
ne  sera  prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger,  le  Maire  poursuivra  la  procédure  dans  les  conditions
prévues  à  l’article  L511-10  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les propriétaires ou leurs ayants droit, de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de ces travaux  est  récupérable  comme en matière  de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants du bâtiment ont été évacués le 9 avril
2023.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  et  correspondant  aux
besoins des  occupants  ou leur  relogement  ou de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-
1 du code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit
être  assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant  fin  durablement  à tout  danger A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants ne peuvent être ni  loués,  ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  8  Les  propriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79, courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article  9  La  personne  mentionnée  à  l'nnarticle  1  est  tenue  de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de

l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
représentant du syndicat des propriétaires de l’immeuble sis 43 rue
Abbé de l’Épée - 13005 MARSEILLE 5EME pris en la personne
Madame  ESPOSITO  Florence,  propriétaire,  hébergée
temporairement chez Monsieur LAROSA Eric, domicilié 53 rue des
Bons  enfants  -  13006  MARSEILLE.  Celle-ci  le  transmettra  aux
personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi
qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. mailto:suivi-hebergement@marseille.fr 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins  Pompiers,  au  Service  de la  Mobilité  et  de  la Logistique
Urbaine,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 19 avril 2023

2023_01113_VDM  -  SDI  23/0403  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ – PROCÉDURE URGENTE – 19 RUE DE TIVOLI -
13005 MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’arrêté  n°  2020_03084_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté n° 2023_01036_VDM du 11 avril  2023 portant sur la
mise en place d’un périmètre de sécurité et l’interdiction d’occuper
et d’utiliser des immeubles sis rue de Tivoli  et rue adjacentes –
13005 MARSEILLE, 
Vu les rapports de visite des services municipaux en date des 13
et 14 avril 2023, 
Vu  le  rapport  de  diagnostic  bâtimentaire  émis  par  le  bureau
d’études AXIOLIS en date du 14 avril 2023, 
Vu le rapport  d’audit  bâtimentaire suite aux effondrements de la
rue de Tivoli  – MARSEILLE, rédigé par le Centre Scientifique et
Technique du Bâtiment (CSTB) en date du 14 avril 2023, 
Considérant l’effondrement total, survenu suite à une explosion en
date du 9 avril 2023, de l’immeuble sis 17 rue de Tivoli – 13005
MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  820A,  numéro
0196, quartier LE CAMAS, pour une contenance cadastrale de 1
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are et 52 centiares, 
Considérant l’effondrement induit, survenu en date du 9 avril 2023
de l’immeuble sis 15 rue de Tivoli  – 13005 MARSEILLE 5EME,
parcelle  cadastrée  section  820A,  numéro  0195,  quartier  LE
CAMAS, pour une contenance cadastrale de 1 are et 47 centiares, 
Considérant l'immeuble sis 19 rue de Tivoli - 13005 MARSEILLE
5EME, parcelle cadastrée section 820A, numéro 0197, quartier Le
Camas, pour une contenance cadastrale de 1 are et 29 centiares, 
Considérant que les occupants de cet immeuble ont été évacués
lors de l’intervention d’urgence du du 9 avril 2023 et, pour certains,
pris en charge temporairement par la Ville, 
Considérant qu’un périmètre de sécurité a été installé par la Ville
de Marseille tel que décrit dans l’arrêté n°2023_01036_VDM du 11
avril 2023, interdisant notamment l’occupation de l’immeuble sis 19
rue de Tivoli, 
Considérant  que  les  rapport  susvisés  reconnaissent  un  danger
imminent sur l’immeuble sis 19 rue de Tivoli - 13005 MARSEILLE
5EME et constatent les pathologies suivantes qui présentent un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : 
- Effondrement partiel de l’immeuble du côté mitoyen avec le n°17
rue  de  Tivoli  et  notamment  d’une  partie  de  la  toiture,  du  mur
mitoyen, d’une partie des planchers et d’une partie des façades,
avec risque d’effondrement total et de chute de matériaux sur les
personnes,
-  Réduction  de  la  longueur  d’appui  des  poutres  de  plancher
d’environ  5  cm  dans  la  façade  côté  rue  de  Tivoli,  ayant  pour
conséquence  l’apparition  de  nombreuses  fissures  à  tous  les
étages  et  le  cisaillement  des  planchers,  avec  risque
d’effondrement total et de chute de matériaux sur les personnes,
-  Surcharge  liée  à  la  présence  de  gravats  sur  les  planchers,
entraînant un risque d’effondrement des planchers,
- Instabilité et forte dégradation du sommet de la façade arrière,
formant faîtage de la toiture, et présence de nombreuses lacunes
de matière sur ce mur en son sommet, avec risque d’effondrement
du mur et de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant  que  les  services  municipaux  ont  procédé  à  une
projection de béton sur le mur entre les immeubles sis 11 et 15 rue
de Tivoli ainsi que sur le mur entre les immeubles sis 17 et 19 rue
de Tivoli permettant de combler les lacunes et d’assurer la stabilité
des éléments risquant de tomber sur le périmètre des opérations
de secours, 
Considérant  que  les  services  municipaux  ont  procédé  à  un
butonnage provisoire de la façade du 19 rue de Tivoli sur celle du
26 rue de Tivoli afin de bloquer le basculement de la façade côté
rue de Tivoli, 
Considérant  que  les  services  municipaux  ont  procédé  à  un
étaiement des fenêtres côté rue de Tivoli des immeubles sis 11 et
19 rue de Tivoli ainsi que sur la façade côté rue Abbé de l’Epée de
l’immeuble sis 19 rue de Tivoli, 
Considérant que les services municipaux ont procédé à la mise en
place d’un dispositif d’instrumentation pour suivre les mouvements
éventuels de ces mêmes façades, 
Considérant  que  ces  mesures  ne  permettent  de  sécuriser  que
partiellement  l’immeuble  sis  19  rue  de  Tivoli  et  que  celui-ci
présente toujours un risque d’effondrement, 
Considérant les rapports susvisés relatifs à l’immeuble sis 19 rue
de  Tivoli  -  13005  MARSEILLE  5EME,  préconisant  les  mesures
suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et  du public :
Sans délai :
-  Maintien  de  l’interdiction  d’utilisation  et  d’occupation  de
l’immeuble, Dans un délai de 48h : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (architecte,  ingénieur,
bureau  d’études  techniques  spécialisé,  etc.)  pour  définir  et
contrôler la mise en œuvre des mesures d’urgence nécessaires,
Dans un délai de 7 jours : 
- Liaisonner par tirants la façade côté rue avec la façade arrière,
- Étayer tous les planchers et pannes de la charpente suivant les
préconisations et sous le contrôle de l’homme de l’art missionné,
- Contrôler l’évolution des fissures des façades sur la rue de Tivoli
et sur la rue Abbé de l’Epée et prendre les mesures nécessaire s’il
est constaté une évolution, 
-  Traiter  le  sommet  du  mur  de  façade  arrière  et  stabiliser  la
maçonnerie,
- Déblayer les gravats,  les vitres cassées ainsi que les baies et
menuiseries  altérées  et  irrécupérables  dans  l’ensemble  de
l’immeuble, Dans un délai de 1 mois : 
- Mettre hors d’eau la toiture notamment au droit du mur effondré,
-  Mettre  hors  d’eau  et  hors  d’air  l’immeuble  au  droit  du  mur

effondré, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article  1  L’immeuble  sis  19  rue  de  Tivoli  -  13005  MARSEILLE
5EME, parcelle cadastrée section 820A, numéro 0197, quartier Le
Camas, pour une contenance cadastrale de 1 are et 29 centiares
appartient, selon nos informations à ce jour, en indivision à : 
-  Madame AURRAN  Thérèse  Luce  Edith,  domiciliée  1  rue  des
Flots Bleus - 13007 MARSEILLE, ou à ses ayants droit,
-  Madame  AURRAN  Mireille,  Sylvie,  Martine,  domiciliée  36
impasse Esperanto – Route de Robion - 84300 CAVAILLON, ou à
ses ayants droit.  L’indivision est  représentée par le gestionnaire
Vision d’Experts, domicilié 32 rue Emeric David – 13100 AIX-EN-
PROVENCE. Les propriétaires indivisaires doivent prendre toutes
mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le
danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures  nécessaires
d'urgence ci-dessous à dater de la notification du présent arrêté :
Dans un délai de 48h : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (architecte,  ingénieur,
bureau  d’études  techniques  spécialisé,  etc.)  pour  définir  et
contrôler la mise en œuvre des mesures d’urgence nécessaires,
Dans un délai de 7 jours : 
- Liaisonner par tirants la façade côté rue avec la façade arrière,
- Étayer tous les planchers et pannes de la charpente suivant les
préconisations et sous le contrôle de l’homme de l’art missionné,
- Contrôler l’évolution des fissures des façades sur la rue de Tivoli
et sur la rue Abbé de l’Epée et prendre les mesures nécessaire s’il
est constaté une évolution,
-  Traiter  le  sommet  du  mur  de  façade  arrière  et  stabiliser  la
maçonnerie,
- Déblayer les gravats, les vitres cassées ainsi  que les baies et
menuiseries  altérées  et  irrécupérables  dans  l’ensemble  de
l’immeuble, Dans un délai de 1 mois : 
- Mettre hors d’eau la toiture notamment au droit du mur effondré,
-  Mettre  hors  d’eau  et  hors  d’air  l’immeuble  au  droit  du  mur
effondré, 

Article  2  L’immeuble  sis  19  rue  de  Tivoli  -  13005  MARSEILLE
5EME est interdit à toute occupation et utilisation à compter de la
notification du présent arrêté. Les propriétaires indivisaires doivent
s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des
locaux interdits d'occupation et d'utilisation. Ces fluides pourront
être rétablis à la demande des propriétaires indivisaires afin que
ceux-ci  puissent  réaliser  les  travaux  demandés.  Néanmoins,  ils
devront  s'assurer  sous leur  seule responsabilité  que la colonne
montante  soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le
compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article  3  L'accès  à  l’immeuble  interdit  doit  être  immédiatement
neutralisé par tous les moyens que jugeront utiles les propriétaires.
Cet  accès  sera  réservé  aux  seuls  experts  et  professionnels
autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en  œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, ils sont tenus d’en informer les services de la commune
pour  constat.  Le  Maire prendra alors  acte de la réalisation  des
travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée
ne  sera  prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger,  le  Maire  poursuivra  la  procédure  dans  les  conditions
prévues  à  l’article  L511-10  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation. 
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Article 5 A défaut pour les propriétaires ou leurs ayants droit, de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de ces travaux  est  récupérable  comme en matière  de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants du bâtiment ont été évacués le 9 avril
2023.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  et  correspondant  aux
besoins des  occupants  ou leur  relogement  ou de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-
1 du code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit
être  assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant  fin  durablement  à tout  danger A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants ne peuvent être ni  loués,  ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  8  Les  propriétaires  indivisaires  doivent  informer
immédiatement  la  Direction  du  logement  et  de  la  lutte  contre
l’habitat  indigne,  sise  13  boulevard  de  Dunkerque  -  13002
MARSEILLE  (téléphone  :  04  91  55  40  79,  courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des  offres  d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates  prévues  d'occupation  de ces  logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle). 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception : 
-  aux  propriétaires  de  l’immeuble  sis  19  rue  de  Tivoli  -  13005
MARSEILLE 5EME tels que mentionnés dans l’nnarticle 1, 
- au gestionnaire pris en la personne du cabinet Vision d’Experts,
représenté  par  Monsieur  LINDENMANN Jean-Bernard,  domicilié
32  rue  Emeric  David  –  13100  AIX-EN-PROVENCE.  Ceux-ci  le
transmettront  aux  personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux
ayants-droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte  de l'immeuble.  Il  sera également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins  Pompiers,  au  Service  de la Mobilité  et  de  la  Logistique
Urbaine,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du  lieu  de  situation  de  l'immeuble.  mailto:suivi-
hebergement@marseille.fr 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes

visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 19 avril 2023

2023_01114_VDM  -  SDI  23/0390  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ  –  PROCÉDURE  URGENTE  –  41  rue  Abbé  de
l'Epée - 13005 MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’arrêté  n°  2020_03084_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté n° 2023_01036_VDM du 11 avril  2023 portant sur la
mise en place d’un périmètre de sécurité et l’interdiction d’occuper
et d’utiliser des immeubles sis rue de Tivoli  et rue adjacentes –
13005 MARSEILLE, 
Vu les rapports de visite des services municipaux en date des 13
et 14 avril 2023, 
Vu  le  rapport  de  diagnostic  bâtimentaire  émis  par  le  bureau
d’études AXIOLIS en date du 14 avril 2023, 
Vu le rapport  d’audit  bâtimentaire suite aux effondrements de la
rue de Tivoli  – MARSEILLE, rédigé par le Centre Scientifique et
Technique du Bâtiment (CSTB) en date du 14 avril 2023, 
Considérant l’effondrement total, survenu suite à une explosion, en
date du 9 avril 2023 de l’immeuble sis 17 rue de Tivoli – 13005
MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  820A,  numéro
0196, quartier LE CAMAS, pour une contenance cadastrale de 1
are et 52 centiares, 
Considérant l’effondrement induit, survenu en date du 9 avril 2023
de l’immeuble sis 15 rue de Tivoli  – 13005 MARSEILLE 5EME,
parcelle  cadastrée  section  820A,  numéro  0195,  quartier  LE
CAMAS, pour une contenance cadastrale de 1 are et 47 centiares, 
Considérant  l'immeuble  sis  41  rue  Abbé  de  l’Epée  -  13005
MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  820A,  numéro
0198, quartier  Le Camas, pour une contenance cadastrale de 1
are et 11 centiares, 
Considérant que les occupants de cet immeuble ont été évacués
lors de l’intervention d’urgence du du 9 avril 2023 et, pour certains,
pris en charge temporairement par la Ville, 
Considérant qu’un périmètre de sécurité a été installé par la Ville
de Marseille tel que décrit dans l’arrêté n°2023_01036_VDM du 11
avril 2023, interdisant notamment l’occupation de l’immeuble sis 41
rue l’Abbé de l’Epée, 
Considérant  que  les  rapport  susvisés  reconnaissent  un  danger
imminent  sur  l’immeuble  sis  41  rue  Abbé  de  l’Epée  -  13005
MARSEILLE  5EME  et  constatent  les  pathologies  suivantes  qui
présentent un risque immédiat pour la sécurité des personnes : 
- Effondrement du trumeau entre deux fenêtres du premier étage,
avec linteau bois en appui précaire et risque d’effondrement de la
façade et de chute de matériaux sur les personnes,
- Instabilité de la voûte de décharge créée par l’effondrement du
trumeau  et  fissuration  de  l’allège  au  2ème  étage  avec  risque
d’effondrement de la façade arrière et de chute de matériaux sur
les personnes,
-  Présence  importante  de  gravats  sur  les  planchers  affaiblis  et
surchargés  et  affaissement  ponctuel  du  plancher  au  2e  étage,
avec  risque  d’effondrement  des  planchers  et  de  chute  des
personnes, 
Considérant les rapports susvisés relatifs à l’immeuble sis 41 rue
Abbé  de  l’Epée  -  13005  MARSEILLE  5EME,  préconisant  les
mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et du
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public : Sans délai :
-  Maintien  de  l’interdiction  d’utilisation  et  d’occupation  de
l’immeuble, Dans un délai de 48h : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (architecte,  ingénieur,
bureau  d’études  techniques  spécialisé,  etc.)  pour  définir  et
contrôler la mise en œuvre des mesures d’urgence nécessaires,
Dans un délai de 7 jours : 
- Étrésillonner les ouvertures de la façade arrière,
- Mettre en œuvre un soutien provisoire des appuis des linteaux du
premier étage,
-  Reprendre le scellement  des  moellons autour  des  appuis  des
fenêtres dégradées,
-  Cintrer  la  voûte  de  décharge  pour  soulager  la  descente  de
charges de la façade arrière,
- Etayer tous les planchers suivant les préconisations et sous le
contrôle de l’homme de l’art missionné,
- Mettre hors d’eau la maçonnerie de la façade,
- Déblayer les gravats présents sur les planchers, 
Considérant que l’immeuble présente un risque d’effondrement, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article  1  L’immeuble  sis  41  rue  Abbé  de  l’Epée  -  13005
MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  820A,  numéro
0198, quartier  Le Camas, pour une contenance cadastrale de 1
are et 11 centiares appartient, selon nos informations à ce jour, au
syndicat  des  copropriétaires  représenté  par  le  cabinet
GAUDEMARD, domicilié 1 rue Mazagran – 13001 MARSEILLE. Le
syndicat  des  copropriétaires  mentionné  ci-dessus  doit  prendre
toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire
cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures
nécessaires  d'urgence  ci-dessous  à  dater  de  la  notification  du
présent arrêté : Dans un délai de 48h : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (architecte,  ingénieur,
bureau  d’études  techniques  spécialisé,  etc.)  pour  définir  et
contrôler la mise en œuvre des mesures d’urgence nécessaires,
Dans un délai de 7 jours : 
- Étrésillonner les ouvertures de la façade arrière,
- Mettre en œuvre un soutien provisoire des appuis des linteaux du
premier étage,
-  Reprendre le scellement  des  moellons autour  des  appuis  des
fenêtres dégradées,
-  Cintrer  la  voûte  de  décharge  pour  soulager  la  descente  de
charges de la façade arrière,
- Etayer tous les planchers suivant les préconisations et sous le
contrôle de l’homme de l’art missionné,
- Mettre hors d’eau la maçonnerie de la façade,
- Déblayer les gravats présents sur les planchers. 

Article  2  L’immeuble  sis  41  rue  Abbé  de  l’Epée  -  13005
MARSEILLE 5EME est interdit à toute occupation et utilisation à
compter de la notification du présent  arrêté.  Les copropriétaires
doivent  s’assurer  de  la  neutralisation  des  fluides  (eau,  gaz,
électricité)  des  locaux  interdits  d'occupation  et  d'utilisation.  Ces
fluides pourront être rétablis à la demande des copropriétaires afin
que ceux-ci puissent réaliser les travaux demandés. Néanmoins,
ils devront s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne
montante  soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le
compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article  3  L'accès  à  l’immeuble  interdit  doit  être  immédiatement
neutralisé par tous les moyens que jugeront utiles les propriétaires.
Cet  accès  sera  réservé  aux  seuls  experts  et  professionnels
autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise

susvisé, ils sont tenus d’en informer les services de la commune
pour  constat.  Le  Maire prendra alors  acte de la réalisation  des
travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée
ne  sera  prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger,  le  Maire  poursuivra  la  procédure  dans  les  conditions
prévues  à  l’article  L511-10  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les propriétaires ou leurs ayants droit, de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces  travaux est  récupérable comme en matière de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants du bâtiment ont été évacués le 9 avril
2023,  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  et  correspondant  aux
besoins  des occupants  ou  leur  relogement  ou  de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-
1 du code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit
être  assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant  fin  durablement  à tout  danger  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants  ne peuvent  être ni  loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  8  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79, courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr), des offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
syndic  de  l’immeuble  sis  41  rue  Abbé  de  l’Epée  -  13005
MARSEILLE 5EME pris en la personne du cabinet GAUDEMARD,
domicilié  1  rue  Mazagran  –  13001  MARSEILLE.  Celui-ci  le
transmettra  aux  personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux
ayants-droit  ainsi  qu'aux  occupants.  mailto:suivi-
hebergement@marseille.fr 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins  Pompiers,  au  Service  de la  Mobilité  et  de  la Logistique
Urbaine,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
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du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 19 avril 2023

2023_01115_VDM  -  SDI  23/0400  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ – PROCÉDURE URGENTE – 11 RUE DE TIVOLI -
13005 MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’arrêté  n°  2020_03084_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté n° 2023_01036_VDM du 11 avril  2023 portant sur  la
mise en place d’un périmètre de sécurité et l’interdiction d’occuper
et d’utiliser des immeubles sis rue de Tivoli  et  rue adjacentes –
13005 MARSEILLE, 
Vu les rapports de visite des services municipaux en date des 13
et 14 avril 2023, 
Vu  le  rapport  de  diagnostic  bâtimentaire  émis  par  le  bureau
d’études AXIOLIS en date du 14 avril 2023, 
Vu le rapport  d’audit  bâtimentaire suite aux effondrements de la
rue de Tivoli – MARSEILLE, rédigé par le Centre Scientifique et
Technique du Bâtiment (CSTB) en date du 14 avril 2023, 
Considérant l’effondrement total, survenu suite à une explosion, en
date du 9 avril 2023, de l’immeuble sis 17 rue de Tivoli – 13005
MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  820A,  numéro
0196, quartier LE CAMAS, pour une contenance cadastrale de 1
are et 52 centiares, 
Considérant l’effondrement induit, survenu en date du 9 avril 2023
de l’immeuble sis 15 rue de Tivoli  – 13005 MARSEILLE 5EME,
parcelle  cadastrée  section  820A,  numéro  0195,  quartier  LE
CAMAS, pour une contenance cadastrale de 1 are et 47 centiares, 
Considérant l'immeuble sis 11 rue de Tivoli - 13005 MARSEILLE
5EME, parcelle cadastrée section 820A, numéro 0194, quartier Le
Camas, pour une contenance cadastrale de 88 centiares, 
Considérant que les occupants de cet immeuble ont été évacués
lors de l’intervention d’urgence du du 9 avril 2023 et, pour certains,
pris en charge temporairement par la Ville, 
Considérant qu’un périmètre de sécurité a été installé par la Ville
de Marseille tel que décrit dans l’arrêté n°2023_01036_VDM du 11
avril 2023, interdisant notamment l’occupation de l’immeuble sis 11
rue de Tivoli, 
Considérant  que  les  rapport  susvisés  reconnaissent  un  danger
imminent sur l’immeuble sis 11 rue de Tivoli - 13005 MARSEILLE
5EME et constatent les pathologies suivantes qui présentent un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : 
-  Instabilité  et  forte  dégradation  du  mur  anciennement  mitoyen
entre les immeubles sis 11 et 15 rue de Tivoli sur toute la hauteur
et présence de nombreuses lacunes de maçonnerie sur ce mur à
divers endroits, avec risque d’effondrement du mur et de chute de
matériaux sur les personnes,
-  Instabilité  très  forte  du  mur  anciennement  mitoyen  entre  les

immeubles sis 11 et 15 rue de Tivoli sur le tronçon en console avec
faciès de fissuration de pré-ruine, risque d’effondrement du mur et
risque de chute de matériaux sur les personnes,
-  Protection  incomplète  contre  les  intempéries  du  mur
anciennement mitoyen entre les immeubles sis 11 et 15 rue de
Tivoli sur toute la hauteur, avec risque d’effondrement du mur et de
chute de matériaux sur les personnes,
-  Appui  précaire  des  poutres  soutenant  la  toiture  et  forte
dégradation des rives maçonnées, avec risque d’effondrement de
la charpente et de la toiture et risque de chute de matériaux sur les
personnes,
-  Nombreuses  fissures  à  45  degrés  sur  la  façade  sur  rue  et
notamment sur tous les linteaux et les appuis de fenêtres,
- Fissure sur le linteau sous la corniche du 2ème étage (laquelle
fait  l’objet  depuis  le  10  avril  2023 d’une pose de jauge type «
Saugnac  »  permettant  de  mesurer  son  évolution  qui  est  de
1,9mm), 
Considérant  que  les  services  municipaux  ont  procédé  à  une
projection de béton sur le mur entre les immeubles sis 11 et 15 rue
de Tivoli ainsi que sur le mur entre les immeubles sis 17 et 19 rue
de Tivoli, permettant de combler les lacunes et d’assurer la stabilité
des éléments risquant de tomber sur le périmètre des opérations
de secours, 
Considérant  que  les  services  municipaux  ont  procédé  à  un
étaiement des fenêtres sur la rue de Tivoli des immeubles sis aux
n°11 et  19 ainsi  que sur la façade côté rue Abbé de l’Epée de
l’immeuble sis 19 rue de Tivoli, 
Considérant que les services municipaux ont procédé à la mise en
place d’un dispositif d’instrumentation pour suivre les mouvements
éventuels de ces mêmes façades, 
Considérant  que  ces  mesures  ne  permettent  de  sécuriser  que
partiellement  l’immeuble  sis  11  rue  de  Tivoli  et  que  celui-ci
présente toujours un risque d’effondrement, 
Considérant les rapports susvisés relatifs à l’immeuble sis 11 rue
de  Tivoli  -  13005  MARSEILLE  5EME,  préconisant  les  mesures
suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et du public :
Sans délai :
-  Maintien  de  l’interdiction  d’utilisation  et  d’occupation  de
l’immeuble, Dans un délai de 48h : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (architecte,  ingénieur,
bureau  d’études  techniques  spécialisé,  etc.)  pour  définir  et
contrôler la mise en œuvre des mesures d’urgence nécessaires,
Dans un délai de 7 jours : 
-  Étayer tous les planchers  et  pannes de charpente suivant  les
préconisations et sous le contrôle de l’homme de l’art missionné,
- Contrôler l’évolution des fissures de la façade sur la rue de Tivoli
et prendre les mesures nécessaire s’il est constaté une évolution, 
- Mettre hors d’eau la toiture, notamment au droit du mur effondré,
-  Traiter  les  rives  du  mur  anciennement  mitoyen  entre  les
immeubles sis 11 et 15 rue de Tivoli et stabiliser les moellons,
- Stabiliser la maçonnerie du sommet du tronçon en console, Dans
un délai de 1 mois : 
- Procéder à un ceinturage de l’immeuble et à la mise en œuvre de
tirants afin de compenser l’instabilité du mur mitoyen et assurer sa
stabilité structurelle d’ensemble, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article  1  L’immeuble  sis  11  rue  de  Tivoli  -  13005  MARSEILLE
5EME, parcelle cadastrée section 820A, numéro 0194, quartier Le
Camas,  pour  une  contenance  cadastrale  de  88  centiares,
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  des
copropriétaires  représenté  par  Madame  DOLLA Denise,  syndic
bénévole,  domiciliée  240  chemin  du  Lavoir  de  Riou  –  13360
ROQUEVAIRE.  Le  syndicat  des  copropriétaires  mentionné  ci-
dessus doit prendre toutes mesures propres à assurer la sécurité
publique et à faire cesser le danger imminent, en faisant réaliser
les  mesures  nécessaires  d'urgence  ci-dessous  à  dater  de  la
notification du présent arrêté : Dans un délai de 48h : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (architecte,  ingénieur,
bureau  d’études  techniques  spécialisé,  etc.)  pour  définir  et
contrôler la mise en œuvre des mesures d’urgence nécessaires,
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Dans un délai de 7 jours : 
-  Étayer  tous les  planchers  et  pannes de charpente suivant  les
préconisations et sous le contrôle de l’homme de l’art missionné,
- Contrôler l’évolution des fissures de la façade sur la rue de Tivoli
et prendre les mesures nécessaire s’il est constaté une évolution,
- Mettre hors d’eau la toiture, notamment au droit du mur effondré,
-  Traiter  les  rives  du  mur  anciennement  mitoyen  entre  les
immeubles sis 11 et 15 rue de Tivoli et stabiliser les moellons,
- Stabiliser la maçonnerie du sommet du tronçon en console, Dans
un délai de 1 mois : 
- Procéder à un ceinturage de l’immeuble et à la mise en œuvre de
tirants afin de compenser l’instabilité du mur mitoyen et assurer sa
stabilité structurelle d’ensemble. 

Article  2  L’immeuble  sis  11  rue  de  Tivoli  -  13005  MARSEILLE
5EME est interdit à toute occupation et utilisation à compter de la
notification du présent arrêté. Les copropriétaires doivent s’assurer
de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux
interdits  d'occupation  et  d'utilisation.  Ces  fluides  pourront  être
rétablis à la demande des copropriétaires afin que ceux-ci puissent
réaliser  les travaux demandés.  Néanmoins, ils  devront s'assurer
sous  leur  seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit
dissociée de l'alimentation générale afin que le compteur général
n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble
interdits d’occupation. 

Article  3  L'accès  à  l’immeuble  interdit  doit  être  immédiatement
neutralisé par tous les moyens que jugeront utiles les propriétaires.
Cet  accès  sera  réservé  aux  seuls  experts  et  professionnels
autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, ils sont tenus d’en informer les services de la commune
pour  constat.  Le Maire  prendra  alors  acte  de la  réalisation des
travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée
ne  sera  prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger,  le  Maire  poursuivra  la  procédure  dans  les  conditions
prévues  à  l’article  L511-10  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation. 

Article 5 A défaut, pour les propriétaires ou leurs ayants droit, de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de ces travaux  est  récupérable  comme en matière  de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants du bâtiment ont été évacués le 9 avril
2023.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  et  correspondant  aux
besoins des  occupants  ou leur  relogement  ou de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-
1 du code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit
être  assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant  fin  durablement  à tout  danger A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants ne peuvent être ni  loués,  ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  8  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79, courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée

prévisionnelle). 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
syndic  de  l’immeuble  sis  11 rue  de Tivoli  -  13005 MARSEILLE
5EME pris  en  la  personne  de  Madame DOLLA Denise,  syndic
bénévole,  domiciliée  240  chemin  du  Lavoir  de  Riou  –  13360
ROQUEVAIRE. Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées
à l'nnarticle 1, aux ayants-droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins  Pompiers,  au  Service  de la  Mobilité  et  de  la Logistique
Urbaine,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.
mailto:suivi-hebergement@marseille.fr 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 19 avril 2023

2023_01152_VDM - SDI 23/0434 Arrêté de mise en sécurité –
Procédure  urgente  -  171  boulevard  National  13003
MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’arrêté  n°  2020_03084_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 17 avril  2023, concluant à l’existence d’un
danger  imminent  sur  l'immeuble  sis  171  boulevard  National  -
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13003 MARSEILLE 3EME, entraînant un risque pour le public, 
Vu  le  rapport  technique  en  date  du  16  juillet  2021  du  bureau
d’étude IBTP Consult concernant l’état de la structure des balcons
en façade arrière, 
Considérant  l'immeuble  sis  171  boulevard  National  -  13003
MARSEILLE 3EME, parcelle cadastrée section 812B, numéro 19,
quartier Saint Lazare, pour une contenance cadastrale de 2 ares et
47 centiares, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque  immédiat  pour  la  sécurité  des  personnes  :  Balcons  en
façade arrière : 
-  Altérations  des  structures  métalliques  des  balcons  par  une
corrosion très avancée et délitement des briques en terre cuite en
forme de voûtains, avec risque imminent de chute de matériaux
sur les personnes et de chute des personnes,
- Fissuration importante des réduits construits sur les balcons avec
risque imminent de chute de matériaux sur les personnes et de
chute des personnes, Caves sous le local commercial (laverie):
- Corrosion des poutres en acier avec risque imminent de chute de
matériaux sur les personnes et de chute des personnes,
-  Bois  des  poutres  attaqué par  des  xylophages  –  y  compris  la
poutre  séparative  entre  les  deux  caves  et  celle  constituant  le
chevêtre  d’accès  à  l’aplomb  du  local  commercial,  avec  risque
imminent de chute de matériaux sur les personnes et de chute des
personnes,
-  Bois  des  poutres  présentant  des  signes  de  putréfaction  avec
risque imminent de chute de matériaux sur les personnes et de
chute des personnes, 
Considérant  la  mise  en  œuvre  de  travaux  d’urgence  sur  les
balcons en façade arrière, 
Considérant  la  présence d’étais  dans  les  caves  sous  la  laverie
dont la mise en œuvre n’a pas été supervisée par un homme de
l’art, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : A notification de l’arrêté : 
-  Interdiction  d’occuper  et  d’utiliser  l’ensemble  des  balcons  en
façade arrière,
- Interdiction d’occuper, d’utiliser et d’accéder aux caves sous la
laverie, Sous un délai de 15 jours : Faire appel à un homme de l’art
qualifié pour faire réaliser : 
-  Vérification  de  l’étaiement  en  place  et  compléments,  le  cas
échéant, de la mise en sécurité des planchers hauts dégradés des
caves, notamment au droit du chevêtre d’accès aux caves (sous la
laverie),  selon  les  préconisations  d’un  homme  de  l’art  avec
contrôle périodique mensuel,
- Condamnation physique de l’accès aux balcons, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article  1  L’immeuble  sis  171  boulevard  National  -  13003
MARSEILLE 3EME, parcelle cadastrée section 812B, numéro 19,
quartier Saint-Lazare, pour une contenance cadastrale de 2 ares et
47  centiares,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au
syndicat des copropriétaires représenté par le cabinet BERTHOZ
syndic, domicilié 9A boulevard National - 13001 MARSEILLE 1ER.
Le  syndicat  des  copropriétaires  doit  prendre  toutes  mesures
propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger
imminent, en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-
dessous, sous 15 jours à dater de la notification du présent arrêté,
à savoir faire appel à un homme de l’art qualifié pour faire réaliser :

-  Vérification  de  l’étaiement  en  place  et  compléments,  le  cas
échéant, de la mise en sécurité des planchers hauts dégradés des
caves, notamment au droit du chevêtre d’accès aux caves (sous la
laverie),  selon  les  préconisations  d’un  homme  de  l’art  avec
contrôle périodique mensuel,
- Condamnation physique de l’accès aux balcons. 

Article 2 Les balcons du rez-de-chaussée, premier,  deuxième et
troisième étage en façade arrière ainsi que les caves sous le local

de la laverie de l’immeuble sis 171 boulevard National  -  13003
MARSEILLE 3EME sont interdits à toute occupation et utilisation à
compter de la notification du présent arrêté.  Les copropriétaires
doivent  s’assurer  de  la  neutralisation  des  fluides  (eau,  gaz,
électricité)  des  locaux  interdits  d'occupation  et  d'utilisation.  Ces
fluides pourront être rétablis à la demande des copropriétaires afin
que ceux-ci puissent réaliser les travaux demandés. Néanmoins,
ils devront s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne
montante  soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le
compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article 3 L'accès  aux  balcons et  aux caves sous  le local  de  la
laverie interdits  doivent être immédiatement  neutralisés par  tous
les  moyens  que  jugeront  utiles  les  copropriétaires.  Ces  accès
seront réservés aux seuls experts et  professionnels autorisés et
chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en  œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, ils sont tenus d’en informer les services de la commune
pour contrôle.  Le Maire prendra alors acte de la réalisation des
travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée
ne  sera  prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger,  le  Maire  poursuivra  la  procédure  dans  les  conditions
prévues  à  l’article  L511-10  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les copropriétaires ou leur ayants droit, de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces  travaux est  récupérable comme en matière de
contributions directes. 

Article 6 Les locaux vacants  ne peuvent  être ni  loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 7 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
syndic  de  l’immeuble  sis  171  boulevard  National  -  13003
MARSEILLE  3EME pris  en  la  personne  du  cabinet  BERTHOZ,
domicilié 9A boulevard National – 13001 MARSEILLE. Celui-ci le
transmettra  aux  personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux
ayants-droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  10  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
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au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 12 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 21 avril 2023

2023_01153_VDM - SDI 23/0367 - Arrêté portant modification
de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  –
n°2023_01040_VDM  –  15  rue  de  la  République  -  13002
MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  de
délégation  de  fonction  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente  –  n°
2023_01040_VDM signé en date du 12 avril 2023, 
Vu l’attestation de mise en sécurité par étaiement du plancher haut
du 6ème étage droit et de la mise hors d’eau du 7ème étage droit,
établie  le  19  avril  2023  par  Monsieur  Pierre  Tessier,  gérant  de
l’entreprise DMI PROVENCE, bureau d’étude structure domicilié
532 avenue des Chasséens - 13120 GARDANNE, 
Considérant que l’immeuble sis 15 rue de la République - 13002
MARSEILLE  2EME,  parcelle  cadastrée  section  809C,  numéro
0112, quartier Hôtel de Ville, pour une contenance cadastrale de 4
ares et 62 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour,
en toute propriété à la SCI  Marseille  City,  domiciliée 36 rue de
Naples — 75008 PARIS, ou à ses ayants droit. 
Considérant  que  le  gestionnaire  de  l’immeuble  est  pris  en  la
personne  de  l’agence  OIKO  Gestion,  domiciliée  17  rue  de  la
République – 13002 MARSEILLE, 
Considérant que la visite des services municipaux en date du 19
avril 2023 a permis de constater la réalisation des travaux de mise
en sécurité d’urgence, 
Considérant que, suite aux travaux réalisés, il convient de modifier
l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente  n  °
2023_01040_VDM du 12 avril 2023, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –
procédure urgente – n°  2023_01040_VDM signé en date du 12
avril 2023 est modifié comme suit : « L’immeuble sis 15 rue de la
République  -  13002  MARSEILLE  2EME,  parcelle  cadastrée
section  809C,  numéro  0112,  quartier  Hôtel  de  Ville,  pour  une
contenance cadastrale de 4 ares et 62 centiares appartient, selon
nos informations à ce jour, en toute propriété à la SCI Marseille
City, domiciliée 36 rue de Naples - 75008 PARIS, ou à ses ayants
droit.  Le gestionnaire de l’immeuble est  pris en la personne de
l’agence  OIKO  Gestion,  domiciliée  17  rue  de  la  République  -
13002  MARSEILLE.  Le  propriétaire,  mentionné  ci-dessus,  doit
prendre toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à
faire cesser le danger imminent,  en faisant réaliser les mesures
nécessaires  d’urgence ci-dessous,  sous  un délai  de  15 jours  à
dater de la notification du présent arrêté, suivant l’avis et sous le
contrôle d’un homme de l’art qualifié :
-  Réalisation  d’une installation d’éclairage provisoire des  parties
communes ou remise en état de l’existante. » 

Article  2  L’article  deuxième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –
procédure urgente – n°  2023_01040_VDM signé en date du 12

avril  2023 est modifié comme suit  :  « Compte tenu des travaux
réalisés  par  l’entreprise  RENOBAT PACA,  dûment  attestés  par
Monsieur  Pierre  Tessier,  gérant  de  l’entreprise  DMI  Provence,
bureau d’étude structure domicilié 532 avenue des Chasséens -
13120 Gardanne,  les logements  de l’immeuble sis 15 rue de la
République  –  13002  MARSEILLE  2EME  sont  de  nouveau
autorisés d’occupation et d’utilisation à l’exception de ceux situés
aux 6ème et 7ème étages droit. Le propriétaire doit s’assurer de la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d'occupation et d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande  du  propriétaire  afin  que  celui-ci  puisse  réaliser  les
travaux demandés. Néanmoins, il  devra s'assurer  sous sa seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation.» 

Article  3  L’article  troisième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –
procédure urgente – n° 2023_01040_VDM signé en date du 12
avril 2023 est modifié comme suit : « Les accès aux logements des
6ème et 7ème étages droit interdits, doivent être immédiatement
neutralisés par tous les moyens que jugera utiles le propriétaire.
Ces  accès  seront  réservés  aux  seuls  experts  et  professionnels
autorisés  et  chargés  de  la  mise  en  sécurité.  »  Les  autres
dispositions de l’arrêté de mise en sécurité – procédure urgente -
n°  2023_01040_VDM  signé  en  date  du  12  avril  2023  restent
inchangées. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
gestionnaire de l’immeuble pris en la personne de l’agence OIKO
Gestion, domiciliée 17 rue de la République – 13002 MARSEILLE.
Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1,
aux ayants droit ainsi qu'aux occupants. Il sera également affiché
sur la porte de l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans  un délai  de 2 mois  à  compter  de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 21 avril 2023

2023_01154_VDM - SDI 22/0258 - Arrêté de mise en sécurité –
5B rue Halle Charles Delacroix - 13001 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu l’arrêté  n°  2020_03084_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2022_01102_VDM, signé en date du 21 avril 2022, interdisant pour
raison  de  sécurité  l’occupation  et  l’utilisation  de  l’immeuble  de
stockage sis 5B rue Halle Charles Delacroix - 13001 MARSEILLE
1ER, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
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suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 10
février  2023 au syndic cabinet SIGA, faisant état  des désordres
constructifs  affectant  l’immeuble  sis  5B,  rue  Halle  Charles
Delacroix - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 21 décembre 2022 et notifié au syndic cabinet
SIGA,  en  date  du  10  février  2023,  portant  sur  les  désordres
constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans
l'immeuble sis 5B rue Halle Charles Delacroix - 13001 MARSEILLE
1ER, 
Considérant l'immeuble sis 5B rue Halle Charles Delacroix - 13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 803A, numéro 0245,
quartier  de  Noailles,  pour  une  contenance  cadastrale  de  37
centiares, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 18 octobre
2022, les désordres constructifs suivants ont été constatés : Local
de stockage : 
- Dégradation importante du mur de façade arrière donnant sur la
cour  intérieure  avec  des  fissures,  des  ouvertures  non réalisées
dans les règles de l’art et des traces de chutes d’éléments avec
risque de chute de matériaux sur les personnes et d’affaissement
de la charpente,
-  Désagrégation du liant  entre les  moellons en pierre des murs
porteurs avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
-  Dégradation  importante  de  la  structure  de  la  mezzanine  et
affaissement des marches de l’escalier avec risque de chute de
matériaux sur les personnes et de chute de personnes,
-  Présence  de  matériaux  non  posés  dans  les  règles  de  l’art
masquant la structure des deux poteaux de l’encadrement de la
porte  de  garage  avec  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes,
- Présence d’un étai posé sans respecter les règles de l’art avec
risque de chute d’éléments sur les personnes, Toiture : 
- Dégradation importante de la poutre sablière côté cour intérieure
à ses deux extrémités avec risque de chute de matériaux sur les
personnes,
-  Dégradation  importante  des  éléments  bois  de  la  charpente
(poutres et chevrons) avec risque de chute de matériaux sur les
personnes,
- Dégradation de la fixation des tuiles plates en sous-face de la
toiture avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
- Dégradation des tuiles avec risque d’infiltrations d’eau pouvant
entraîner  une fragilisation de la structure  et  risque de chute de
matériaux sur les personnes, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé,  il  convient  d’ordonner  la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble sis 5B rue Halle Charles Delacroix - 13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 803A, numéro 0245,
quartier Noailles, pour une contenance cadastrale de 37 centiares
appartient, selon nos informations à ce jour en toute propriété à
Madame  ARNAUD  Josette,  domiciliée  dans  la  résidence  Les
Jardins d’Avénie - 31 rue Guilla Ume Puy – 84000 AVIGNON, ou à
ses  ayants  droit.  La  propriétaire  est  représenté  par  le  cabinet
SIGA,  syndic,  domicilié  7  rue  d’Italie  –  13006  MARSEILLE,  La
propriétaire  de  l’immeuble  sis  5B rue Halle  Charles  Delacroix  -
13001 MARSEILLE 1ER, ou ses ayants droit, identifiée au sein du
présent article ou ses ayants droit sont mis en demeure sous un
délai de 9 mois à compter de la notification du présent arrêté de
mettre fin durablement à tout danger en réalisant les travaux de
réparation et mesures listés ci-dessous : 
- Faire réaliser par un homme de l’art (bureau d’études techniques,
ingénieur, architecte…) un diagnostic sur l’état de conservation de
la  totalité  de  la  structure  de  l’immeuble  afin  d’aboutir  aux
préconisations techniques pour la mise en œuvre de travaux de
réparation définitifs, 
- Procéder à la réfection de la toiture et mettre en place un filet de
protection sous celle-ci durant les travaux afin d’éviter les chutes
de matériaux sur les personnes, 
- Déposer tout élément menaçant chute, 
-  Vérifier  l’étaiement  de  la  charpente  notamment  au  niveau  de
l’ouverture au R+1 coté place, 
-  Suivant  les  préconisations  de  l’homme  de  l’art  et  sous  son
contrôle,  réparer  ou  déposer  les  ouvrages  présentant  une

instabilité  structurelle,  tels  que  la  mezzanine  et  son  escalier
d’accès, 
- Procéder au confortement des murs en moellons et à la reprise
des fissures, 
- Procéder à la reprise de l’encadrement de la porte côté place, 
- Réparer des désordres relevés lors du diagnostic ou des visites
complémentaires établi  par l’atelier d’architecture Kasbaa ou par
un autre homme de l’art. 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
- Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces,
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  Procéder  à  la  reprise  des  ouvertures  côté  façade  arrière  et
façade avant pour que l’immeuble soit hors d’eau et hors d’air, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  (équipements  sanitaires,
menuiseries,  réseaux,  bonne gestion des  eaux pluviales….)  ont
bien été réalisés. 

Article 2 L’immeuble sis 5B rue Halle Charles Delacroix - 13001
MARSEILLE  1ER  concerné  par  l’arrêté  de  mise  en  sécurité
procédure  urgente  n°  2022_01102_VDM du 21 avril  2022 reste
interdit à toute occupation et utilisation jusqu’à la notification de la
mainlevée du présent arrêté de mise en sécurité. La propriétaire
doit s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité)
des  locaux  interdits  d’occupation  et  d’utilisation.  Ces  fluides
pourront être rétablis à la demande des copropriétaires afin que
ceux- ci puissent réaliser les travaux demandés. Néanmoins, elle
devra  s'assurer  sous  sa  seule  responsabilité  que  la  colonne
montante  soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le
compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article 3 L'accès à l’immeuble interdit doit rester neutralisé par tous
les  moyens  que  jugera  utiles  la  propriétaire.  Cet  accès  sera
réservé aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés
des travaux de réparation définitifve. 

Article 4 Les locaux vacants  ne peuvent  être ni  loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 5 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés dans le présent arrêté, le Maire prendra acte de
l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du présent
arrêté. 

Article 8 À défaut par la propriétaire mentionnée à l’nnarticle 1 ou
ses ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans
les  délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d’office  à  la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais de la propriétaire. La créance résultant de ces travaux est
récupérable comme en matière de contributions directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 
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Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
syndic de l’immeuble sis 5B rue Halle Charles Delacroix - 13001
MARSEILLE 1ER pris en la personne du cabinet SIGA, domicilié 7
rue  d’Italie  –  13006  MARSEILLE.  Celui-ci  le  transmettra  aux
personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi
qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la  porte de l’immeuble.  Il  sera également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 21 avril 2023

2023_01157_VDM - SDI 23/0178 - Arrêté de mise en sécurité –
Procédure urgente – 14 rue Vacon - 13001 MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’arrêté  n°  2020_03084_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté n° 2023_00947_VDM, en date du 14 avril 2023, portant
délégation de signature, pendant la période allant du 22 avril au
1er mai 2023, à Monsieur Jean-Pierre COCHET, adjoint en charge
de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan communal
de sauvegarde, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 14 avril  2023, concluant à l’existence d’un
danger  imminent  sur  l'immeuble  sis  14  rue  Vacon  -  13001
MARSEILLE 1ER, entraînant un risque pour le public, 
Considérant  l'immeuble  sis  14  rue  Vacon  -  13001  MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  803A,  numéro  0052,  quartier
Noailles, pour une contenance cadastrale de 75 centiares, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : Caves : 

-  Corrosion  avancée  des  structure  métallique  des  voûtains  du
plancher haut des caves avec risque imminent d’effondrement et
de chute de matériaux sur les personnes,
-  Présence  de  fissures  et  épaufrures  au  niveau  des  voûtes
maçonnées des voûtains avec risque imminent d’effondrement et
de chute de matériaux sur les personnes,
- Taux d’humidité important dans la cave et délitement des enduits
des  murs  avec  risque imminent  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, Local commercial : 
-  Présence de nombreux encombrants  sur  la zone corrodée du
plancher  bas  (poids  très  important  des  encombrants  posés
directement  sur  la  zone dégradée du plancher  haut  des  caves)
avec risque d’accentuation des désordres et de chute de matériaux
et de personnes. 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : Dès notification de l’arrêté :
- Interdiction d’accès et d’usage de la cave ainsi que de la zone du
local  commercial  du  rez-de-chaussée  située  à  l’aplomb  du
plancher haut dégradé des caves, Sous 24 heures à dater de la
notification du présent arrêté :
-  Dans le local  commercial  du rez-de-chaussée,  débarrasser de
tout  encombrant  la  zone  située  à  l’aplomb  du  plancher  haut
dégradé des caves,  Sous 15 jours à dater  de la notification du
présent arrêté :
- Mettre en sécurité le plancher haut des caves,
- Mettre en œuvre une ventilation des caves, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sis 14 rue Vacon - 13001 MARSEILLE 1ER,
parcelle cadastrée section 803A, numéro 0052, quartier Noailles,
pour une contenance cadastrale de 75 centiares, appartient, selon
nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  des  copropriétaires
représenté  par  Monsieur  Nicolas  DUTENT et  Monsieur  Antoine
BROSSET,  syndics  bénévoles,  domiciliés  chez  ANGILERI  -  71
avenue Jean Compadieu – 130012 MARSEILLE. Le syndicat des
copropriétaires mentionné ci-dessus doit prendre toutes mesures
propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger
imminent, en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-
dessous : Dès notification de l’arrêté :
- Interdiction d’accès et d’usage de la cave ainsi que de la zone du
local  commercial  du  rez-de-chaussée  située  à  l’aplomb  du
plancher haut dégradé des caves, Sous 24 heures à dater de la
notification du présent arrêté :
-  Dans le local  commercial  du rez-de-chaussée,  débarrasser de
tout  encombrant  la  zone  située  à  l’aplomb  du  plancher  haut
dégradé des caves,  Sous 15 jours à dater  de la notification du
présent arrêté :
- Mettre en sécurité le plancher haut des caves,
- Mettre en œuvre une ventilation des caves. 

Article 2 La cave et la zone du magasin du rez-de-chaussée située
à l’aplomb du plancher haut dégradé des caves de l’immeuble sis
14 rue  Vacon -  13001 MARSEILLE 1ER sont  interdites  à  toute
occupation  et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du présent
arrêté.  Les copropriétaires  doivent  s’assurer  de la  neutralisation
des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d'occupation
et d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article 3 Les accès à la cave et à la zone du magasin du rez-de-
chaussée RdC située à l’aplomb du plancher  haut dégradé des
caves interdits,  doivent  être immédiatement neutralisés par tous
les moyens que jugeront utiles les propriétaires. Ces accès seront
réservés aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés
de la mise en sécurité. 
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Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, ils sont tenus d’en informer les services de la commune
pour  constat.  Le Maire  prendra  alors  acte  de la  réalisation des
travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée
ne  sera  prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  5  A  défaut  pour  les  propriétaires  ou  ayants  droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de ces travaux  est  récupérable  comme en matière  de
contributions directes. 

Article 6 Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  et  correspondant  aux
besoins des  occupants  ou leur  relogement  ou de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-
1 du code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit
être  assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants ne peuvent être ni  loués,  ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  8  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79, courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre moyen conférant  date certaine  à  la  réception  au
syndic  bénévole  de  l’immeuble  sis  14  rue  Vacon  -  13001
MARSEILLE  1ER  pris  en  la  personne  de  Monsieur  Nicolas
DUTENT  et  Monsieur  Antoine  BROSSET,  syndics  bénévoles,
domiciliés chez ANGILERI - 71 avenue Jean Compadieu – 130012
MARSEILLE. Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à
l'nnarticle 1, aux ayants-droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte  de l'immeuble.  Il  sera également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la

Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. mailto:suivi-hebergement@marseille.fr 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 24 avril 2023

2023_01158_VDM - SDI 21/0619 - Arrêté portant modification
de l’arrêté de mise en sécurité n°2022_01032_VDM - 7 rue de
l'Arc - 13001 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  de
délégation  de  fonction  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté n° 2023_00947_VDM, en date du 14 avril 2023, portant
délégation de signature, pendant la période allant du 22 avril au
1er mai 2023, à Monsieur Jean-Pierre COCHET, adjoint en charge
de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan communal
de sauvegarde, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2022_01032_VDM signé en date du 21 avril 2022, interdisant, pour
raison de sécurité, l’occupation et l’utilisation des appartements du
5e  étage,  des  appartements  du  4e  étage  et  de  l’appartement
gauche  du  3e  étage  ainsi  que  de  la  terrasse  arrière  de
l’appartement  du  premier  étage  de l’immeuble  sis  7  rue  l’Arc  -
13001 MARSEILLE, 
Vu l’arrêté de mise en sécurité n° 2022_01032_VDM signé en date
du 21 avril 2022, 
Vu l’arrêté modificatif de l’arrêté de mise en sécurité – procédure
urgente  n°  2023_01106_VDM  signé  en  date  du  18  avril  2023
interdisant  pour  raison de sécurité  l’occupation et  utilisation des
appartements  du  5e  étage,  des  appartements  du  4e  étage,  de
l’appartement  gauche  coté  cour,  de  la  l’appartement  du  centre
traversant du 3e étage, de l’appartement gauche coté cour du 2e
étage et de la terrasse arrière de l’appartement du 1e étage. 
Considérant que l’immeuble sis 7 rue de l’Arc - 13001 MARSEILLE
1ER, parcelle cadastrée section 803B, numéro 0081, quartier de
Noailles, pour une contenance cadastrale de 1 are et 44 centiares
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  des
copropriétaires  représenté  par  l’agence  GESPAC  immobilier,
syndic, domiciliée 95 rue Borde - 13008 MARSEILLE, 
Considérant le rapport établi le 14 avril 2023 par Monsieur Ludovic
DURAND, ingénieur du bureau d’études AXIOLIS, alertant sur la
dégradation complète du plancher bas des 3e et 4e étages, sur la
dégradation  importante  de  la  poutre  sondée,  sur  la  résistance
structurelle  fortement  altérée du plancher du 5e étage et  sur  la
poutre fendue au milieu de la cuisine de l’appartement gauche sur
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cour  du  2e  étage  de  l’immeuble  sis  7  rue  l’Arc  -  13001
MARSEILLE, 
Considérant le cahier des clauses techniques particulières établi le
17  avril  2023  par  le  bureau  d’études  AXIOLIS,  concernant
l’immeuble sis 7 rue l’Arc - 13001 MARSEILLE, 
Considérant  le  courrier  électronique  de  Monsieur  Cristophe
CAZORLA, architecte DPLG de 118 atelier d’architectes en date
du 19 avril 2023, confirmant l’impossibilité technique de réaliser les
travaux de mise en sécurité d’urgence dans le délai octroyé par
l’arrêté  modificatif  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  urgente  n°
2023_01106_VDM signé en date du 18 avril 2023, 
Considérant qu’il convient de modifier l’arrêté de mise en sécurité
n°2022_01032_VDM signé en date du 21 avril 2022, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2022_01032_VDM du 21 avril  2022 est  modifié  comme suit  :  «
L’immeuble sis 7 rue de l’Arc - 13001 MARSEILLE 1ER, parcelle
cadastrée section 803B, numéro 0081, quartier de Noailles, pour
une contenance cadastrale de 1 are et 44 centiares, appartient,
selon nos informations à ce jour,  au syndicat  de copropriétaires
dénommé SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE
SIS A MARSEILLE 1ER (13001), 7 rue de l’Arc, personne morale
créée par l’nnarticle 14 de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965, ayant
son  siège  à  MARSEILLE  1ER,  7  rue  L’Arc.  Le  syndicat  de
copropriétaires est représenté par son syndic en exercice, l’agence
GESPAC immobilier dont le siège est à MARSEILLE, 95 rue Borde
-  13008  MARSEILLE,  Les  parties  communes  de  l’immeuble
désigné  appartiennent  au  syndicat  des  copropriétaires  tant  aux
termes de l’nnarticle 16 de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965 qui lui
confère,  de  droit,  la  propriété  des  parties  communes  générales
qu’aux termes de l’acte de règlement de copropriété cité ci-dessus.
Les propriétaires identifiés au sein du présent article sont mis en
demeure  d’effectuer  les  mesures  et  travaux  de  réparations
suivants : 
- Assurer la stabilité et la solidité des structures de l’immeuble, en
procédant  au  renforcement  ou  au  remplacement  de  tous  les
éléments constitutifs des structures qui ne présenteraient plus de
garanties  de  solidité  et  de  stabilité  suffisantes  pour  assurer  la
sécurité  des  occupants,  suivant  les  préconisations  et  sous  le
contrôle d’un homme de l’art qualifié, portant notamment sur les
éléments suivants : Façade sur rue :
- Réparer ou remplacer la gouttière et les voliges de la façade,
- Réparer ou remplacer les fixations des volets, Façade arrière sur
cour :
-  Traiter  les  fissurations  et  éclatements  d’enduit  en  appuis  de
fenêtres,
- Réparer ou remplacer la gouttière et les voliges de la façade,
Local en rez-de-chaussée :
- Réparer ou remplacer les poutres en bois dégradées au plafond,
- Traiter toutes les fissurations sur le mur séparatif avec la cage
d’escalier, Sous-sol accessible depuis le local :
- Procéder à la réfection des voûtes maçonnées du plancher haut
du sous-sol,
- Traiter la corrosion des profilés métalliques du plancher haut du
sous-sol, Parties communes - cage d’escalier : 
- Assurer la stabilité et la solidité de la structure de l’escalier et du
garde- corps,
- Traiter toutes les fissures et reprendre les désordres afférents sur
les murs, au plafond, et autour du puits de lumière,
-  Reprendre  les  nez-de-marche  et  les  tomettes  décollées  sur
certaines marches sur l’ensemble des niveaux, Parties communes
- toiture et charpente :
- Procéder à la réfection complète de la charpente et de la toiture
et du puits de lumière,
- Réparer les conduits de cheminées dégradés,
- Reprendre l’étanchéité sous la terrasse, Planchers :
- Réparer des zones de plancher dégradées ou effondrées à tous
les niveaux et procéder à une vérification des zones périphériques,
- Réparer les poutres cassés,
- Renforcer les planchers hauts R+4 et R+1,
- Traiter toutes les fissurations et reprendre les désordres afférents
aux murs et aux plafonds des logements, Logement  gauche du
cinquième étage :
- Réparer ou remplacer la dalle de faux plafond dans le cabinet
d’aisances, Logement droit du cinquième étage :
- Réparer les marches menant à la terrasse du logement,
- Traiter toutes les fissures sur le mur d’attique supportant la poutre

en flexion, Logement gauche du troisième étage :
- Réparer ou remplacer le faux plafond en placoplâtre de la salle
de bain, 
- Vérifier l’étanchéité des réseaux à tous les niveaux et de manière
approfondie dans les zones où les désordres ont été relevés, afin
de stopper la dégradation, 
-  Mettre  en  œuvre les  préconisations  du bureau d’étude Axiolis
dans ses rapports du 14 avril 2023, 
-  Mettre  en  œuvre les  préconisations  du bureau d’étude Axiolis
dans son cahier des clauses techniques daté du 17 avril 2023, 
- Prendre les mesures indispensables pour préserver les bâtiments
contigus dans le respect des règles de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages. 
- Mettre à disposition des services de la commune tout justificatif
attestant de la réalisation de ces travaux dans les règles de l’art, 
- S’assurer de la bonne réalisation des travaux induits éventuels
(menuiseries,  sanitaires,  installations  électriques,  etc.).  Les
copropriétaires  de  l’immeuble  sis  7  rue  de  l’Arc  -  13001
MARSEILLE 1ER, ou leurs ayant droit, doivent sous un délai de 6
mois  à  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté,  mettre  fin
durablement au danger en réalisant les travaux de réparation listés
ci-dessus. » 

Article  2  L’article  deuxième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2022_01032_VDM du 21 avril  2022 est  modifié  comme suit  :  «
L’ensemble de l’immeuble, y compris le local en rez-de-chaussée
sis  7  rue  de  l’Arc  -  13001  MARSEILLE  sont  interdits  à  toute
occupation et utilisation,  à compter  de la notification du présent
arrêté  et  jusqu’à  la  mainlevée  du  présent  arrêté  de  mise  en
sécurité  ».  Les  copropriétaires  doivent  s’assurer  de  la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d’occupation et d’utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande des copropriétaires afin que ceux- ci puissent réaliser les
travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur
seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  L’article  troisième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2022_01032_VDM du 21 avril 2022 est modifié comme suit : « Les
accès à l’immeuble, au local du rez-de-chaussée interdits doivent
être immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront
utiles  les  propriétaires.  Ces  accès  seront  réservés  aux  seuls
experts  et  professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de
réparation définitifs. 

Article  4  L’article  quatrième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2022_01032_VDM du 21 avril  2022 est  modifié  comme suit  :  «
Pour  des  raisons  de  sécurité,  compte  tenu  des  désordres
constatés, les occupants du bâtiment doivent être évacués dès la
notification  du  présent  arrêté.  Les  personnes  mentionnées  à
l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent
correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement ou
de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à
l’article L.521- 3-1 du code de construction et d’habitation. Cette
obligation doit  être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans les
lieux, après réalisation des travaux mettant fin durablement à tout
danger.  A  défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet
hébergement provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé
par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent
être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit.
»  Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2022_01032_VDM,  signé  en  date  du  21  avril  2022,  restent
inchangées. 

Article 5 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
syndicat des copropriétaires de l’immeuble pris en la personne de
l’agence GESPAC immobilier,  syndic,  domiciliée 95 rue Borde -
13008  MARSEILLE.  Celui-ci  le  transmettra  aux  personnes
mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi  qu'aux
occupants..  L’arrêté  era  également  affiché  sur  la  porte  de
l’immeuble et en mairie de secteur. 
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Article  6  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  au  Service  de  la  Mobilité  Urbaine  (si  périmètre  de
sécurité),  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 24 avril 2023

2023_01178_VDM - SDI 23/0358 - Arrêté de mise en sécurité –
Procédure  urgente  –  31  place  des  Moulins  -  13002
MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté n° 2023_00947_VDM, en date du 14 avril 2023, portant
délégation de signature de Monsieur Patrick AMICO, pendant la
période allant du 22 avril au 1er mai 2023, à Monsieur Jean- Pierre
COCHET, adjoint en charge de la sécurité civile, de la gestion des
risques et du plan communal de sauvegarde, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 21 avril  2023, concluant à l’existence d’un
danger imminent sur l'immeuble sis 31 place des Moulins - 13002
MARSEILLE 2EME, entraînant un risque pour le public, 
Considérant  l'immeuble  sis  31  place  des  Moulins  -  13002
MARSEILLE  2EME,  parcelle  cadastrée  section  809A,  numéro
0117, quartier Le Panier, pour une contenance cadastrale de 41
centiares, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : Logement 1 er
étage : 
- Dégradation très importante du plancher de la salle de bain de
l’appartement du 1er étage avec risque imminent d’effondrement et
de chute de matériaux sur les personnes,
- Dégradation de la paillasse et du pallier de l’escalier menant à
l’appartement du 1er étage avec risque imminent d’effondrement et
de chute de matériaux sur les personnes,
- Fuite d’eau au niveau du réseau d’alimentation d’eau de la salle
de bain de l’appartement du 1er étage au niveau de la machine à
laver avec risque d’aggravation des désordres existants dans le
plancher bas et de chute de matériaux sur les personnes, Toiture ; 
-  Présence  de  tuiles  cassées  autour  de  l’immeuble  pouvant
provenir de la toiture avec risque de chute de matériaux sur les
personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
- Évacuation et interdiction d’accès et d’usage de l’appartement du
1er étage, 

- Interdiction d’accès et d’usage de la chambre dans l’appartement
du rez-de-chaussée,
- Mise en sécurité du plancher bas de la salle de bain du 1er étage
sous le contrôle d’un homme de l’art,
-  Vérification  de  la  bonne  tenue  de  la  toiture  (couverture,
charpente, étanchéité, etc.), 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sis 31 place des Moulins- 13002 MARSEILLE
2EME, parcelle cadastrée section 809A, numéro 0117, quartier Le
Panier,  pour  une  contenance  cadastrale  de  41  centiares,
appartient,  selon nos informations à ce jour,  en copropriété aux
personnes listées ci-dessus, ou à leurs ayants droit :
- Rez-de-chaussée : Madame Frédérique LAZARUS, domiciliée 1
rue de l’Église – 13007 MARSEILLE
- Premier étage : Monsieur Anthony MICALLEF, domicilié 5 rue des
Mouettes – 13002 MARSEILLE. Les copropriétaires mentionnés ci-
dessus  doivent  prendre  toutes  mesures  propres  à  assurer  la
sécurité publique et à faire cesser le danger imminent, en faisant
réaliser  les  mesures  nécessaires  d'urgence  ci-dessous,  Dès
notification du présent arrêté :
- Évacuation et interdiction d’accès et d’usage de l’appartement du
1er étage,
- Interdiction d’accès et d’usage de la chambre de l’appartement
du  rez-de-chaussé,  Sous  7  jours  à  dater  de  la  notification  du
présent arrêté :
-  Mise en sécurité du plancher bas de la salle de bain du 1 er
étage sous le contrôle d’un homme de l’art,
-  Vérification  de  la  bonne  tenue  de  la  toiture  (couverture,
charpente, étanchéité, etc.). 

Article  2  L’appartement  du  1er  étage  et  la  chambre  de
l’appartement du rez-de-chaussé de l’immeuble sis 31 place des
Moulins-  13002  MARSEILLE  2EME  sont  interdits  à  toute
occupation  et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du présent
arrêté.  Les copropriétaires  doivent  s’assurer  de la  neutralisation
des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d'occupation
et d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article 3 Les accès à l’appartement du 1er étage et à la chambre
du  rez-de-chaussée  interdits  doivent  être  immédiatement
neutralisés  par  tous  les  moyens  que  jugeront  utiles  les
propriétaires  Ces  accès  seront  réservés  aux  seuls  experts  et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en  œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, ils sont tenus d’en informer les services de la commune
pour contrôle.  Le Maire prendra alors acte de la réalisation des
travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée
ne  sera  prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les propriétaires ou leurs ayants droit, de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
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L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de ces travaux  est  récupérable  comme en matière  de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants  de l’appartement  du 1er étage doivent
être évacués dès la notification du présent arrêté, Les personnes
mentionnées à l’nnarticle 1 sont  tenues d’assurer  l'hébergement
provisoire décent et correspondant aux besoins des occupants ou
leur relogement ou de contribuer au coût correspondant dans les
conditions prévues à l’article L.521-3-1 du code de la construction
et de l’habitation. Cette obligation doit être assurée et ce, jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin  durablement  à  tout  danger  A défaut,  pour  les  propriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-ci sera assumé par la ville de Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants ne peuvent être ni  loués,  ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  8  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79, courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'article 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception aux
propriétaires  de  l’immeuble  sis  31  place  des  Moulins  -  13002
MARSEILLE, à savoir : 
-  Madame Frédérique LAZARUS, domiciliée  1  rue  de l’Église –
13007 MARSEILLE
- Monsieur Anthony MICALLEF,  domicilié  5 rue des Mouettes –
13002  MARSEILLE.  Ceux-ci  le  transmettront  aux  personnes
mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants-droit  ainsi  qu'aux
occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte  de l'immeuble.  Il  sera également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui  le concerne, de l’exécution du présent arrêté.
mailto:suivi-hebergement@marseille.fr  mailto:suivi-
hebergement@marseille.fr 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux

mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 25 avril 2023

2023_01179_VDM  -  SDI  22/0067  -  Arrêté  de  mainlevée  de
mise en sécurité urgente – 44 route de la Valentine - 13011
MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L.2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  de
délégation  de  fonction  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté n° 2023_00947_VDM, en date du 14 avril 2023, portant
délégation de signature de Monsieur Patrick AMICO, pendant la
période allant du 22 avril au 1er mai 2023, à Monsieur Jean- Pierre
COCHET, adjoint en charge de la sécurité civile, de la gestion des
risques et du plan communal de sauvegarde, 
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2022_00660_VDM  signé  en  date  du  11  mars  2022,  interdisant
pour raison de sécurité  l'occupation du balcon du 1er  étage de
l’immeuble  sis  44  route  de  la  Valentine  -  13011  MARSEILLE
11EME, 
Vu  le  modificatif  de  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure
urgente n° 2022_00795_VDM, signé en date du 28 mars 2022,
modifiant le périmètre de sécurité, 
Vu la facture établie le 27 octobre 2022 par l’entreprise BATITECH
Expertise (SIRET n° 852 321 868 00014) domiciliée 51 boulevard
Saint Jean - 13010 MARSEILLE, 
Considérant  l’immeuble  sis  44  route  de  la  Valentine  -  13011
MARSEILLE (adresse postale), 62 route de la Valentine - 13011
MARSEILLE  11EME  (adresse  cadastrale),  parcelle  cadastrée
section  867K,  numéro  0011,  quartier  Saint  Marcel,  pour  une
contenance  cadastrale  de  94  centiares,  appartenant,  selon  nos
informations à ce jour, aux copropriétaires suivants :
- Monsieur LAMBERTI Mattéo, domicilié 44 route de la Valentine -
13011 MARSEILLE,
- SOLIHA Provence, domicilié L’Acqueduc – 10 rue Marc Donadille
- 13013 MARSEILLE, 
Considérant qu’il  ressort  de la facture de l’entreprise BATITECH
Expertise, que les travaux de réparation définitive ont été réalisés, 
Considérant que la visite des services municipaux en date du 12
décembre 2022 a permis de constater  la réalisation des travaux
mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive  attestés  par  l’entreprise  BATITECH  Expertise,  dans
l’immeuble  sis  44  route  de  la  Valentine  -  13011  MARSEILLE
(adresse postale), 62 route de la Valentine - 13011 MARSEILLE
11EME  (adresse  cadastrale),  parcelle  cadastrée  section  867K,
numéro  0011,  quartier  Saint  Marcel,  pour  une  contenance
cadastrale de 94 centiares, appartenant, selon nos informations à
ce jour, en copropriété à Monsieur LAMBERTI Mattéo, domicilié 44
route de la Valentine - 13011 MARSEILLE et à SOLIHA Provence,
domicilié  L’Acqueduc  –  10  rue  Marc  Donadille  -  13013
MARSEILLE.  La  mainlevée  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –
procédure  urgente  n°  2022_00660_VDM,  signé  en  date  du  11
mars 2022, et son arrêté modificatif  n° 2022_00795_VDM, signé
en date du 28 mars 2022, est prononcée. 

Article 2 Le périmètre de sécurité mis en place peut être retiré. 

Article 3 Le loyers ou indemnités d’occupation seront à nouveau
dus à compter du premier  jour du mois qui  suivra la notification
et/ou l’affichage du présent arrêté. 
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Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception, aux
copropriétaires tel que mentionnés à l’nnarticle 1. Le présent arrêté
sera  affiché  en  mairie  de  secteur  ainsi  que  sur  la  façade  de
l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers, au Service de la Mobilité et de la Logistique Urbaine aux
organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au  logement,  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 25 avril 2023

2023_01180_VDM - SDI 19/0275 - arrêté de mise en sécurité -
36 rue Curiol - 13001 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu l’arrêté  n°  2020_03084_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_00947_VDM  du  14  avril  2023  portant
délégation de fonction,  pendant les  congés de Monsieur Patrick
AMICO  du  22  avril  au  1er  mai  2023,  à  Monsieur  Jean-Pierre
COCHET, adjoint en charge de la sécurité civile, de la gestion des
risques et du plan communal de sauvegarde, 
Vu l’arrêté de péril imminent n° 2019_03820_VDM signé en date
du  4  novembre  2019,  interdisant  pour  raison  de  sécurité
l’occupation et l’utilisation de l’immeuble sis 36 rue Curiol - 13001
MARSEILLE 1ER, 
Vu l'avis réputé favorable de l'Architecte des Bâtiments de France
en date du 21 mars 2023, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 17
janvier 2023 au propriétaire faisant état des désordres constructifs
affectant l’immeuble sis 36 rue Curiol - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 27 octobre 2022, suite à la visite en date du
14 octobre 2022, et notifié au propriétaire en date du 17 février
2023,  portant  sur  les  désordres  constructifs  susceptibles
d'entraîner  un risque pour  le  public  dans  l'immeuble sis  36  rue
Curiol - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant  l'immeuble  sis  36  rue  Curiol  -  13001  MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  806A,  numéro  0105,  quartier
Thiers, pour une contenance cadastrale de 1 are et 9 centiares, 
Considérant que les désordres constructifs listés dans l’arrêté de
péril  imminent  n°  2019_03820_VDM  du  4  novembre  2019  ont
entraîné l’évacuation des occupants, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 14
octobre 2022 a permis de constater la réalisation des travaux de

mise en sécurité d’urgence, 
Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoires ont
été dûment  attestés  en date  du 19 octobre 2022 par  Monsieur
Thomas ANZIEU, bureau d’études ELIARIS, domicilié 371 avenue
de la Rasclave - 13821 LA PENNE SUR HUVEAUNE. 
Considérant  que ces  travaux ne permettent  pas  la réintégration
des  appartements  et  locaux  de  l’immeuble  sis  36  rue  Curiol  -
13001 MARSEILLE 1EME, et qu'il convient donc de poursuivre la
procédure de mise en sécurité conformément aux dispositions du
code de la construction et de l'habitation précité, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 14 octobre
2022, les désordres constructifs suivants ont été constatés : Hall
d’entrée / cage d’escalier : 
-  État dégradé et vétuste de la structure du plancher haut avec
risque de chute de matériaux sur les personnes,
- État dégradé de l’enfustage sous la première volée de l’escalier
et enduit dégradé en sous- face de la volée d’escalier avec risque
de chute de matériaux sur les personnes, Premier étage : 
-  État dégradé et vétuste de la structure du plancher haut avec
risque de chute de matériaux sur les personnes, Deuxième étage : 
-  État dégradé et vétuste de la structure du plancher haut avec
risque de chute de matériaux sur les personnes, Troisième étage : 
- État dégradé et vétuste de la charpente avec risque de chute de
matériaux sur les personnes,
-  Présence  de  traces  d’infiltration  d’eau  sur  la  couverture  avec
risque de dégradation de la charpente et de chute de matériaux
sur les personnes,
-  Présence d’infiltrations  d’eau sous  le plancher  avec  risque de
dégradation des maçonnerie adjacente et de chute de matériaux
sur les personnes,
- Fissure horizontale au niveau de la porte de la salle de bain avec
risque de chute de matériaux sur les personne, Façade côté cour : 
- Éclat de l’enduit avec risque de dégradation de la structure et de
chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant les informations transmises au service municipal par
le  propriétaire  Marseille  Habitat  en  date  du  23  janvier  2023,
concernant la promesse de vente d’AFL DIGNEO de l’immeuble 36
rue Curiol  13001 – MARSEILLE et  le planning prévisionnel  des
travaux de réparation définitive et considérant qu’à ce jour, aucune
autre mesure n’a été mise en place depuis la visite des lieux en
date du 14 octobre 2022, 
Considérant  que  le  propriétaire  n’a  pas  pris  les  dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient  d’ordonner  la  réparation  définitive  de  l’immeuble  en
cause, 

Article 1 L’immeuble sis 36 rue Curiol - 13001 MARSEILLE 1ER,
parcelle  cadastrée  section  806A,  numéro 0105,  quartier  Thiers,
pour une contenance cadastrale de 1 are et 9 centiares appartient,
selon nos informations à ce jour,  en toute propriété à Marseille
Habitat domicilié Espace Colbert -  10 rue Sainte Barbe - 13001
MARSEILLE.  Le  propriétaire  de  l’immeuble  sis  36  rue  Curiol  -
13001 MARSEILLE 1EME, identifié au sein du présent article, ou
ses ayants droit, est mis en demeure sous un délai de 12 mois à
compter  de  la  notification  du  présent  arrêté  de  mettre  fin
durablement à tout danger en réalisant les travaux de réparation et
mesures listés ci-dessus : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques, ingénieur, architecte) afin de réaliser un diagnostic sur
l’état de conservation de la totalité de la structure de l’immeuble et
sur la conformité des équipements communs, 
- Établir  les préconisations techniques nécessaires à la mise en
œuvre  des  travaux  de  réparation  définitive  des  désordres
constatés dans l’immeuble et notamment : 
-  la  toiture  (couverture,  charpente,  étanchéité,  puits  de  lumière,
etc),
-  les  éléments  structurels  de  l’immeuble  (fondations,  murs,
planchers, cloisons, balcons, etc.),
-  l’étanchéité  des  terrasses  et  balcons,  y  compris  les  relevés
d’étanchéité,
- les réseaux humides communs et privatifs de l’immeuble,
- les réseaux de gestion des eaux pluviales,
-  les  installations  électriques  communes  et  privatives  de
l’immeuble, 
-  Procéder  à  la  réparation  des  désordres  supplémentaires
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éventuels  relevés  ultérieurement  lors  du  diagnostic  établi  par
l’homme de l’art qualifié, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à  titre de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements  sanitaires,  menuiseries,  calfeutrements,  faux
plafonds, réseaux….). 

Article  2  L’ensemble  de  l’immeuble  sis  36  rue  Curiol  -  13001
MARSEILLE 1ER et  concerné par  l’arrêté  de  péril  imminent  n°
2019_03820_VDM, en date du 4 novembre 2019, reste interdit à
toute occupation et utilisation jusqu’à la notification de la mainlevée
du  présent  arrêté  de  mise  en  sécurité.  Le  propriétaire  doit
s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des
locaux interdits d’occupation et d’utilisation. Ces fluides pourront
être rétablis à la demande du propriétaire afin que celui-ci puissent
réaliser les travaux demandés. Néanmoins, il devra s'assurer sous
sa seule responsabilité que la colonne montante soit dissociée de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article 3 L'accès à l’immeuble interdit doit rester neutralisé par tous
les  moyens  que  jugera  utiles  le  propriétaire.  Cet  accès  sera
réservé aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés
des travaux de réparation définitifs. 

Article 4 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  du  bâtiment  ont  été  évacués.  Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement  provisoire décent  correspondant  aux  besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521- 3-1 du
code  de  construction  et  d’habitation.  Cette  obligation  doit  être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  5  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79, courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte, ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés dans le présent arrêté, le Maire prendra acte de
l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du présent
arrêté. 

Article 8 A défaut par le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou
ses ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans
les  délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d’office  à  la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se

réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux  frais  du  propriétaire  défaillant.  La  créance résultant  de  ces
travaux  est  récupérables  comme  en  matière  de  contributions
directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. mailto:suivi-
hebergement@marseille.fr 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire de l’immeuble sis 36 rue Curiol - 13001 MARSEILLE
1EME pris en la personne de Marseille Habitat, domicilié Espace
Colbert - 10 rue Sainte Barbe – 13001 MARSEILLE. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers,aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 25 avril 2023

2023_01204_VDM  -  arrêté  portant  modification  de  l'arrêté
n°2023_01036_VDM  concernant  la  mise  en  place  d'un
périmètre de sécurité et l'interdiction d'habiter et d'occuper
des  immeubles  rue  de  Tivoli  et  rues  adjacentes  -  13005
MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  et
notamment ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu l’arrêté  n°  2020_03132_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean-Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu les rapports en date des 13, 14, 19 et 20 avril 2023 établis par
les services de la Ville de Marseille, 
Vu  le  rapport  de  diagnostic  bâtimentaire  établi  par  le  bureau
d’études AXIOLIS en date du 14 avril 2023, 
Vu les rapports d’audit bâtimentaire suite aux effondrements de la
rue de Tivoli,  établis par le Centre Scientifique et  Technique du
Bâtiment (CSTB) en date du 14 avril 2023 et du 25 avril 2023, 
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Vu  le  rapport  d’audit  bâtimentaire  complémentaire  suite  aux
effondrements de la rue de Tivoli, établi par le CSTB en date du 25
avril 2023, 
Vu l’arrêté n° 2023_01036_VDM, en date du 11 avril 2023, portant
sur  la  mise en place d’un  périmètre  de sécurité  et  l’interdiction
d’habiter  et  d’occuper  des  immeubles  rue  de  Tivoli  et  rues
adjacentes – 13005 Marseille, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2023_01115_VDM du 19 avril 2023, relatif à l’immeuble sis 11 rue
de Tivoli  -  13005 MARSEILLE, parcelle cadastrée section 820A,
n°0194, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2023_01113_VDM du 19 avril 2023, relatif à l’immeuble sis 19 rue
de Tivoli  -13005 MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  section  820A,
n°0197, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2023_01111_VDM du 19 avril 2023, relatif à l’immeuble sis 36 rue
Jaubert  -  13005  MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  section  820A,
n°0192, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2023_01114_VDM du 19 avril 2023 relatif à l’immeuble sis 41 rue
Abbé de l’Epée - 13005 MARSEILLE, parcelle cadastrée section
820A, n°0198, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2023_01112_VDM du 19 avril 2023, relatif à l’immeuble sis 43 rue
Abbé de l’Epée - 13005 MARSEILLE, parcelle cadastrée section
820A, n°0199, 
Considérant  l’effondrement  de l’immeuble sis  17 rue de Tivoli  –
13005  MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  820A,
numéro  0196,  quartier  LE  CAMAS,  pour  une  contenance
cadastrale de 1 are et 52 centiares, 
Considérant l’effondrement induit de l’immeuble sis 15 rue de Tivoli
–  13005  MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  820A,
numéro  0195,  quartier  LE  CAMAS,  pour  une  contenance
cadastrale de 1 are et 47 centiares, 
Considérant l’achèvement des opérations de secours en date du
13 avril 2023, 
Considérant les travaux de pré-sécurisation réalisés par la Ville de
Marseille, 
Considérant que les immeubles faisant l’objet d’un arrêté de mise
en  sécurité  d’urgence,  visés  précédemment,  sont  interdits
d’occupation et d’utilisation dans le cadre d’une procédure qui leur
est propre et font l’objet de travaux de sécurisation, à savoir : 
-  l’immeuble  sis  11 rue  de Tivoli  -  13005 MARSEILLE,  parcelle
cadastrée section 820A, n°0194,
-  l’immeuble sis 19 rue de Tivoli  -  13005 MARSEILLE,  parcelle
cadastrée section 820A, n°0197,
-  l’immeuble  sis  36  rue  Jaubert  -13005  MARSEILLE,  parcelle
cadastrée section 820A, n°0192,
-  l’immeuble  sis  41  rue  Abbé  de  l’Epée  -  13005  MARSEILLE,
parcelle cadastrée section 820A, n°0198,
-  l’immeuble  sis  43  rue  Abbé  de  l’Epée  -  13005  MARSEILLE,
parcelle cadastrée section 820A, n°0199, 
Considérant  l’avis  des  experts  du  CSTB,  du  bureau  d’études
Axiolis  et  du  service  Sécurité  des  immeubles  de  la  Ville  de
Marseille,  consécutifs  aux  visites  effectuées  suite  aux
effondrements, soulignant l’existence de risque résiduels pour la
sécurité du public et des occupants, ce qui justifie le maintien de
l’interdiction d’occupation et d’utilisation des immeubles suivants,
dans l’attente d’investigations complémentaires et de l’achèvement
des travaux de sécurisation sur les avoisinants : Rue de Tivoli
- l’immeuble sis 9 rue de Tivoli / 34 rue Jaubert, parcelle cadastrée
section 820A, n°0193,
- l’immeuble sis 20 rue de Tivoli, parcelle cadastrée section 820A,
n°0292,
- l’immeuble sis 22 rue de Tivoli, parcelle cadastrée section 820A,
n°0048,
- l’immeuble sis 24 rue de Tivoli, parcelle cadastrée section 820A,
n°0047,
- l’immeuble sis 25 rue de Tivoli / 44 rue Abbé de l’Epée, parcelle
cadastrée section 820A, n° 0243, Rue Jaubert
-  l’immeuble  sis  32  rue  Jaubert  /  18  rue  de  Tivoli,  parcelle
cadastrée section 820A, n°0291, Rue Abbé de l’Epée
- l’immeuble sis 37 rue Abbé de l’Epée/ 26 rue de Tivoli, parcelle
cadastrée section 820A, n° 0046,
- l’immeuble sis 45 rue Abbé de l’Epée, parcelle cadastrée section
820A, n° 0200,
- l’immeuble sis 42 rue Abbé de l’Epée, parcelle cadastrée section

820A, n° 0244,
- l’immeuble sis 46 rue Abbé de l’Epée, parcelle cadastrée section
820A, n° 0241, 
Considérant  l’avis  des  experts  du  CSTB,  du  bureau  d’études
Axiolis et des services municipaux, suite aux visites effectuées, qui
justifie  par  ailleurs  le  maintien  de  l’interdiction  d’occupation  et
d’utilisation des immeubles suivants, dans l’attente d’investigations
complémentaires  dans  le  cadre  d’une  procédure  spécifique  à
l’immeuble concerné : Rue Jaubert
- l’immeuble sis 30 rue Jaubert, parcelle cadastrée section 820A,
n° 0040,
- l’immeuble sis 40 rue Jaubert, parcelle cadastrée section 820 A,
n° 0190, Rue Abbé de l’Epée
- l’immeuble sis 47 rue Abbé de l’Epée, parcelle cadastrée section
820A, n° 0201, 
- l’immeuble sis 49 rue Abbé de l’Epée, parcelle cadastrée section
820A, n° 0202,
- l’immeuble sis 51 rue Abbé de l’Epée, parcelle cadastrée section
820A, n° 0205,
- l’immeuble sis 52 rue Abbé de l’Epée, parcelle cadastrée section
820A, n° 0238,
- l’immeuble sis 56 rue Abbé de l’Epée, parcelle cadastrée section
820A, n° 0213, 
Considérant  qu’en  raison des  désordres  constatés  au  sein  des
parcelles sises 15 rue de Tivoli, parcelle cadastrée section 820A,
n°0195,  et  17  rue  de  Tivoli,  parcelle  cadastrée  section  820A,
n°0196, – 13001 MARSEILLE, et des risques graves concernant la
sécurité du public et des occupants, celles doivent être maintenues
interdites d’accès, 
Considérant que les visites  et  rapports  susvisés des experts  du
CSTB, du bureau d’études AXIOLIS et des services municipaux
s’accordent  sur  une  réduction  du  périmètre  de  sécurité  et  des
interdictions  d’accès  et  d’occupation  des  immeubles,  suite  aux
constats réalisés, selon le schéma en annexe 1, 
Considérant que la réduction du périmètre de sécurité ne fait pas
obstacle à l’engagement d'éventuelles procédures administratives
sur  les  immeubles  à  nouveau  autorisés,  pour  lesquels  des
désordres  auraient  été  constatés  lors  des  visites  techniques
précitées, ne remettant cependant pas en cause leur occupation, 
Considérant qu’il  revient aux propriétaires d’effectuer les travaux
d’habitabilité dans les immeubles dont l’occupation est de nouveau
autorisée, 
Considérant  qu’il  y  a  donc  lieu  de  modifier  l’arrêté
n°2023_01036_VDM du 11 avril  2023 susvisé afin  de réduire le
périmètre de sécurité initialement mis en place, 

Article 1 L’nnarticle 1 de l’arrêté n°2023_01036_VDM du 11 avril
2023  susvisé  est  modifié  comme suit  :  «  Pour  des  raisons  de
sécurité liées à un danger résiduel toujours présent, compte tenu
de l’effondrement des immeubles sis 15 et 17 rue de Tivoli – 13005
MARSEILLE 5EME et des travaux de sécurisation encore en cours
sur les cinq immeubles voisins les plus impactés, les immeubles
avoisinants  suivants  sont  interdits  d’occupation  et  d’utilisation  :
Rue de Tivoli
- la parcelle sis 15 rue de Tivoli, cadastrée section 820A, n°0195,
- la parcelle sis 17 rue de Tivoli, cadastrée section 820A, n°0196,
- l’immeuble sis 9 rue de Tivoli / 34 rue Jaubert, parcelle cadastrée
section 820A, n°0193,
- l’immeuble sis 20 rue de Tivoli, parcelle cadastrée section 820A,
n°0292,
- l’immeuble sis 22 rue de Tivoli, parcelle cadastrée section 820A,
n°0048,
- l’immeuble sis 24 rue de Tivoli, parcelle cadastrée section 820A,
n°0047,
- l’immeuble sis 25 rue de Tivoli / 44 rue Abbé de l’Epée, parcelle
cadastrée section 820A, n° 0243, Rue Jaubert
-  l’immeuble  sis  32  rue  Jaubert  /  18  rue  de  Tivoli,  parcelle
cadastrée section 820A, n°0291, Rue Abbé de l’Epée
- l’immeuble sis 37 rue Abbé de l’Epée/ 26 rue de Tivoli, parcelle
cadastrée section 820A, n° 0046,
- l’immeuble sis 45 rue Abbé de l’Epée, parcelle cadastrée section
820A, n° 0200,
- l’immeuble sis 42 rue Abbé de l’Epée, parcelle cadastrée section
820A, n° 0244,
- l’immeuble sis 46 rue Abbé de l’Epée, parcelle cadastrée section
820A, n° 0241. » 
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Article 2 L’nnarticle 2 de l’arrêté n°2023_01036_VDM du 11 avril
2023 susvisé est  modifié  comme suit  :  «  Les immeubles situés
dans le périmètre tels que précités dans l’nnarticle 1 sont interdits
à toute occupation et utilisation. Les accès aux immeubles interdits
doivent être immédiatement neutralisés par tous les moyens que
jugeront  utiles  les  propriétaires.  Ces  accès seront  réservés aux
seuls experts et professionnels autorisés et chargés de la mise en
sécurité.  Les  fluides  (eau,  gaz,  électricité)  des  locaux  interdits
d'occupation  et  d'utilisation  ont  été  neutralisés.  Ces  fluides
pourront  être  rétablis  à  la  demande  des  propriétaires  afin  que
ceux-ci puissent réaliser les travaux demandés. » 

Article 3 L’nnarticle 3 de l’arrêté n°2023_01036_VDM du 11 avril
2023 susvisé est modifié comme suit : « Un périmètre de sécurité
a été installé par la Ville de Marseille selon le schéma ci-joint (cf.
annexe 1), incluant les immeubles suivants : Rue Tivoli : du n° 9 au
n°25 côté impair et du n°18 au n°26 côté pair, Rue Jaubert : côté
pair du n°32 au 36, Rue Abbé de l’Epée : du n°42 au n°46 côté pair
et du n°37 au n°45 côté impair, avec le rétablissement d’un accès
piéton  pour  les  immeubles  compris  entre  le  n°48  et  n°60.  Ce
périmètre  sera  conservé  jusqu'à  la  réalisation  des  mesures  de
mise en sécurité  mettant  fin  à  l’imminence du danger  pour  les
riverains.  ».  Les  autres  dispositions  de  l’arrêté
n°2023_01036_VDM restent inchangées. 

Article 4 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
les portes des immeubles. Il sera également publié au recueil des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 5 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de
besoin, le concours de la force publique. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, à la Direction de la Voirie,
au Bataillon de Marins Pompiers, à la Ville de Marseille, au Service
de la Mobilité et de la Logistique Urbaine, aux organismes payeurs
des aides personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de
solidarité pour le logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 26 avril 2023

2023_01209_VDM - Arrêté portant interdiction d'occupation
de l'immeuble sis 49 rue Abbé de l'Epée - 13005 MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  et
notamment ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu l’arrêté  n°  2020_03132_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean-Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu l’arrêté  n°2023_01036_VDM du 11 avril  2023 portant  sur  la
mise en place d’un périmètre de sécurité et l’interdiction d’habiter
et  d’occuper  des immeubles rue de Tivoli  et  rues adjacentes  –
13005 Marseille, 
Vu les rapports en date des 13, 14, 19 et 20 avril 2023 établis par
les services de la Ville de Marseille, 
Vu le rapport de diagnostic bâtimentaire établi en date du 14 avril
2023  par  Axiolis,  bureau  d’études  techniques,  domicilié  371

avenue de la Rasclave – 13821 LA PENNE-SUR-HUVEAUNE, 
Vu les rapports d’audit bâtimentaire suite aux effondrements de la
rue de Tivoli,  établis par le Centre Scientifique et  Technique du
Bâtiment (CSTB) en date du 14 avril 2023 et du 25 avril 2023, 
Vu  le  rapport  d’audit  bâtimentaire  complémentaire  suite  aux
effondrements de la rue de Tivoli, établi par le CSTB en date du 25
avril 2023, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5°
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature,
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances », 
Considérant  l’immeuble  sis  49  rue  Abbé  de  l’Épée  –  13005
MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  820A,  numéro
0202, quartier LE CAMAS, pour une contenance cadastrale de 2
ares et 51 centiares, 
Considérant  l’effondrement  de l’immeuble sis 17 rue de Tivoli  –
13005  MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  820A,
numéro  0196,  quartier  LE  CAMAS,  pour  une  contenance
cadastrale de 1 are et 52 centiares, 
Considérant l’effondrement induit de l’immeuble sis 15 rue de Tivoli
–  13005  MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  820A,
numéro  0195,  quartier  LE  CAMAS,  pour  une  contenance
cadastrale de 1 are et 47 centiares, 
Considérant que les occupants de cet immeuble ont été évacués
lors de l’intervention d’urgence du 9 avril 2023 et, pour certains,
pris en charge temporairement par la Ville de Marseille, 
Considérant  l’avis  des  experts  du  CSTB,  du  bureau  d’études
Axiolis  et  des  services  municipaux,  susvisés  suite  aux  visites
effectuées,  soulignant  les  désordres  constatés  au  sein  de
l’immeuble sis 49 rue Abbé de l’Épée - 13005 MARSEILLE 5EME,
concernant notamment les pathologies suivantes : 
- Fissuration observée sur l’ensemble de la cage d’escalier (murs
et sous-faces des volées d’escaliers),
- Traces de dégâts des eaux et fissures au plafond autour du puits
de lumière,
- Garde-corps souples du R+1,
- Appui très précaire de la poutre dans la dépendance sur cour,
- Fissuration des murs de la dépendance et descellement de la
porte, 
Considérant qu’il y a lieu de mener des investigations techniques
complémentaires pour préciser ces pathologies, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu,  dans l’attente  de l’engagement  de la
procédure  administrative  adaptée  liée  aux  pathologies  propres
dudit  immeuble,  de  prendre  les  mesures  immédiates  et
appropriées afin de garantir la sécurité des occupants et du public, 
Considérant  qu’en  raison  des  désordres  constatés  au  sein  de
l’immeuble sis 49 rue Abbé de l’Épée – 13005 MARSEILLE, et des
risques graves concernant la sécurité du public et des occupants
de cet immeuble, il appartient au Maire, au regard de la suspicion
du danger imminent constaté, de prendre des mesures provisoires
et de prescrire le maintien de l’évacuation de cet immeuble, ainsi
qu’une  interdiction  d’habitation  et  d’occupation  assortie  d’un
périmètre de sécurité devant l’immeuble, 

Article  1  L’immeuble  sis  49  rue  Abbé  de  l’Épée  –  13005
MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  820A,  numéro
0202, quartier LE CAMAS, pour une contenance cadastrale de 2
ares et 51 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour,
au syndicat  des copropriétaires de l’immeuble représenté par le
cabinet  LAUGIER  FINE,  syndic,  domicilié  129  rue  de  Rome  -
13006 MARSEILLE. 

Article  2  L’immeuble  sis  49  rue  Abbé  de  l’Épée  –  13005
MARSEILLE 5EME est  interdit  à  toute  occupation  et  utilisation.
L'accès  à  l’immeuble  interdit  doit  être immédiatement  neutralisé
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par tous les moyens que jugeront utiles les propriétaires. A défaut,
ces mesures seront effectuées par les services municipaux. Cet
accès sera réservé aux seuls experts et professionnels autorisés
et  chargés  de  la  mise  en  sécurité.  Les  copropriétaires  doivent
s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des
locaux interdits d'occupation et d'utilisation doivent être neutralisés.
Ces fluides pourront être rétablis à la demande des copropriétaires
afin  que  ceux-  ci  puissent  réaliser  les  travaux  demandés.
Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule  responsabilité
que la colonne montante soit dissociée de l'alimentation générale
afin que le compteur général n'alimente plus les appartements et
les locaux de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article  3  Un  périmètre  de  sécurité  est  installé  par  la  Ville  de
Marseille interdisant l'occupation du trottoir le long de la façade de
l'immeuble sis 49 rue Abbé de l’Epée – 13005 MARSEILLE. Ce
périmètre  sera  conservé  jusqu'à  la  réalisation  des  travaux  ou
mesures de mise en sécurité mettant fin au danger de l'immeuble. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié au représentant du syndicat
des copropriétaires pris en la personne du cabinet LAUGIER FINE,
domicilié  129  rue  de  Rome  -  13006  MARSEILLE.  Celui-ci  le
transmettra  aux  propriétaires,  ainsi  qu’aux  occupants  des
appartements/ locaux de l’immeuble. 

Article 5 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte de l’immeuble.  Il  sera également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 6 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de
besoin, le concours de la force publique. 

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers, à la Ville
de Marseille, au Service de la Mobilité et de la Logistique Urbaine,
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l'immeuble. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté. 

Article 9 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 26 avril 2023

2023_01210_VDM - Arrêté portant interdiction d'occupation
de l'immeuble sis 51 rue Abbé de l'Epée - 13005 MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  et
notamment ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu l’arrêté  n°  2020_03132_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean-Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu l’arrêté  n°2023_01036_VDM du 11 avril  2023 portant  sur  la
mise en place d’un périmètre de sécurité et l’interdiction d’habiter
et  d’occuper  des immeubles rue de Tivoli  et  rues adjacentes  –
13005 Marseille, 
Vu les rapports en date des 13, 14, 19 et 20 avril 2023 établis par
les services de la Ville de Marseille, 
Vu le rapport de diagnostic bâtimentaire établi en date du 14 avril

2023  par  Axiolis,  bureau  d’études  techniques,  domicilié  371
avenue de la Rasclave – 13821 LA PENNE-SUR-HUVEAUNE, 
Vu les rapports d’audit bâtimentaire suite aux effondrements de la
rue de Tivoli,  établis par le Centre Scientifique et  Technique du
Bâtiment (CSTB) en date du 14 avril 2023 et du 25 avril 2023, 
Vu  le  rapport  d’audit  bâtimentaire  complémentaire  suite  aux
effondrements de la rue de Tivoli, établi par le CSTB en date du 25
avril 2023, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5°
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature,
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances », 
Considérant  l’immeuble  sis  51  rue  Abbé  de  l’Épée  –  13005
MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  820A,  numéro
0205, quartier LE CAMAS, pour une contenance cadastrale de 1
are et 1 centiare, 
Considérant  l’effondrement  de l’immeuble sis 17 rue de Tivoli  –
13005  MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  820A,
numéro  0196,  quartier  LE  CAMAS,  pour  une  contenance
cadastrale de 1 are et 52 centiares, 
Considérant l’effondrement induit de l’immeuble sis 15 rue de Tivoli
–  13005  MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  820A,
numéro  0195,  quartier  LE  CAMAS,  pour  une  contenance
cadastrale de 1 are et 47 centiares, 
Considérant que les occupants de cet immeuble ont été évacués
lors de l’intervention d’urgence du 9 avril 2023 et, pour certains,
pris en charge temporairement par la Ville de Marseille, 
Considérant  l’avis  des  experts  du  CSTB,  du  bureau  d’études
Axiolis  et  des  services  municipaux,  susvisés  suite  aux  visites
effectuées,  soulignant  les  désordres  constatés  au  sein  de
l’immeuble sis 51, rue Abbé de l’Épée - 13005 MARSEILLE 5EME,
concernant notamment les pathologies suivantes : 
- Fissuration importante du limon de la cage d’escalier,
- En façade sur rue, chute de pierre du linteau fenêtre 2e étage
gauche,
-  Dégradation  de  la  maçonnerie  de  la  corniche  du  1er  niveau
fenêtre droite,
- Fissures sur linteau de la façade sur rue Abbé de l’Épée, 
Considérant qu’il y a lieu de mener des investigations techniques
complémentaires pour préciser ces pathologies, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu,  dans l’attente  de l’engagement  de la
procédure  administrative  adaptée  liée  aux  pathologies  propres
dudit  immeuble,  de  prendre  les  mesures  immédiates  et
appropriées afin de garantir la sécurité des occupants et du public, 
Considérant  qu’en  raison  des  désordres  constatés  au  sein  de
l’immeuble sis 51 rue Abbé de l’Épée – 13005 MARSEILLE, et des
risques graves concernant la sécurité du public et des occupants
de cet immeuble, il appartient au Maire, au regard de la suspicion
du danger imminent constaté, de prendre des mesures provisoires
et de prescrire le maintien de l’évacuation de cet immeuble, ainsi
qu’une  interdiction  d’habitation  et  d’occupation  assortie  d’un
périmètre de sécurité devant l’immeuble, 

Article  1  L’immeuble  sis  51  rue  Abbé  de  l’Épée  –  13005
MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  820A,  numéro
0205, quartier LE CAMAS, pour une contenance cadastrale de 1
are et 1 centiare, appartient, selon nos informations à ce jour, au
syndicat  des  copropriétaires  de  l’immeuble  représenté  par  le
cabinet  CHAVISSIMO,  syndic,  domicilié  8  place  Sébastopol  -
13004 MARSEILLE. 

Article  2  L’immeuble  sis  51  rue  Abbé  de  l’Épée  –  13005
MARSEILLE 5EME est  interdit  à  toute  occupation  et  utilisation.
L'accès  à  l’immeuble  interdit  doit  être immédiatement  neutralisé
par tous les moyens que jugeront utiles les propriétaires. A défaut,
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ces mesures seront effectuées par les services municipaux. Cet
accès sera réservé aux seuls experts et professionnels autorisés
et  chargés  de  la  mise  en  sécurité.  Les  copropriétaires  doivent
s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des
locaux interdits d'occupation et d'utilisation doivent être neutralisés.
Ces fluides pourront être rétablis à la demande des copropriétaires
afin  que  ceux-  ci  puissent  réaliser  les  travaux  demandés.
Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule  responsabilité
que la colonne montante soit dissociée de l'alimentation générale
afin que le compteur général n'alimente plus les appartements et
les locaux de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article  3  Un  périmètre  de  sécurité  est  installé  par  la  Ville  de
Marseille interdisant l'occupation du trottoir le long de la façade de
l'immeuble sis 51 rue Abbé de l’Epée – 13005 MARSEILLE. Ce
périmètre  sera  conservé  jusqu'à  la  réalisation  des  travaux  ou
mesures de mise en sécurité mettant fin au danger de l'immeuble. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié au représentant du syndicat
des copropriétaires pris en la personne du cabinet CHAVISSIMO,
domicilié  8  place  Sébastopol  -  13004  MARSEILLE.  Celui-ci  le
transmettra  aux  propriétaires,  ainsi  qu’aux  occupants  des
appartements/ locaux de l’immeuble. 

Article 5 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte de l’immeuble.  Il  sera également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 6 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de
besoin, le concours de la force publique. 

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers, à la Ville
de Marseille, au Service de la Mobilité et de la Logistique Urbaine,
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l'immeuble. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté. 

Article 9 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 26 avril 2023

2023_01211_VDM -  Arrêté portant interdiction d'occupation
de l'immeuble sis 47 rue Abbé de l'Epée - 13005 MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  et
notamment ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu l’arrêté  n°  2020_03132_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean-Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu l’arrêté  n°2023_01036_VDM du 11 avril  2023 portant  sur  la
mise en place d’un périmètre de sécurité et l’interdiction d’habiter
et  d’occuper  des immeubles rue de Tivoli  et  rues adjacentes  –
13005 Marseille, 
Vu les rapports en date des 13, 14, 19 et 20 avril 2023 établis par
les services de la Ville de Marseille, 
Vu le rapport de diagnostic bâtimentaire établi en date du 14 avril
2023  par  Axiolis,  bureau  d’études  techniques,  domicilié  371

avenue de la Rasclave – 13821 LA PENNE-SUR-HUVEAUNE, 
Vu les rapports d’audit bâtimentaire suite aux effondrements de la
rue de Tivoli,  établis par le Centre Scientifique et  Technique du
Bâtiment (CSTB) en date du 14 avril 2023 et du 25 avril 2023, 
Vu  le  rapport  d’audit  bâtimentaire  complémentaire  suite  aux
effondrements de la rue de Tivoli, établi par le CSTB en date du 25
avril 2023, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5°
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature,
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances », 
Considérant  l’immeuble  sis  47  rue  Abbé  de  l’Épée  –  13005
MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  820A,  numéro
0201, quartier LE CAMAS, pour une contenance cadastrale de 2
ares et 53 centiares, 
Considérant  l’effondrement  de l’immeuble sis 17 rue de Tivoli  –
13005  MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  820A,
numéro  0196,  quartier  LE  CAMAS,  pour  une  contenance
cadastrale de 1 are et 52 centiares, 
Considérant l’effondrement induit de l’immeuble sis 15 rue de Tivoli
–  13005  MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  820A,
numéro  0195,  quartier  LE  CAMAS,  pour  une  contenance
cadastrale de 1 are et 47 centiares, 
Considérant que les occupants de cet immeuble ont été évacués
lors de l’intervention d’urgence du 9 avril 2023 et, pour certains,
pris en charge temporairement par la Ville de Marseille, 
Considérant  l’avis  des  experts  du  CSTB,  du  bureau  d’études
Axiolis  et  des  services  municipaux,  susvisés  suite  aux  visites
effectuées,  soulignant  les  désordres  constatés  au  sein  de
l’immeuble  sis  47  rue  Abbé  de  l’Épée  -  13005  MARSEILLE,
concernant notamment les pathologies suivantes : 
- Fissuration sur les murs mitoyens correspondant à un tassement
différentiel orientée vers la rue Abbé de l’Épée,
- Fissures au niveau des allèges du puits de lumière,
- Sous-faces des balcons sur cour dégradées,
- Mouvements de tuiles déplacées en toiture,
- Traces de dégâts des eaux au plafond de la maisonnette,
- Enfustage dégradé dans le bâti arrière, 
Considérant qu’il y a lieu de mener des investigations techniques
complémentaires pour préciser ces pathologies, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu,  dans l’attente  de l’engagement  de la
procédure  administrative  adaptée  liée  aux  pathologies  propres
dudit  immeuble,  de  prendre  les  mesures  immédiates  et
appropriées afin de garantir la sécurité des occupants et du public, 
Considérant  qu’en  raison  des  désordres  constatés  au  sein  de
l’immeuble sis 47 rue Abbé de l’Épée – 13005 MARSEILLE, et des
risques graves concernant la sécurité du public et des occupants
de cet immeuble, il appartient au Maire, au regard de la suspicion
du danger imminent constaté, de prendre des mesures provisoires
et de prescrire le maintien de l’évacuation de cet immeuble, ainsi
qu’une  interdiction  d’habitation  et  d’occupation  assortie  d’un
périmètre de sécurité devant l’immeuble, 

Article  1  L’immeuble  sis  47  rue  Abbé  de  l’Épée  –  13005
MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  820A,  numéro
0201, quartier LE CAMAS, pour une contenance cadastrale de 2
ares et 53 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour,
au syndicat  des copropriétaires de l’immeuble représenté par le
cabinet  AURIOL,  syndic,  domicilié  8  rue  Falque  -  13006
MARSEILLE. 

Article  2  L’immeuble  sis  47  rue  Abbé  de  l’Épée  –  13005
MARSEILLE 5EME est  interdit  à  toute  occupation  et  utilisation.
L'accès  à  l’immeuble  interdit  doit  être immédiatement  neutralisé
par tous les moyens que jugeront utiles les propriétaires. A défaut,
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ces mesures seront effectuées par les services municipaux. Cet
accès sera réservé aux seuls experts et professionnels autorisés
et  chargés  de  la  mise  en  sécurité.  Les  copropriétaires  doivent
s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des
locaux interdits d'occupation et d'utilisation doivent être neutralisés.
Ces fluides pourront être rétablis à la demande des copropriétaires
afin  que  ceux-  ci  puissent  réaliser  les  travaux  demandés.
Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule  responsabilité
que la colonne montante soit dissociée de l'alimentation générale
afin que le compteur général n'alimente plus les appartements et
les locaux de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article  3  Un  périmètre  de  sécurité  est  installé  par  la  Ville  de
Marseille interdisant l'occupation du trottoir le long de la façade de
l'immeuble sis 47 rue Abbé de l’Épée – 13005 MARSEILLE. Ce
périmètre  sera  conservé  jusqu'à  la  réalisation  des  travaux  ou
mesures de mise en sécurité mettant fin au danger de l'immeuble. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié au représentant du syndicat
des  copropriétaires  pris  en  la  personne  du  cabinet  AURIOL
domicilié 8 rue Falque - 13006 MARSEILLE. Celui-ci le transmettra
aux  propriétaires,  ainsi  qu’aux  occupants  des  appartements/
locaux de l’immeuble. 

Article 5 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte de l’immeuble.  Il  sera également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 6 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de
besoin, le concours de la force publique. 

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers, à la Ville
de Marseille, au Service de la Mobilité et de la Logistique Urbaine,
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l'immeuble. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté. 

Article 9 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 26 avril 2023

2023_01212_VDM - Arrêté portant interdiction d'occupation
de l'immeuble sis 52 rue Abbé de l'Epée - 13005 MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  et
notamment ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu l’arrêté  n°  2020_03132_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean-Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu l’arrêté  n°2023_01036_VDM du 11 avril  2023 portant  sur  la
mise en place d’un périmètre de sécurité et l’interdiction d’habiter
et  d’occuper  des immeubles rue de Tivoli  et  rues adjacentes  –
13005 Marseille, 
Vu les rapports en date des 13, 14, 19 et 20 avril 2023 établis par
les services de la Ville de Marseille, 
Vu le rapport de diagnostic bâtimentaire établi en date du 14 avril
2023  par  Axiolis,  bureau  d’études  techniques,  domicilié  371

avenue de la Rasclave – 13821 LA PENNE-SUR-HUVEAUNE, 
Vu les rapports d’audit bâtimentaire suite aux effondrements de la
rue de Tivoli,  établis par le Centre Scientifique et  Technique du
Bâtiment (CSTB) en date du 14 avril 2023 et du 25 avril 2023, 
Vu  le  rapport  d’audit  bâtimentaire  complémentaire  suite  aux
effondrements de la rue de Tivoli, établi par le CSTB en date du 25
avril 2023, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5°
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature,
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances », 
Considérant  l’immeuble  sis  52  rue  Abbé  de  l’Epée,  parcelle
cadastrée section 820A, numéro 0238, quartier LE CAMAS, pour
une contenance cadastrale de 2 ares et 1 centiare, 
Considérant  l’effondrement  de l’immeuble sis 17 rue de Tivoli  –
13005  MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  820A,
numéro  0196,  quartier  LE  CAMAS,  pour  une  contenance
cadastrale de 1 are et 52 centiares, 
Considérant l’effondrement induit de l’immeuble sis 15 rue de Tivoli
–  13005  MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  820A,
numéro  0195,  quartier  LE  CAMAS,  pour  une  contenance
cadastrale de 1 are et 47 centiares, 
Considérant que les occupants de cet immeuble ont été évacués
lors de l’intervention d’urgence du 9 avril 2023 et, pour certains,
pris en charge temporairement par la Ville de Marseille, 
Considérant  l’avis  des  experts  du  CSTB,  du  bureau  d’études
Axiolis  et  des  services  municipaux,  susvisés  suite  aux  visites
effectuées,  soulignant  les  désordres  constatés  au  sein  de
l’immeuble sis 52 rue Abbé de l’Epée - 13005 MARSEILLE 5EME,
concernant notamment les pathologies suivantes : 
- Fissure diagonale sur une cloison séparative dans le hall,
- Légère souplesse du sol du hall,
- Désolidarisation entre la cloison et un poteau dans la cave,
- Légère fissuration du chevêtre du palier au dernier étage,
-  Plancher  haut  des  caves  repris  par  IPN  avec  système  de
poinçons en bois, 
Considérant qu’il y a lieu de mener des investigations techniques
complémentaires pour préciser ces pathologies, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu,  dans l’attente  de l’engagement  de la
procédure  administrative  adaptée  liée  aux  pathologies  propres
dudit  immeuble,  de  prendre  les  mesures  immédiates  et
appropriées afin de garantir la sécurité des occupants et du public, 
Considérant  qu’en  raison  des  désordres  constatés  au  sein  de
l’immeuble sis 52 rue Abbé de l’Epée– 13005 MARSEILLE, et des
risques graves concernant la sécurité du public et des occupants
de cet immeuble, il appartient au Maire, au regard de la suspicion
du danger imminent constaté, de prendre des mesures provisoires
et de prescrire le maintien de l’évacuation de cet immeuble, ainsi
qu’une  interdiction  d’habitation  et  d’occupation  assortie  d’un
périmètre de sécurité devant l’immeuble, 

Article 1 L’immeuble sis 52 rue Abbé de l’Epée, parcelle cadastrée
section 820A, n°0238, quartier LE CAMAS, pour une contenance
cadastrale  de  2  ares  et  1  centiare,  appartient,  selon  nos
informations  à  ce  jour,  au  syndicat  des  copropriétaires  de
l’immeuble représenté par le cabinet Immobilière PUJOL, syndic,
domicilié 7 rue Jean Fiolle - 13006 MARSEILLE. 

Article  2  L’immeuble  sis  52  rue  Abbé  de  l’Epée  –  13005
MARSEILLE 5EME est  interdit  à  toute  occupation  et  utilisation.
L'accès  à  l’immeuble  interdit  doit  être immédiatement  neutralisé
par tous les moyens que jugeront utiles les propriétaires. A défaut,
ces mesures seront effectuées par les services municipaux. Cet
accès sera réservé aux seuls experts et professionnels autorisés
et  chargés  de  la  mise  en  sécurité.  Les  copropriétaires  doivent
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s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des
locaux interdits d'occupation et d'utilisation doivent être neutralisés.
Ces fluides pourront être rétablis à la demande des copropriétaires
afin  que  ceux-  ci  puissent  réaliser  les  travaux  demandés.
Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule  responsabilité
que la colonne montante soit dissociée de l'alimentation générale
afin que le compteur général n'alimente plus les appartements et
les locaux de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article  3  Un  périmètre  de  sécurité  est  installé  par  la  Ville  de
Marseille interdisant l'occupation du trottoir le long de la façade de
l'immeuble sis 52 rue Abbé de l’Epée – 13005 MARSEILLE. Ce
périmètre  sera  conservé  jusqu'à  la  réalisation  des  travaux  ou
mesures de mise en sécurité mettant fin au danger de l'immeuble. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié au représentant du syndicat
des  copropriétaires  pris  en  la  personne  du  cabinet  Immobilière
PUJOL domicilié 7 rue Jean Fiolle - 13006 MARSEILLE. Celui-ci le
transmettra  aux  propriétaires,  ainsi  qu’aux  occupants  des
appartements et locaux de l’immeuble. 

Article 5 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte de l’immeuble.  Il  sera également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 6 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de
besoin, le concours de la force publique. 

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers, à la Ville
de Marseille, au Service de la Mobilité et de la Logistique Urbaine,
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l'immeuble. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté. 

Article 9 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 26 avril 2023

2023_01213_VDM - Arrêté portant interdiction d'occupation
de l'immeuble sis 40 rue Jaubert - 13005 MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  et
notamment ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu l’arrêté  n°  2020_03132_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean-Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu l’arrêté  n°2023_01036_VDM du 11 avril  2023 portant  sur  la
mise en place d’un périmètre de sécurité et l’interdiction d’habiter
et  d’occuper  des immeubles rue de Tivoli  et  rues adjacentes  –
13005 Marseille, 
Vu les rapports en date des 13, 14, 19 et 20 avril 2023 établis par
les services de la Ville de Marseille, 
Vu le rapport de diagnostic bâtimentaire établi en date du 14 avril
2023  par  Axiolis,  bureau  d’études  techniques,  domicilié  371
avenue de la Rasclave – 13821 LA PENNE-SUR-HUVEAUNE, 
Vu les rapports d’audit bâtimentaire suite aux effondrements de la
rue de Tivoli,  établis par le Centre Scientifique et Technique du

Bâtiment (CSTB) en date du 14 avril 2023 et du 25 avril 2023, 
Vu  le  rapport  d’audit  bâtimentaire  complémentaire  suite  aux
effondrements de la rue de Tivoli, établi par le CSTB en date du 25
avril 2023, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5°
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature,
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances », 
Considérant l’immeuble sis 40 rue Jaubert – 13005 MARSEILLE
5EME, parcelle cadastrée section 820A, numéro 0190, quartier LE
CAMAS,  pour  une  contenance  cadastrale  de  3  ares  et  46
centiares, 
Considérant  l’effondrement  de l’immeuble sis 17 rue de Tivoli  –
13005  MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  820A,
numéro  0196,  quartier  LE  CAMAS,  pour  une  contenance
cadastrale de 1 are et 52 centiares, 
Considérant l’effondrement induit de l’immeuble sis 15 rue de Tivoli
–  13005  MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  820A,
numéro  0195,  quartier  LE  CAMAS,  pour  une  contenance
cadastrale de 1 are et 47 centiares, 
Considérant que les occupants de cet immeuble ont été évacués
lors de l’intervention d’urgence du 9 avril 2023 et, pour certains,
pris en charge temporairement par la Ville de Marseille, 
Considérant  l’avis  des  experts  du  CSTB,  du  bureau  d’études
Axiolis  et  des  services  municipaux,  dans  les  rapports  susvisés,
suite aux visites effectuées, soulignant les désordres constatés au
sein de l’immeuble sis 40 rue Jaubert - 13005 MARSEILLE 5EME,
concernant notamment les pathologies suivantes : 
- Fissuration sur les enfustages de l’escalier du rez de chaussée
(visible depuis les accès aux caves),
- Fissuration sur appui des paliers de la cage d’escalier,
- Affaissement de plancher à l’appui  du dernier  niveau (observé
depuis  le  couloir  des  parties  communes)  avec  déformations
significatives,
- Désordres liés à la présence d’une humidité forte en sous-face du
dernier plancher,
-  Défaut  d’entretien  en toiture  (humidité  excessive  et  désordres
liées à l’eau en sous-face de la toiture), 
Considérant qu’il y a lieu de mener des investigations techniques
complémentaires pour préciser ces pathologies, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu,  dans l’attente  de l’engagement  de la
procédure  administrative  adaptée  liée  aux  pathologies  propres
dudit  immeuble,  de  prendre  les  mesures  immédiates  et
appropriées afin de garantir la sécurité des occupants et du public, 
Considérant  qu’en  raison  des  désordres  constatés  au  sein  de
l’immeuble sis 40 rue Jaubert – 13005 MARSEILLE 5EME, et des
risques graves concernant la sécurité du public et des occupants
de cet immeuble, il appartient au Maire, au regard au regard de la
suspicion du danger imminent constaté, de prendre des mesures
provisoires  et  de  prescrire  le  maintien  de  l’évacuation  de  cet
immeuble, ainsi qu’une interdiction d’habiter et d’occuper assortie
d’un périmètre de sécurité devant l’immeuble, 

Article  1  L’immeuble  sis  40  rue  Jaubert  –  13005  MARSEILLE
5EME, parcelle cadastrée section 820A, numéro 190, quartier LE
CAMAS,  pour  une  contenance  cadastrale  de  3  ares  et  46
centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
des  copropriétaires  de  l’immeuble  représenté  par  le  cabinet
LAPLANE,  syndic,  domicilié  42  rue  Montgrand  -  13006
MARSEILLE. 

Article  2  L’immeuble  sis  40  rue  Jaubert  –  13005  MARSEILLE
5EME  est  interdit  à  toute  occupation  et  utilisation.  L'accès  à
l’immeuble interdit doit être immédiatement neutralisé par tous les
moyens  que  jugeront  utiles  les  propriétaires.  Cet  accès  sera

113/147



Recueil des actes administratifs N°687 du 01-05-2023

réservé aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés
de la mise en sécurité. Les copropriétaires doivent s’assurer de la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d'occupation et d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande des copropriétaires afin que ceux- ci puissent réaliser les
travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur
seule  responsabilité  que la  colonne montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  Un  périmètre  de  sécurité  est  installé  par  la  Ville  de
Marseille interdisant l'occupation du trottoir le long de la façade de
l'immeuble sis 40 rue Jaubert – 13005 MARSEILLE. Ce périmètre
sera conservé jusqu'à la  réalisation des travaux ou mesures de
mise en sécurité mettant fin au danger de l'immeuble. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié au représentant du syndicat
des  copropriétaires  pris  en  la  personne  du  cabinet  LAPLANE,
domicilié  42  rue  Montgrand  -  13006  MARSEILLE.  Celui-ci  le
transmettra  aux  propriétaires,  ainsi  qu’aux  occupants  des
appartements/ locaux de l’immeuble. 

Article 5 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte de l’immeuble.  Il  sera également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 6 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de
besoin, le concours de la force publique. 

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers, à la Ville
de Marseille, au Service de la Mobilité et de la Logistique Urbaine,
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l'immeuble. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté. 

Article 9 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 26 avril 2023

2023_01214_VDM - Arrêté portant interdiction d'occupation
de l'immeuble sis 56 rue Abbé de l'Epée - 13005 MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  et
notamment ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu l’arrêté  n°  2020_03132_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean-Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu l’arrêté  n°2023_01036_VDM du 11 avril  2023 portant  sur  la
mise en place d’un périmètre de sécurité et l’interdiction d’habiter
et  d’occuper  des immeubles rue de Tivoli  et  rues adjacentes  –
13005 Marseille, 
Vu les rapports en date des 13, 14, 19 et 20 avril 2023 établis par
les services de la Ville de Marseille, 
Vu le rapport de diagnostic bâtimentaire établi en date du 14 avril
2023  par  Axiolis,  bureau  d’études  techniques,  domicilié  371
avenue de la Rasclave – 13821 LA PENNE-SUR-HUVEAUNE, 

Vu les rapports d’audit bâtimentaire suite aux effondrements de la
rue de Tivoli,  établis par le Centre Scientifique et  Technique du
Bâtiment (CSTB) en date du 14 avril 2023 et du 25 avril 2023, 
Vu  le  rapport  d’audit  bâtimentaire  complémentaire  suite  aux
effondrements de la rue de Tivoli, établi par le CSTB en date du 25
avril 2023, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5°
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature,
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances », 
Considérant  l’immeuble  sis  56  rue  Abbé  de  l’Epée  –  13005
MARSEILLE 5EME, parcelle cadastrée section 820A, numéro 213,
quartier  LE  CAMAS,  pour  une  contenance  cadastrale  de  69
centiares, 
Considérant  l’effondrement  de l’immeuble sis 17 rue de Tivoli  –
13005  MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  820A,
numéro  0196,  quartier  LE  CAMAS,  pour  une  contenance
cadastrale de 1 are et 52 centiares, 
Considérant l’effondrement induit de l’immeuble sis 15 rue de Tivoli
–  13005  MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  820A,
numéro  0195,  quartier  LE  CAMAS,  pour  une  contenance
cadastrale de 1 are et 47 centiares, 
Considérant que les occupants de cet immeuble ont été évacués
lors de l’intervention d’urgence du 9 avril 2023 et, pour certains,
pris en charge temporairement par la Ville de Marseille, 
Considérant  l’avis  des  experts  du  CSTB,  du  bureau  d’études
Axiolis  et  des  services  municipaux,  dans  les  rapports  susvisés
suite aux visites effectuées, soulignant les désordres constatés au
sein de l’immeuble sis 56 rue Abbé de l’Epée 13005 MARSEILLE
5EME, concernant notamment les pathologies suivantes : 
-  Importantes  traces  d’infiltrations  sur  les  murs  et  la  volée
d’escaliers depuis le puits de lumière,
-  Bandeaux  filants  et  corniche  haute  sur  rue  dégradés  avec
absence de matière sur le bandeau du 1er étage de la façade sur
rue,
- Fuite en toiture,
- Dans la cave, traces d’attaques xylophages sur les poutres bois
et absence de soutien d’un côté (passage réseau) du linteau de
porte sur la cloison intérieure,
- Appartement situé au 2e étage présentant plusieurs facteurs de
risque  pour  la  santé  des  occupants  (ventilation,  chauffage,
huisseries dégradées, défaut électrique, etc.),
- Appartement situé au 3e étage présentant une très forte humidité
et la présence importante de moisissures, 
Considérant qu’il y a lieu de mener des investigations techniques
complémentaires pour préciser ces pathologies, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu,  dans l’attente  de l’engagement  de la
procédure  administrative  adaptée  liée  aux  pathologies  propres
dudit  immeuble,  de  prendre  les  mesures  immédiates  et
appropriées afin de garantir la sécurité des occupants et du public, 
Considérant  qu’en  raison  des  désordres  constatés  au  sein  de
l’immeuble sis 56 rue Abbé de l’Epée – 13005 MARSEILLE, et des
risques graves concernant la sécurité du public et des occupants
de cet immeuble, il appartient au Maire, au regard de la suspicion
de danger imminent constaté, de prendre des mesures provisoires
et de prescrire le maintien de l’évacuation de cet immeuble, ainsi
qu’une interdiction d’habiter  et  d’occuper assortie d’un périmètre
de sécurité devant l’immeuble, 

Article  1  L’immeuble  sis  56  rue  Abbé  de  l’Epée  –  13005
MARSEILLE 5EME, parcelle cadastrée section 820A, numéro 213,
quartier  LE  CAMAS,  pour  une  contenance  cadastrale  de  69
centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
des copropriétaires de l’immeuble représenté par le cabinet HOME
AND SPACE domicilié 5 rue Grignan - 13006 MARSEILLE. 
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Article  2  L’immeuble  sis  56  rue  Abbé  de  l’Epée  –  13005
MARSEILLE 5EME est  interdit  à  toute  occupation  et  utilisation.
L'accès à l’immeuble interdit  doit  être  immédiatement  neutralisé
par  tous  les  moyens  que  jugeront  utiles  les  propriétaires.  Cet
accès sera réservé aux seuls experts et professionnels autorisés
et  chargés  de  la  mise  en  sécurité.  Les  copropriétaires  doivent
s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des
locaux interdits d'occupation et d'utilisation doivent être neutralisés.
Ces fluides pourront être rétablis à la demande des copropriétaires
afin  que  ceux-  ci  puissent  réaliser  les  travaux  demandés.
Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule  responsabilité
que la colonne montante soit dissociée de l'alimentation générale
afin que le compteur général n'alimente plus les appartements et
les locaux de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article  3  Un  périmètre  de  sécurité  est  installé  par  la  Ville  de
Marseille interdisant l'occupation du trottoir le long de la façade sur
la rue Abbé de l’Epée de l'immeuble sis 56 rue Abbé de l’Épée –
13005  MARSEILLE.  Ce  périmètre  sera  conservé  jusqu'à  la
réalisation des travaux ou mesures de mise en sécurité mettant fin
au danger de l'immeuble. Ar ticle 4 Le présent arrêté sera notifié
au  représentant  du  syndicat  des  copropriétaires  pris  en  la
personne du cabinet HOME AND SPACE syndic, domicilié 5 rue
Grignan  -  13006  MARSEILLE.  Celui-ci  le  transmettra  aux
propriétaires, ainsi qu’aux occupants des appartements/ locaux de
l’immeuble. A rticle 5 Le présent arrêté sera affiché en mairie de
secteur et sur la porte de l’immeuble. Il sera également publié au
recueil des actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis
au contrôle de légalité. 

Article 6 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de
besoin, le concours de la force publique. 

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers, à la Ville
de Marseille, au Service de la Mobilité et de la Logistique Urbaine,
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l'immeuble. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté. 

Article 9 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 26 avril 2023

2023_01215_VDM - Arrêté portant interdiction d'occupation
de l'immeuble sis 30 rue Jaubert - 13005 MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  et
notamment ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu l’arrêté  n°  2020_03132_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean-Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu l’arrêté  n°2023_01036_VDM du 11 avril  2023 portant  sur  la
mise en place d’un périmètre de sécurité et l’interdiction d’habiter
et  d’occuper  des immeubles rue de Tivoli  et  rues adjacentes  –
13005 Marseille, 
Vu les rapports en date des 13, 14, 19 et 20 avril 2023 établis par
les services de la Ville de Marseille, 

Vu le rapport de diagnostic bâtimentaire établi en date du 14 avril
2023  par  Axiolis,  bureau  d’études  techniques,  domicilié  371
avenue de la Rasclave – 13821 LA PENNE-SUR-HUVEAUNE, 
Vu les rapports d’audit bâtimentaire suite aux effondrements de la
rue de Tivoli,  établis par le Centre Scientifique et  Technique du
Bâtiment (CSTB) en date du 14 avril 2023 et du 25 avril 2023, 
Vu  le  rapport  d’audit  bâtimentaire  complémentaire  suite  aux
effondrements de la rue de Tivoli, établi par le CSTB en date du 25
avril 2023, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5°
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature,
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances », 
Considérant l’immeuble sis 30 rue Jaubert – 13005 MARSEILLE
5EME, parcelle cadastrée section 820A, numéro 0050, quartier LE
CAMAS, pour une contenance cadastrale de 2 ares et 9 centiares, 
Considérant  l’effondrement  de l’immeuble sis 17 rue de Tivoli  –
13005  MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  820A,
numéro  0196,  quartier  LE  CAMAS,  pour  une  contenance
cadastrale de 1 are et 52 centiares, 
Considérant l’effondrement induit de l’immeuble sis 15 rue de Tivoli
–  13005  MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  820A,
numéro  0195,  quartier  LE  CAMAS,  pour  une  contenance
cadastrale de 1 are et 47 centiares, 
Considérant que les occupants de cet immeuble ont été évacués
lors de l’intervention d’urgence du 9 avril 2023 et, pour certains,
pris en charge temporairement par la Ville de Marseille, 
Considérant  l’avis  des  experts  du  CSTB,  du  bureau  d’études
Axiolis et des services municipaux, dont les rapports susvisés suite
aux visites effectuées, soulignant les désordres constatés au sein
de  l’immeuble  sis  30  rue  Jaubert  -  13005  MARSEILLE  5EME,
concernant notamment les pathologies suivantes : 
- Fissures verticales en façade sur toutes les allèges (côté jardin),
- Déformation et fissuration de la cloison sous le chevêtre du rez-
de-chaussée,
- Descellement de la faïence au rez-de-jardin,
- Plafond du garage présentant un trou avec canisse apparente,
- Traces de dégât des eaux au plafond du rez-de-chaussée,
- Sol du rez-de-chaussée très encombré et surchargé engendrant
un fléchissement  du plancher  et  une mise  en compression  des
cloisons,
- Fissures sur cloison dans l’appartement du 2ème étage, 
Considérant qu’il y a lieu de mener des investigations techniques
complémentaires pour préciser ces pathologies, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu,  dans l’attente  de l’engagement  de la
procédure  administrative  adaptée  liée  aux  pathologies  propres
dudit  immeuble,  de  prendre  les  mesures  immédiates  et
appropriées afin de garantir la sécurité des occupants et du public, 
Considérant  qu’en  raison  des  désordres  constatés  au  sein  de
l’immeuble sis 30 rue Jaubert – 13005 MARSEILLE, et des risques
graves concernant la sécurité du public et des occupants de cet
immeuble,  il  appartient  au  Maire,  au  regard  de la  suspicion  du
danger imminent constaté, de prendre des mesures provisoires et
de prescrire  le  maintien  de l’évacuation  de cet  immeuble,  ainsi
qu’une  interdiction  d’habitation  et  d’occupation  assortie  d’un
périmètre de sécurité devant l’immeuble, 

Article  1  L’immeuble  sis  30  rue  Jaubert  –  13005  MARSEILLE
5EME, parcelle cadastrée section 820A, numéro 0050, quartier LE
CAMAS, pour une contenance cadastrale de 2 ares et 9 centiares,
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  des
copropriétaires  de  l’immeuble  représenté  par  le  cabinet  LA
COMTESSE,  syndic,  domicilié  20  cours  Pierre  Puget  -  13006
MARSEILLE. 
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Article  2  L’immeuble  sis  30  rue  Jaubert  –  13005  MARSEILLE
5EME  est  interdit  à  toute  occupation  et  utilisation.  L'accès  à
l’immeuble interdit doit être immédiatement neutralisé par tous les
moyens  que  jugeront  utiles  les  propriétaires.  Cet  accès  sera
réservé aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés
de la mise en sécurité. Les copropriétaires doivent s’assurer de la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d'occupation  et  d'utilisation  doivent  être  neutralisés.  Ces  fluides
pourront être rétablis à la demande des copropriétaires afin que
ceux- ci  puissent réaliser  les travaux demandés. Néanmoins, ils
devront  s'assurer  sous  leur  seule  responsabilité  que la  colonne
montante  soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le
compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article  3  Un  périmètre  de  sécurité  est  installé  par  la  Ville  de
Marseille interdisant l'occupation du trottoir le long de la façade de
l'immeuble sis 30 rue Jaubert – 13005 MARSEILLE. Ce périmètre
sera conservé jusqu'à la  réalisation des travaux ou mesures de
mise en sécurité mettant fin au danger de l'immeuble. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié au représentant du syndicat
des  copropriétaires  pris  en  la  personne  du  cabinet  LA
COMTESSE,  syndic,  domicilié  20  cours  Pierre  Puget  -  13006
MARSEILLE. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, ainsi qu’aux
occupants des appartements/ locaux de l’immeuble. 

Article 5 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte de l’immeuble.  Il  sera également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 6 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de
besoin, le concours de la force publique. 

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers, à la Ville
de Marseille, au Service de la Mobilité et de la Logistique Urbaine,
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l'immeuble. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté. 

Article 9 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 26 avril 2023

2023_01221_VDM - SDI 23/0500 - arrêté de mise en sécurité -
procédure urgente - 9 rue Vincent Scotto / 12 rue Poids de la
Farine - 13001 MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’arrêté  n°  2020_03084_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 

Vu l'arrêté n° 2023_00947_VDM, en date du 14 avril 2023, portant
délégation de signature de Monsieur Patrick AMICO, pendant la
période allant du 22 avril au 1er mai 2023, à Monsieur Jean- Pierre
COCHET, adjoint en charge de la sécurité civile, de la gestion des
risques et du plan communal de sauvegarde, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 26 avril  2023, concluant à l’existence d’un
danger imminent sur l'immeuble sis 9 rue Vincent Scotto / 12 rue
Poids de la Farine - 13001 MARSEILLE 1ER, entraînant un risque
pour le public, 
Considérant l'immeuble sis 9 rue Vincent Scotto / 12 rue Poids de
la  Farine  -  13001 MARSEILLE 1ER,  parcelle  cadastrée  section
801D,  numéro  0232,  quartier  Belsunce,  pour  une  contenance
cadastrale de 1 are et 2 centiares, 
Considérant que les occupants des appartements des 2e, 3e et 4e
étages  de  l’immeuble  ont  été  évacués  lors  de  l’intervention
d’urgence du 25 avril 2023 et pris en charge temporairement par la
Ville, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : 
- Effondrement partiel du palier du 2e étage : rupture des planches
d’enfustrage  bois  et  dégradation  du  revêtement  en  plâtre  et
canisse, avec risque imminent de chute des personnes,
-  Souplesse  importante  du  palier  du  3e  étage,  avec  risque
imminent de rupture des ouvrages et de chute des personnes,
- Poutres en charpente vermoulues et rongées autour du puits de
lumière, avec risque imminent de rupture et de chute des poutres
sur les personnes,
- Présence de briques et de verre brisé sur la toiture, avec risque
imminent de chute sur la voie publique, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : Sans délai : 
- Évacuation des occupants des appartements des 2e, 3e et 4e
étages de l’immeuble,
- Interdiction d’occupation et d’utilisation des appartements des 2e,
3e et 4e étages de l’immeuble,
- Coupure des fluides dans les appartements interdits,  Sous un
délai de 15 jours : 
- Mise en place d’un dispositif de fermeture à partir du 2e palier
afin d’interdire l’accès aux étages supérieurs,
- Mise en sécurité du palier du 2e étage, du palier du 3e étage, et
des  poutres  en  charpente  selon  les  préconisations  et  sous  le
contrôle  d’un  homme  de  l’art  qualifié  (architecte,  ingénieur  ou
bureau d’études),
- Retrait des éléments menaçant chute en toiture, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sis 9 rue Vincent Scotto / 12 rue Poids de la
Farine - 13001 MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 801D,
numéro 0232, quartier Belsunce, pour une contenance cadastrale
de 1 are et 2 centiares, appartient,  selon nos informations à ce
jour, en toute propriété à la société MBA représentée par Monsieur
Mansour  GOUMIDI  et  domiciliée  Le  Mus  -  4  avenue  Guy  de
Maupassant  –  13008  MARSEILLE,  ou  à  ses  ayants  droit.  Le
propriétaire  mentionné  ci-dessus  doit  prendre  toutes  mesures
propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger
imminent, en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-
dessous,  dans  un  délai  maximum  de  15  jours  à  dater  de  la
notification du présent arrêté :
- Mettre en place un dispositif de fermeture à partir du 1er palier
afin d’interdire physiquement l’accès aux étages supérieurs,
- Mettre en sécurité le palier du 2e étage, le palier du 3e étage, et
les  poutres  en  charpente  selon  les  préconisations  et  sous  le
contrôle  d’un  homme  de  l’art  qualifié  (architecte,  ingénieur  ou
bureau d’études),
- Retirer les éléments menaçant chute en toiture. 

Article 2 Les appartements des 2e, 3e et 4e étages de l’immeuble
sis  9  rue  Vincent  Scotto  /  12  rue  Poids  de  la  Farine  -  13001
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MARSEILLE 1ER sont interdits à toute occupation et utilisation à
compter de la notification du présent  arrêté.  Le propriétaire doit
s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des
locaux interdits  d'occupation et  d'utilisation.  Ces fluides pourront
être rétablis à la demande du propriétaire afin que celui-ci puisse
réaliser les travaux demandés. Néanmoins, il devra s'assurer sous
sa seule responsabilité que la colonne montante soit dissociée de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  L'accès  aux  appartements  des  2e,  3e  et  4e  étages
interdits  doivent  être  immédiatement  neutralisés  par  tous  les
moyens que jugera utile le propriétaire. Cet accès sera réservé aux
seuls experts et professionnels autorisés et chargés de la mise en
sécurité. 

Article 4 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou ses ayants
droit, à son initiative, réalisent des travaux permettant de mettre fin
à  l’imminence  du  danger,  sur  le  rapport  d'un  homme  de  l'art
(architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé, etc.)
se prononçant sur la parfaite mise en œuvre des actions prescrites
par la commune sur la base du rapport d'expertise susvisé, ils est
tenu d’en informer les services de la commune pour contrôle. Le
Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits par
l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  5  A défaut  pour  le  propriétaire  ou  ses  ayants  droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à ses frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de ces travaux  est  récupérable  comme en matière  de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants des 2e, 3e et 4e étages du bâtiment ont
été  évacués.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont
tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent et correspondant
aux besoins des occupants ou leur relogement ou de contribuer au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-
1 du code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit
être  assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant  fin  durablement  à tout  danger A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants ne peuvent être ni  loués,  ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 8 Le propriétaire doit informer immédiatement la Direction
du  logement  et  de  la  lutte  contre  l’habitat  indigne,  sise  13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
propriétaire de l’immeuble sis 9 rue Vincent Scotto / 12 rue Poids
de la Farine - 13001 MARSEILLE 1ER, pris en la personne de la
société  MBA  représentée  par  Monsieur  Mansour  GOUMIDI,
domiciliée  Le  Mus  -  4  avenue  Guy  de  Maupassant  –  13008
MARSEILLE. Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à
l'nnarticle 1, aux ayants droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 27 avril 2023

2023_01231_VDM - Arrêté de mise en sécurité – Procédure
urgente – 2 rue Albert / 44 avenue de Saint Jérôme - 13013
MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté n° 2023_00947_VDM, en date du 14 avril 2023, portant
délégation de signature de Monsieur Patrick AMICO, pendant la
période allant du 22 avril au 1er mai 2023, à Monsieur Jean- Pierre
COCHET, adjoint en charge de la sécurité civile, de la gestion des
risques et du plan communal de sauvegarde, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 24 avril  2023, concluant à l’existence d’un
danger imminent sur l'immeuble sis 2 rue Albert / 44 avenue de
Saint Jérôme - 13013 MARSEILLE 13EME, entraînant un risque
pour le public, 
Considérant  l'immeuble  sis  2  rue  Albert  /  44  avenue  de  Saint
Jérôme - 13013 MARSEILLE 13EME, parcelle cadastrée section
887C, numéro 0140, quartier Saint Jerôme, pour une contenance
cadastrale de 1 are et 66 centiares, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent, constate les pathologies suivantes dans le vide sanitaire
qui présentent un risque immédiat pour la sécurité des personnes :

-  Fuite  importante  en  provenance  d’un  conduit  d’eaux  usées,
nombreux voûtains cassés et forte corrosion avec effritement des
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poutrelles métalliques formant la structure du plancher haut, dont
l’une (à proximité de l’entrée) est entièrement cisaillée au centre et
se  détache  du  plancher,  générant  un  risque  imminent
d’effondrement partiel du plancher haut du vide sanitaire, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : A notification de l’arrêté : 
-  évacuation  et  interdiction  d’occupation  et  d’utilisation  du  local
commercial  (bar)  situé  au rez-de-chaussée de l’immeuble,  ainsi
que du vide sanitaire, Sous un délai de 7 jours : 
-  étaiement  des  parties  détériorées  du  plancher  haut  du  vide
sanitaire, à faire réaliser par une entreprise qualifiée, suivant les
prescriptions et  sous le contrôle d’un architecte ou d’un bureau
d’étude structure, qui devra attester de sa bonne mise en œuvre,
- investigation complète, effectuée par un homme de l’art qualifié,
des réseaux humides de l’immeuble, notamment dans la cave, et
mise en œuvre des réparations nécessaires et des essais de bon
fonctionnement après intervention. L’homme de l’art devra attester
de la bonne réalisation de ces travaux dans un rapport qui sera
présenté aux services compétents de la Ville, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sis 2 rue Albert / 44 avenue de Saint Jérôme -
13013  MARSEILLE  13EME,  parcelle  cadastrée  section  887C,
numéro  0140,  quartier  Saint  Jerôme,  pour  une  contenance
cadastrale  de  1  are  et  66  centiares  appartient,  selon  nos
informations à ce jour, en toute propriété à l’indivision PAYAN : -
Madame  PAYAN  Claudine,  née  le  06/12/1940  à  MARSEILLE,
domiciliée 7 impasse ROUDELET - 13013 MARSEILLE,
- Madame PAYAN Pascale Danielle Simone, née le 03/05/1964 à
NICE, domiciliée allée Chantecôte - 13380 PLAN DE CUQUES,
-  Madame PAYAN Cécile  Claude Paulette,  née le 12/03/1969 à
MARSEILLE,  domiciliée  27  rue  des  Petits  Roubauds  -  13380
PLAN  DE  CUQUES.  Les  propriétaires  mentionnés  ci-dessus
doivent  prendre  toutes  mesures  propres  à  assurer  la  sécurité
publique et à faire cesser le danger imminent, en faisant réaliser
les mesures nécessaires d'urgence ci-dessous, sous un délai de 7
jours à compter de la notification de l’arrêté : 
-  étaiement  des  parties  détériorées  du  plancher  haut  du  vide
sanitaire, à faire réaliser par une entreprise qualifiée, suivant les
prescriptions et  sous le contrôle d’un architecte ou d’un bureau
d’étude structure, qui devra attester de sa bonne mise en œuvre,
- investigation complète, effectuée par un homme de l’art qualifié,
des réseaux humides de l’immeuble, notamment dans la cave, et
mise en œuvre des réparations nécessaires et des essais de bon
fonctionnement après intervention. L’homme de l’art devra attester
de la bonne réalisation de ces travaux dans un rapport qui sera
présenté aux services compétents de la Ville, 

Article  2  Le  local  commercial  au  rez-de-chaussée  et  le  vide
sanitaire  de  l’immeuble  sis  2  rue  Albert  /  44  avenue  de  Saint
Jérôme  -  13013  MARSEILLE  13EME  sont  interdits  à  toute
occupation  et  utilisation  à  compter  de  la notification  du présent
arrêté. Les propriétaire doivent s’assurer de la neutralisation des
fluides (eau, gaz, électricité)  des locaux interdits d'occupation et
d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
propriétaires  afin  que  ceux-ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article 3 Les accès au local commercial au rez-de-chaussée et au
vide sanitaire interdits doivent être immédiatement neutralisés par
tous les moyens que jugeront utiles les propriétaires. Ces accès
seront réservés aux seuls experts et  professionnels autorisés et
chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit  réalisent  des  travaux  permettant  de  mettre  fin  à
l’imminence  du  danger,  ils  sont  tenus  d’en  informer  le  service

Sécurité  des  Immeubles  de  la  Ville  de  Marseille.  Ces  travaux
devront  être  préconisés,  sur  la  base  du  rapport  des  services
municipaux susvisé, par un homme de l'art (architecte, ingénieur,
bureau d’études techniques spécialisé, etc.) qui devra attester de
leur parfaite mise en œuvre. Le Maire prendra alors acte de la
réalisation des travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté.
La mainlevée ne sera prononcée qu'après réalisation des travaux
mettant fin durablement à tout danger, préconisés dans un rapport
établi  par  un homme de l’art,  qui devra attester  de leur  parfaite
exécution.  Le  cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin
durablement au danger,  le Maire poursuit  la procédure dans les
conditions prévues à l’article L511-10 du code de la construction et
de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les propriétaires ou leurs ayants droit, de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces  travaux est  récupérable comme en matière de
contributions directes. 

Article 6 Les locaux vacants  ne peuvent  être ni  loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  7  Les  propriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79, courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr), des offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). mailto:suivi-hebergement@marseille.fr 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception aux
propriétaires de l’immeuble sis 2 rue Albert / 44 avenue de Saint
Jérôme - 13013 MARSEILLE 13EME tels qu’indiqués à l’nnarticle
1.  Ceux-ci  le  transmettront  aux  personnes  mentionnées  aux
ayants-droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
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Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 27 avril 2023

2023_01232_VDM - SDI 23/0446 - Arrêté de mise en sécurité –
Procédure  urgente  –  62  boulevard  Leccia  -  13003
MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’arrêté  n°  2020_03084_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation  de  fonction  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté n° 2023_00947_VDM, en date du 14 avril 2023, portant
délégation de signature de Monsieur Patrick AMICO, pendant la
période allant du 22 avril au 1er mai 2023, à Monsieur Jean- Pierre
COCHET, adjoint en charge de la sécurité civile, de la gestion des
risques et du plan communal de sauvegarde, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 18 avril  2023, concluant à l’existence d’un
danger imminent sur l'immeuble sis 62 boulevard Leccia - 13003
MARSEILLE 3EME, entraînant un risque pour le public, 
Considérant  l'immeuble  sis  62  boulevard  Leccia  -  13003
MARSEILLE 3EME, parcelle cadastrée section 811D, numéro 139,
quartier Belle de Mai, pour une contenance cadastrale de 1 are et
20 centiares, 
Considérant que les occupants des appartements du 1er étage sur
rue  et  de  l’ensemble  du  2e  étage  ont  été  évacués  lors  de
l’intervention  d’urgence  du  17  avril  2023  et  pris  en  charge
temporairement par la Ville, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : 
-  Effondrement partiel  d’une marche et affaissements importants
de plusieurs marches de la première volée d’escalier avec risque
imminent de chute des personnes,
- Effondrement partiel de l’enduit plâtre et rupture d’une solive du
quart  tournant de la volée d’escalier  entre le 1er et  le 2e étage
avec risque imminent de chute de matériaux et des personnes,
-  Dégradation importante d’une solive boiteuse sous la salle  de
bain  de  l’appartement  du  2  e  étage  coté  rue,  au  droit  de
l’appartement  du  1er  étage  côté  rue,  avec  risque  imminent  de
chute de personnes et du chute de matériaux sur les personnes,
- Fuite active du réseau d’eaux usées au niveau du plafond du hall
d’entrée à l’aplomb de la salle de bain du 1er étage, avec risque
imminent d’aggravation des désordres sur la solive boiteuse et de
chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant les travaux d’urgence réalisés par le syndic consistant
à la mise en œuvre de planches au niveau de la marche effondrée
et de confortement de la sous-face de la première volée d’escalier,
permettant le maintien de l’occupation des deux appartements du
1er étage côté cour, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
-  Évacuation  et  relogement  provisoire  des  occupants  des
appartement du 1er étage coté rue et de l’ensemble du 2e étage,
- Interdiction d’occupation et d’utilisation des appartement du 1er
étage coté rue et de l’ensemble du 2e étage,
- Mise en sécurité des volées d’escalier dégradées par tout moyen
préconisé par un homme de l’art qualifié et sous son contrôle,
-  Mise en sécurité  des poutres du plancher  du 1er étage et 2e
étage coté rue par tout moyen préconisé par un homme de l’art
qualifié et sous son contrôle, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par

arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sis 62 boulevard Leccia - 13003 MARSEILLE
3EME,  parcelle  cadastrée  section  811D,  numéro  139,  quartier
Belle  de  Mai,  pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  20
centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
des copropriétaires représenté par le  cabinet  Dallaporta,  syndic,
domicilié  76  rue  Sainte  -  13007  MARSEILLE.  Le  syndicat  des
copropriétaires mentionné ci-dessus doit prendre toutes mesures
propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger
imminent, en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-
dessous, sous 15 jours à dater de la notification du présent arrêté :

- Mise en sécurité des volées d’escalier dégradées par tout moyen
préconisé par un homme de l’art qualifié et sous son contrôle,
- Mise en sécurité des poutres du plancher du 1er étage et  2e
étage coté rue par tout moyen préconisé par un homme de l’art
qualifié et sous son contrôle, 

Article 2 Les appartements du 1er étage coté rue et de l’ensemble
du  2e  étage  de  l’immeuble  sis  62  boulevard  Leccia  -  13003
MARSEILLE 3EME sont interdits à toute occupation et utilisation à
compter de la notification du présent arrêté.  Les copropriétaires
doivent  s’assurer  de  la  neutralisation  des  fluides  (eau,  gaz,
électricité)  des  locaux  interdits  d'occupation  et  d'utilisation.  Ces
fluides pourront être rétablis à la demande des copropriétaires afin
que ceux-ci puissent réaliser les travaux demandés. Néanmoins,
ils devront s'assurer sous sa seule responsabilité que la colonne
montante  soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le
compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article 3 Les accès aux appartements du 1er étage coté rue et de
l’ensemble  du  2e  étage  interdits  doivent  être  immédiatement
neutralisés  par  tous  les  moyens  que  jugeront  utiles  les
propriétaires.  Ces  accès  seront  réservés  aux  seuls  experts  et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en  œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, ils sont tenus d’en informer les services de la commune
pour contrôle.  Le Maire prendra alors acte de la réalisation des
travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée
ne  sera  prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les propriétaires ou leurs ayants droit, de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces  travaux est  récupérable comme en matière de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  du  bâtiment  ont  été  évacués.  Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement provisoire décent et correspondant aux besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-1 du
code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant  fin  durablement  à tout  danger  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
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Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants ne peuvent être ni  loués,  ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  8  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du Logement et de la Lutte contre l’Habitat Indigne, sise
13 boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (téléphone : 04
91 55 40 79, courriel : suivi- hebergement@marseille.fr), des offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre moyen conférant  date certaine  à  la  réception  au
syndic de l’immeuble sis 62 boulevard Leccia - 13003 MARSEILLE
3EME pris en la personne du cabinet Dallaporta, domicilié 76 rue
Sainte - 13007 MARSEILLE. Celui-ci le transmettra aux personnes
mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants-droit  ainsi  qu'aux
occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte  de l'immeuble.  Il  sera également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites  jugées  utiles.  mailto:suivi-hebergement@marseille.fr
mailto:suivi-hebergement@marseille.fr 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 27 avril 2023

2023_01233_VDM - Arrêté de mainlevée de mise en sécurité
urgente – 88 boulevard Boisson - 13004 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L.2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de

l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  de
délégation  de  fonction  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté n° 2023_00947_VDM, en date du 14 avril 2023, portant
délégation  de  signature  Monsieur  Patrick  AMICO,  pendant  la
période allant du 22 avril au 1er mai 2023, à Monsieur Jean- Pierre
COCHET, adjoint en charge de la sécurité civile, de la gestion des
risques et du plan communal de sauvegarde, 
Vu l'arrêté urgent de mise en sécurité n° 2022_00413_VDM signé
en  date  du  9  février  2022,  qui  interdit  pour  raison  de  sécurité
l'occupation de la voie d’accès à l’école sis 88 boulevard Boisson -
13004 MARSEILLE 4EME, 
Considérant  l’immeuble  sis  88  boulevard  Boisson  -  13004
MARSEILLE  4EME,  parcelle  cadastrée  section  815M,  numéro
0219, quartier La Blancarde, pour une contenance cadastrale de 2
ares et 19 centiares, 
Considérant le propriétaire de l’immeuble pris en la personne de
l’Association  Diocésaine  de  Marseille,  domiciliée  14  place  du
Colonel Edon - 13007 MARSEILLE, 
Considérant les travaux de démolition du mur de soutènement et le
terrassement du terrain réalisés par le propriétaire, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 14
mars 2023 a permis de constater la réalisation des travaux mettant
fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive (démolition du mur de soutènement et terrassement du
terrain) constatéé par les service de la Ville de Marseille en date
du  14  mars  2023  dans  l’immeuble  sis  88  boulevard  Boisson  -
13004  MARSEILLE  4EME,  parcelle  cadastrée  section  815M,
numéro  0219,  quartier  La  Blancarde,  pour  une  contenance
cadastrale  de  2  ares  et  19  centiares,  appartenant,  selon  nos
informations  à  ce  jour,  en  toute  propriété  à  l’Association
Diocésaine de Marseille,  domiciliée 14 place du Colonel  Edon -
13007 MARSEILLE ou à ses ayants droit. La mainlevée de l’arrêté
urgent de mise en sécurité n° 2022_00413_VDM signé en date du
9 février 2022 est prononcée. 

Article 2 Les accès à l’ensemble de la voie donnant sur la parcelle
sise  88  boulevard  Boisson  -  13004  MARSEILLE  4EME  et
permettant  l’accès  aux  locaux  occupés  par  l’école  maternelle
privée Saint Calixte sont de nouveau autorisés. 

Article 3 Les loyers ou indemnités d’occupation seront à nouveau
dus à compter du premier  jour du mois qui  suivra la notification
et/ou l’affichage du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire  de  l’immeuble  tel  que mentionné à  l’nnarticle  1.  Le
présent  arrêté est  affiché en mairie  de secteur ainsi  que sur la
façade  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 27 avril 2023
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2023_01234_VDM - SDI 23/0437 - Arrêté de mise en sécurité -
procédure urgente  -  31  boulevard  Bonnes Grâces -  13003
MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté n° 2023_00947_VDM, en date du 14 avril 2023, portant
délégation de signature de Monsieur Patrick AMICO, pendant la
période allant du 22 avril au 1er mai 2023, à Monsieur Jean- Pierre
COCHET, adjoint en charge de la sécurité civile, de la gestion des
risques et du plan communal de sauvegarde, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 14 avril  2023, concluant à l’existence d’un
danger imminent sur l'immeuble sis 31 boulevard Bonnes Grâces
- 13003 MARSEILLE 3EME, entraînant un risque pour le public, 
Considérant l'immeuble sis 31 boulevard Bonnes Grâces - 13003
MARSEILLE 3EME, parcelle cadastrée section 811B, numéro 190,
quartier Belle de Mai, pour une contenance cadastrale de 2 ares et
30 centiares, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : 
-  Effondrement  de  la  toiture  mono-pente  de  l’immeuble  et  du
système de gestion d’évacuation des eaux pluviales vers le mur
mitoyen de l’immeuble 33 boulevard Bonnes Grâces, avec risque
imminent de dégradation des éléments porteurs du mur mitoyen
31/33 ainsi que du plancher haut du sous-sol du 31,
-  Bombement  du  double  mur  en  agglo  formant  appuis  de
l’arbalétrier de la charpente du toit avec risque imminent de chute
des éléments porteurs de la structure composant la toiture et de
dégradation du mur mitoyen par infiltration d’eau,
-  Fluage  important  des  pannes  de  charpentes  étayées
sommairement,  avec  risque  imminent  d’effondrement
complémentaire des éléments de toiture,
- Carbonisation de pannes de la toiture et des poteaux de soutien
en bois, avec risque imminent d’effondrement complémentaire,
-  Présence d’un volume important  de déchets et  d’encombrants
divers sur le sol, avec risque imminent de blessures des personnes
et d’aggravation du risque en cas d’incendie, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : A notification de l’arrêté : 
- Interdire d’occupation et d’utilisation l’ensemble de l’immeuble,
- Procéder à la coupure des fluides de l’immeuble, Sous un délai
de 15 jours : 
- Faire sécuriser les ouvrages endommagés et menaçants sur les
conseils et sous le contrôle d’un homme de l’art qualifié,
- Débarrasser l’ensemble des encombrants recouvrant le sol, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article  1  L’immeuble  sis  31  boulevard  Bonnes  Grâces  -  13003
MARSEILLE 3EME, parcelle cadastrée section 811B, numéro 190,
quartier Belle de Mai, pour une contenance cadastrale de 2 ares et
30 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour en toute
propriété à Monsieur ROSSI Hubert,  domicilié 41 traverse de la
Baume Loubière – 13013 MARSEILLE, ou à ses ayants droit. Le
propriétaire  mentionné  ci-dessus  doit  prendre  toutes  mesures
propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger
imminent, en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-
dessous, sous 15 jours à dater de la notification du présent arrêté :

- Faire sécuriser les ouvrages endommagés et menaçants sur les
conseils et sous le contrôle d’un homme de l’art qualifié,
- Débarrasser l’ensemble des encombrants recouvrant le sol, 

Article  2  L’immeuble  sis  31  boulevard  Bonnes  Grâces  -  13003
MARSEILLE 3EME, est interdit à toute occupation et utilisation à
compter de la notification du présent arrêté.  Le propriétaire doit
s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des
locaux interdits d'occupation et d'utilisation. Ces fluides pourront
être rétablis à la demande du propriétaire afin que celui-ci puisse
réaliser les travaux demandés. 

Article  3  L'accès  à  l’immeuble  interdit  doit  être  immédiatement
neutralisé par tous les moyens que jugera utile le propriétaire. Cet
accès sera réservé aux seuls experts et professionnels autorisés
et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou ses ayants-
droit, à son initiative, réalise des travaux permettant de mettre fin à
l’imminence  du  danger,  sur  le  rapport  d'un  homme  de  l'art
(architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé, etc.)
se prononçant sur la parfaite mise en œuvre des actions prescrites
par la commune sur la base du rapport d'expertise susvisé, il est
tenu d’en informer les services de la commune pour contrôle. Le
Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits par
l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  5  A défaut  pour  le  propriétaire  ou  leurs  ayants  droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à ses frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces  travaux est  récupérable comme en matière de
contributions directes. 

Article 6 Les locaux vacants  ne peuvent  être ni  loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 7 Le propriétaire doit informer immédiatement la Direction
du  logement  et  de  la  lutte  contre  l’habitat  indigne,  sise  13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55  40  79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
propriétaire  de  l’immeuble  sis  31  boulevard  Bonnes  Grâces  -
13003  MARSEILLE  3EME,  pris  en  la  personne  de  Monsieur
ROSSI  Hubert,  domicilié  41  traverse  de  la  Baume  Loubière  –
13013 MARSEILLE, ou à ses ayants droit. Celui-ci le transmettra
aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants-droit. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 
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Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 27 avril 2023

2023_01253_VDM - SDI 23/0393 - Arrêté de Mise en Sécurité -
procédure urgente - 22 rue de Tivoli - 13005 MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’arrêté  n°  2020_03084_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté n° 2023_00947_VDM, en date du 14 avril 2023, portant
délégation de signature de Monsieur Patrick AMICO, pendant la
période allant du 22 avril au 1er mai 2023, à Monsieur Jean- Pierre
COCHET, adjoint en charge de la sécurité civile, de la gestion des
risques et du plan communal de sauvegarde, 
Vu l’arrêté n° 2023_01036_VDM du 11 avril  2023 portant sur  la
mise en place d’un périmètre de sécurité et l’interdiction d’occuper
et d’utiliser des immeubles sis rue de Tivoli  et  rue adjacentes –
13005 MARSEILLE, 
Vu l’arrêté n° 2023_01204_VDM, signé en date du 26 avril 2023,
portant modification de l'arrêté n° 2023_01036_VDM concernant la
mise en place d'un périmètre de sécurité et l'interdiction d'habiter
et  d'occuper  des  immeubles  rue  de  Tivoli  et  rues  adjacentes  -
13005 MARSEILLE, 
Vu les rapports de visite des services municipaux en date des 13
et 14 avril 2023, 
Vu  le  rapport  de  diagnostic  bâtimentaire  émis  par  le  bureau
d’études AXIOLIS en date du 14 avril 2023, 
Vu les rapports d’audit bâtimentaire suite aux effondrements de la
rue de Tivoli – MARSEILLE, rédigé par le Centre Scientifique et
Technique du Bâtiment (CSTB) en date des 14 et 26 avril 2023, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 27 avril  2023, concluant à l’existence d’un
danger  imminent  sur  l'immeuble  sis  22  rue  de  Tivoli  -  13005
MARSEILLE 5EME, entraînant un risque pour le public, 
Considérant l’effondrement total, survenu suite à une explosion, en
date du 9 avril 2023 de l’immeuble sis 17 rue de Tivoli – 13005
MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  820A,  numéro
0196, quartier LE CAMAS, pour une contenance cadastrale de 1
are et 52 centiares, 
Considérant l’effondrement induit, survenu en date du 9 avril 2023
de l’immeuble sis 15 rue de Tivoli  – 13005 MARSEILLE 5EME,
parcelle  cadastrée  section  820A,  numéro  0195,  quartier  LE
CAMAS, pour une contenance cadastrale de 1 are et 47 centiares, 

Considérant l'immeuble sis 22 rue de Tivoli - 13005 MARSEILLE
5EME, parcelle cadastrée section 820A, numéro 0048, quartier Le
Camas, pour une contenance cadastrale de 1 are et 21 centiares, 
Considérant que les occupants de cet immeuble ont été évacués
lors de l’intervention d’urgence du du 9 avril 2023 et, pour certains,
pris en charge temporairement par la Ville, 
Considérant qu’un périmètre de sécurité a été installé par la Ville
de Marseille tel que décrit dans l’arrêté n° 2023_01036_VDM du 11
avril  2023,  et  modifié  le  26  avril  2023  par  l’arrêté  n°
2023_01204_VDM,  interdisant  notamment  l’occupation  de
l’immeuble sis 22 rue de Tivoli - 13005 MARSEILLE 5EME, 
Considérant la proximité immédiate de l’immeuble sis 22 rue de
Tivoli - 13005 MARSEILLE 5EME, vis à vis de la zone sinistrée des
immeubles effondrés en face côté impair, 
Considérant que seuls les appartements côté rue de l’immeuble
ont été visités à ce jour, 
Considérant  que les  rapports  susvisés reconnaissent  un danger
imminent sur l’immeuble sis 22 rue de Tivoli - 13005 MARSEILLE
5EME et constatent les pathologies suivantes qui  présentent un
risque  immédiat  pour  la  sécurité  des  personnes  :  Cage
d’escaliers :
-  Fissuration  importante  et  décollement  du  faux-plafond  et  de
l’enduit  plâtre en sous- face du palier  du 2e étage, avec risque
imminent de chute du faux-plafond sur les personnes,
-  Fissures  horizontales  continues  traversantes  sur  toute  la
longueur  du  palier  du  2ème  étage,  avec  fissures  en  escalier
traversantes, la cloison formant un angle saillant côté palier, créant
un vide entre la cloison séparative entre les appartements et la
cloison palière, avec risque imminent d’effondrement par rupture et
de chute de matériaux sur les personnes,
- Fissures symétriques côté chambre du 1er étage, associées à
des fissurations côté palier, avec risque imminent d’effondrement
et de chute de matériaux sur les personnes, Dans l’appartement
du 1er étage côté rue :
-  Fissuration  et  déformations  des  cloisons  non  porteuses  et
d’éléments en plaques du faux-plafond en suspension, avec risque
imminent  de  chute  de  matériaux  sur  les  personnes,  Dans
l’appartement du 2ème étage côté rue :
-  Effondrement  et  déformation  de  la  cloison  séparative  de  la
chambre  avec  le  salon,  avec  risque  imminent  de  chute  de
matériaux sur les personnes, 
Considérant les rapports susvisés relatifs à l’immeuble sis 22 rue
de  Tivoli  -  13005  MARSEILLE  5EME,  préconisant  les  mesures
suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et du public :
Sans délai :
-  Maintien  de  l’interdiction  d’utilisation  et  d’occupation  de
l’immeuble,
- Maintien de la coupure des fluides de l’immeuble Sous un délai
de 48 heures : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (architecte,  ingénieur,
bureau  d’études  techniques  spécialisé,  etc.)  pour  définir  et
contrôler la mise en œuvre des mesures d’urgence nécessaires,
Sous un délai de 15 jours : 
-  Inspection  complète  de  l’immeuble  par  l’homme  de  l’art  et
notamment les appartements côté cour non visités, l’appartement
du dernier étage et le local en rez-de- chaussée afin d’effectuer un
diagnostic exhaustif sur l’ensemble des désordres, et de mettre en
œuvre des mesures d’urgences complémentaires si nécessaire, 
- Purge de la sous-face du palier du 2ème étage,
-  Purge  et  mise  en  sécurité,  avec  toutes  les  précautions
préalables,  de  l’ensemble  des  cloisons  menaçantes,  sous  le
contrôle de l’homme de l’art qualifié, 
Considérant  que  le  rapport  d’audit  bâtimentaire  suite  aux
effondrements  de la  rue  de Tivoli  –  MARSEILLE,  rédigé  par  le
CSTB en date du 26 avril 2023 évoque ainsi l’état de l’immeuble :
«  les  désordres  visibles  sur  les  éléments  de  second  oeuvre
confirment une action de type onde de surpression d’ amplitude
relativement  significative.  Bien  que  n’ayant  pas  observé  de
désordres  sur  la  structure  porteuse  de  ces  bâtiments,  un  audit
détaillé  sera  nécessaire  pour  confirmer  que la structure  de ces
bâtiments est restée intègre. » 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

122/147



Recueil des actes administratifs N°687 du 01-05-2023

Article  1  L’immeuble  sis  22  rue  de  Tivoli  -  13005  MARSEILLE
5EME, parcelle cadastrée section 820A, numéro 0048, quartier Le
Camas, pour une contenance cadastrale de 1 are et 21 centiares
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  des
copropriétaires représenté par le cabinet GAUDEMARD, domicilié
1  rue  Mazagran  –  13001  MARSEILLE.  Le  syndicat  des
copropriétaires mentionné ci-dessus doit prendre toutes mesures
propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger
imminent, en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-
dessous, à dater de la notification du présent arrêté : Sous un délai
de 48 heures : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (architecte,  ingénieur,
bureau  d’études  techniques  spécialisé,  etc.)  pour  définir  et
contrôler la mise en œuvre des mesures d’urgence nécessaires,
Sous un délai de 15 jours : 
-  Inspection  complète  de  l’immeuble  par  l’homme  de  l’art  et
notamment les appartements côté cour non visités, l’appartement
du dernier étage et le local en rez-de-chaussée afin d’effectuer un
diagnostic exhaustif sur l’ensemble des désordres, et de mettre en
œuvre des mesures d’urgences complémentaires si nécessaire, 
- Purge de la sous-face du palier du 2ème étage,
-  Purge  et  mise  en  sécurité,  avec  toutes  les  précautions
préalables,  de  l’ensemble  des  cloisons  menaçantes,  sous  le
contrôle de l’homme de l’art qualifié, 

Article  2  L’immeuble  sis  22  rue  de  Tivoli  -  13005  MARSEILLE
5EME est interdit à toute occupation et utilisation à compter de la
notification du présent arrêté. Les copropriétaires doivent s’assurer
de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux
interdits  d'occupation  et  d'utilisation.  Ces  fluides  pourront  être
rétablis à la demande des copropriétaires afin que ceux-ci puissent
réaliser  les travaux demandés.  Néanmoins, ils  devront s'assurer
sous  leur  seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit
dissociée de l'alimentation générale afin que le compteur général
n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble
interdits d’occupation. 

Article  3  L'accès  à  l’immeuble  interdit  doit  être  immédiatement
neutralisé par tous les moyens que jugeront utiles les propriétaires.
Cet  accès  sera  réservé  aux  seuls  experts  et  professionnels
autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, ils sont tenus d’en informer les services de la commune
pour contrôle.  Le Maire prendra alors acte de la réalisation des
travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée
ne  sera  prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les propriétaires ou leurs ayants droit, de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de ces travaux  est  récupérable  comme en matière  de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  du  bâtiment  ont  été  évacués.  Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement provisoire décent et correspondant aux besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-1 du
code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant  fin  durablement  à tout  danger A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement

provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants  ne peuvent  être ni  loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  8  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79, courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr), des offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
syndic  de l’immeuble sis  22  rue de Tivoli  -  13005 MARSEILLE
5EME pris en la personne du cabinet GAUDEMARD, domicilié 1
rue Mazagran – 13001 MARSEILLE.  Celui-ci  le transmettra aux
personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants-droit  ainsi
qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement  du  lieu  de  situation  de  l'immeuble.  mailto:suivi-
hebergement@marseille.fr 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 28 avril 2023
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2023_01254_VDM - SDI 23/0392 - arrêté de mise en sécurité -
procédure urgente - 24 rue de Tivoli - 13005 MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’arrêté  n°  2020_03084_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté n° 2023_00947_VDM, en date du 14 avril 2023, portant
délégation de signature de Monsieur Patrick AMICO, pendant la
période allant du 22 avril au 1er mai 2023, à Monsieur Jean- Pierre
COCHET, adjoint en charge de la sécurité civile, de la gestion des
risques et du plan communal de sauvegarde, 
Vu l’arrêté n° 2023_01036_VDM du 11 avril  2023 portant sur  la
mise en place d’un périmètre de sécurité et l’interdiction d’occuper
et d’utiliser des immeubles sis rue de Tivoli  et  rue adjacentes –
13005 MARSEILLE, 
Vu l’arrêté n° 2023_01204_VDM signé en date du 26 avril 2023
portant modification de l'arrêté n° 2023_01036_VDM concernant la
mise en place d'un périmètre de sécurité et l'interdiction d'habiter
et  d'occuper  des  immeubles  rue  de  Tivoli  et  rues  adjacentes  -
13005 MARSEILLE, 
Vu les rapports de visite des services municipaux en date des 13
et 14 avril 2023, 
Vu  le  rapport  de  diagnostic  bâtimentaire  émis  par  le  bureau
d’études AXIOLIS en date du 14 avril 2023, 
Vu les rapports d’audit bâtimentaire suite aux effondrements de la
rue de Tivoli – MARSEILLE, rédigé par le Centre Scientifique et
Technique du Bâtiment (CSTB) en date des 14 et 26 avril 2023, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 27 avril  2023, concluant à l’existence d’un
danger  imminent  sur  l'immeuble  sis  24  rue  de  Tivoli  -  13005
MARSEILLE 5EME, entraînant un risque pour le public, 
Considérant l’effondrement total, survenu suite à une explosion en
date du 9 avril 2023, de l’immeuble sis 17 rue de Tivoli – 13005
MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  820A,  numéro
0196, quartier LE CAMAS, pour une contenance cadastrale de 1
are et 52 centiares, 
Considérant l’effondrement induit, survenu en date du 9 avril 2023
de l’immeuble sis 15 rue de Tivoli  – 13005 MARSEILLE 5EME,
parcelle  cadastrée  section  820A,  numéro  0195,  quartier  LE
CAMAS, pour une contenance cadastrale de 1 are et 47 centiares, 
Considérant l'immeuble sis 24 rue de Tivoli - 13005 MARSEILLE
5EME, parcelle cadastrée section 820A, numéro 0047, quartier LE
CAMAS, pour une contenance cadastrale de 76 centiares, 
Considérant que les occupants de cet immeuble ont été évacués
lors de l’intervention d’urgence du 9 avril  2023 et, pour certains,
pris en charge temporairement par la Ville, 
Considérant qu’un périmètre de sécurité a été installé par la Ville
de Marseille tel que décrit dans l’arrêté n° 2023_01036_VDM du 11
avril  2023,  et  modifié  le  26  avril  2023  par  l’arrêté  n°
2023_01204_VDM,  interdisant  notamment  l’occupation  de
l’immeuble sis 24 rue de Tivoli - 13005 MARSEILLE 5EME, 
Considérant la proximité immédiate de l’immeuble sis 24 rue de
Tivoli - 13005 MARSEILLE 5EME, vis à vis de la zone sinistrée des
immeubles effondrés en face côté impair, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque  immédiat  pour  la  sécurité  des  personnes  :  Cage
d’escaliers :
- Effondrement partiel du plafond de la cage d’escalier au dernier
niveau  sous  les  combles,  présence  d’éléments  de  plafond  en
plâtre et canisse dégradés en suspension menaçants, avec risque
imminent  de  chute  complémentaire  de  matériaux  sur  les
personnes,
- Présence importante de gravats sur les deux dernières volées
d’escaliers avec risque imminent  de chute des personnes et  de
chute de matériaux sur les personnes, Appartement du 1er étage :
- Effondrement partiel du faux-plafond en plâtre et canisse du hall
de  l’appartement,  avec  risque  immédiat  de  chute  de  matériaux

complémentaire sur les personnes,
-  Surcharge  importante  sur  le  plancher  avec  présence
d’encombrants  divers  déjà  existants,  et  risque  imminent  de
fragilisation du plancher et de rupture des ouvrages, de chute des
personnes  et  de  chute  de  matériaux  sur  les  personnes,
Appartement du 2e étage :
- Multiples fissurations sur toute la longueur de la cloison entre le
salon  et  la  cuisine  de  l’appartement,  avec  risque  imminent  de
rupture et de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : Sans délai :
-  Maintien  de  l’interdiction  d’utilisation  et  d’occupation  de
l’immeuble,
- Maintien de la coupure des fluides de l’immeuble, Sous un délai
de 48 heures :
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (architecte,  ingénieur,
bureau  d’études  techniques  spécialisé,  etc.)  pour  définir  et
contrôler la mise en œuvre des mesures d’urgence nécessaires,
Sous un délai de 15 jours : 
- Faire réaliser une inspection complète de l’immeuble par l’homme
de  l’art,  notamment  en  toiture,  afin  d’effectuer  un  diagnostic
exhaustif sur l’ensemble des désordres, et de mettre en œuvre les
mesures d’urgences complémentaires si nécessaire, 
- Faire purger les éléments dégradés en suspension et menaçants
au  plafond  de  la  cage  d’escaliers,  avec  toutes  les  précautions
préalables et sous le contrôle de l’homme de l’art qualifié, 
- Faire déblayer les gravats présents dans la cage d’escalier, 
- Mettre en sécurité la cloison endommagée de l’appartement du
2e  étage,  avec  toutes  les  précautions  préalables  et  sous  le
contrôle de l’homme de l’art qualifié,
- Faire purger les éléments instables au plafond, et faire retirer les
encombrants présents sur le sol de l’appartement du 1er étage, 
Considérant  que  le  rapport  d’audit  bâtimentaire  suite  aux
effondrements  de la  rue  de Tivoli  –  MARSEILLE,  rédigé  par  le
CSTB en date du 26 avril 2023, évoque ainsi l’état de l’immeuble :
«  les  désordres  visibles  sur  les  éléments  de  second  oeuvre
confirment  une action  de type onde de surpression  d’amplitude
relativement  significative.  Bien  que  n’ayant  pas  observé  de
désordres  sur  la  structure  porteuse  de  ces  bâtiments,  un  audit
détaillé  sera  nécessaire  pour  confirmer  que la structure  de ces
bâtiments est restée intègre. », 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 

Article  1  L’immeuble  sis  24  rue  de  Tivoli  -  13005  MARSEILLE
5EME, parcelle cadastrée section 820A, numéro 0047, quartier LE
CAMAS,  pour  une  contenance  cadastrale  de  76  centiares,
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  des
copropriétaires  représenté  par  le  cabinet  FONCIA,  syndic,
domicilié  1 rue Beauvau – 13001 MARSEILLE.  Le syndicat  des
copropriétaires mentionné ci-dessus doit prendre toutes mesures
propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger
imminent, en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-
dessous, à dater de la notification du présent arrêté : Sous un délai
de 48 heures :
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (architecte,  ingénieur,
bureau  d’études  techniques  spécialisé,  etc.)  pour  définir  et
contrôler la mise en œuvre des mesures d’urgence nécessaires,
Sous un délai de 15 jours : 
- Faire réaliser une inspection complète de l’immeuble par l’homme
de  l’art,  notamment  en  toiture,  afin  d’effectuer  un  diagnostic
exhaustif sur l’ensemble des désordres, et de mettre en œuvre les
mesures d’urgences complémentaires si nécessaire, 
- Faire purger les éléments dégradés en suspension et menaçants
au  plafond  de  la  cage  d’escaliers,  avec  toutes  les  précautions
préalables et sous le contrôle de l’homme de l’art qualifié,
- Faire déblayer les gravats présents dans la cage d’escalier, 
- Mettre en sécurité la cloison endommagée de l’appartement du
2e  étage,  avec  toutes  les  précautions  préalables  et  sous  le
contrôle de l’homme de l’art qualifié,
- Faire purger les éléments instables au plafond, et faire retirer les
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encombrants présents sur le sol de l’appartement du 1er étage, 

Article  2  L’immeuble  sis  24  rue  de  Tivoli  -  13005  MARSEILLE
5EME est interdit à toute occupation et utilisation à compter de la
notification du présent arrêté. Les copropriétaires doivent s’assurer
de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux
interdits  d'occupation  et  d'utilisation.  Ces  fluides  pourront  être
rétablis à la demande des copropriétaires afin que ceux-ci puissent
réaliser  les travaux demandés.  Néanmoins, ils  devront s'assurer
sous  leur  seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit
dissociée de l'alimentation générale afin que le compteur général
n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble
interdits d’occupation. 

Article  3  L'accès  à  l’immeuble  interdit  doit  être  immédiatement
neutralisé par tous les moyens que jugeront utiles les propriétaires.
Cet  accès  sera  réservé  aux  seuls  experts  et  professionnels
autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, ils sont tenus d’en informer les services de la commune
pour contrôle.  Le Maire prendra alors acte de la réalisation des
travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée
ne  sera  prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger,  le  Maire  poursuivra  la  procédure  dans  les  conditions
prévues  à  l’article  L511-10  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les propriétaires ou leurs ayants-droit, de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de ces travaux  est  récupérable  comme en matière  de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  du  bâtiment  ont  été  évacués.  Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement provisoire décent et correspondant aux besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-1 du
code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant  fin  durablement  à tout  danger A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants ne peuvent être ni  loués,  ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  8  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79, courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par

les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
syndic  de l’immeuble sis  24  rue de Tivoli  -  13005 MARSEILLE
5EME pris en la personne du cabinet FONCIA, syndic, domicilié 1
rue  Beauvau  –  13001  MARSEILLE.  Celui-ci  le  transmettra  aux
personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants-droit  ainsi
qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins  Pompiers,  au  Service  de la  Mobilité  et  de  la Logistique
Urbaine,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du  lieu  de  situation  de  l'immeuble.  mailto:suivi-
hebergement@marseille.fr mailto:suivi-hebergement@marseille.fr 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 28 avril 2023

2023_01255_VDM -  21/0774 -  Arrêté  de mise en  sécurité  -
Procédure urgente - 52 rue Caisserie - 13002 MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’arrêté  n°  2020_03084_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_00947_VDM  du  14  avril  2023  portant
délégation de signature de Monsieur Patrick AMICO, pendant la
période  du  22  avril  au  1er  mai  2023,  à  Monsieur  Jean-Pierre
COCHET, adjoint en charge de la sécurité civile, de la gestion des
risques et du plan communal de sauvegarde, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 25 avril  2023, concluant à l’existence d’un
danger  imminent  sur  l'immeuble  sis  52  rue  Caisserie  -  13002
MARSEILLE 2EME, entraînant un risque pour le public, 
Considérant l'immeuble sis 52 rue Caisserie - 13002 MARSEILLE
2EME,  parcelle  cadastrée  section  809A,  numéro  0290,  quartier
Hôtel  de Ville,  pour  une contenance cadastrale  de 1  are  et  15
centiares, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  reconnaissant  un  danger
imminent  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes :  Hall  d’entrée /
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cage d’escalier :
-  bombement  très  significatif  du  mur  de  refend combiné à  des
fissures verticales et horizontales avec fragilisation de la structure
porteuse de l’immeuble et risque d’effondrement et  de chute de
matériaux sur les personnes,
- dévers très significatif de la première volée d’escalier avec risque
de chute de personnes, Caves, fondations :
- à l’axe des deux voûtes à l’aplomb du hall d’entrée, déformations
du contre-sommier et de l’intrados avec fragilisation de la structure
porteuse de l’immeuble et risque d’effondrement et  de chute de
matériaux sur les personnes, Planchers :
- souplesse partielle des planchers bas des logements au R+1 et
R+2 combinée à une déformation des revêtements de sol et des
renformis avec risque de chute de personnes, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  relatif  à  cet  immeuble
préconise  les  mesures  suivantes  afin  d'assurer  la  sécurité  des
occupants et du public : A notification de l’arrêté : 
-  Interdiction  d’utilisation  et  d’occupation  de  l’immeuble
(appartements, locaux commerciaux, restaurant « Chez Angèle »
et caves compris),
- Condamnation physique de tout accès de la partie du restaurant
« chez Angèle » située dans l’immeuble 52 rue Caisserie, Sous un
délai de 15 jours : 
- Faire appel à un homme de l’art qualifié pour réaliser la mise en
sécurité des voûtes et du mur de refend,
- Etayer les planchers de l’immeuble selon les préconisations et
sous le contrôle de l’homme de l’art, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article  1  L’immeuble  sis  52  rue  Caisserie  -  13002 MARSEILLE
2EME,  parcelle  cadastrée  section  809A,  numéro  0290,  quartier
Hôtel  de  Ville,  pour  une  contenance  cadastrale  de  1are  et  15
centiares appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
des  copropriétaires  représenté  par  le  cabinet  Paul  COUDRE,
syndic  domicilié  58  rue  Saint  Ferréol  -  13001  MARSEILLE.  Le
syndicat  des  copropriétaires  mentionné  ci-dessus  doit  prendre
toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire
cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures
nécessaires d'urgence ci-dessous : A notification de l’arrêté : 
- Condamnation physique de tout accès de la partie du restaurant
« chez Angèle » située dans l’immeuble 52 rue Caisserie, Sous un
délai de 15 jours : 
- Faire appel à un homme de l’art qualifié pour réaliser la mise en
sécurité des voûtes et du mur de refend,
- Etayer les planchers de l’immeuble selon les préconisations et
sous le contrôle de l’homme de l’art, 

Article  2  L’immeuble  sis  52  rue  Caisserie  -  13002 MARSEILLE
2EME est interdit  à toute occupation et  utilisation y compris les
appartements et la partie du restaurant « Chez Angèle » située
dans l’immeuble, ainsi que les caves, à compter de la notification
du  présent  arrêté.  Les  copropriétaires  doivent  s’assurer  de  la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d'occupation et d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande des copropriétaires afin que ceux-ci puissent réaliser les
travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur
seule  responsabilité  que la  colonne montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  Les  accès  à  l’immeuble  interdit  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles
les copropriétaires. Ces accès seront réservés aux seuls experts et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en œuvre  des  actions

prescrites par la commune sur la base du rapport susvisé, ils sont
tenus d’en informer les services de la commune pour contrôle. Le
Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits par
l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les propriétaires ou leurs ayants droit, de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces  travaux est  récupérable comme en matière de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants du bâtiment doivent être évacués dès la
notification  du  présent  arrêté.  Les  personnes  mentionnées  à
l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent
et correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement
ou  de  contribuer  au  coût  correspondant  dans  les  conditions
prévues  à  l’article  L.521-3-1  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation.  Cette  obligation  doit  être  assurée  et  ce,  jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin  durablement  à  tout  danger  A défaut,  pour  les  propriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-ci sera assumé par la ville de Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants  ne peuvent  être ni  loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  8  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79, courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr), des offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
syndic  de l’immeuble sis 52 rue Caisserie -  13002 MARSEILLE
2EME pris en la personne du cabinet Paul COUDRE domicilié 58
rue Saint Ferréol - 13001 MARSEILLE. Celui-ci le transmettra aux
personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants-droit  ainsi
qu'aux occupants. 

Article 12 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 
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Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. mailto:suivi-hebergement@marseille.fr 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 28 avril 2023

DIRECTION DE LA TRANSITION 
ECOLOGIQUE ET DE LA NATURE EN VILLE

23/079  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de
l’adhésion à l’association EnvirobatBDM pour l’année 2023 et
paiement de la cotisation
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu  les  articles  L 2122-22  et  L 2122-23  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales, 
Vu le décret du 16 août 1901 pris pour l’exécution de la loi du 1er

juillet 1901 relative aux contrats d’association,
Vu le décret 97/175 du 20 février 1997,
Vu  l’arrêté  du  26  avril  1996  relatif  à  la  comptabilité  de
l’engagement  des  dépenses des communes,  des  départements,
des  régions  et  de  leurs  établissements  publics  pris  pour
l’application des articles L.2342-2, L.3341-1 et L.4341-1 du code
général des collectivités territoriales
Vu la délibération n° 20/0670/EFAG du 21 décembre 2020, portant
délégation de compétence du Conseil Municipal au Maire,
Vu  l’arrete  2020-03090-VDM,  portantdélégation  de  fonctions  à
Monsieur BARLES,
Vu la délibération n° 21/0108/AGE du 02 avril 2021
DECIDONS
ARTICLE 1 Est approuvé le renouvellement de l’adhésion de la
Ville de Marseille à l’association EnvirobatBDM pour l’année 2023
et le paiement de la cotisation annuelle dont le montant s’élève à
12 000 euros.
ARTICLE  2  Cette  dépense  sera  imputée  sur  les  crédits  de
fonctionnement 2023 du Service Climat Air Energie, code service
01353, nature 6281, fonction 020, Code Action 16113590.
Fait le 13 avril 2023

DGA VILLE PROTEGEE

DIRECTION PROTECTION DES POPULATIONS 
- GESTION DES RISQUES

2023_01049_VDM  -  ERP  T6218  -  Arrêté  de  fermeture
définitive "Mosquée AS SOUNNA" -  351/353,  bd National  -
13003 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment les
articles L 143-1 à L143-3, et R. 143.1 à R. 143.47, 
Vu  le  décret  n°  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
commission  consultative  départementale  de  sécurité  et
d'accessibilité,
Vu l'arrêté préfectoral N° 13-2022-03-11-00006 en date du 11 mars

2022 portant création dans le département des Bouches-du-Rhône
de la Commission Communale de Marseille pour la sécurité contre
les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les  établissements
recevant du public,
Vu l'arrêté  de délégation de fonction consentie par  Monsieur  le
Maire  n°  2020_03132_VDM  du  24  décembre  2020  à  Monsieur
Jean-Pierre COCHET en charge de la sécurité civile,  la gestion
des risques et du plan communal de sauvegarde,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 21 avril 1983 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type V,
Vu le constat du groupe technique de la Commission Communale
de Sécurité qui s’est déplacé le 06 avril 2023 pour procéder à la
visite  périodique  de  l’établissement  MOSQUÉE  AS  SOUNNA –
351/353,  bd  National  -  13003  MARSEILLE,  classé  en  2ème
catégorie des établissements recevant du public de type V et a
observé que l’établissement n’existait plus, CONSIDÉRANT qu’au
titre  de  l'article  R  143-45  du  Code  de  la  Construction  et  de
l'Habitation,  le  Maire  peut  ordonner  la  fermeture  d’un
établissement en infraction aux dispositions du chapitre III relative
à la protection contre les risques d’incendie et de panique dans les
immeubles recevant du public, 

ARTICLE 1 L'établissement MOSQUÉE AS SOUNNA – 351/353,
bd  National  -  13003  MARSEILLE  est  définitivement  fermé  au
public. 

ARTICLE 2 Le présent arrêté sera transmis au greffe du Tribunal
de Commerce. 

ARTICLE 3  Pour  tout  nouvel  aménagement  d’un  établissement
recevant du public en lieu et place de l’établissement MOSQUÉE
AS SOUNNA –  351/353,  bd  National  -  13003  MARSEILLE,  un
dossier comprenant des plans et une notice de sécurité permettant
de  vérifier  la  conformité  de  l’établissement  avec  les  règles  de
sécurité, prévu par le b de l’article R111-19-17 (article R143-22 du
Code de la Construction et de l’Habitation)  devra être transmis,
pour étude et avis, au service des autorisations d’urbanisme de la
ville de Marseille - 40, rue Fauchier - 13233 Marseille Cedex 20. 

ARTICLE 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 4 Cette décision est susceptible de recours devant le
Tribunal Administratif  dans un délai de deux mois à dater de sa
notification. 

Fait le 14 avril 2023

2023_01252_VDM - ERP T1964 -  ARRETE DE FERMETURE
DEFINITIVE "BOUDOIR" - 73 CORNICHE PRESIDENT JOHN
FITZGERALD KENNEDY - 13007 MARSEILLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment les
articles L 143-1 à L143-3, et R. 143.1 à R. 143.47, 
Vu  le  décret  n°  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
commission  consultative  départementale  de  sécurité  et
d'accessibilité,
Vu l'arrêté préfectoral N° 13-2022-03-11-00006 en date du 11 mars
2022 portant création dans le département des Bouches-du-Rhône
de la Commission Communale de Marseille pour la sécurité contre
les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les  établissements
recevant du public,
Vu l'arrêté  de délégation de fonction consentie par  Monsieur  le
Maire  n°  2020_03132_VDM  du  24  décembre  2020  à  Monsieur
Jean-Pierre COCHET en charge de la sécurité civile,  la gestion
des risques et du plan communal de sauvegarde,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 21 avril 1983 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type L,
Vu le constat du groupe technique de la Commission Communale
de Sécurité qui s’est déplacé le 21 mars 2023 pour procéder à la
visite  périodique  de  l’établissement  BOUDOIR  –  73  corniche
Président John Fitzgerald Kennedy - 13007 MARSEILLE, classé
en 4ème catégorie des établissements recevant du public de type
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L  et  a  observé  que  l’établissement  n’était  plus  exploité,
CONSIDERANT qu’au titre de l’article R 143-45 du Code de la
Construction et de l’Habitation, le Maire peut ordonner la fermeture
d’un établissement  en  infraction  aux  dispositions  du chapitre  III
relative à la protection contre les risques d’incendie et de panique
dans les immeubles recevant du public, 

ARTICLE  1  L'établissement  BOUDOIR  -  73  corniche  Président
John  Fitzgerald  Kennedy  –  13007  Marseille  est  définitivement
fermé au public. 

ARTICLE 2 Le présent arrêté sera transmis au greffe du Tribunal
de Commerce. 

ARTICLE 3  Pour  tout  nouvel  aménagement  d’un  établissement
recevant du public en lieu et place de l’établissement BOUDOIR –
73 corniche Président John Fitzgerald Kennedy – 13007 Marseille,
un  dossier  comprenant  des  plans  et  une  notice  de  sécurité
permettant  de  vérifier  la  conformité  de  l’établissement  avec  les
règles de sécurité, prévu par le b de l’article R 111-19-17 (article R
143-22 d Code de la Construction et de l’Habitation) devra être
transmis,  pour  étude  et  avis,  au  service  des  autorisations
d’urbanisme de la ville de Marseille – 40, rue Fauchier – 13233
Marseille Cedex 20. 

ARTICLE 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 5 Cette décision est  susceptible de recours devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai de deux mois à dater de sa
notification. 

Fait le 28 avril 2023

MAIRIES DE SECTEUR

MAIRIE DES 6EME ET 8EME 
ARRONDISSEMENTS

2023_0003_MS4 - ARRÊTÉ DE DELEGATION DE FONCTIONS
- MONSIEUR ZAIR CHIKHOUNE - OFFICIER ÉTAT CIVIL

Vu les articles L.2122-32, R2122-10 et L.2511-28 du Code Général
des Collectivités Territoriales,
Vu  les  articles  L.2511.11  à  L.2513-7  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,
Vu les procès Verbaux d’installation du Conseil d’Arrondissements
et d’Élection de la Maire des 6ème et 8ème arrondissements du 13
avril 2023
Vu  l’arrêté  d’affectation  n°2017/28914  de  Monsieur  Zair
CHIKHOUNE,  identifiant  2014  0314  en  date  du  18  Septembre
2017 à la Mairie des 6ème et 8ème arrondissements 
Considérant  qu’afin  d’assurer  la  continuité  du  service  public,  il
convient de déléguer les fonctions d’Officiers d’État-Civil A R R E T
O N S 

Article 1 : Délégation de fonctions d’Officier d’État Civil est donnée
pour : 
- Établissement des actes d’État Civil
- Délivrance des copies et extraits des actes d’État Civil
- Signature des copies et extraits des actes d’État Civil
- Établissement des livrets de famille et duplicatas
- La transcription, la mention en marge de tous actes ou jugements
sur les registres de l’état civil L’agent est : 
- Monsieur Zair CHIKHOUNE – Identifiant – 2014 0314 

Article 2 : La présente délégation est conférée à cet agent sous
notre responsabilité et  notre surveillance et deviendra nulle à la
date où il cessera d'occuper sa fonction actuelle. 

Article 3 : La signature manuscrite de l’intéressée sera suivie par
l'apposition d'un tampon humide de l'indication de son nom et son
prénom. 

Article 4 : La notification des sigles et signature de l’agent désigné

à  l'article  1,  ainsi  qu'une  ampliation  du  présent  arrêté  seront
adressées  à  Monsieur  le  Préfet  des  Bouches-du-Rhône,  à
Monsieur  le  Procureur  de  la  République  ainsi  qu'aux  Autorités
Consulaires. 

Article 5 : Madame le Directeur Général des Services est chargée
de l'exécution du présent arrêté qui  sera publié au Recueil  des
Actes Administratifs. 

Fait le 18 avril 2023

2023_0004_MS4 - ARRÊTÉ DE DELEGATION DE FONCTIONS
- MADAME SARAH HEBEKA - OFFICIER ÉTAT CIVIL

Vu les articles L.2122-32, R2122-10 et L.2511-28 du Code Général
des Collectivités Territoriales,
Vu  les  articles  L.2511.11  à  L.2513-7  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,
Vu les procès Verbaux d’installation du Conseil d’Arrondissements
et d’Élection de la Maire des 6ème et 8ème arrondissements du 13
avril 2023
Vu  l’arrêté  d’affectation  n°2022/35142  de  Madame  Sarah
HEBEKA, identifiant  1987 0319 en date  du 1er  août  2022 à la
Mairie des 6ème et 8ème arrondissements 
Considérant  qu’afin  d’assurer  la  continuité  du  service  public,  il
convient de déléguer les fonctions d’Officiers d’État-Civil A R R E T
O N S 

Article 1 : Délégation de fonctions d’Officier d’État Civil est donnée
pour : 
- Établissement des actes d’État Civil
- Délivrance des copies et extraits des actes d’État Civil
- Signature des copies et extraits des actes d’État Civil
- Établissement des livrets de famille et duplicatas
- La transcription, la mention en marge de tous actes ou jugements
sur les registres de l’état civil L’agent est : 
- Madame Sarah HEBEKA – Identifiant – 1987 0319 

Article 2 : La présente délégation est conférée à cet agent sous
notre responsabilité et  notre surveillance et deviendra nulle à la
date où il cessera d'occuper sa fonction actuelle. 

Article 3 : La signature manuscrite de l’intéressée sera suivie par
l'apposition d'un tampon humide de l'indication de son nom et son
prénom. 

Article 4 : La notification des sigles et signature de l’agent désigné
à l'nnarticle  1,  ainsi  qu'une  ampliation  du  présent  arrêté  seront
adressées  à  Monsieur  le  Préfet  des  Bouches-du-Rhône,  à
Monsieur  le  Procureur  de  la  République  ainsi  qu'aux  Autorités
Consulaires. 

Article 5 : Madame le Directeur Général des Services est chargée
de l'exécution du présent arrêté qui  sera publié au Recueil  des
Actes Administratifs. 

Fait le 18 avril 2023

2023_0005_MS4 - ARRÊTÉ DE DELEGATION DE FONCTIONS
- MADAME FABIENNE GARCIA - OFFICIER ÉTAT CIVIL

Vu les articles L.2122-32, R2122-10 et L.2511-28 du Code Général
des Collectivités Territoriales,
Vu  les  articles  L.2511.11  à  L.2513-7  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,
Vu les procès Verbaux d’installation du Conseil d’Arrondissements
et d’Élection de la Maire des 6ème et 8ème arrondissements du 13
avril 2023
Vu  l’arrêté  d’affectation  n°2023/18864  de  Madame  Fabienne
GARCIA,  identifiant  1997  1139  en date  du  29 Mars  2023  à  la
Mairie des 6ème et 8ème arrondissements 
Considérant  qu’afin  d’assurer  la  continuité  du  service  public,  il
convient de déléguer les fonctions d’Officiers d’État-Civil A R R E T
O N S 

Article 1 : Délégation de fonctions d’Officier d’État Civil est donnée
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pour : 
- Établissement des actes d’État Civil
- Délivrance des copies et extraits des actes d’État Civil
- Signature des copies et extraits des actes d’État Civil
- Établissement des livrets de famille et duplicatas
- La transcription, la mention en marge de tous actes ou jugements
sur les registres de l’état civil L’agent est : 
- Madame Fabienne GARCIA – Identifiant – 1997 1139 

Article 2 : La présente délégation est conférée à cet agent sous
notre responsabilité et  notre surveillance et deviendra nulle à la
date où il cessera d'occuper sa fonction actuelle. 

Article 3 : La signature manuscrite de l’intéressée sera suivie par
l'apposition d'un tampon humide de l'indication de son nom et son
prénom. 

Article 4 : La notification des sigles et signature de l’agent désigné
à  l'nnarticle  1,  ainsi  qu'une ampliation  du présent  arrêté  seront
adressées  à  Monsieur  le  Préfet  des  Bouches-du-Rhône,  à
Monsieur  le  Procureur  de  la  République  ainsi  qu'aux  Autorités
Consulaires. 

Article 5 : Madame le Directeur Général des Services est chargée
de l'exécution du présent  arrêté qui  sera publié  au Recueil  des
Actes Administratifs. 

Fait le 18 avril 2023

2023_0006_MS4 - ARRÊTÉ DE DELEGATION DE FONCTIONS
- MONSIEUR NICOLAS VAUCHER - OFFICIER ÉTAT CIVIL

Vu les articles L.2122-32, R2122-10 et L.2511-28 du Code Général
des Collectivités Territoriales,
Vu  les  articles  L.2511.11  à  L.2513-7  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,
Vu les procès Verbaux d’installation du Conseil d’Arrondissements
et d’Élection de la Maire des 6ème et 8ème arrondissements du 13
avril 2023
Vu  l’arrêté  d’affectation  n°2005/2332  de  Monsieur  Nicolas
VAUCHER, identifiant 2000 1407 en date du 1er Mai  2005 à la
Mairie des 6ème et 8ème arrondissements 
Considérant  qu’afin  d’assurer  la  continuité  du  service  public,  il
convient de déléguer les fonctions d’Officiers d’État-Civil A R R E T
O N S 

Article 1 : Délégation de fonctions d’Officier d’État Civil est donnée
pour : 
- Établissement des actes d’État Civil
- Délivrance des copies et extraits des actes d’État Civil
- Signature des copies et extraits des actes d’État Civil
- Établissement des livrets de famille et duplicatas
- La transcription, la mention en marge de tous actes ou jugements
sur les registres de l’état civil L’agent est : 
- Monsieur Nicolas VAUCHER – Identifiant – 2000 1407 

Article 2 : La présente délégation est conférée à cet agent sous
notre responsabilité et  notre surveillance et deviendra nulle à la
date où il cessera d'occuper sa fonction actuelle. 

Article 3 : La signature manuscrite de l’intéressée sera suivie par
l'apposition d'un tampon humide de l'indication de son nom et son
prénom. 

Article 4 : La notification des sigles et signature de l’agent désigné
à  l'nnarticle  1,  ainsi  qu'une ampliation  du présent  arrêté  seront
adressées  à  Monsieur  le  Préfet  des  Bouches-du-Rhône,  à
Monsieur  le  Procureur  de  la  République  ainsi  qu'aux  Autorités
Consulaires. 

Article 5 : Madame le Directeur Général des Services est chargée
de l'exécution du présent  arrêté qui  sera publié  au Recueil  des
Actes Administratifs. 

Fait le 18 avril 2023

2023_0007_MS4 - ARRÊTÉ DE DELEGATION DE FONCTIONS
- MADAME SOPHIE TROVATELLO - OFFICIER ÉTAT CIVIL

Vu les articles L.2122-32, R2122-10 et L.2511-28 du Code Général
des Collectivités Territoriales,
Vu  les  articles  L.2511.11  à  L.2513-7  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,
Vu les procès Verbaux d’installation du Conseil d’Arrondissements
et d’Élection de la Maire des 6ème et 8ème arrondissements du 13
avril 2023
Vu  l’arrêté  d’affectation  n°2014/5562  de  Madame  Sophie
TROVATELLO, identifiant 1995 0233 en date du 16 Juin 2014 à la
Mairie des 6ème et 8ème arrondissements 
Considérant  qu’afin  d’assurer  la  continuité  du  service  public,  il
convient de déléguer les fonctions d’Officiers d’État-Civil A R R E T
O N S 

Article 1 : Délégation de fonctions d’Officier d’État Civil est donnée
pour : 
- Établissement des actes d’État Civil
- Délivrance des copies et extraits des actes d’État Civil
- Signature des copies et extraits des actes d’État Civil
- Établissement des livrets de famille et duplicatas
- La transcription, la mention en marge de tous actes ou jugements
sur les registres de l’état civil L’agent est : 
- Madame Sophie TROVATELLO – Identifiant – 1995 0233 

Article 2 : La présente délégation est conférée à cet agent sous
notre responsabilité et  notre surveillance et deviendra nulle à la
date où il cessera d'occuper sa fonction actuelle. 

Article 3 : La signature manuscrite de l’intéressée sera suivie par
l'apposition d'un tampon humide de l'indication de son nom et son
prénom. 

Article 4 : La notification des sigles et signature de l’agent désigné
à l'nnarticle  1,  ainsi  qu'une  ampliation  du  présent  arrêté  seront
adressées  à  Monsieur  le  Préfet  des  Bouches-du-Rhône,  à
Monsieur  le  Procureur  de  la  République  ainsi  qu'aux  Autorités
Consulaires. 

Article 5 : Madame le Directeur Général des Services est chargée
de l'exécution du présent arrêté qui  sera publié au Recueil  des
Actes Administratifs. 

Fait le 18 avril 2023

2023_0008_MS4 - ARRÊTÉ DE DELEGATION DE FONCTIONS
- MONSIEUR PHILIPPE PANDIKIAN - OFFICIER ÉTAT CIVIL

Vu les articles L.2122-32, R2122-10 et L.2511-28 du Code Général
des Collectivités Territoriales,
Vu  les  articles  L.2511.11  à  L.2513-7  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,
Vu les procès Verbaux d’installation du Conseil d’Arrondissements
et d’Élection de la Maire des 6ème et 8ème arrondissements du 13
avril 2023
Vu  l’arrêté  d’affectation  n°1996/1953  de  Monsieur  Philippe
PANDIKIAN, identifiant 1989 0147 en date du 05 Mars 1996 à la
Mairie des 6ème et 8ème arrondissements 
Considérant  qu’afin  d’assurer  la  continuité  du  service  public,  il
convient de déléguer les fonctions d’Officiers d’État-Civil A R R E T
O N S 

Article 1 : Délégation de fonctions d’Officier d’État Civil est donnée
pour : 
- Établissement des actes d’État Civil
- Délivrance des copies et extraits des actes d’État Civil
- Signature des copies et extraits des actes d’État Civil
- Établissement des livrets de famille et duplicatas
- La transcription, la mention en marge de tous actes ou jugements
sur les registres de l’état civil L’agent est : 
- Monsieur Philippe PANDIKIAN – Identifiant – 1989 0147 

Article 2 : La présente délégation est conférée à cet agent sous
notre responsabilité et  notre surveillance et deviendra nulle à la
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date où il cessera d'occuper sa fonction actuelle. 

Article 3 : La signature manuscrite de l’intéressée sera suivie par
l'apposition d'un tampon humide de l'indication de son nom et son
prénom. 

Article 4 : La notification des sigles et signature de l’agent désigné
à  l'nnarticle  1,  ainsi  qu'une ampliation  du présent  arrêté  seront
adressées  à  Monsieur  le  Préfet  des  Bouches-du-Rhône,  à
Monsieur  le  Procureur  de  la  République  ainsi  qu'aux  Autorités
Consulaires. 

Article 5 : Madame le Directeur Général des Services est chargée
de l'exécution du présent  arrêté qui  sera publié  au Recueil  des
Actes Administratifs. 

Fait le 18 avril 2023

2023_0009_MS4 - ARRÊTÉ DE DELEGATION DE FONCTIONS
-  MADAME  LUCILE  SAMPO  /  PACITTO  -  OFFICIER  ÉTAT
CIVIL

Vu les articles L.2122-32, R2122-10 et L.2511-28 du Code Général
des Collectivités Territoriales,
Vu  les  articles  L.2511.11  à  L.2513-7  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,
Vu les procès Verbaux d’installation du Conseil d’Arrondissements
et d’Élection de la Maire des 6ème et 8ème arrondissements du 13
avril 2023
Vu  l’arrêté  d’affectation  n°2018/02316  de  Madame  Lucile
SAMPO/PACITTO,  identifiant  1985 0611 en date  du 29 Janvier
2018 à la Mairie des 6ème et 8ème arrondissements 
Considérant  qu’afin  d’assurer  la  continuité  du  service  public,  il
convient de déléguer les fonctions d’Officiers d’État-Civil A R R E T
O N S 

Article 1 : Délégation de fonctions d’Officier d’État Civil est donnée
pour : 
- Établissement des actes d’État Civil
- Délivrance des copies et extraits des actes d’État Civil
- Signature des copies et extraits des actes d’État Civil
- Établissement des livrets de famille et duplicatas
- La transcription, la mention en marge de tous actes ou jugements
sur les registres de l’état civil L’agent est : 
- Madame Madame Lucile SAMPO/PACITTO – Identifiant – 1985
0611 

Article 2 : La présente délégation est conférée à cet agent sous
notre responsabilité et  notre surveillance et deviendra nulle à la
date où il cessera d'occuper sa fonction actuelle. 

Article 3 : La signature manuscrite de l’intéressée sera suivie par
l'apposition d'un tampon humide de l'indication de son nom et son
prénom. 

Article 4 : La notification des sigles et signature de l’agent désigné
à  l'nnarticle  1,  ainsi  qu'une ampliation  du présent  arrêté  seront
adressées  à  Monsieur  le  Préfet  des  Bouches-du-Rhône,  à
Monsieur  le  Procureur  de  la  République  ainsi  qu'aux  Autorités
Consulaires. 

Article 5 : Madame le Directeur Général des Services est chargée
de l'exécution du présent  arrêté qui  sera publié  au Recueil  des
Actes Administratifs. 

Fait le 18 avril 2023

2023_0010_MS4 - ARRÊTÉ DE DELEGATION DE FONCTIONS
- MADAME MARTINE MAS - OFFICIER ÉTAT CIVIL

Vu les articles L.2122-32, R2122-10 et L.2511-28 du Code Général
des Collectivités Territoriales,
Vu  les  articles  L.2511.11  à  L.2513-7  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,
Vu les procès Verbaux d’installation du Conseil d’Arrondissements
et d’Élection de la Maire des 6ème et 8ème arrondissements du 13

avril 2023
Vu l’arrêté d’affectation n°2018/18848 de Madame Martine MAS,
identifiant 1986 0776 en date du 02 Septembre 2019 à la Mairie
des 6ème et 8ème arrondissements 
Considérant  qu’afin  d’assurer  la  continuité  du  service  public,  il
convient de déléguer les fonctions d’Officiers d’État-Civil A R R E T
O N S 

Article 1 : Délégation de fonctions d’Officier d’État Civil est donnée
pour : 
- Établissement des actes d’État Civil
- Délivrance des copies et extraits des actes d’État Civil
- Signature des copies et extraits des actes d’État Civil
- Établissement des livrets de famille et duplicatas
- La transcription, la mention en marge de tous actes ou jugements
sur les registres de l’état civil L’agent est : 
- Madame Martine MAS – Identifiant – 1986 0776 

Article 2 : La présente délégation est conférée à cet agent sous
notre responsabilité et  notre surveillance et deviendra nulle à la
date où il cessera d'occuper sa fonction actuelle. 

Article 3 : La signature manuscrite de l’intéressée sera suivie par
l'apposition d'un tampon humide de l'indication de son nom et son
prénom. 

Article 4 : La notification des sigles et signature de l’agent désigné
à l'nnarticle  1,  ainsi  qu'une  ampliation  du  présent  arrêté  seront
adressées  à  Monsieur  le  Préfet  des  Bouches-du-Rhône,  à
Monsieur  le  Procureur  de  la  République  ainsi  qu'aux  Autorités
Consulaires. 

Article 5 : Madame le Directeur Général des Services est chargée
de l'exécution du présent arrêté qui  sera publié au Recueil  des
Actes Administratifs. 

Fait le 18 avril 2023

2023_0011_MS4 - ARRÊTÉ DE DELEGATION DE FONCTIONS
-  MADAME  LAURENCE  LAN/GIABICONI  -  OFFICIER  ÉTAT
CIVIL

Vu les articles L.2122-32, R2122-10 et L.2511-28 du Code Général
des Collectivités Territoriales,
Vu  les  articles  L.2511.11  à  L.2513-7  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,
Vu les procès Verbaux d’installation du Conseil d’Arrondissements
et d’Élection de la Maire des 6ème et 8ème arrondissements du 13
avril 2023
Vu  l’arrêté  d’affectation  n°1997/2956  de  Madame  Laurence
LAN/GIABICONI, identifiant 1995 0599 en date du 24 Mars 1997 à
la Mairie des 6ème et 8ème arrondissements 
Considérant  qu’afin  d’assurer  la  continuité  du  service  public,  il
convient de déléguer les fonctions d’Officiers d’État-Civil A R R E T
O N S 

Article 1 : Délégation de fonctions d’Officier d’État Civil est donnée
pour : 
- Établissement des actes d’État Civil
- Délivrance des copies et extraits des actes d’État Civil
- Signature des copies et extraits des actes d’État Civil
- Établissement des livrets de famille et duplicatas
- La transcription, la mention en marge de tous actes ou jugements
sur les registres de l’état civil L’agent est : 
- Madame Laurence LAN/GIABICONI – Identifiant – 1995 0599 

Article 2 : La présente délégation est conférée à cet agent sous
notre responsabilité et  notre surveillance et deviendra nulle à la
date où il cessera d'occuper sa fonction actuelle. 

Article 3 : La signature manuscrite de l’intéressée sera suivie par
l'apposition d'un tampon humide de l'indication de son nom et son
prénom. 

Article 4 : La notification des sigles et signature de l’agent désigné
à l'nnarticle  1,  ainsi  qu'une  ampliation  du  présent  arrêté  seront
adressées  à  Monsieur  le  Préfet  des  Bouches-du-Rhône,  à
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Monsieur  le  Procureur  de  la  République  ainsi  qu'aux  Autorités
Consulaires. 

Article 5 : Madame le Directeur Général des Services est chargée
de l'exécution du présent  arrêté qui  sera publié  au Recueil  des
Actes Administratifs. 

Fait le 18 avril 2023

2023_0012_MS4 - ARRÊTÉ DE DELEGATION DE FONCTIONS
-  MADAME  BRIGITTE  FUSARO/FOREST  -  OFFICIER  ÉTAT
CIVIL

Vu les articles L.2122-32, R2122-10 et L.2511-28 du Code Général
des Collectivités Territoriales,
Vu  les  articles  L.2511.11  à  L.2513-7  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,
Vu les procès Verbaux d’installation du Conseil d’Arrondissements
et d’Élection de la Maire des 6ème et 8ème arrondissements du 13
avril 2023
Vu  l’arrêté  d’affectation  n°2011/7715  de  Madame  Brigitte
FUSARO/FOREST, identifiant 2002 1406 en date du 27 juin 2011 à
la Mairie des 6ème et 8ème arrondissements 
Considérant  qu’afin  d’assurer  la  continuité  du  service  public,  il
convient de déléguer les fonctions d’Officiers d’État-Civil A R R E T
O N S 

Article 1 : Délégation de fonctions d’Officier d’État Civil est donnée
pour : 
- Établissement des actes d’État Civil
- Délivrance des copies et extraits des actes d’État Civil
- Signature des copies et extraits des actes d’État Civil
- Établissement des livrets de famille et duplicatas
- La transcription, la mention en marge de tous actes ou jugements
sur les registres de l’état civil L’agent est : 
- Madame Brigitte FUSARO/FOREST – Identifiant – 2002 1406 

Article 2 : La présente délégation est conférée à cet agent sous
notre responsabilité et  notre surveillance et deviendra nulle à la
date où il cessera d'occuper sa fonction actuelle. 

Article 3 : La signature manuscrite de l’intéressée sera suivie par
l'apposition d'un tampon humide de l'indication de son nom et son
prénom. 

Article 4 : La notification des sigles et signature de l’agent désigné
à  l'nnarticle  1,  ainsi  qu'une ampliation  du présent  arrêté  seront
adressées  à  Monsieur  le  Préfet  des  Bouches-du-Rhône,  à
Monsieur  le  Procureur  de  la  République  ainsi  qu'aux  Autorités
Consulaires. 

Article 5 : Madame le Directeur Général des Services est chargée
de l'exécution du présent  arrêté qui  sera publié  au Recueil  des
Actes Administratifs. 

Fait le 18 avril 2023

2023_0013_MS4 - ARRÊTÉ DE DELEGATION DE FONCTIONS
- MADAME CHANTAL EMKEYES - OFFICIER ÉTAT CIVIL

Vu les articles L.2122-32, R2122-10 et L.2511-28 du Code Général
des Collectivités Territoriales,
Vu  les  articles  L.2511.11  à  L.2513-7  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,
Vu les procès Verbaux d’installation du Conseil d’Arrondissements
et d’Élection de la Maire des 6ème et 8ème arrondissements du 13
avril 2023
Vu  l’arrêté  d’affectation  n°2016/6934  de  Madame  Chantal
EMKEYES, identifiant 1991 0010 en date du 12 septembre 2016 à
la Mairie des 6ème et 8ème arrondissements 
Considérant  qu’afin  d’assurer  la  continuité  du  service  public,  il
convient de déléguer les fonctions d’Officiers d’État-Civil A R R E T
O N S 

Article 1 : Délégation de fonctions d’Officier d’État Civil est donnée
pour : 

- Établissement des actes d’État Civil
- Délivrance des copies et extraits des actes d’État Civil
- Signature des copies et extraits des actes d’État Civil
- Établissement des livrets de famille et duplicatas
- La transcription, la mention en marge de tous actes ou jugements
sur les registres de l’état civil L’agent est : 
- Madame Chantal EMKEYES – Identifiant – 1991 0010 

Article 2 : La présente délégation est conférée à cet agent sous
notre responsabilité et  notre surveillance et deviendra nulle à la
date où il cessera d'occuper sa fonction actuelle. 

Article 3 : La signature manuscrite de l’intéressée sera suivie par
l'apposition d'un tampon humide de l'indication de son nom et son
prénom. 

Article 4 : La notification des sigles et signature de l’agent désigné
à l'nnarticle  1,  ainsi  qu'une  ampliation  du  présent  arrêté  seront
adressées  à  Monsieur  le  Préfet  des  Bouches-du-Rhône,  à
Monsieur  le  Procureur  de  la  République  ainsi  qu'aux  Autorités
Consulaires. 

Article 5 : Madame le Directeur Général des Services est chargée
de l'exécution du présent arrêté qui  sera publié au Recueil  des
Actes Administratifs. 

Fait le 18 avril 2023

2023_0014_MS4 - ARRÊTÉ DE DELEGATION DE FONCTIONS
- MADAME MAGALI CONTILIANI - OFFICIER ÉTAT CIVIL

Vu les articles L.2122-32, R2122-10 et L.2511-28 du Code Général
des Collectivités Territoriales,
Vu  les  articles  L.2511.11  à  L.2513-7  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,
Vu les procès Verbaux d’installation du Conseil d’Arrondissements
et d’Élection de la Maire des 6ème et 8ème arrondissements du 13
avril 2023
Vu  l’arrêté  d’affectation  n°2017/40550  de  Madame  Magali
CONTILIANI, identifiant 1999 0057 en date du 02 Janvier 2018 à la
Mairie des 6ème et 8ème arrondissements 
Considérant  qu’afin  d’assurer  la  continuité  du  service  public,  il
convient de déléguer les fonctions d’Officiers d’État-Civil A R R E T
O N S 

Article 1 : Délégation de fonctions d’Officier d’État Civil est donnée
pour : 
- Établissement des actes d’État Civil
- Délivrance des copies et extraits des actes d’État Civil
- Signature des copies et extraits des actes d’État Civil
- Établissement des livrets de famille et duplicatas
- La transcription, la mention en marge de tous actes ou jugements
sur les registres de l’état civil L’agent est : 
- Madame Magali CONTILIANI – Identifiant – 1999 0057 

Article 2 : La présente délégation est conférée à cet agent sous
notre responsabilité et  notre surveillance et deviendra nulle à la
date où il cessera d'occuper sa fonction actuelle. 

Article 3 : La signature manuscrite de l’intéressée sera suivie par
l'apposition d'un tampon humide de l'indication de son nom et son
prénom. 

Article 4 : La notification des sigles et signature de l’agent désigné
à l'nnarticle  1,  ainsi  qu'une  ampliation  du  présent  arrêté  seront
adressées  à  Monsieur  le  Préfet  des  Bouches-du-Rhône,  à
Monsieur  le  Procureur  de  la  République  ainsi  qu'aux  Autorités
Consulaires. 

Article 5 : Madame le Directeur Général des Services est chargée
de l'exécution du présent arrêté qui  sera publié au Recueil  des
Actes Administratifs. 

Fait le 18 avril 2023
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2023_0015_MS4 - ARRÊTÉ DE DELEGATION DE FONCTION -
MADAME  MARIE-FRANCE  CIRAMI/DI  GRAZIA  -  OFFICIER
ÉTAT CIVIL

Vu les articles L.2122-32, R2122-10 et L.2511-28 du Code Général
des Collectivités Territoriales,
Vu  les  articles  L.2511.11  à  L.2513-7  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,
Vu les procès Verbaux d’installation du Conseil d’Arrondissements
et d’Élection de la Maire des 6ème et 8ème arrondissements du 13
avril 2023
Vu  l’arrêté  d’affectation  n°2000/0274  de  Madame  Marie-France
CIRAMI/DI  GRAZIA,  identifiant  1985  0513  en  date  du  17
Novembre 1999 à la Mairie des 6ème et 8ème arrondissements 
Considérant  qu’afin  d’assurer  la  continuité  du  service  public,  il
convient de déléguer les fonctions d’Officiers d’État-Civil A R R E T
O N S 

Article 1 : Délégation de fonctions d’Officier d’État Civil est donnée
pour : 
- Établissement des actes d’État Civil
- Délivrance des copies et extraits des actes d’État Civil
- Signature des copies et extraits des actes d’État Civil
- Établissement des livrets de famille et duplicatas
- La transcription, la mention en marge de tous actes ou jugements
sur les registres de l’état civil L’agent est : 
- Madame Marie-France CIRAMI/DI GRAZIA – Identifiant – 1985
0513 

Article 2 : La présente délégation est conférée à cet agent sous
notre responsabilité et  notre surveillance et deviendra nulle à la
date où il cessera d'occuper sa fonction actuelle. 

Article 3 : La signature manuscrite de l’intéressée sera suivie par
l'apposition d'un tampon humide de l'indication de son nom et son
prénom. 

Article 4 : La notification des sigles et signature de l’agent désigné
à  l'nnarticle  1,  ainsi  qu'une ampliation  du présent  arrêté  seront
adressées  à  Monsieur  le  Préfet  des  Bouches-du-Rhône,  à
Monsieur  le  Procureur  de  la  République  ainsi  qu'aux  Autorités
Consulaires. 

Article 5 : Madame le Directeur Général des Services est chargée
de l'exécution du présent  arrêté qui  sera publié  au Recueil  des
Actes Administratifs. 

Fait le 18 avril 2023

2023_0016_MS4 - ARRÊTÉ DE DELEGATION DE FONCTIONS
- MADAME KAREN BOUKAIA / HONNORAT - OFFICIER ÉTAT
CIVIL

Vu les articles L.2122-32, R2122-10 et L.2511-28 du Code Général
des Collectivités Territoriales,
Vu  les  articles  L.2511.11  à  L.2513-7  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,
Vu les procès Verbaux d’installation du Conseil d’Arrondissements
et d’Élection de la Maire des 6ème et 8ème arrondissements du 13
avril 2023
Vu  l’arrêté  d’affectation  n°2011/2139  de  Madame  Karen
BOUKAIA/HONNORAT,  identifiant  2001  2237  en  date  du  09
Février 2011 à la Mairie des 6ème et 8ème arrondissements 
Considérant  qu’afin  d’assurer  la  continuité  du  service  public,  il
convient de déléguer les fonctions d’Officiers d’État-Civil A R R E T
O N S 

Article 1 : Délégation de fonctions d’Officier d’État Civil est donnée
pour : 
- Établissement des actes d’État Civil
- Délivrance des copies et extraits des actes d’État Civil
- Signature des copies et extraits des actes d’État Civil
- Établissement des livrets de famille et duplicatas
- La transcription, la mention en marge de tous actes ou jugements
sur les registres de l’état civil L’agent est : 
- Madame Karen BOUKAIA/HONNORAT – Identifiant – 2001 2237 

Article 2 : La présente délégation est conférée à cet agent sous
notre responsabilité et  notre surveillance et deviendra nulle à la
date où il cessera d'occuper sa fonction actuelle. 

Article 3 : La signature manuscrite de l’intéressée sera suivie par
l'apposition d'un tampon humide de l'indication de son nom et son
prénom. 

Article 4 : La notification des sigles et signature de l’agent désigné
à l'nnarticle  1,  ainsi  qu'une  ampliation  du  présent  arrêté  seront
adressées  à  Monsieur  le  Préfet  des  Bouches-du-Rhône,  à
Monsieur  le  Procureur  de  la  République  ainsi  qu'aux  Autorités
Consulaires. 

Article 5 : Madame le Directeur Général des Services est chargée
de l'exécution du présent arrêté qui  sera publié au Recueil  des
Actes Administratifs. 

Fait le 18 avril 2023

2023_0017_MS4 - ARRÊTÉ DE DELEGATION DE FONCTIONS
- MADAME CHRISTELLE BONURA - OFFICIER ÉTAT CIVIL

Vu les articles L.2122-32, R2122-10 et L.2511-28 du Code Général
des Collectivités Territoriales,
Vu  les  articles  L.2511.11  à  L.2513-7  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,
Vu les procès Verbaux d’installation du Conseil d’Arrondissements
et d’Élection de la Maire des 6ème et 8ème arrondissements du 13
avril 2023
Vu  l’arrêté  d’affectation  n°2016/3485  de  Madame  Christelle
BONURA, identifiant  2004 0054 en date du 21 Mars 2016 à la
Mairie des 6ème et 8ème arrondissements 
Considérant  qu’afin  d’assurer  la  continuité  du  service  public,  il
convient de déléguer les fonctions d’Officiers d’État-Civil A R R E T
O N S 

Article 1 : Délégation de fonctions d’Officier d’État Civil est donnée
pour : 
- Établissement des actes d’État Civil
- Délivrance des copies et extraits des actes d’État Civil
- Signature des copies et extraits des actes d’État Civil
- Établissement des livrets de famille et duplicatas
- La transcription, la mention en marge de tous actes ou jugements
sur les registres de l’état civil L’agent est : 
- Madame Christelle BONURA – Identifiant – 2004 0054 

Article 2 : La présente délégation est conférée à cet agent sous
notre responsabilité et  notre surveillance et deviendra nulle à la
date où il cessera d'occuper sa fonction actuelle. 

Article 3 : La signature manuscrite de l’intéressée sera suivie par
l'apposition d'un tampon humide de l'indication de son nom et son
prénom. 

Article 4 : La notification des sigles et signature de l’agent désigné
à l'nnarticle  1,  ainsi  qu'une  ampliation  du  présent  arrêté  seront
adressées  à  Monsieur  le  Préfet  des  Bouches-du-Rhône,  à
Monsieur  le  Procureur  de  la  République  ainsi  qu'aux  Autorités
Consulaires. 

Article 5 : Madame le Directeur Général des Services est chargée
de l'exécution du présent arrêté qui  sera publié au Recueil  des
Actes Administratifs. 

Fait le 18 avril 2023
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2023_0018_MS4 - ARRÊTÉ DE DELEGATION DE FONCTIONS
-  MADAME  BÉATRICE  BOET/BONOMO  -  OFFICIER  ÉTAT
CIVIL

Vu les articles L.2122-32, R2122-10 et L.2511-28 du Code Général
des Collectivités Territoriales,
Vu  les  articles  L.2511.11  à  L.2513-7  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,
Vu les procès Verbaux d’installation du Conseil d’Arrondissements
et d’Élection de la Maire des 6ème et 8ème arrondissements du 13
avril 2023
Vu  l’arrêté  d’affectation  n°2020/23148  de  Madame  Béatrice
BOET/BONOMO, identifiant 1988 0703 en date du 1er Avril 2020 à
la Mairie des 6ème et 8ème arrondissements 
Considérant  qu’afin  d’assurer  la  continuité  du  service  public,  il
convient de déléguer les fonctions d’Officiers d’État-Civil A R R E T
O N S 

Article 1 : Délégation de fonctions d’Officier d’État Civil est donnée
pour : 
- Établissement des actes d’État Civil
- Délivrance des copies et extraits des actes d’État Civil
- Signature des copies et extraits des actes d’État Civil
- Établissement des livrets de famille et duplicatas
- La transcription, la mention en marge de tous actes ou jugements
sur les registres de l’état civil L’agent est : 
- Madame Béatrice BOET/BONOMO – Identifiant – 1988 0703 

Article 2 : La présente délégation est conférée à cet agent sous
notre responsabilité et  notre surveillance et deviendra nulle à la
date où il cessera d'occuper sa fonction actuelle. 

Article 3 : La signature manuscrite de l’intéressée sera suivie par
l'apposition d'un tampon humide de l'indication de son nom et son
prénom. 

Article 4 : La notification des sigles et signature de l’agent désigné
à  l'nnarticle  1,  ainsi  qu'une ampliation  du présent  arrêté  seront
adressées  à  Monsieur  le  Préfet  des  Bouches-du-Rhône,  à
Monsieur  le  Procureur  de  la  République  ainsi  qu'aux  Autorités
Consulaires. 

Article 5 : Madame le Directeur Général des Services est chargée
de l'exécution du présent  arrêté qui  sera publié  au Recueil  des
Actes Administratifs. 

Fait le 18 avril 2023

2023_0019_MS4 - ARRÊTÉ DE DELEGATION DE FONCTION -
MADAME LILIA BENYAGOUB - OFFICIER D’ÉTAT CIVIL

Vu les articles L.2122-32, R2122-10 et L.2511-28 du Code Général
des Collectivités Territoriales,
Vu  les  articles  L.2511.11  à  L.2513-7  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,
Vu les procès Verbaux d’installation du Conseil d’Arrondissements
et d’Élection de la Maire des 6ème et 8ème arrondissements du 13
avril 2023
Vu  l’arrêté  d’affectation  n°2007/1533  de  Madame  Lilia
BENYAGOUB, identifiant 1990 0672 en date du 12 Mars 2007 à la
Mairie des 6ème et 8ème arrondissements 
Considérant  qu’afin  d’assurer  la  continuité  du  service  public,  il
convient de déléguer les fonctions d’Officiers d’État-Civil A R R E T
O N S 

Article 1 : Délégation de fonctions d’Officier d’État Civil est donnée
pour : 
- Établissement des actes d’État Civil
- Délivrance des copies et extraits des actes d’État Civil
- Signature des copies et extraits des actes d’État Civil
- Établissement des livrets de famille et duplicatas
- La transcription, la mention en marge de tous actes ou jugements
sur les registres de l’état civil L’agent est : 
- Madame Lilia BENYAGOUB – Identifiant – 1990 0672 

Article 2 : La présente délégation est conférée à cet agent sous
notre responsabilité et  notre surveillance et deviendra nulle à la
date où il cessera d'occuper sa fonction actuelle. 

Article 3 : La signature manuscrite de l’intéressée sera suivie par
l'apposition d'un tampon humide de l'indication de son nom et son
prénom. 

Article 4 : La notification des sigles et signature de l’agent désigné
à l'nnarticle  1,  ainsi  qu'une  ampliation  du  présent  arrêté  seront
adressées  à  Monsieur  le  Préfet  des  Bouches-du-Rhône,  à
Monsieur  le  Procureur  de  la  République  ainsi  qu'aux  Autorités
Consulaires. 

Article 5 : Madame le Directeur Général des Services est chargée
de l'exécution du présent arrêté qui  sera publié au Recueil  des
Actes Administratifs. 

Fait le 18 avril 2023

2023_0020_MS4 - ARRÊTÉ DE DELEGATION DE FONCTION
D'OFFICIER D’ÉTAT CIVIL - MADAME FATIMA ASSAT - ÉTAT
CIVIL

Vu les articles L.2122-32, R2122-10 et L.2511-28 du Code Général
des Collectivités Territoriales,
Vu  les  articles  L.2511.11  à  L.2513-7  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,
Vu les procès Verbaux d’installation du Conseil d’Arrondissements
et d’Election de la Maire des 6ème et 8ème arrondissements du 13
avril 2023
Vu l’arrêté d’affectation n°2018/10256 de Madame Fatima ASSAT,
identifiant 2006 1487 en date du 05 Mars 2018 à la Mairie des
6ème et 8ème arrondissements 
Considérant  qu’afin  d’assurer  la  continuité  du  service  public,  il
convient de déléguer les fonctions d’Officiers d’État-Civil A R R E T
O N S 

Article 1 : Délégation de fonctions d’Officier d’État Civil est donnée
pour : 
- Établissement des actes d’État Civil
- Délivrance des copies et extraits des actes d’État Civil
- Signature des copies et extraits des actes d’État Civil
- Établissement des livrets de famille et duplicatas
- La transcription, la mention en marge de tous actes ou jugements
sur les registres de l’état civil L’agent est : 
- Madame Fatima ASSAT – Identifiant – 2006 1487 

Article 2 : La présente délégation est conférée à cet agent sous
notre responsabilité et  notre surveillance et deviendra nulle à la
date où il cessera d'occuper sa fonction actuelle. 

Article 3 : La signature manuscrite de l’intéressée sera suivie par
l'apposition d'un tampon humide de l'indication de son nom et son
prénom. 

Article 4 : La notification des sigles et signature de l’agent désigné
à l'nnarticle  1,  ainsi  qu'une  ampliation  du  présent  arrêté  seront
adressées  à  Monsieur  le  Préfet  des  Bouches-du-Rhône,  à
Monsieur  le  Procureur  de  la  République  ainsi  qu'aux  Autorités
Consulaires. 

Article 5 : Madame le Directeur Général des Services est chargée
de l'exécution du présent arrêté qui  sera publié au Recueil  des
Actes Administratifs. 

Fait le 18 avril 2023

2023_0021_MS4 - ARRÊTÉ DE DELEGATION DE FONCTIONS
ÉLUS - MONSIEUR CHRISTOPHE HUGON

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et ses articles
L2122-18, L2122-20 et L2511-28 
Vu les Procès Verbaux d’installation du Conseil d’Arrondissements
et d’Élection de la Maire des 6ème et 8ème arrondissements du 13
avril 2023
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Vu la délibération n°23/004/MS4 du 13 avril 2023 fixant le nombre
d’adjoints 
Considérant  que pour la bonne marche du service public,  il  est
nécessaire que l’exercice de certaines fonctions soit assuré par les
adjoints à la Maire d’arrondissements. A R R E T O N S 

Article 1 Une partie de nos fonctions est déléguée à : Monsieur
Christophe  HUGON  Conseiller  d’Arrondissements  En  ce  qui
concerne :
- La Ville du Quart d’Heure 

Article 2 Le Directeur Général des services de la mairie des 6ème
et  8ème arrondissements  est  chargé  de  l’exécution  du  présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Fait le 18 avril 2023

2023_0022_MS4 - ARRÊTÉ DE DELEGATION DE FONCTIONS
ÉLUS - MONSIEUR DIDIER EL RHARBAYE

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et ses articles
L2122-18, L2122-20 et L2511-28 
Vu les Procès Verbaux d’installation du Conseil d’Arrondissements
et d’Élection de la Maire des 6ème et 8ème arrondissements du 13
avril 2023
Vu la délibération n°23/004/MS4 du 13 avril 2023 fixant le nombre
d’adjoints 
Considérant  que pour la bonne marche du service public,  il  est
nécessaire que l’exercice de certaines fonctions soit assuré par les
adjoints à la Maire d’arrondissements. A R R E T O N S 

Article 1 Une partie de nos fonctions est déléguée à : Monsieur
Didier  EL RHARBAYE  Conseiller  d’Arrondissements  En  ce  qui
concerne :
- Les Commerces
- L’Artisanat
- La Vie nocture 

Article 2 Le Directeur Général des services de la mairie des 6ème
et  8ème arrondissements  est  chargé  de  l’exécution  du  présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Fait le 18 avril 2023

2023_0023_MS4 - ARRETE DE DELEGATION DE FONCTIONS
ELUS - MADAME ROSETTE DENIA SALONE

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et ses articles
L2122-18, L2122-20 et L2511-28 
Vu les Procès Verbaux d’installation du Conseil d’Arrondissements
et d’Élection de la Maire des 6ème et 8ème arrondissements du 13
avril 2023
Vu la délibération n°23/004/MS4 du 13 avril 2023 fixant le nombre
d’adjoints 
Considérant  que pour la bonne marche du service public,  il  est
nécessaire que l’exercice de certaines fonctions soit assuré par les
adjoints à la Maire d’arrondissements. A R R E T O N S 

Article 1 Une partie de nos fonctions est déléguée à :  Madame
Rosette DENIA SALONE Conseillère d’Arrondissements En ce qui
concerne :
- Les Handicaps 

Article 2 Le Directeur Général des services de la mairie des 6ème
et  8ème arrondissements  est  chargé  de  l’exécution  du  présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours

contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Fait le 18 avril 2023

2023_0024_MS4 - ARRÊTÉ DE DELAGATION DE FONCTIONS
ÉLUS - MONSIEUR LOURDES MOUNIEN

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et ses articles
L2122-18, L2122-20 et L2511-28 
Vu les Procès Verbaux d’installation du Conseil d’Arrondissements
et d’Élection de la Maire des 6ème et 8ème arrondissements du 13
avril 2023
Vu la délibération n°23/004/MS4 du 13 avril 2023 fixant le nombre
d’adjoints 
Considérant que pour la bonne marche du service public,  il  est
nécessaire que l’exercice de certaines fonctions soit assuré par les
adjoints à la Maire d’arrondissements. A R R E T O N S 

Article 1 Une partie de nos fonctions est déléguée à : Monsieur
Lourdes  MOUNIEN  Conseiller  d’Arrondissements  En  ce  qui
concerne :
- Les Solidarités 

Article 2 Le Directeur Général des services de la mairie des 6ème
et  8ème arrondissements  est  chargé  de  l’exécution  du  présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Fait le 18 avril 2023

2023_0025_MS4 - ARRÊTÉ DE DELEGATION DE FONCTIONS
ÉLUS - MONSIEUR PIERRE LEMERY

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et ses articles
L2122-18, L2122-20 et L2511-28 
Vu les Procès Verbaux d’installation du Conseil d’Arrondissements
et d’Élection de la Maire des 6ème et 8ème arrondissements du 13
avril 2023
Vu la délibération n°23/004/MS4 du 13 avril 2023 fixant le nombre
d’adjoints 
Considérant que pour la bonne marche du service public,  il  est
nécessaire que l’exercice de certaines fonctions soit assuré par les
adjoints à la Maire d’arrondissements. A R R E T O N S 

Article 1 Une partie de nos fonctions est déléguée à : Monsieur
Pierre LEMERY Conseiller d’arrondissements En ce qui concerne :
- Les Grands Projets et Permis de construire
-  La  coordination  des  secteur  :  Callelongue  /  Goudes  /  Cap
Croisette / Escalette / Samena / Madrague de Montredon / Verrerie
/ Montredon / Grotte Rolland / Pointe Rouge / Roy d’Espagne 

Article 2 Le Directeur Général des services de la mairie des 6ème
et  8ème arrondissements  est  chargé  de  l’exécution  du  présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Fait le 18 avril 2023

2023_0026_MS4 - ARRÊTÉ DE DELEGATION DE FONCTIONS
ÉLUS - MONSIEUR ALEXANDRE RUPNIK

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et ses articles
L2122-18, L2122-20 et L2511-28 
Vu les Procès Verbaux d’installation du Conseil d’Arrondissements
et d’Élection de la Maire des 6ème et 8ème arrondissements du 13
avril 2023
Vu la délibération n°23/004/MS4 du 13 avril 2023 fixant le nombre
d’adjoints 
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Considérant  que pour la bonne marche du service public,  il  est
nécessaire que l’exercice de certaines fonctions soit assuré par les
adjoints à la Maire d’arrondissements. A R R E T O N S 

Article 1 Une partie de nos fonctions est déléguée à : Monsieur
Alexandre RUPNIK 17ème Adjoint  à la Maire d’Arrondissements
Adjoint de Quartier pour les Secteurs :
- Bonneveine
- Vieille Chapelle
- Sainte-Anne Et en ce qui concerne également :
- L’Agriculture 

Article 2 Le Directeur Général des services de la mairie des 6ème
et  8ème arrondissements  est  chargé  de  l’exécution  du  présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Fait le 18 avril 2023

2023_0027_MS4  -  ARRÊTÉ  DE  DELEGATIONS  DE
FONCTIONS  ÉLUS  -  MADAME  CASANOVA  GAVINO
DANIELLE

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et ses articles
L2122-18, L2122-20 et L2511-28 
Vu les Procès Verbaux d’installation du Conseil d’Arrondissements
et d’Élection de la Maire des 6ème et 8ème arrondissements du 13
avril 2023
Vu la délibération n°23/004/MS4 du 13 avril 2023 fixant le nombre
d’adjoints 
Considérant  que pour la bonne marche du service public,  il  est
nécessaire que l’exercice de certaines fonctions soit assuré par les
adjoints à la Maire d’arrondissements. A R R E T O N S 

Article 1 Une partie de nos fonctions est déléguée à :  Madame
Danielle  CASANOVA  GAVINO  16ème  Adjointe  à  la  Maire
d’Arrondissements En ce qui concerne :
- Les Crèches
- La Petite Enfance
- Les Familles 

Article 2 Le Directeur Général des services de la mairie des 6ème
et  8ème arrondissements  est  chargé  de  l’exécution  du  présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Fait le 18 avril 2023

2023_0028_MS4 - ARRÊTÉ DE DELEGATION DE FONCTIONS
ÉLUS - MONSIEUR LEE FERRERO

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et ses articles
L2122-18, L2122-20 et L2511-28 
Vu les Procès Verbaux d’installation du Conseil d’Arrondissements
et d’Élection de la Maire des 6ème et 8ème arrondissements du 13
avril 2023
Vu la délibération n°23/004/MS4 du 13 avril 2023 fixant le nombre
d’adjoints 
Considérant  que pour la bonne marche du service public,  il  est
nécessaire que l’exercice de certaines fonctions soit assuré par les
adjoints à la Maire d’arrondissements. A R R E T O N S 

Article 1 Une partie de nos fonctions est déléguée à : Monsieur
Lee FERRERO 15ème Adjoint à la Maire d’Arrondissements En ce
qui concerne :
- L’Inclusion
- La Démocratie Participative 

Article 2 Le Directeur Général des services de la mairie des 6ème
et  8ème arrondissements  est  chargé  de  l’exécution  du  présent

arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Fait le 18 avril 2023

2023_0029_MS4 - ARRÊTÉ DE DELEGATION DE FONCTIONS
ÉLUS - MADAME MARIE MICHAUD

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et ses articles
L2122-18, L2122-20 et L2511-28 
Vu les Procès Verbaux d’installation du Conseil d’Arrondissements
et d’Élection de la Maire des 6ème et 8ème arrondissements du 13
avril 2023
Vu la délibération n°23/004/MS4 du 13 avril 2023 fixant le nombre
d’adjoints 
Considérant que pour la bonne marche du service public,  il  est
nécessaire que l’exercice de certaines fonctions soit assuré par les
adjoints à la Maire d’arrondissements. A R R E T O N S 

Article 1 Une partie de nos fonctions est déléguée à : Madame
Marie  MICHAUD  14ème Adjointe  à  la  Maire  d’Arrondissements
Adjointe  de  Quartiers  Pour  les  quartiers  :  Castellane,  Cantini,
Prado 1ère partie, Périer, Crémieux, Rouet Et en ce qui concerne
également :
- L’Habitat 

Article 2 Le Directeur Général des services de la mairie des 6ème
et  8ème arrondissements  est  chargé  de  l’exécution  du  présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Fait le 18 avril 2023

2023_0030_MS4 - ARRÊTÉ DE DELEGATION DE FONCTIONS
ÉLUS - MONSIEUR BAPTISTE LUSSON

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et ses articles
L2122-18, L2122-20 et L2511-28 
Vu les Procès Verbaux d’installation du Conseil d’Arrondissements
et d’Élection de la Maire des 6ème et 8ème arrondissements du 13
avril 2023
Vu la délibération n°23/004/MS4 du 13 avril 2023 fixant le nombre
d’adjoints 
Considérant que pour la bonne marche du service public,  il  est
nécessaire que l’exercice de certaines fonctions soit assuré par les
adjoints à la Maire d’arrondissements. A R R E T O N S 

Article 1 Une partie de nos fonctions est déléguée à : Monsieur
Baptiste LUSSON 13ème Adjoint à la Maire d’Arrondissements En
ce qui concerne :
- L’Économie
- L’Économie Sociale et Solidaire
- L’Emploi et l’Entreprenariat 

Article 2 Le Directeur Général des services de la mairie des 6ème
et  8ème arrondissements  est  chargé  de  l’exécution  du  présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Fait le 18 avril 2023

2023_0031_MS4 - ARRÊTÉ DE DELEGATION DE FONCTIONS
ÉLUS - MADAME PAULINE DELAGE

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et ses articles
L2122-18, L2122-20 et L2511-28 
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Vu les Procès Verbaux d’installation du Conseil d’Arrondissements
et d’Élection de la Maire des 6ème et 8ème arrondissements du 13
avril 2023
Vu la délibération n°23/004/MS4 du 13 avril 2023 fixant le nombre
d’adjoints 
Considérant  que pour la bonne marche du service public,  il  est
nécessaire que l’exercice de certaines fonctions soit assuré par les
adjoints à la Maire d’arrondissements. A R R E T O N S 

Article 1 Une partie de nos fonctions est déléguée à :  Madame
Pauline  DELAGE 12ème Adjointe  à  la  Maire  d’Arrondissements
Adjointe de Quartier pour les secteurs:
- Cours Julien / La Plaine
- Notre Dame du Mont / Tilsit
- Lieutaud – Préfecture / Rome
- Baille - Lodi 

Article 2 Le Directeur Général des services de la mairie des 6ème
et  8ème arrondissements  est  chargé  de  l’exécution  du  présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Fait le 18 avril 2023

2023_0032_MS4 - ARRÊTÉ DE DELEGATION DE FONCTIONS
ÉLUS - MONSIEUR PIERRE CECCALDI

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et ses articles
L2122-18, L2122-20 et L2511-28 
Vu les Procès Verbaux d’installation du Conseil d’Arrondissements
et d’Élection de la Maire des 6ème et 8ème arrondissements du 13
avril 2023
Vu la délibération n°23/004/MS4 du 13 avril 2023 fixant le nombre
d’adjoints 
Considérant  que pour la bonne marche du service public,  il  est
nécessaire que l’exercice de certaines fonctions soit assuré par les
adjoints à la Maire d’arrondissements. A R R E T O N S 

Article 1 Une partie de nos fonctions est déléguée à : Monsieur
Pierre CECCALDI 11ème Adjoint à la Maire d’Arrondissements En
ce qui concerne :
- La Citoyenneté
- La Démocratie
- La Décarbonation 

Article 2 Le Directeur Général des services de la mairie des 6ème
et  8ème arrondissements  est  chargé  de  l’exécution  du  présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Fait le 18 avril 2023

2023_0033_MS4 - ARRÊTÉ DE DELEGATION DE FONCTIONS
ÉLUS - MADAME MICHELINE ABOURS

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et ses articles
L2122-18, L2122-20 et L2511-28 
Vu les Procès Verbaux d’installation du Conseil d’Arrondissements
et d’Élection de la Maire des 6ème et 8ème arrondissements du 13
avril 2023
Vu la délibération n°23/004/MS4 du 13 avril 2023 fixant le nombre
d’adjoints 
Considérant  que pour la bonne marche du service public,  il  est
nécessaire que l’exercice de certaines fonctions soit assuré par les
adjoints à la Maire d’arrondissements. A R R E T O N S 

Article 1 Une partie de nos fonctions est déléguée à :  Madame
Micheline ABOURS 10ème Adjointe à la Maire d’Arrondissements
En ce qui concerne :
- Les Centres aérés

- Les Temps Périscolaires 

Article 2 Le Directeur Général des services de la mairie des 6ème
et  8ème arrondissements  est  chargé  de  l’exécution  du  présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Fait le 18 avril 2023

2023_0034_MS4 - ARRÊTÉ DE DELEGATION DE FONCTIONS
ÉLUS - MONSIEUR ELIOTT PERENCHIO

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et ses articles
L2122-18, L2122-20 et L2511-28 
Vu les Procès Verbaux d’installation du Conseil d’Arrondissements
et d’Élection de la Maire des 6ème et 8ème arrondissements du 13
avril 2023
Vu la délibération n°23/004/MS4 du 13 avril 2023 fixant le nombre
d’adjoints 
Considérant que pour la bonne marche du service public,  il  est
nécessaire que l’exercice de certaines fonctions soit assuré par les
adjoints à la Maire d’arrondissements. A R R E T O N S 

Article 1 Une partie de nos fonctions est déléguée à : Monsieur
Eliott  PERENCHIO  9ème  Adjoint  à  la  Maire  d’Arrondissements
Adjoint de Quartier pour les secteurs :
- Les quartiers de Saint Giniez
- Rabatau / Rond Point / Teisseire
- La Plage Et en ce qui concerne également :
- La Propreté
- La Réduction des déchets 

Article 2 Le Directeur Général des services de la mairie des 6ème
et  8ème arrondissements  est  chargé  de  l’exécution  du  présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Fait le 18 avril 2023

2023_0035_MS4 - ARRÊTÉ DE DELEGATION DE FONCTIONS
ÉLUS - MADAME ALEXANDRA D'AGOSTINO

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et ses articles
L2122-18, L2122-20 et L2511-28 
Vu les Procès Verbaux d’installation du Conseil d’Arrondissements
et d’Élection de la Maire des 6ème et 8ème arrondissements du 13
avril 2023
Vu la délibération n°23/004/MS4 du 13 avril 2023 fixant le nombre
d’adjoints 
Considérant que pour la bonne marche du service public,  il  est
nécessaire que l’exercice de certaines fonctions soit assuré par les
adjoints à la Maire d’arrondissements. A R R E T O N S 

Article 1 Une partie de nos fonctions est déléguée à : Madame
Alexandra  D’AGOSTINO  8ème  Adjointe  à  la  Maire
d’Arrondissements En ce qui concerne :
- Les Centres d’animation
- La Vie associative 

Article 2 Le Directeur Général des services de la mairie des 6ème
et  8ème arrondissements  est  chargé  de  l’exécution  du  présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Fait le 18 avril 2023
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2023_0036_MS4 - ARRÊTÉ DE DELEGATION DE FONCTIONS
ÉLUS - MONSIEUR OLIVIER MENETRIER

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et ses articles
L2122-18, L2122-20 et L2511-28 
Vu les Procès Verbaux d’installation du Conseil d’Arrondissements
et d’Élection de la Maire des 6ème et 8ème arrondissements du 13
avril 2023
Vu la délibération n°23/004/MS4 du 13 avril 2023 fixant le nombre
d’adjoints 
Considérant  que pour la bonne marche du service public,  il  est
nécessaire que l’exercice de certaines fonctions soit assuré par les
adjoints à la Maire d’arrondissements. A R R E T O N S 

Article 1 Une partie de nos fonctions est déléguée à : Monsieur
Olivier  MENETRIER 7ème Adjoint  à la  Maire d’Arrondissements
En ce qui concerne :
- La Sûreté et la Médiation 

Article 2 Le Directeur Général des services de la mairie des 6ème
et  8ème arrondissements  est  chargé  de  l’exécution  du  présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Fait le 18 avril 2023

2023_0037_MS4 - ARRÊTÉ DE DELEGATION DE FONCTIONS
ÉLUS - MADAME MARIE-HELENE AMSALLEM

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et ses articles
L2122-18, L2122-20 et L2511-28 
Vu les Procès Verbaux d’installation du Conseil d’Arrondissements
et d’Élection de la Maire des 6ème et 8ème arrondissements du 13
avril 2023
Vu la délibération n°23/004/MS4 du 13 avril 2023 fixant le nombre
d’adjoints 
Considérant  que pour la bonne marche du service public,  il  est
nécessaire que l’exercice de certaines fonctions soit assuré par les
adjoints à la Maire d’arrondissements. A R R E T O N S 

Article 1 Une partie de nos fonctions est déléguée à :  Madame
Marie-Hélène  AMSALLEM  6ème  Adjointe  à  la  Maire
d’Arrondissements En ce qui concerne :
- La Santé publique
- L’Intergénérationnel
- Les quartiers : André Aune, Pierre Puget, Vauban, Haut Breteuil,
Paradis, Notre Dame, Jules Moulet, Préfecture, Villas Paradis et
Vallon Montebello 

Article 2 Le Directeur Général des services de la mairie des 6ème
et  8ème arrondissements  est  chargé  de  l’exécution  du  présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Fait le 18 avril 2023

2023_0038_MS4 - ARRÊTÉ DE DELEGATION DE FONCTIONS
ÉLUS - MONSIEUR CYPRIEN VINCENT

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et ses articles
L2122-18, L2122-20 et L2511-28 
Vu les Procès Verbaux d’installation du Conseil d’Arrondissements
et d’Élection de la Maire des 6ème et 8ème arrondissements du 13
avril 2023
Vu la délibération n°23/004/MS4 du 13 avril 2023 fixant le nombre
d’adjoints 
Considérant  que pour la bonne marche du service public,  il  est
nécessaire que l’exercice de certaines fonctions soit assuré par les
adjoints à la Maire d’arrondissements. A R R E T O N S 

Article 1 Une partie de nos fonctions est déléguée à : Monsieur
Cyprien VINCENT 5ème Adjoint à la Maire d’Arrondissements En
ce qui concerne :
- Les Sports
- Les quartiers : André Aune, Pierre Puget, Vauban, Haut Breteuil,
Paradis, Notre Dame, Jules Moulet, Préfecture, Villas Paradis et
Vallon Montebello 

Article 2 Le Directeur Général des services de la mairie des 6ème
et  8ème arrondissements  est  chargé  de  l’exécution  du  présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Fait le 18 avril 2023

2023_0039_MS4 - ARRÊTÉ DE DELEGATION DE FONCTIONS
ÉLUS - MADAME ANNE MEILHAC

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et ses articles
L2122-18, L2122-20 et L2511-28 
Vu les Procès Verbaux d’installation du Conseil d’Arrondissements
et d’Élection de la Maire des 6ème et 8ème arrondissements du 13
avril 2023
Vu la délibération n°23/004/MS4 du 13 avril 2023 fixant le nombre
d’adjoints 
Considérant que pour la bonne marche du service public,  il  est
nécessaire que l’exercice de certaines fonctions soit assuré par les
adjoints à la Maire d’arrondissements. A R R E T O N S 

Article 1 Une partie de nos fonctions est déléguée à : Madame
Anne MEILHAC 4ème Adjointe à la Maire d’Arrondissements En ce
qui concerne :
- Les Mobilités
- La Voirie
- Les Espaces Verts
- Les emplacements et le Transformation de l’Espace public 

Article 2 Le Directeur Général des services de la mairie des 6ème
et  8ème arrondissements  est  chargé  de  l’exécution  du  présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Fait le 18 avril 2023

2023_0040_MS4 - ARRÊTÉ DE DELEGATION DE FONCTIONS
ÉLUS - MONSIEUR CÉDRIC JOUVE

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et ses articles
L2122-18, L2122-20 et L2511-28 
Vu les Procès Verbaux d’installation du Conseil d’Arrondissements
et d’Élection de la Maire des 6ème et 8ème arrondissements du 13
avril 2023
Vu la délibération n°23/004/MS4 du 13 avril 2023 fixant le nombre
d’adjoints 
Considérant que pour la bonne marche du service public,  il  est
nécessaire que l’exercice de certaines fonctions soit assuré par les
adjoints à la Maire d’arrondissements. A R R E T O N S 

Article 1 Une partie de nos fonctions est déléguée à : Monsieur
Cédric JOUVE 3ème Adjoint à la Maire d’Arrondissements En ce
qui concerne :
- Les Arts et à la Culture 

Article 2 Le Directeur Général des services de la mairie des 6ème
et  8ème arrondissements  est  chargé  de  l’exécution  du  présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux
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mois à compter de sa publication. 

Fait le 18 avril 2023

2023_0041_MS4 - ARRÊTÉ DE DELEGATION DE FONCTIONS
ÉLUS - MADAME JULIETTE MASSON

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et ses articles
L2122-18, L2122-20 et L2511-28 
Vu les Procès Verbaux d’installation du Conseil d’Arrondissements
et d’Élection de la Maire des 6ème et 8ème arrondissements du 13
avril 2023
Vu la délibération n°23/004/MS4 du 13 avril 2023 fixant le nombre
d’adjoints 
Considérant  que pour la bonne marche du service public,  il  est
nécessaire que l’exercice de certaines fonctions soit assuré par les
adjoints à la Maire d’arrondissements. A R R E T O N S 

Article 1 Une partie de nos fonctions est déléguée à :  Madame
Juliette MASSON 2ème Adjointe à la Maire d’Arrondissements En
ce qui concerne :
- Les Écoles
- La Place de l’Enfant dans le 6/8 

Article 2 Le Directeur Général des services de la mairie des 6ème
et  8ème arrondissements  est  chargé  de  l’exécution  du  présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Fait le 18 avril 2023

2023_0042_MS4 - ARRÊTÉ DE DELEGATION DE FONCTIONS
ÉLUS - MONSIEUR JEAN-MARC BONNAFFOUS

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et ses articles
L2122-18, L2122-20 et L2511-28 
Vu les Procès Verbaux d’installation du Conseil d’Arrondissements
et d’Élection de la Maire des 6ème et 8ème arrondissements du 13
Avril 2023
Vu la délibération n°23/004/MS4 du 13 Avril 2023 fixant le nombre
d’adjoints 
Considérant  que pour la bonne marche du service public,  il  est
nécessaire que l’exercice de certaines fonctions soit assuré par les
adjoints au Maire d’arrondissements. A R R E T O N S 

Article 1 Une partie de nos fonctions est déléguée à : Monsieur
Jean-Marc BONNAFFOUS 1er Adjoint au Maire d’Arrondissements
En ce qui concerne :
- Etat Civil
- Finances
- Administration 

Article 2 Le Directeur Général des services de la mairie des 6ème
et  8ème arrondissements  est  chargé  de  l’exécution  du  présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Fait le 18 avril 2023

2023_0043_MS4  -  DELEGATION  DE  FONCTIONS  -
CELEBRATION D'UN MARIAGE - ÉLUS

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et ses articles
L2122-18, L2122-20 et L2511-28 
Vu les Procès Verbaux d’installation du Conseil d’Arrondissements
et d’Élection de la Maire des 6ème et 8ème arrondissements du 13
avril 2023
Vu la délibération n°23/004/MS4 du 13 avril 2023 fixant le nombre
d’adjoints 

Considérant  qu’afin  d’assurer  la  continuité  du  service  public,  il
convient de déléguer les fonctions d’Officier d’Etat-Civil A R R E T
O N S 

Article  1  Monsieur  Pierre  BENARROCHE  Madame  Véronique
BRAMBILLA  Monsieur  Joël  CANICAVE  Monsieur  Didier  EL
RHARBAYE  Monsieur  Christophe  HUGON  Madame  Christine
JUSTE  Madame  Isabelle  LAUSSINE  Monsieur  Pierre  LEMERY
Monsieur Eric MERY Monsieur Lourdes MOUNIEN Madame Dona
RICHARD Madame Sophie ROQUES Madame Nathalie TESSIER
Conseillers  d’Arrondissements,  sont  délégués  pour  remplir  les
fonctions  d’Officier  d’Etat-Civil,  notamment  pour  célébrer  les
mariages. 

Article 2 La présente délégation est conférée à ces élus sous notre
responsabilité et notre surveillance et deviendra nulle à la date où
il cessera d’occuper sa fonction actuelle. 

Article 3 La notification des sigles et signature de l’agent désigné à
l’nnarticle  1,  ainsi  qu’une  ampliation  du  présent  arrêté  seront
adressées  à  Monsieur  le  Préfet  des  Bouches-  du-Rhône,  à
Monsieur  le  Procureur  de  la  République  ainsi  qu’aux  Autorités
Consulaires. 

Article 4 Madame le Directeur Général des Services est chargée
de l’exécution du présent  arrêté qui  sera publié  au Recueil  des
Actes Administratifs. 

Fait le 20 avril 2023

2023_0044_MS4 - ARRÊTÉ DE DELEGATION DE SIGNATURE
- MADAME ESTHER EYGOUT - DIRECTEUR GÉNÉRAL DES
SERVICES

Vu les articles L.2122-32, R2122-10 et L.2511-28 du Code Général
des Collectivités Territoriales,
Vu  les  articles  L.2511.11  à  L.2513-7  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,
Vu les Procès Verbaux d’installation du Conseil d’Arrondissements
et d’Élection du Maire des 6ème et 8ème arrondissements du 13
Avril 2023
Vu  l’arrêté  d’affectation  n°2020/52389  de  Madame  Esther
EYGOUT, identifiant 2020 1804 en date du 18 Janvier 2021 à la
Mairie des 6ème et 8ème arrondissements 
Considérant qu’afin d’assurer le bon fonctionnement de la Mairie
des  6ème et  8ème arrondissements,  il  convient  de  déléguer  la
signature  à  Madame  Esther  EYGOUT,  Directeur  Général  des
Services, pour les documents mentionnés dans l’nnarticle 1. A R R
E T O N S 

Article 1 : Délégation de signature est donnée à Esther EYGOUT,
Directrice Générale des Services, identifiant 2020 1804, à l’effet de
signer au nom du Maire des 6ème et 8ème arrondissements les
actes ci-après : Les attestations d’affichage légal réalisées dans la
Mairie  des  6ème  et  8ème  arrondissements  ;  Courriers
administratifs  courants  ;  Notes  de  service  ;  Conventions
courantes  ;  Bordereaux  de  transmission.  États  de  frais  de
déplacement  ;  États  relatifs  aux  demandes  de  congés  ou  de
récupération  ;  Notifications  d’arrêtés  ;  Attestations  de  travail  ;
Conventions de stages ; Attestations de salaire pour le personnel
vacataire ;  Bordereau de contrats  pour  le  personnel  vacataire  ;
Liste nominative du personnel vacataire. Certifications de service
fait  ;  Certificats  administratifs  ;  Attestations diverses ;  Signature
électronique  et  télétransmission  des  bordereaux  de  titres  de
recettes et des mandats. Demande de lancement de publicité Tous
courriers  relatifs  aux  marchés  publics  nnArticle  3  :  En  cas
d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Esther  EYGOUT,
Directeur Général des Services, délégation de signature, dans ce
même  domaine  compétence,  est  donné  à  Madame  Jackie
TEGLIA,  identifiant  1996  0205,  Madame  Elodie  SCHISANO,
identifiant 2006 1106 et Madame Sonia FAGET, identifiant 1988
0878 

Article 4 : La présente délégation est conférée à cet agent, sous
notre surveillance et notre responsabilité et  deviendra nulle à la
date où il cessera d’occuper les fonctions actuelles. 
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Article 5 : La notification de signature de l’agent désigné à l’article
1er ainsi qu’une copie de l’arrêté seront adressées au Procureur
de la République. 

Article 6 : La signature manuscrite de l’intéressé sera suivie par
l’apposition d’un tampon humide, et de l’indication de son nom et
prénom. 

Article  7  :  La  Directrice  Générale  des  Services  est  chargée de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé, affiché et
publié au recueil des actes administratifs. 

Article  8  :  La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Fait le 20 avril 2023

ARRETES DE CIRCULATION 
PERMANENTS

P1700344 -  Permanent  Stationnement  réservé RUE DE LA
MURE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG
Considérant  que  pour  permettre  le  bon  fonctionnement  et  les
missions quotidiennes du Service du Courrier Central de la ville de
Marseille, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE
DE LA MURE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(Art R 417.10 du code de la route),sur trois places , en épi, au droit
de l'entrée de service du courrier central de la ville de Marseille,
sauf aux véhicules du Service du Courrier  Central,  RUE DE LA
MURE au niveau de la RUE CHEVALIER ROZE.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la
Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements
Publics, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des
Bouches-du-Rhône,  M.  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police
Municipale,  M.  le  Directeur  zonal  des  CRS SUD sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent
arrêté.

Article  6  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 28 avril 2017

P1901945  -  Permanent  L'arrêt  et  le  stationnement  sont
interdits,  et  considérés  comme  gênants  Stationnement
réservé livraison RUE NEUVE SAINTE CATHERINE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG
Vu  l'arrêté  P1900702  réglementant  les  usages  des  aires  de
stationnement  gratuit  à  durée  limitée  sur  le  territoire  de  la
commune de Marseille
Considérant que dans le cadre de l'amélioration des conditions de
stationnement  des  aires  de  livraisons,  il  est  nécessaire  de
réglementer le stationnement RUE NEUVE SAINTE CATHERINE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté CIRC n°880376 règlementant le stationnement
des opérations de livraisons est abrogé.

Article 2 : L’arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants (Art R,417-10 du code de la route) sauf pour les
opérations de livraisons, côté impair sur 15 mètres en parallèle sur
chaussée,  à  la  hauteur  du  N°47  RUE  NEUVE  SAINTE
CATHERINE.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la
Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements
Publics, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des
Bouches-du-Rhône,  M.  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police
Municipale,  M.  le  Directeur  zonal  des  CRS SUD sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent
arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 11 septembre 2019

P2200540  -  Permanent  Stationnement  interdit  RUE
COMMANDANT MAGES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de l’évolution de la réglementation
relative  à  la  mobilité,  et  afin  d'améliorer  les  conditions  de
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circulation,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  réglementation  du
stationnement RUE COMMANDANT MAGES.
Considérant  l'élargissement  des  trottoirs  visant  à  faciliter  le
cheminement  piétons,  il  est  nécessaire  de  modifier  la
réglementation du stationnement RUE COMMANDANT MAGES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté CIRC n° 902355 réglementant le stationnement
côté pair, à cheval trottoir/chaussée, rue Commandant MAGE, est
abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 5 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  6  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 21 octobre 2022

P2200579  -  Permanent  Stationnement  interdit  RUE  D'
ANVERS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de l’évolution de la réglementation
relative  à  la  mobilité,  et  afin  d'améliorer  les  conditions  de
circulation,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  réglementation  du
stationnement RUE D'ANVERS.
Considérant  l'élargissement  des  trottoirs  visant  à  faciliter  le
cheminement  piéton,  il  est  nécessaire  de  modifier  la
réglementation du stationnement RUE D' ANVERS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté CIRC n° 9600556 réglementant le staionnement
côté pair, à cheval trotoir/chaussée RUE D'ANVERS, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront

traduits devant les tribunaux compétents.

Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 5 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  6  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 16 novembre 2022

P2300040  -  Permanent  Poids  total  en  charge  supérieur  à
COR PRESIDENT JOHN F KENNEDY

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  réalisation  d'études  de
portance des véhicules à 3 essieux de 29 tonnes, il est nécessaire
de  réglementer  la  circulation  COR  PRESIDENT  JOHN  F
KENNEDY.
Considérant que pour des raisons de sécurité et  de trafic, il  est
nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  COR  PRESIDENT
JOHN F KENNEDY.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 :  La circulation est interdite à tous les véhicules poids
lourds  dont  le  P.T.A.C.  (Poids  Total  Autorisé  en  Charge)  est
supérieur à 12 Tonnes, sauf aux Bus RTM, aux Cars de Tourisme
P.T.A.C. 19 Tonnes maximum, aux Bus articulés dont le P.T.A.C.
est de 29 Tonnes maximum, ainsi qu'aux Véhicules de Secours et
de la Propreté Urbaines, entre le Pont du Vallon des Auffes et le n°
200 CORNICHE PRESIDENT JOHN FITZGERALD KENNEDY.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
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emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 20 janvier 2023

P2300076  -  [ABROGATION]  Permanent  Stationnement
interdit Abrogation RUE COMMANDANT MAGES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution de la réglementation
relative  à  la  mobilité,  et  afin  d'améliorer  les  conditions  de
circulation,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  réglementation  du
stationnement RUE COMMANDANT MAGES.
Considérant  l'élargissement  des  trottoir  visant  à  faciliter  le
cheminement  piéton,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le
stationnement RUE COMMANDANT MAGES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 :  L'arrêté n°P2200540 réglementant  le stationnement à
cheval  trottoir/chaussée,  RUE  DU  COMMANDANT  MAGE,  est
abrogé.

Article 2 : L'arrêté circ n° 902355 réglementant le stationnement à
cheval  trottoir  chaussée,  côté  impair  RUE  DU  COMMANDANT
MAGE, est abrogé.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 10 février 2023

P2300122 - Permanent Alvéole Electrique VOL RPT CASINO
RTE SABLIERE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  La  loi  n°  2010-788  du  12  juillet  2010  portant  engagement
national pour l'environnement
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'une  station  de
rechargement  en  énergie  des  véhicules  électriques,  il  est
nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  PARKING CASINO
ROUTE DE LA SABLIERE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(article  R.417-10  du  code  de  la  route),  sauf  aux  véhicules
électriques  pendant  la  durée  de  la  recharge  de  leurs
accumulateurs,  sur  les  alvéoles  réservées  à  cet  effet,  sur  12
places en bataille, situées face à l'entrée du Géant Casino, Parking
ROUTE  DE  LA  SABLIÈRE,  dans  la  limite  de  la  signalisation
horizontale.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 27 février 2023

P2300130  -  Permanent  L'arrêt  et  le  stationnement  sont
interdits, et considérés comme gênants RUE CONSOLAT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
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Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution de la réglementation
relative  à  la  mobilité,  et  enfin  d'améliorer  les  conditions  de
circulation,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  réglementation  du
stationnement RUE CONSOLAT
Considérant  l'élargissement  des  trottoirs  visant  à  faciliter  le
cheminement piéton, il est nécessaire de modifer la réglementation
de la circulation RUE CONSOLAT.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté CIRC n° 9600552 réglementant le stationnement
à  cheval  trottoir/chaussée  côté  impair  RUE  CONSOLAT,  est
abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 5 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  6  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 28 février 2023

P2300131  -  Permanent  L'arrêt  et  le  stationnement  sont
interdits,  et  considérés  comme  gênants  RUE  FREDERIC
CHEVILLON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution de la réglementation
relative  à  la  mobilité,  et  afin  d'améliorer  les  conditions  de
circulation,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  réglementation  du
stationnement RUE FREDERIC CHEVILLON.
Considérant  l'élargissement  des  trottoirs  visant  à  faciliter  le
cheminement  piéton,  il  est  nécessaire  de  modifier  la
réglementation du stationnement RUE FREDERIC CHEVILLON.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté CIRC n° 9600555 réglementant le stationnement
à cheval trottoir/chaussée côté pair, RUE FREDERIC CHEVILLON,
est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article 3 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 5 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  6  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 01 mars 2023

P2300150  -  Permanent  Longueur  des  véhicules  CHE DES
ANEMONES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que pour des raisons de sécurité et  de trafic, il  est
nécessaire de réglementer la circulation CHE DES ANEMONES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 :  La circulation est  interdite à tous les  véhicules Poids
Lourds dont la longueur est supérieure à 3,70 mètres (sauf aux
véhicules  de  collecte  des  ordures  ménagères  et  véhicules  de
secours) CHEMIN DES ANEMONES.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
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Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 15 mars 2023

P2300151 - Permanent Longueur des véhicules Traverse DU
CANAL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que pour des raisons de sécurité et de trafic,  il  est
nécessaire de réglementer la circulation Traverse DU CANAL.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 :  La circulation est interdite à tous les véhicules Poids
Lourds dont la longueur est supérieure à 3,70 mètres (sauf aux
véhicules  de  collecte  des  ordures  ménagères  et  véhicules  de
secours) TRAVERSE DU CANAL.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 15 mars 2023

P2300152 - Permanent Longueur des véhicules Traverse DU
DIABLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route

Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que pour des raisons de sécurité et  de trafic, il  est
nécessaire de réglementer la circulation Traverse DU DIABLE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 :  La circulation est  interdite à tous les  véhicules Poids
Lourds dont la longueur est supérieure à 3,70 mètres (sauf aux
véhicules  de  collecte  des  ordures  ménagères  et  véhicules  de
secours) TRAVERSE DU DIABLE.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 15 mars 2023

P2300154  -  [ABROGATION]  Permanent  L'arrêt  et  le
stationnement sont interdits, et considérés comme gênants
Stationnement  réservé  livraison  Abrogation  RUE  NEUVE
SAINTE CATHERINE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  réorganisation  du
stationnement, il est nécessaire de modifier la réglementation du
stationnement, RUE NEUVE SAINTE CATHERINE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté P1901945 réglementant une aire de livraison sur
15 mètres, face au n° 47 RUE NEUVE SAINTE CATHERINE, est
abrogé.
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Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 5 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  6  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 17 mars 2023

P2300156  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues RUE NEUVE SAINTE CATHERINE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 21/0479/AGE
du 9 juillet 2021, destinée à renforcer la sécurité des piétons en
améliorant leur visibilité par les automobilistes, il es nécessaire de
modifier la réglementation du stationnement, RUE NEUVE SAINTE
CATHERINE.
Considérant que dans le cadre de la mise en place d'un parc deux
roues  motorisées,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le
stationnement RUE NEUVE SAINTE CATHERINE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme  gênant,  sauf  aux  motocyclettes,  tricycles  à  moteur  et
cyclomoteurs, côté pair, en parallèle sur chaussée, sur 5 mètres,
face au n° 49, RUE NEUVE SAINTE CATHERINE, dans la limite
de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 17 mars 2023

P2300157  -  Permanent  Stationnement  réservé  BD
DUGOMMIER

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que pour faciliter  le bon fonctionnement de la "Cité
des  Associations",  il  est  nécessaire  de  réglementer  le
stationnement BD DUGOMMIER.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(article R.417-10 du code de la route), côté pair sur 2 places (10
mètres),  en  parallèle  sur  trottoir  aménagé,  sauf  aux  véhicules
municipaux au droit du n° 12 Boulevard DUGOMMIER.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.
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Fait le 17 mars 2023

P2300158 - Permanent Stationnement réservé aux vélos Voie
sans nom CANEBIERE CONTRE-ALLEE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  vélos  et  engins  de  déplacements
personnels, il est nécessaire de réglementer le stationnement Voie
sans nom CANEBIERE CONTRE-ALLEE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants,  sauf  aux  cycles,  cycles  à  pédalage assisté  et
engins de déplacements personnels, côté impair, sur le terrer plein,
sur 5 mètres à la hauteur du n° 101 VOIE LA CANEBIERE, dans la
limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 17 mars 2023

P2300170  -  [ABROGATION]  Permanent  Stationnement
réservé Abrogation RUE DE LA MURE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant  que  pour  permettre  le  bon  fonctionnement  et  les
missions quotidiennes du Service du Courrier Central de la ville de
marseille,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  réglementation  du

stationnement RUE DE LA MURE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'arrêté  N°P1700344,  réglementant  le  stationnement
réservé  sur  trois  places  en  épi,  aux  véhicules  du  Service  du
Courrier Central, RUE DE LA MURE, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 27 mars 2023

P2300171 -  Permanent  Stationnement  réservé RUE DE LA
MURE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant  que  pour  permettre  le  bon  fonctionnement  et  les
missions quotidiennes du Service du Courrier Central de la ville de
Marseille, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE
DE LA MURE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(

Article R.417-10 du code de la route), sur cinq places, en bataille
sur chaussée, au droit de l'entrée de service du courrier central de
la ville  de Marseille,  sauf  aux  véhicules du Service  du Courrier
Central,à l'angle se formant entre la rue du Chevalier Roze et la
rue  de  la  Mûre,  RUE  DE  LA  MÛRE,  dans  la  limite  de  la
signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.
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Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 27 mars 2023
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